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NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi modifie diverses lois afin de donner suite
principalement au Discours sur le budget du ministre des Finances
du 9 mai 1995, à ses Déclarations ministérielles du 30 novembre
1993 et du 21 décembre 1994, ainsi qu’aux bulletins d’information
92-12, 94-1, 95-1, 95-4 et 95-5 émis par le ministère des Finances
respectivement le 23 décembre 1992, le 31 janvier 1994, le 3 février
1995, le 5 juillet 1995 et le 8 septembre 1995.

De manière accessoire, il donne suite à certaines mesures
prévues dans le Discours sur le budget du ministre des Finances du
12 mai 1994 ainsi que dans le bulletin d’information 93-5 émis par
le ministère des Finances le 25 novembre 1993.

Ce projet de loi modifie en premier lieu la Loi favorisant
l’augmentation du capital des petites et moyennes entreprises afin
d’y apporter une modification de concordance découlant de
l’abrogation, dans la Loi sur les impôts, du crédit d’impôt
remboursable visant à favoriser l’augmentation du capital de telles
entreprises.

Il modifie en deuxième lieu la Loi sur le bâtiment afin de
permettre la suspension de la licence d’un entrepreneur dont les
travaux de construction ont été suspendus à plus d’une reprise par
la Commission de la construction du Québec.

Il modifie en troisième lieu la Loi concernant les droits sur les
transferts de terrains d’une part, afin d’y exclure de son
assujettissement, sous réserve de certaines conditions, le transfert
de terrains au profit d’une corporation dont au moins 90 % des
actions du capital-actions sont la propriété d’une corporation qui
n’y est pas assujettie et d’autre part, afin d’y apporter des
modifications à caractère technique.

Il modifie en quatrième lieu la Loi concernant l’impôt sur le
tabac afin de hausser le montant de l’impôt relativement à chaque
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cigarette et d’y apporter diverses modifications à caractère technique
incluant entre autres des modifications de concordance.

Il modifie en cinquième lieu la Loi sur les impôts afin
principalement d’y modifier ou d’y introduire plusieurs mesures
fiscales propres au Québec et, accessoirement, d’y apporter des
modifications semblables à celles qui ont été apportées à la Loi de
l’impôt sur le revenu du Canada par les projets de loi fédéraux C-27
(L.C., 1994, chapitre 21), C-59 (L.C., 1995, chapitre 3) et C-70 (L.C.,
1995, chapitre 21), sanctionnés respectivement le 15 juin 1994, le
26 mars 1995 et le 22 juin 1995.

Ces mesures concernent notamment :

1° l’introduction d’une déduction pour les artistes à l’égard de
leurs revenus provenant de droits d’auteur ;

2° le resserrement des règles relatives aux dons d’oeuvres d’art
faits à des organismes de bienfaisance ;

3° l’extension à Fondaction, le Fonds de développement de la
Confédération des syndicats nationaux pour la coopération et
l’emploi, des avantages fiscaux prévus pour le Fonds de solidarité
des travailleurs du Québec (F.T.Q.) et consistant en une exonération
d’impôt et de taxe sur le capital pour ce fonds en plus de l’octroi d’un
crédit d’impôt pour les particuliers acquérant certaines des actions
qu’il émet ;

4° l’élimination, pour les grandes corporations privées, du droit
à la déduction accordée aux petites entreprises et, s’il s’agit de
nouvelles corporations, aux avantages découlant de la règle
d’exonération de trois ans prévue pour de telles corporations ;

5° la bonification du crédit d’impôt pour contribution à un
parti politique ;

6° les règles relatives à la taxe sur le capital, dont la hausse des
taux de celle-ci, la nouvelle notion de capital versé pour les
institutions financières et diverses modifications apportées au calcul
du capital versé des autres corporations ;

7° les modifications apportées aux taux applicables au calcul
de la taxe compensatoire des institutions financières ;

8° l’introduction d’un crédit d’impôt remboursable à l’égard de
certains intérêts hypothécaires relatifs à l’achat d’une première



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 787

maison, ainsi que d’un tel crédit d’impôt à l’égard de certaines
dépenses de rénovation relatives à l’acquisition d’un logement
admissible au Programme d’accession à la propriété résidentielle
PREMIER TOIT ;

9° la hausse du montant maximal des frais d’adoption pouvant
donner droit au crédit d’impôt remboursable pour de tels frais ;

10° l’abolition du crédit d’impôt remboursable pour taxi et de
celui visant à favoriser l’augmentation du capital des petites et
moyennes entreprises ;

11° l’introduction, pour les grandes corporations, d’un plafond
au remboursement de certains crédits d’impôt, et l’élimination, pour
celles-ci, de la possibilité d’utiliser ces crédits pour réduire leurs
acomptes provisionnels ;

12° diverses modifications apportées aux conditions
d’admissibilité au crédit d’impôt remboursable pour le design, dans
le cas des activités internes de design de mode et des activités
réalisées dans le cadre d’un contrat de consultation externe ;

13° l’élimination progressive, sur trois ans, du crédit d’impôt
remboursable pour la formation ;

14° le crédit d’impôt remboursable pour stage en milieu de
travail, dont l’élargissement des catégories de stage pouvant donner
droit à ce crédit et l’extension de celui-ci aux employeurs qui sont
des particuliers ;

15° l’introduction d’une règle permettant d’autoriser un
employeur, dont le total des cotisations au régime de rentes du
Québec et au régime d’assurance-maladie du Québec et des retenues
à la source qu’il effectue à l’égard de l’impôt québécois de ses employés
ne dépasse pas 1 200 $ par année, à faire la remise de ces montants
annuellement plutôt que mensuellement ;

16° l’introduction de l’exigence pour une grande corporation
de spécifier ses motifs d’opposition sur son avis d’opposition;

17° la restriction apportée à la notion d’établissement présumé
pour les clubs sportifs et équipes sportives qui se déplacent dans
divers stades à l’extérieur du Québec ;

18° diverses modifications à caractère technique, incluant
notamment des modifications de concordance et de terminologie.
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Il modifie en sixième lieu la Loi sur les licences afin de réduire
les droits exigibles à l’égard des premiers 75 000 hectolitres de bière
vendus au Québec au cours d’une année par tout brasseur produisant
de la bière au Québec et dont le volume mondial de bière vendue au
cours de l’année précédente ne dépasse pas 200 000 hectolitres.

Il modifie en septième lieu la Loi sur le ministère du Revenu
afin notamment :

1° de rendre applicables les dispositions de l’Entente
internationale concernant la taxe sur les carburants ;

2° de prévoir certaines conditions quant à l’obtention et au
maintien d’un certificat d’inscription ;

3° de limiter le droit à un remboursement à l’égard d’une période
pré-faillite ;

4° d’augmenter le nombre d’organismes publics assujettis à la
compensation gouvernementale ;

5° d’assouplir la pénalité pour omission imposée à un
mandataire ;

6° d’y apporter diverses modifications à caractère
terminologique.

Il modifie en huitième lieu la Loi sur les normes du travail
d’une part, afin d’y introduire une méthode d’assujettissement
précise à l’égard de la rémunération versée à un salarié qui se
présente au travail à plus d’un établissement de son employeur,
dont un au Québec et un autre à l’extérieur du Québec, et d’autre
part, afin d’y apporter des modifications d’ordre terminologique.

Il modifie en neuvième lieu la Loi sur la Régie de l’assurance-
maladie du Québec afin :

1° de hausser, de 3,75 % à 4,26 %, le taux des cotisations des
employeurs au Fonds des services de santé ;

2° d’y introduire une méthode d’assujettissement précise à
l’égard du salaire versé à un employé qui se présente au travail à
plus d’un établissement de son employeur, dont un au Québec et un
autre à l’extérieur du Québec ;

3° d’y apporter diverses modifications à caractère technique.
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Il modifie en dixième lieu la Loi sur les sociétés de placements
dans l’entreprise québécoise afin de hausser le montant total
maximal des placements admissibles dont une même corporation
peut bénéficier au même moment.

Il modifie en onzième lieu la Loi sur la taxe de vente du Québec
afin notamment d’y supprimer la plupart des distinctions que
comporte le régime de la taxe de vente du Québec par rapport à celui
de la taxe sur les produits et services, d’y modifier certaines mesures
propres au régime de taxation québécois, d’y réduire la taxe spécifique
applicable à la bière à l’égard des premiers 75 000 hectolitres de
bière vendus au Québec au cours d’une année par tout brasseur
produisant de la bière au Québec et dont le volume mondial de bière
vendue au cours de l’année précédente ne dépasse pas
200 000 hectolitres et d’y apporter diverses modifications à caractère
technique incluant entre autres des modifications de concordance et
de terminologie.

Ces modifications concernent notamment :

1° la suppression du concept de « fourniture non taxable » ;

2° la suppression des restrictions à l’obtention d’un
remboursement de la taxe sur les intrants ou d’un remboursement
partiel de la taxe de vente du Québec ;

3° l’extension de l’application des règles relatives aux petits
fournisseurs aux personnes qui fournissent des biens meubles
corporels ;

4° le remplacement des volumes de référence servant à
déterminer la valeur marchande de certains véhicules routiers usagés
dont la fourniture est sujette à la taxe de vente du Québec ;

5° l’introduction d’une règle relative à l’inscription de certaines
personnes qui résident au Canada mais à l’extérieur du Québec ;

6° l’harmonisation aux mesures concernant les périodes de
déclaration ;

7° l’introduction de mesures faisant en sorte que la taxe
spécifique sur les primes d’assurance doive dorénavant être remise
distinctement de la taxe de vente du Québec selon une fréquence de
production mensuelle ;
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8° l’introduction d’une taxe sur l’utilisation du réseau routier
québécois pour les camions lourds ;

9° l’introduction de précisions quant aux services financiers
liés à l’achat et à la vente d’effets financiers qui peuvent donner
droit à un remboursement de la taxe sur les intrants.

Il modifie en douzième lieu la Loi concernant la taxe sur les
carburants afin d’y introduire plusieurs mesures fiscales ainsi que
diverses modifications à caractère technique.

Ces mesures concernent notamment :

1° la mise en oeuvre des règles et procédures découlant de
l’Entente internationale concernant la taxe sur les carburants à
l’égard des personnes visées par cette entente ;

2° la hausse de la taxe applicable au mazout à compter du
30 novembre 1996 afin de refléter la suppression des restrictions à
l’obtention d’un remboursement de la taxe sur les intrants à l’égard
des carburants ;

3° l’ajout d’une nouvelle région désignée dans le cadre de la
révision du mécanisme de réduction de la taxe sur les carburants ;

4° l’introduction de règles relatives au mode de calcul de la
taxe sur les carburants et au paiement de celle-ci ou du montant
égal à la taxe sur les carburants pour tenir compte du fait que le
litre de carburant vendu peut être mesuré par le vendeur à la
température ambiante ou corrigé par celui-ci à la température de
référence de 15 °Celsius.

Il modifie en treizième lieu la Loi favorisant le développement
de la formation de la main-d’oeuvre d’une part, afin d’y introduire
une méthode précisant le montant à inclure dans la masse salariale
à l’égard du salaire versé à un employé qui se présente au travail à
plus d’un établissement de son employeur, dont un au Québec et un
autre à l’extérieur du Québec, et d’autre part, d’y apporter une
modification d’ordre terminologique.

Il modifie enfin diverses autres lois afin d’y apporter diverses
modifications à caractère technique, incluant notamment des
modifications de concordance et de terminologie.
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LOIS MODIFIÉES PAR CE PROJET:

– Loi favorisant l’augmentation du capital des petites et
moyennes entreprises (L.R.Q., chapitre A-33.01) ;

– Loi sur le bâtiment (L.R.Q., chapitre B-1.1) ;

– Loi favorisant le développement industriel au moyen
d’avantages fiscaux (L.R.Q., chapitre D-9) ;

– Loi concernant les droits sur les transferts de terrains (L.R.Q.,
chapitre D-17) ;

– Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1) ;

– Loi concernant l’impôt sur le tabac (L.R.Q., chapitre I-2) ;

– Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3) ;

– Loi concernant l’application de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
chapitre I-4) ;

– Loi sur les licences (L.R.Q., chapitre L-3) ;

– Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., chapitre M-31) ;

– Loi sur les normes du travail (L.R.Q., chapitre N-1.1) ;

– Loi sur la Régie de l’assurance-maladie du Québec (L.R.Q.,
chapitre R-5) ;

– Loi sur le régime de rentes du Québec (L.R.Q., chapitre R-9) ;

– Loi sur le remboursement d’impôts fonciers (L.R.Q.,
chapitre R-20.1) ;

– Loi sur la sécurité du revenu (L.R.Q., chapitre S-3.1.1) ;

– Loi sur les sociétés de placements dans l’entreprise québécoise
(L.R.Q., chapitre S-29.1) ;

– Loi sur les stimulants fiscaux au développement industriel
(L.R.Q., chapitre S-34) ;

– Loi sur la taxe de vente du Québec (L.R.Q., chapitre T-0.1) ;
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– Loi concernant la taxe sur les carburants (L.R.Q., chapitre T-1) ;

– Loi modifiant de nouveau la Loi sur les impôts et d’autres
dispositions législatives (1993, chapitre 19) ;

– Loi modifiant de nouveau la Loi sur les impôts et diverses
dispositions législatives (1993, chapitre 64) ;

– Loi modifiant la Loi sur les impôts, la Loi sur la taxe de vente
du Québec et d’autres dispositions législatives d’ordre fiscal (1994,
chapitre 22) ;

– Loi modifiant la Loi sur les impôts, la Loi sur la taxe de vente
du Québec et d’autres dispositions législatives (1995, chapitre 1) ;

– Loi favorisant le développement de la formation de la main-
d’oeuvre (1995, chapitre 43) ;

– Loi modifiant la Loi concernant l’impôt sur le tabac et la Loi
sur la taxe de vente du Québec (1995, chapitre 47).
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Projet de loi n° 108
Loi modifiant la Loi sur les impôts, la Loi sur la taxe

de vente du Québec et d’autres dispositions législatives

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

LOI FAVORISANT L’AUGMENTATION DU CAPITAL
DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

1. 1. L’article 12 de la Loi favorisant l’augmentation du capital
des petites et moyennes entreprises (L.R.Q., chapitre A-33.01) est
modifié par l’addition de l’alinéa suivant :

« Aucun visa ne peut être accordé en application du premier
alinéa après le 9 mai 1995. Toutefois, la Société peut accorder, au
plus tard le 31 décembre 1995, un visa à l’égard d’un placement
admissible effectué au plus tard le 9 mai 1995 lorsque le placement
satisfait aux conditions prévues par la présente loi et ses règlements
et qu’à la fois :

1° la demande de visa à l’égard du placement admissible respecte
toutes les exigences de la loi et ses règlements et elle est présentée à
la Société au plus tard le 30 septembre 1995 ;

2° le montant du placement admissible attesté par le visa
n’excède pas le montant prévu à cet égard dans la demande visée au
paragraphe 1°. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

LOI SUR LE BÂTIMENT

2. La Loi sur le bâtiment (L.R.Q., chapitre B-1.1) est modifiée
par l’insertion, après l’article 70.1, du suivant :
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«70.2 La licence d’un entrepreneur est suspendue pour une
période de 6 mois lorsque, dans les 2 ans d’une décision de suspension
de travaux rendue contre son titulaire en vertu de l’article 7.4 de la
Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la
gestion de la main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20), son titulaire fait l’objet d’une autre décision de
suspension de travaux.

La suspension de la licence a effet à compter de l’expiration du
délai de la demande de révision de la décision de suspension de
travaux prévu à l’article 7.7 de cette loi ou de la décision finale du
commissaire de la construction ou d’un commissaire adjoint de la
construction, s’il y a eu révision de cette décision de suspension de
travaux.».

LOI FAVORISANT LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL
AU MOYEN D’AVANTAGES FISCAUX

3. L’article 3 de la Loi favorisant le développement industriel
au moyen d’avantages fiscaux (L.R.Q., chapitre D-9) est modifié par
le remplacement, dans le texte français du deuxième alinéa, des
mots « dans la Gazette officielle du Québec » par les mots « à la
Gazette officielle du Québec ».

LOI CONCERNANT LES DROITS SUR LES TRANSFERTS DE TERRAINS

4. 1. L’article 1 de la Loi concernant les droits sur les transferts
de terrains (L.R.Q., chapitre D-17), modifié par l’article 1 du chapitre 1
des lois de 1995, est de nouveau modifié par le remplacement de la
définition de l’expression «cessionnaire » par la suivante :

« « cessionnaire » : le cessionnaire qui ne réside pas au Canada ;

toutefois, l’expression « cessionnaire » exclut :

a) une corporation qui, au moment du transfert, à la fois :

i. exploite activement une entreprise au Québec depuis plus
d’un an ;

ii. compte depuis plus d’un an au moins cinq employés à plein
temps qui se présentent à l’un de ses établissements situé au Québec ;

iii. a la propriété d’immobilisations situées au Québec, autres
que des terrains, dont la valeur globale excède la valeur de la
contrepartie ;
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b) une corporation dont au moins 90 pour cent des actions de son
capital-actions, émises et ayant plein droit de vote, sont la propriété,
au moment du transfert, d’une personne visée au paragraphe a. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique au transfert relatif à un terrain
fait après le 12 mai 1994.

5. L’article 30 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte français du sous-paragraphe v du paragraphe b, du mot
« émis » par le mot « délivré ».

LOI SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE

6. L’article 220.13 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q.,
chapitre F-2.1) est modifié par le remplacement des mots « en les
adaptant » par « , compte tenu des adaptations nécessaires, ».

7. Cette loi est modifiée par le remplacement, dans le texte
anglais, des mots « with such modifications as the circumstances
require » ou «adapted as required », selon le cas, par les mots «with
the necessary modifications » dans le premier alinéa de l’article 220.6,
dans l’article 220.10 et dans le deuxième alinéa de l’article 229,
modifié par l’article 7 du chapitre 1 des lois de 1995.

LOI CONCERNANT L’IMPÔT SUR LE TABAC

8. 1. L’article 8 de la Loi concernant l’impôt sur le tabac (L.R.Q.,
chapitre I-2), modifié par l’article 9 du chapitre 1 des lois de 1995, est
de nouveau modifié par le remplacement du paragraphe a par le
suivant :

« a) 0,0218 $ par cigarette et par cigare dont le prix de vente en
détail ne dépasse pas 0,15 $ par cigare ;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995. Toutefois, pour
la période qui commence le 18 février 1995 et qui se termine le 9 mai
1995, le paragraphe a de l’article 8, que le paragraphe 1 édicte, doit
se lire comme suit :

« a) 0,0182 $ par cigarette et par cigare dont le prix de vente en
détail ne dépasse pas 0,15 $ par cigare ;».

9. L’article 14.2 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe e par le suivant :
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« e) qui, au Québec, utilise pour la vente, la livraison, le transport
ou l’entreposage de paquets de tabac une caisse non identifiée
conformément à l’article 17.10. ».

10. L’article 17.5 de cette loi est modifié par l’addition, après le
troisième alinéa, des suivants :

« De plus, tout manufacturier doit, au plus tard le dernier jour
de chaque mois, faire rapport au ministre, au moyen du formulaire
prescrit par ce dernier, de la quantité totale de paquets de tabac
fabriqués et produits au cours du mois précédent et de la destination
des expéditions de ceux-ci, par type de produit et selon l’identification
de chaque paquet, et fournir tout autre renseignement prescrit.

Ce rapport doit être fait et transmis au ministre même si aucun
paquet n’a été fabriqué ou produit durant le mois. ».

11. L’article 17.10 de cette loi est modifié par le remplacement
du deuxième alinéa par le suivant :

« Aux fins du présent article, une « caisse» signifie un contenant
ou un emballage dans lequel 24 cartouches ou plus de cigarettes ou
plusieurs unités de produits de tabac préformés sont emballés ainsi
que toute caisse prescrite.».

LOI SUR LES IMPÔTS

12. 1. L’article 1 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3),
modifié par l’article 11 du chapitre 1 des lois de 1995 et par l’article 1
du chapitre 49 des lois de 1995, est de nouveau modifié par l’insertion,
après la définition de l’expression « loi », de la définition suivante :

« « loi constituant un fonds de travailleurs » a le sens que lui
donne l’article 737.22.1 ;».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

13. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 16.1,
du suivant :

«16.1.1 Les articles 15 et 16.1 ne s’appliquent pas à l’égard
des activités d’un contribuable ayant trait à une entreprise de celui-
ci qui consiste en l’exploitation d’une équipe sportive qui dispute un
ou plusieurs de ses matchs, ou participe à une ou plusieurs
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compétitions, à l’extérieur du Québec, ni à un club sportif lorsque,
dans le cadre des activités de ce dernier, l’un de ses membres dispute
un match, ou participe à une compétition, à l’extérieur du Québec.».

2. Le paragraphe 1 est déclaratoire, sauf à l’égard des jugements
rendus avant le 10 août 1995. Il ne s’applique également pas à l’égard
des causes pendantes le 9 août 1995 et des avis d’opposition signifiés
au ministre du Revenu au plus tard à cette date, dont l’un des objets
de la contestation à cette date, à la fois :

a) concerne le mode de calcul :

i. soit de l’impôt à payer en vertu de la partie I de la Loi sur les
impôts ou de la taxe à payer en vertu de la partie IV de cette loi ;

ii. soit des cotisations à payer en vertu du chapitre III.1 de la
Loi sur les normes du travail (L.R.Q., chapitre N-1.1), édicté par
l’article 6 du chapitre 46 des lois de 1994, en raison du renvoi fait
dans le paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 39.0.1 de cette
loi, édicté par cet article 6, au chapitre III du titre II du livre I de la
partie I de la Loi sur les impôts ;

iii. soit des cotisations à payer en vertu de l’article 34 de la Loi
sur la Régie de l’assurance-maladie du Québec (L.R.Q., chapitre
R-5), en raison du renvoi fait dans la définition de l’expression
« établissement » prévue à l’article 33 de cette loi, au chapitre III du
titre II du livre I de la partie I de la Loi sur les impôts ;

b) a pour motif, expressément invoqué au plus tard à cette date
soit dans la requête en appel ou l’avis d’opposition antérieurement
signifié au ministre du Revenu, soit dans l’avis d’opposition, selon le
cas, la présence d’un établissement en dehors du Québec en raison
de l’un des articles 15 et 16.1 de la Loi sur les impôts, tel qu’applicable
en l’absence de l’article 16.1.1 de cette loi, que le paragraphe 1
édicte.

14. 1. L’article 21.4.3 de cette loi, modifié par l’article 13 du
chapitre 49 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement de « , des articles 746 à 749 et de l’article 772 » par «et
des articles 746 à 749 et 772.2 à 772.13 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.
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15. 1. L’article 21.10 de cette loi est modifié par le
remplacement de « , des articles 746 à 749 et de l’article 772 » par «et
des articles 746 à 749 et 772.2 à 772.13 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.

16. L’article 22 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte français du deuxième alinéa, des mots « telle qu’établie »
par les mots « tels qu’établis ».

17. 1. L’article 25 de cette loi, modifié par l’article 14 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« L’impôt à payer en vertu des articles 750 et 751 par un
particulier visé au premier alinéa, est égal à la partie de l’impôt que
ce particulier paierait, si on ne tenait pas compte du présent alinéa,
en vertu de ces articles sur son revenu imposable, tel que déterminé
en vertu de l’article 24 si ce particulier résidait au Québec,
représentée par la proportion, laquelle ne peut excéder 1, qui existe
entre ce revenu gagné au Québec et l’excédent de ce qu’aurait été
son revenu, calculé sans tenir compte des articles 36.1, 309.1, 334.1
et 1029.8.50, s’il avait résidé au Québec le dernier jour de l’année
d’imposition, sur tout montant qu’il a déduit en vertu de l’un des
articles 726.20.2, 737.16, 737.16.1, 737.21 et 737.25 dans le calcul de ce
revenu imposable. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

18. 1. L’article 29 de cette loi, modifié par l’article 15 du chapitre
1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Malgré le premier alinéa, les déductions permises par les
articles 334 à 358.0.1 doivent, sous réserve du troisième alinéa, être
appliquées à l’ensemble du revenu du contribuable.» ;

2° par l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Pour l’application de la partie II et des articles 671, 671.1 et
772.2 à 772.13, à l’égard d’un revenu ou d’une perte provenant d’une
source au Canada ou dans un autre endroit ou provenant d’une
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charge, d’un emploi ou d’une entreprise, exercé en partie au Canada
et en partie dans un autre endroit :

a) sous réserve du paragraphe b, les déductions permises dans
le calcul du revenu du contribuable en vertu de la présente partie,
sauf celles prévues aux sous-paragraphes a à b.0.1, c à e et j du
paragraphe 1 de l’article 336, aux articles 337 et 337.1, aux
paragraphes b à g et i de l’article 339 et aux articles 340 et 341,
doivent être appliquées séparément au revenu provenant de chacun
de ces endroits ;

b) les déductions permises par les paragraphes a et b de
l’article 657 ne doivent pas être appliquées au revenu provenant
d’une source dans un pays autre que le Canada. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 12 novembre 1981. Toutefois :

a) le deuxième alinéa de l’article 29 de la Loi sur les impôts, que
le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 édicte, doit se lire en y
remplaçant « les articles 334 à 358.0.1» par « les articles 334 à 356»,
lorsqu’il s’applique à une année d’imposition antérieure à l’année
d’imposition 1986, et par « les articles 334 à 356.0.1 », lorsqu’il
s’applique aux années d’imposition 1986 à 1988 ;

b) le troisième alinéa de l’article 29 de la Loi sur les impôts, que
le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 édicte, doit :

i. lorsqu’il s’applique à une année d’imposition qui commence
avant le 1er janvier 1993, se lire comme suit, sous réserve du
paragraphe 3 :

« Toutefois :

a) sous réserve du paragraphe b, pour l’application de la partie II
et des articles 772.2 à 772.13, à l’égard d’un revenu ou d’une perte
provenant d’une charge, d’un emploi ou d’une entreprise, exercé en
partie au Canada et en partie dans un autre endroit, les déductions
permises dans le calcul du revenu du contribuable en vertu de la
présente partie doivent être appliquées séparément au revenu
provenant de chacun de ces endroits ;

b) pour l’application de la partie II et des articles 671, 671.1 et
772.2 à 772.13, à l’égard d’un revenu ou d’une perte provenant d’une
source au Canada ou dans un autre endroit ou provenant d’une
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charge, d’un emploi ou d’une entreprise, exercé en partie au Canada
et en partie dans un autre endroit :

i. les déductions permises en vertu des sous-paragraphes a à
b.0.1, c à e, h et j du paragraphe 1 de l’article 336, des articles 337 et
337.1, des paragraphes b à g et i de l’article 339 et des articles 340 et
341, doivent être appliquées à l’ensemble du revenu du contribuable ;

ii. les déductions permises par les paragraphes a et b de l’article
657 ne doivent pas être appliquées au revenu provenant d’une source
dans un pays autre que le Canada. » ;

ii. lorsqu’il s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1992 et qui se termine avant le 1er janvier 1995,
se lire en y remplaçant, dans le paragraphe a, « aux sous-paragraphes
a à b.0.1, c à e et j» par « aux sous-paragraphes a à b.0.1, c à e, h et j».

3. Le troisième alinéa de l’article 29 de la Loi sur les impôts,
que le sous-paragraphe i du sous-paragraphe b du paragraphe 2
édicte :

a) doit se lire en y remplaçant, dans le paragraphe a, « des
articles 772.2 à 772.13 » par « des articles 772 et 772.1 », lorsqu’il
s’applique à une année d’imposition antérieure à l’année d’imposition
1991 ;

b) doit se lire en y remplaçant, dans la partie du paragraphe b
qui précède le sous-paragraphe i, « des articles 671, 671.1 et 772.2 à
772.13» par « des articles 671, 671.1, 772 et 772.1 », lorsqu’il s’applique
à une année d’imposition antérieure à l’année d’imposition 1991 ;

c) doit se lire en y remplaçant, dans le sous-paragraphe i du
paragraphe b :

i. lorsqu’il s’applique à une année d’imposition antérieure à
l’année d’imposition 1991, « des sous-paragraphes a à b.0.1 » par
« des sous-paragraphes a à b », et « des paragraphes b à g » par « des
paragraphes a à g » ou, s’il s’applique avant le 16 décembre 1982,
« des paragraphes a à f » ;

ii. lorsqu’il s’applique aux années d’imposition 1991 et 1992,
« des paragraphes b à g » par « des paragraphes a à g » ;
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d) lorsqu’il réfère au sous-paragraphe h du paragraphe 1 de
l’article 336 de cette loi, ne s’applique qu’à compter de l’année
d’imposition 1986 ;

e) lorsqu’il réfère au sous-paragraphe j du paragraphe 1 de
l’article 336 de cette loi, ne s’applique qu’à compter de l’année
d’imposition 1989 ;

f) lorsqu’il réfère à l’article 337.1 de cette loi, ne s’applique qu’à
compter de l’année d’imposition 1990 ;

g) lorsqu’il réfère au paragraphe i de l’article 339 de cette loi,
ne s’applique qu’à compter de l’année d’imposition 1987.

19. L’article 33 de cette loi est remplacé par le suivant :

«33. La perte d’un particulier provenant pour une année
d’imposition d’une charge ou d’un emploi est le montant de cette
perte calculée, compte tenu des adaptations nécessaires, selon les
dispositions de la présente partie relatives au calcul du revenu
provenant de cette source. ».

20. 1. L’article 36.1 de cette loi, édicté par l’article 16 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement des
premier et deuxième alinéas par les suivants :

«36.1 Malgré les articles 32 à 36, un particulier n’est pas tenu
d’inclure dans le calcul de son revenu pour l’année provenant d’une
charge ou d’un emploi, s’il en fait le choix, la partie, qui se rapporte à
une ou plusieurs années d’imposition antérieures, de l’ensemble des
montants dont chacun est un montant décrit au deuxième alinéa qu’il
reçoit dans l’année, lorsque le total de cette partie et de la partie
visée pour l’année à l’égard du particulier au premier alinéa de
l’article 309.1 est d’au moins 300 $ et que, le cas échéant, le particulier
a également fait le choix prévu à ce premier alinéa pour l’année.

Le montant auquel réfère le premier alinéa en est un reçu au
titre ou en paiement intégral ou partiel d’un revenu provenant d’une
charge ou d’un emploi, par suite d’un jugement, d’une sentence
arbitrale ou d’un contrat par lequel les parties terminent un procès.».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte le premier alinéa de
l’article 36.1 de la Loi sur les impôts, s’applique à l’égard d’un montant
reçu après le 31 décembre 1993 et, lorsqu’il édicte le deuxième alinéa
de cet article 36.1, s’applique à l’égard d’un montant convenu après
le 31 décembre 1995.
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21. 1. L’article 39 de cette loi est modifié :

1° par la suppression, à la fin du paragraphe f, du mot « et » ;

2° par l’insertion, après le paragraphe f, du suivant :

« f.1) les allocations ne dépassant pas un montant raisonnable
qu’il reçoit pour l’achat ou l’entretien de vêtements distinctifs qu’il
est tenu de porter, en vertu de son contrat d’emploi, pour exercer
ses fonctions ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

22. 1. L’intitulé de la section III.1 du chapitre II du titre II du
livre III de la partie I de cette loi est remplacé par le suivant :

« RÉGIME D’ASSURANCE INTERENTREPRISES ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1994.

23. 1. L’article 43.3 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte français, du mot « multi-
employeurs » par le mot « interentreprises », partout où il se trouve ;

2° par l’addition, après le deuxième alinéa, des suivants :

« Pour l’application du deuxième alinéa, on ne doit tenir compte,
lors du calcul du montant établi en vertu de l’un des articles 37.0.1.2
et 37.0.1.4 à l’égard d’un particulier, d’aucun montant que ce dernier
a payé au cours de l’année, à titre de cotisation au régime, autrement
qu’en raison de sa charge ou de son emploi, actuel, antérieur ou
projeté.

« De plus, pour l’application du présent titre, sauf les troisième
et présent alinéas, lorsque l’on peut raisonnablement considérer
que, à un moment quelconque d’une année d’imposition, un particulier
bénéficie, autrement qu’en raison d’une charge ou d’un emploi, actuel,
antérieur ou projeté, de la totalité ou d’une partie d’une protection
en vertu d’un régime d’assurance interentreprises, autre qu’une
protection contre la perte totale ou partielle d’un revenu provenant
d’une charge, d’un emploi ou d’une entreprise, les règles suivantes
s’appliquent :
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a) le particulier est réputé un employé qui, au cours de l’année,
bénéficie de cette protection, ou de cette partie de celle-ci, en raison
d’une charge ou d’un emploi ;

b) la valeur de l’avantage provenant de cette protection, ou de
cette partie de celle-ci, est réputée visée à l’article 38. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 et le sous-
paragraphe 2° de ce paragraphe, lorsqu’il édicte le quatrième alinéa
de l’article 43.3 de la Loi sur les impôts, s’appliquent à compter de
l’année d’imposition 1994.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte le
troisième alinéa de l’article 43.3 de la Loi sur les impôts, s’applique à
compter de l’année d’imposition 1993.

24. 1. L’article 47.6 de cette loi, modifié par l’article 28 du
chapitre 49 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement, dans le texte anglais du deuxième alinéa, des mots
« private health insurance plan » par les mots «private health services
plan».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 21 mai 1993.

25. L’article 81 de cette loi est remplacé par le suivant :

«81. La perte d’un contribuable provenant pour une année
d’imposition d’une entreprise ou d’un bien est le montant de cette
perte calculée, compte tenu des adaptations nécessaires, selon les
dispositions de la présente partie relatives au calcul du revenu
provenant de cette source. ».

26. 1. L’article 87 de cette loi, modifié par l’article 21 du
chapitre 1 des lois de 1995 et par l’article 32 du chapitre 49 des lois
de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe u, des mots «d’une
loi prescrite» par « de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées
du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément) » ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe w
par le suivant :

« ii. sauf tel que prévu aux articles 1029.8.18, 1029.8.18.0.1 et
1029.8.32, au sous-paragraphe i des paragraphes a et b du premier
alinéa de l’article 1029.8.33.3, au paragraphe c de ce premier alinéa, à
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l’article 1029.8.33.7.1, au paragraphe e du deuxième alinéa de
l’article 1029.8.34, à la définition de l’expression « salaire admissible »
prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.4 et à
l’article 1029.8.36.18, ne réduit pas le coût ou le coût en capital du
bien ou le montant du débours ou de la dépense, selon le cas, pour
l’application de la présente partie ;».

2. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace le
sous-paragraphe ii du paragraphe w de l’article 87 de la Loi sur les
impôts pour y ajouter un renvoi :

a) à l’article 1029.8.18.0.1 de cette loi, s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 2 décembre 1992 ;

b) au paragraphe c du premier alinéa de l’article 1029.8.33.3 de
cette loi, s’applique à l’égard de salaires versés et de frais payés
dans le cadre d’un stage de formation admissible qui débute après le
9 mai 1995 ;

c) à l’article 1029.8.33.7.1, a effet depuis le 1er février 1994.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 a effet, sous réserve
du paragraphe 2, depuis le 1er janvier 1994. Toutefois, lorsque le
sous-paragraphe ii du paragraphe w de l’article 87 de la Loi sur les
impôts, qu’il édicte, s’applique avant le 1er février 1994, il doit se lire
comme suit :

« ii. sauf tel que prévu aux articles 1029.8.18, 1029.8.18.0.1 et
1029.8.32, au paragraphe e du deuxième alinéa de l’article 1029.8.34,
à la définition de l’expression «salaire admissible » prévue au premier
alinéa de l’article 1029.8.36.4 et à l’article 1029.8.36.18, ne réduit pas
le coût ou le coût en capital du bien ou le montant du débours ou de la
dépense, selon le cas, pour l’application de la présente partie ; ».

27. L’article 119.2 de cette loi, modifié par l’article 42 du chapitre
49 des lois de 1995, est de nouveau modifié, dans le texte anglais :

1° par la suppression de la définition de l’expression « eligible
corporation» ;

2° par l’insertion, après la définition de l’expression « majority
interest partner », de la définition suivante :

« “qualified corporation” has the meaning assigned by the
regulations ;».
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28. 1. L’article 119.5 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par
ce qui suit :

«119.5 Malgré toute autre disposition de la présente partie,
sauf pour l’application du sous-paragraphe i des sous-paragraphes c,
d et d.1 du paragraphe 1 de l’article 771, du sous-paragraphe ii du
sous-paragraphe e de ce paragraphe 1, du paragraphe b des articles
771.0.2 et 771.0.2.1 et du paragraphe b des articles 771.8 à 771.8.2, le
revenu imposable d’une corporation qui a émis un titre qui est, à un
moment quelconque, un titre de développement, est réputé, pour
une année d’imposition qui comprend une période tout au long de
laquelle le titre était un titre de développement, égal à l’ensemble de
son revenu imposable pour l’année déterminé par ailleurs et du
montant payé ou à payer, selon la méthode régulièrement suivie
pour calculer le revenu de la corporation, à titre d’intérêt sur ce titre
à l’égard de cette période, alors que :» ;

2° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe a,
des mots «eligible corporation» par les mots « qualified corporation».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui se termine après le 30 juin 1994.

29. 1. L’intitulé de la section III du chapitre III du titre III du
livre III de la partie I de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte français, du mot « mauvaises » par le mot
« irrécouvrables ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 30 novembre 1991.

30. 1. L’article 146.1 de cette loi, modifié par l’article 25 du
chapitre 1 des lois de 1995, est remplacé par le suivant :

«146.1 Un contribuable peut déduire, dans le calcul de son
revenu provenant d’une entreprise ou d’un bien pour une année
d’imposition, un montant n’excédant pas l’impôt sur le revenu ne
provenant pas d’une entreprise, au sens que donnerait à cette
expression l’article 772.2 s’il se lisait sans tenir compte du
paragraphe c et des sous-paragraphes iii et v du paragraphe d de la
définition de cette expression, qu’il a payé pour l’année à l’égard de
ce revenu provenant d’une entreprise ou d’un bien au gouvernement
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d’un pays étranger ou d’une subdivision politique d’un tel pays, dans
la mesure où cet impôt, à la fois :

a) ne peut raisonnablement être considéré comme payé par une
corporation à l’égard du revenu provenant d’une action du capital-
actions d’une filiale étrangère de la corporation ;

b) n’est pas déduit en vertu de l’article 126 ou du paragraphe 1.1
de l’article 180.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du
Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément), ni n’est un montant calculé
en vertu du paragraphe 2 de l’article 127.54 de cette loi déduit, dans
le calcul d’un impôt à payer par le contribuable pour l’année en vertu
de cette loi. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991. Toutefois, lorsque l’article 146.1 de la Loi sur les impôts, qu’il
édicte, s’applique à l’année d’imposition 1991, il doit se lire en y
supprimant, dans la partie qui précède le paragraphe a, les mots
« provenant d’une entreprise ou d’un bien» et « à l’égard de ce revenu
provenant d’une entreprise ou d’un bien ».

3. De plus, lorsque l’article 146.1 de la Loi sur les impôts, que le
paragraphe 1 remplace, s’applique aux années d’imposition 1986 à
1990, le paragraphe e de cet article doit se lire comme suit :

« e) ne sont pas déduits en vertu de l’article 126 ou du paragraphe
1.1 de l’article 180.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées
du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément), ni ne sont un montant
calculé en vertu du paragraphe 2 de l’article 127.54 de cette loi
déduit, dans le calcul d’un impôt à payer par le contribuable pour
l’année en vertu de cette loi ; ».

31. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après
l’article 157.14, du suivant :

«157.15 Malgré les articles 128 et 133, un contribuable peut
déduire, dans le calcul de son revenu provenant d’une entreprise
pour une année d’imposition, la partie, que l’on peut raisonnablement
attribuer à un régime d’assurance de personnes, autrement que
relativement à une protection contre la perte totale ou partielle d’un
revenu provenant d’une entreprise, de l’ensemble des montants
dont chacun représente le total d’une cotisation relative à un travail
exécuté dans le cadre de cette entreprise et payable pour une période
de l’année par le contribuable, autrement qu’en raison de la charge
ou de l’emploi, actuel, antérieur ou projeté, d’une autre personne, à
l’administrateur d’un régime d’assurance interentreprises, au sens
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de l’article 43.1, et de la taxe, au sens du paragraphe d du deuxième
alinéa de l’article 37.0.1.1, s’y rapportant. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1994. Toutefois, lorsque l’article 157.15 de la Loi sur les impôts, qu’il
édicte, s’applique à l’année d’imposition 1994, il doit se lire en y
remplaçant les mots « pour une période de l’année » par «pour une
période, postérieure au 20 mai 1993, de l’année ».

32. 1. L’article 191.2 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe e par le suivant :

« e) la partie, que la banque précise pour l’année et qu’elle n’a
pas déduite dans le calcul de son revenu pour une année d’imposition
antérieure, de l’ensemble des montants qui ont été calculés à l’égard
de la banque pour l’application des règles du ministre, ou qui l’auraient
été si un tel calcul avait été exigé, en vertu de l’étape 8 de la Marche
à suivre pour déterminer la provision pour pertes sur prêts, énoncée
à l’annexe 1 de ces règles, pour les années d’imposition antérieures à
son année initiale. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 17 juin 1987 et qui se termine après le 31 décembre
1987.

33. 1. L’article 309.1 de cette loi, remplacé par l’article 30 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«309.1 Malgré l’article 309, un particulier, autre qu’une fiducie,
n’est pas tenu d’inclure dans le calcul de son revenu pour une année
d’imposition, s’il en fait le choix, la partie, qui se rapporte à une ou
plusieurs années d’imposition antérieures, de l’ensemble des
montants dont chacun est un montant décrit au deuxième alinéa qu’il
reçoit dans l’année, lorsque le total de cette partie et de la partie
visée pour l’année à l’égard du particulier au premier alinéa de
l’article 36.1 est d’au moins 300 $ et que, le cas échéant, le particulier
a également fait le choix prévu à ce premier alinéa pour l’année.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant reçu après
le 31 décembre 1993.

34. 1. L’article 311 de cette loi, modifié par l’article 75 du
chapitre 49 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement du paragraphe k.1 par le suivant:
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« k.1) d’indemnité en vertu d’une loi du Canada ou d’une province
sur les accidents de travail pour blessure, invalidité ou décès, autre
qu’une indemnité prescrite.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant reçu après
le 31 décembre 1994.

35. 1. L’article 311.1 de cette loi, remplacé par l’article 31 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau remplacé par le suivant :

«311.1 Un contribuable doit aussi inclure, dans la mesure où il
ne doit pas par ailleurs être inclus dans le calcul du revenu provenant
pour une année d’imposition d’une entreprise ou d’un bien du
contribuable ou de son conjoint, soit un montant que le contribuable
reçoit dans l’année à titre de paiement d’assistance sociale basé sur
un examen des ressources, des besoins ou du revenu, autre qu’un
paiement prescrit, soit un tel montant que reçoit dans l’année son
conjoint qui habite avec lui au moment de la réception du paiement
et dont le revenu pour l’année, déterminé sans tenir compte du
présent article, de l’article 313.1 et du sous-paragraphe d.1 du
paragraphe 1 de l’article 336, est inférieur à son revenu ainsi
déterminé pour l’année, sauf lorsque ce contribuable habite avec son
conjoint au moment de la réception du paiement et que le revenu du
contribuable pour l’année, déterminé sans tenir compte du présent
article, de l’article 313.1 et du sous-paragraphe d.1 du paragraphe 1
de l’article 336, est inférieur au revenu ainsi déterminé de son conjoint
pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant reçu après
le 31 décembre 1994.

36. 1. L’article 336 de cette loi, modifié par l’article 38 du
chapitre 1 des lois de 1995, par l’article 91 du chapitre 18 des lois de
1995 et par l’article 79 du chapitre 49 des lois de 1995, est de nouveau
modifié, dans le paragraphe 1 :

1° par le remplacement du sous-paragraphe b.0.1 par le suivant :

« b.0.1) l’excédent d’un montant payé dans l’année ou dans l’une
des deux années d’imposition précédentes par un particulier en
vertu d’une ordonnance ou d’un jugement d’un tribunal compétent, à
titre de remboursement d’un montant qui a été inclus, ou qui aurait
dû l’être en l’absence de l’article 309.1, en vertu de l’un des
paragraphes a à b.1 de l’article 312 dans le calcul de son revenu pour
l’année ou pour une année d’imposition antérieure, dans la mesure
où ce montant n’a pas été déduit dans le calcul de son revenu pour
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une année d’imposition antérieure, sur la partie de ce montant à
l’égard de laquelle l’article 334.1 s’est appliqué pour une année
d’imposition antérieure ; » ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe ii du sous-
paragraphe e par le suivant :

« ii. une cotisation de tout impôt sur le revenu qu’il peut déduire
en vertu des articles 772.2 à 772.13 ou de tout intérêt ou pénalité y
afférent ; » ;

3° par l’addition, après le sous-paragraphe ix du sous-paragraphe
e, des suivants :

« x. une cotisation en vertu du chapitre III.1 de la Loi sur les
normes du travail (chapitre N-1.1) ;

« xi. une cotisation en vertu de la Loi favorisant le
développement de la formation de la main-d’oeuvre (1995,
chapitre 43) ;».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un montant payé après le 31 décembre 1993.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à compter
de l’année d’imposition 1991.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte le
sous-paragraphe x du sous-paragraphe e du paragraphe 1 de l’article
336 de la Loi sur les impôts, a effet depuis le 21 décembre 1994 et,
lorsqu’il édicte le sous-paragraphe xi de ce sous-paragraphe e,
s’applique à compter de l’année d’imposition 1996.

37. Le chapitre IX.1 du titre VI du livre III de la partie I de
cette loi est abrogé.

38. 1. L’article 471 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe d par le suivant :

« d) pour l’application des articles 772.2 à 772.13, l’impôt sur le
revenu ne provenant pas d’une entreprise payé par le contribuable
ne comprend pas, malgré la définition de cette expression prévue à
l’article 772.2, le montant qui doit être inclus, en vertu du
paragraphe b, dans le calcul du prix de base rajusté pour lui de
l’indemnité.».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.

39. 1. L’article 509.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«509.1 L’article 506 ne s’applique pas à l’égard du rachat
d’une action effectué par suite d’une demande visée au paragraphe 4°
du premier alinéa de l’article 10 de la Loi constituant le Fonds de
solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) (chapitre F-3.2.1) ou
au paragraphe 4° de l’article 11 de la Loi constituant Fondaction, le
Fonds de développement de la Confédération des syndicats nationaux
pour la coopération et l’emploi (1995, chapitre 48).».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

40. 1. L’article 545 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe 3 par le suivant :

« 3. La nouvelle corporation est réputée, aux fins de calculer les
montants qu’elle est réputée avoir payés au ministre en vertu de l’un
des articles 1029.2 et 1029.8.36.40, avoir payé au ministre en vertu
de cet article tous les montants qui auraient autrement été réputés
avoir été payés au ministre en vertu de cet article par les corporations
remplacées.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

41. 1. L’article 547.2 de cette loi est modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :

«547.2 Lorsqu’une corporation remplacée a fait un choix en
vertu de l’article 1029.1 à l’égard d’une perte qu’elle a subie dans une
année d’imposition et qu’un montant, à l’égard de cette perte, aurait
été réputé avoir été payé au ministre, par elle, en vertu de
l’article 1029.2, en acompte sur son impôt à payer, pour sa première
année d’imposition qui aurait commencé au moment de la fusion si
une telle année avait existé et si la corporation avait eu pour une
telle année un impôt suffisant à payer en vertu de la présente partie,
les règles suivantes s’appliquent aux fins de déterminer soit un
montant réputé avoir été payé au ministre en vertu de l’article 1029.2,
en acompte sur son impôt à payer, par la nouvelle corporation à
l’égard de cette perte pour une année d’imposition, soit la mesure
dans laquelle l’article 1029.3 a pour effet de limiter un montant
réputé avoir été payé au ministre en vertu de l’article 1029.2 par la
nouvelle corporation à l’égard de cette perte :
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a) cette perte est réputée avoir été celle de la nouvelle
corporation ;

b) ce choix est réputé avoir été fait par la nouvelle corporation
et un montant réputé avoir été payé au ministre en vertu de
l’article 1029.2, en acompte sur son impôt à payer, par la corporation
remplacée à l’égard de cette perte pour une année d’imposition se
terminant avant la fusion, est réputé l’avoir été par la nouvelle
corporation à l’égard de cette perte pour une telle année. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

42. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 547.2,
du suivant :

«547.3 Lorsqu’une corporation remplacée avait une partie
inutilisée du compte de crédits d’impôt remboursables, au sens de
l’article 1029.8.36.30, à l’égard d’une année d’imposition et qu’elle
aurait été réputée, à l’égard de cette partie inutilisée, avoir payé un
montant au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.40, en acompte
sur son impôt à payer, pour sa première année d’imposition qui
aurait commencé au moment de la fusion si une telle année avait
existé, les règles suivantes s’appliquent aux fins de déterminer un
montant réputé avoir été payé au ministre en vertu de
l’article 1029.8.36.40, en acompte sur son impôt à payer, par la nouvelle
corporation à l’égard de cette partie inutilisée pour une année
d’imposition :

a) cette partie inutilisée du compte de crédits d’impôt
remboursables est réputée avoir été celle de la nouvelle corporation ;

b) un montant réputé avoir été payé au ministre en vertu de
l’article 1029.8.36.40, en acompte sur son impôt à payer, par la
corporation remplacée à l’égard de cette partie inutilisée du compte
de crédits d’impôt remboursables pour une année d’imposition se
terminant avant la fusion, est réputé l’avoir été par la nouvelle
corporation à l’égard de cette partie inutilisée en acompte sur son
impôt à payer pour une telle année.

Toutefois, le présent article ne doit pas modifier la détermination
de l’année d’imposition de la nouvelle corporation ou d’une corporation
remplacée ni la détermination de l’impôt à payer en vertu de la
présente loi et d’un montant réputé avoir été payé au ministre en
vertu de l’un des articles 1029.8.36.39 et 1029.8.36.40 d’une corporation
remplacée.».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

43. 1. L’article 564.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

«564.5 Pour l’application des articles 563, 564.2 à 564.4.2, 564.7,
710 à 712, 727, 728.1, 729, 731, 734 à 735.1 et 1029.1 à 1029.6, lorsqu’une
corporation-mère a été constituée en corporation ou autrement créée
après la fin d’une année d’imposition au cours de laquelle une de ses
filiales a subi une perte ou a fait un don, elle est réputée, aux fins de
calculer son revenu imposable pour toute année d’imposition et de
calculer le montant réputé avoir été payé par elle au ministre en
vertu de l’article 1029.2, en acompte sur son impôt à payer, à l’égard
de cette perte pour toute année d’imposition :

a) avoir existé au cours de la période commençant
immédiatement avant la fin de la première année pendant laquelle la
filiale a subi une perte ou a fait un don, selon le cas, et se terminant
immédiatement après qu’elle ait été constituée en corporation ou
autrement créée ;

b) avoir eu pendant toute cette période des exercices financiers
se terminant le même jour de l’année que celui où a pris fin son
premier exercice financier ;

c) avoir été contrôlée pendant toute cette période par la
personne ou les personnes qui la contrôlaient immédiatement après
qu’elle ait été constituée en corporation ou autrement créée.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

44. 1. L’article 564.7 de cette loi est remplacé par le suivant :

«564.7 Lorsqu’une filiale a fait un choix en vertu de
l’article 1029.1 à l’égard d’une perte qu’elle a subie dans une année
d’imposition donnée et qu’un montant, à l’égard de cette perte,
aurait été réputé avoir été payé au ministre, par elle, en vertu de
l’article 1029.2, en acompte sur son impôt à payer, pour sa première
année d’imposition qui aurait commencé après le début de sa
liquidation si une telle année d’imposition avait existé et si la filiale
avait eu pour une telle année un impôt suffisant à payer en vertu de
la présente partie, les règles suivantes s’appliquent aux fins de
déterminer soit un montant réputé avoir été payé au ministre en
vertu de l’article 1029.2, en acompte sur son impôt à payer, par la
corporation-mère à l’égard de cette perte pour une année d’imposition
commençant après le début de la liquidation de la filiale, soit la
mesure dans laquelle l’article 1029.3 a pour effet de limiter un montant
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réputé avoir été payé au ministre en vertu de l’article 1029.2 par la
corporation-mère à l’égard de cette perte :

a) cette perte est réputée avoir été subie par la corporation-
mère dans son année d’imposition pendant laquelle s’est terminée
l’année d’imposition donnée de la filiale ;

b) ce choix est réputé avoir été fait par la corporation-mère
pour son année d’imposition pendant laquelle s’est terminée l’année
d’imposition donnée de la filiale et un montant réputé avoir été payé
au ministre en vertu de l’article 1029.2, en acompte sur son impôt à
payer, par la filiale à l’égard de cette perte soit pour son année
d’imposition pendant laquelle sa liquidation a débuté, soit pour une
année d’imposition qui précède cette dernière année, est réputé
l’avoir été par la corporation-mère à l’égard de cette perte, en acompte
sur son impôt à payer, pour l’année d’imposition de la corporation-
mère pendant laquelle s’est terminée une telle année d’imposition de
la filiale. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

45. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 564.7,
des suivants :

«564.8 Pour l’application des articles 564.9 et 1029.8.36.30 à
1029.8.36.51, lorsqu’une corporation-mère a été constituée en
corporation ou autrement créée après la fin d’une année d’imposition
à l’égard de laquelle une de ses filiales a eu une partie inutilisée du
compte de crédits d’impôt remboursables, au sens de l’article
1029.8.36.30, elle est réputée, aux fins de calculer un montant réputé
avoir été payé par elle au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.40,
en acompte sur son impôt à payer, à l’égard de cette partie inutilisée
pour toute année d’imposition :

a) avoir existé au cours de la période commençant
immédiatement avant la fin de la première année à l’égard de laquelle
la filiale a eu une telle partie inutilisée et se terminant immédiatement
après qu’elle ait été constituée en corporation ou autrement créée ;

b) avoir eu pendant toute cette période des exercices financiers
se terminant le même jour de l’année que celui où a pris fin son
premier exercice financier ;

c) avoir été contrôlée pendant toute cette période par la
personne ou les personnes qui la contrôlaient immédiatement après
qu’elle ait été constituée en corporation ou autrement créée.
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«564.9 Lorsqu’une filiale a une partie inutilisée du compte de
crédits d’impôt remboursables, au sens de l’article 1029.8.36.30, à
l’égard d’une année d’imposition donnée et qu’elle aurait été réputée,
à l’égard de cette partie inutilisée, avoir payé un montant au ministre
en vertu de l’article 1029.8.36.40, en acompte sur son impôt à payer,
pour sa première année d’imposition qui aurait commencé après le
début de sa liquidation si une telle année d’imposition avait existé,
les règles suivantes s’appliquent aux fins de déterminer un montant
réputé avoir été payé au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.40,
en acompte sur son impôt à payer, par la corporation-mère à l’égard
de cette partie inutilisée pour une année d’imposition commençant
après le début de la liquidation de la filiale :

a) cette partie inutilisée du compte de crédits d’impôt
remboursables est réputée celle de la corporation-mère pour son
année d’imposition pendant laquelle s’est terminée l’année
d’imposition donnée de la filiale ;

b) un montant réputé avoir été payé au ministre en vertu de
l’article 1029.8.36.40, en acompte sur son impôt à payer, par la filiale
à l’égard de cette partie inutilisée du compte de crédits d’impôt
remboursables soit pour son année d’imposition pendant laquelle sa
liquidation a débuté, soit pour une année d’imposition qui précède
cette dernière année, est réputé l’avoir été par la corporation-mère à
l’égard de cette partie inutilisée, en acompte sur son impôt à payer,
pour l’année d’imposition de la corporation-mère pendant laquelle
s’est terminée une telle année d’imposition de la filiale. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

46. 1. L’article 613.3 de cette loi est modifié par le
remplacement du sous-paragraphe vii du paragraphe b par le suivant :

« vii. d’une obligation exclue, au sens que donnent à cette
expression les règlements édictés en vertu de l’article 359.1, relative
à une action émise en faveur de la société par une corporation. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 17 juin 1987.

47. 1. L’article 671 de cette loi est remplacé par le suivant :

«671. Pour l’application du présent article et des articles 146.1,
671.1 et 772.2 à 772.13, la partie du revenu d’une fiducie, pour une
année d’imposition tout au long de laquelle elle réside au Canada, qui
provient d’une source située dans un pays étranger et qui peut, eu
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égard aux circonstances et aux modalités du contrat de fiducie, être
raisonnablement considérée comme faisant partie du montant inclus,
en vertu de l’un des articles 659 et 663, dans le calcul du revenu d’un
bénéficiaire de la fiducie pour une année d’imposition donnée, est
réputée, si cette partie a été exclusivement attribuée par la fiducie,
dans sa déclaration fiscale pour l’année en vertu de la présente
partie, à ce bénéficiaire, un revenu de ce bénéficiaire pour l’année
donnée provenant de cette source. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 12 novembre 1981. Toutefois, l’article 671 de la Loi
sur les impôts, qu’il édicte, doit se lire :

a) en y remplaçant «772.2 à 772.13 » par « 772 », lorsqu’il
s’applique à une année d’imposition antérieure à l’année d’imposition
1991 ;

b) sans tenir compte des mots « tout au long de laquelle elle
réside au Canada », lorsqu’il s’applique à une année d’imposition
d’une fiducie qui commence avant le 1er janvier 1988.

48. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 671,
des suivants :

«671.1 Pour l’application du présent article et des articles
146.1 et 772.2 à 772.13, un contribuable qui est bénéficiaire d’une
fiducie est réputé avoir payé au gouvernement d’un pays étranger
ou d’une subdivision politique d’un tel pays, à titre d’impôt sur le
revenu provenant d’une entreprise ou d’impôt sur le revenu ne
provenant pas d’une entreprise, selon le cas, pour une année
d’imposition donnée relativement à une source donnée située dans
ce pays, un montant égal au montant déterminé selon la formule
suivante :

A × B .
C

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le montant qui, en l’absence de
l’article 671.3, serait l’impôt sur le revenu provenant d’une entreprise
ou l’impôt sur le revenu ne provenant pas d’une entreprise, selon le
cas, payé par la fiducie au gouvernement du pays étranger ou de la
subdivision politique de celui-ci relativement à la source donnée
pour une année d’imposition de la fiducie qui se termine dans l’année
donnée ;
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b) la lettre B représente le montant qui, en raison d’une
attribution faite par la fiducie conformément à l’article 671 pour son
année d’imposition visée au paragraphe a, est réputé le revenu du
contribuable provenant de la source donnée ;

c) la lettre C représente le revenu de la fiducie, pour son année
d’imposition visée au paragraphe a, provenant de la source donnée.

«671.2 Pour l’application des articles 772.2 à 772.13, il doit
être déduit dans le calcul du revenu d’une fiducie provenant d’une
source donnée pour une année d’imposition, l’ensemble des montants
dont chacun correspond à un montant réputé, en raison d’une
attribution faite pour l’année par la fiducie conformément à
l’article 671, un revenu d’un bénéficiaire de la fiducie provenant de
cette source.

«671.3 Pour l’application des articles 146.1 et 772.2 à 772.13, il
doit être déduit dans le calcul de l’impôt sur le revenu provenant
d’une entreprise ou de l’impôt sur le revenu ne provenant pas d’une
entreprise, selon le cas, payé par une fiducie au gouvernement d’un
pays étranger ou d’une subdivision politique d’un tel pays pour une
année d’imposition à l’égard d’une source donnée située dans ce
pays, l’ensemble des montants dont chacun correspond à un montant
réputé, en raison d’une attribution faite pour l’année par la fiducie
conformément à l’article 671, payé par un bénéficiaire de la fiducie à
titre d’impôt sur le revenu provenant d’une entreprise ou d’impôt
sur le revenu ne provenant pas d’une entreprise, selon le cas,
relativement à cette source.

«671.4 Dans les articles 671 à 671.3, les expressions « impôt
sur le revenu ne provenant pas d’une entreprise » et « impôt sur le
revenu provenant d’une entreprise » ont le sens que leur donne
l’article 772.2. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 12 novembre 1981. Toutefois, lorsque les
articles 671.1 à 671.4 de la Loi sur les impôts, qu’il édicte, s’appliquent
à une année d’imposition antérieure à l’année d’imposition 1991, les
règles suivantes s’appliquent :

a) les articles 671.1 et 671.3 de cette loi doivent se lire en y
remplaçant :

i. « 772.2 à 772.13 » par « 772 » ;
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ii. partout où ils se trouvent, les mots « impôt sur le revenu
provenant d’une entreprise » et « impôt sur le revenu ne provenant
pas d’une entreprise » par les mots « impôt attribuable à un revenu
provenant d’une entreprise » et « impôt attribuable à un revenu ne
provenant pas d’une entreprise », respectivement ;

b) le paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 671.1 de cette
loi doit se lire en y supprimant « le montant qui, en l’absence de
l’article 671.3, serait » ;

c) l’article 671.2 de cette loi doit se lire en y remplaçant « des
articles 772.2 à 772.13 » par « de l’article 772 » ;

d) l’article 671.4 de cette loi doit se lire comme suit :

«671.4 Pour l’application des articles 671 à 671.3, l’impôt payé
par une fiducie au gouvernement d’un pays étranger ou d’une
subdivision politique d’un tel pays pour une année d’imposition à
l’égard d’une source donnée située dans ce pays, qui est attribuable
à un revenu provenant d’une entreprise ou à un revenu ne provenant
pas d’une entreprise, selon le cas, doit être réduit de ceux des
montants relatifs à ce revenu qui sont prévus à l’article 772R9 du
Règlement sur les impôts (R.R.Q., 1981, chapitre I-3, r.1). ».

49. 1. L’article 693 de cette loi, modifié par l’article 48 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Toutefois, le contribuable doit appliquer les dispositions du
présent livre dans l’ordre suivant : les articles 737.8 et 737.17, les
titres V, VI.8, V.1, VI.0.1, VI.1, VI.2, VI.3, VI.3.1, V.1.1, VI.3.2,
VI.3.2.1, VI.3.2.2, VI.3.1.1, VII, VI.5, VI.5.1 et VI.6 et les articles
737.14 à 737.16.1, 737.21 et 737.25.».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace le deuxième alinéa de
l’article 693 de la Loi sur les impôts pour y ajouter un renvoi au
titre VI.8 du livre IV de la partie I de cette loi, s’applique à compter
de l’année d’imposition 1995.

50. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 714,
des suivants :

«714.1 Pour l’application du présent titre, lorsque, à un
moment quelconque, une corporation fait le don d’une oeuvre d’art
visée au deuxième alinéa à un donataire visé à l’un des paragraphes
c, d, e et g à i de l’article 710, autre qu’un tel donataire qui acquiert
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l’oeuvre d’art dans le cadre de sa mission première, la corporation
est réputée ne pas avoir fait un don, à l’égard de cette oeuvre d’art,
sauf si le donataire l’aliène au plus tard le 31 décembre de la cinquième
année civile qui suit celle comprenant ce moment quelconque.

L’oeuvre d’art à laquelle réfère le premier alinéa est une estampe,
une gravure, un dessin, un tableau, une sculpture ou toute autre
oeuvre de même nature, une tapisserie ou un tapis tissé à la main ou
une application faite à la main, une lithographie, un in-folio rare, un
manuscrit rare ou un livre rare, un timbre ou une pièce de monnaie.

«714.2 Lorsque, à un moment quelconque, une corporation
fait le don d’une oeuvre d’art visée à l’article 714.1 à un donataire
visé à cet article, le moindre du montant qui peut raisonnablement
être considéré comme la contrepartie de l’aliénation par le donataire
de l’oeuvre d’art et de la juste valeur marchande de celle-ci au
moment de cette aliénation, est réputé, pour l’application de
l’article 710, la juste valeur marchande du don à ce moment
quelconque et, pour l’application de l’article 716, la juste valeur
marchande de l’immobilisation à ce moment quelconque. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le
9 mai 1995.

51. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 716,
du suivant :

«716.0.1 Lorsqu’une corporation fait le don d’une oeuvre d’art
visée à l’article 714.1 dans une année d’imposition, appelée «année
du don » dans le présent article, à un donataire visé à cet article
714.1, elle peut, au plus tard le jour où elle doit au plus tard produire
sa déclaration fiscale en vertu de l’article 1000 pour une année
d’imposition subséquente, appelée « année de l’aliénation» dans le
présent article, comprenant le 31 décembre de l’année civile au cours
de laquelle le donataire a aliéné l’oeuvre d’art, produire au ministre,
pour une année d’imposition visée au deuxième alinéa, une déclaration
fiscale modifiée dans laquelle il doit être tenu compte des
conséquences fiscales de cette aliénation à l’égard d’un montant
relatif à cette année d’imposition.

L’année d’imposition à laquelle réfère le premier alinéa est une
année d’imposition de la corporation pour laquelle elle a produit sa
déclaration fiscale en vertu de l’article 1000 et qui est antérieure à
l’année de l’aliénation mais postérieure à la quatrième année
d’imposition de la corporation qui précède l’année du don.
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Malgré les articles 1010 à 1011, le ministre doit, lorsque la
corporation a produit une déclaration fiscale modifiée conformément
au premier alinéa, faire toute cotisation, nouvelle cotisation ou
cotisation supplémentaire de l’impôt, des intérêts et des pénalités à
payer par la corporation en vertu de la présente partie, qui est
requise pour toute année d’imposition afin de donner effet à
l’aliénation visée au premier alinéa. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le
9 mai 1995.

52. Le titre VI.3.4 du livre IV de la partie I de cette loi est
abrogé.

53. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant le titre VII
du livre IV de la partie I, de ce qui suit :

« TITRE VI.8

«DÉDUCTION RELATIVE AU REVENU PROVENANT
DE DROITS D’AUTEUR D’UN PARTICULIER

«726.26 Un particulier qui est, dans une année d’imposition,
un artiste professionnel, au sens de la Loi sur le statut professionnel
des artistes des arts visuels, des métiers d’arts et de la littérature et
sur leurs contrats avec les diffuseurs (chapitre S-32.01), ou un artiste,
au sens de la Loi sur le statut professionnel et les conditions
d’engagement des artistes de la scène, du disque et du cinéma
(chapitre S-32.1), peut déduire, dans le calcul de son revenu imposable
pour l’année d’imposition, le moindre des montants suivants :

a) son revenu provenant de droits d’auteur pour l’année ;

b) l’excédent de 15 000 $ sur un montant égal à 1,5 fois l’excédent
de son revenu provenant de droits d’auteur pour l’année sur 20 000 $.

Dans le premier alinéa, le revenu provenant de droits d’auteur
d’un particulier pour une année d’imposition est égal à l’excédent de
l’ensemble des montants qu’il a inclus dans le calcul de son revenu
pour l’année, relativement à une oeuvre dont il est le créateur, et qui
proviennent de droits d’auteur dont il est le premier titulaire, à
l’exclusion de tout montant qui provient d’un droit exclusif conféré
au particulier relativement à une prestation du particulier à titre
d’artiste interprète, sur l’ensemble des montants que le particulier a
déduits dans le calcul de son revenu pour l’année et que l’on peut
raisonnablement considérer comme se rapportant à des dépenses
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qu’il a engagées pour percevoir ces montants provenant de ces
droits d’auteur. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

54. 1. Le titre VII.4 du livre IV de la partie I de cette loi est
remplacé par le suivant :

« TITRE VII.4

« DÉDUCTION RELATIVE À UN FONDS DE TRAVAILLEURS

«737.22.1 Dans le présent titre, l’expression « loi constituant
un fonds de travailleurs » désigne l’une des lois suivantes :

a) la Loi constituant le Fonds de solidarité des travailleurs du
Québec (F.T.Q.) (chapitre F-3.2.1) ;

b) la Loi constituant Fondaction, le Fonds de développement
de la Confédération des syndicats nationaux pour la coopération et
l’emploi (1995, chapitre 48).

«737.23 Une corporation régie par une loi constituant un
fonds de travailleurs peut déduire, dans le calcul de son revenu
imposable pour une année d’imposition, un montant qui n’excède pas
son revenu imposable pour cette année calculé avant l’application du
présent article. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

55. 1. L’article 746 de cette loi est modifié, dans le premier
alinéa :

1° par la suppression, partout où il se trouve dans le texte
français des paragraphes a et b, du mot « étant » ;

2° par le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) le moindre du produit de la multiplication du facteur fiscal
par l’impôt sur le revenu ne provenant pas d’une entreprise, au sens
de l’article 772.2, payé par la corporation et applicable à la partie du
dividende prescrite comme payée à même le surplus imposable de la
filiale, et de l’excédent de cette partie du dividende sur le montant
admissible en déduction à son égard en vertu du paragraphe b ; » ;
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3° par la suppression, dans le texte français du paragraphe d,
du mot « étant».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.

56. 1. L’article 749.1 de cette loi, remplacé par l’article 70 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau remplacé par le suivant :

«749.1 Dans le présent livre, l’impôt, que l’on réfère à l’impôt
à payer en vertu de la présente partie, à l’impôt autrement à payer
en vertu de la présente partie ou à toute autre expression semblable,
doit être calculé comme si la présente partie se lisait sans tenir
compte, d’une part, sauf pour l’application des articles 752.1 à 752.5,
à l’exception du paragraphe b du premier alinéa de l’article 752.2, et
sauf pour l’application des articles 772.2 à 772.13, du livre V.1, ni,
d’autre part, du livre V.2. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991. Toutefois, lorsque l’article 749.1 de la Loi sur les impôts, qu’il
édicte, s’applique aux années d’imposition 1991 à 1993, il doit se lire
comme suit :

«749.1 Dans le présent livre, sauf pour l’application des articles
752.1 à 752.5, à l’exception du paragraphe b du premier alinéa de
l’article 752.2, et sauf pour l’application des articles 772.2 à 772.13,
l’impôt, que l’on réfère à l’impôt à payer en vertu de la présente
partie, à l’impôt autrement à payer en vertu de la présente partie ou
à toute autre expression semblable, doit être calculé comme si la
présente partie se lisait sans tenir compte du livre V.1. ».

57. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
752.0.10.11, des suivants :

«752.0.10.11.1 Pour l’application du présent chapitre,
lorsque, à un moment quelconque, un particulier fait le don d’une
oeuvre d’art visée au deuxième alinéa à un donataire visé à l’un des
paragraphes a, b, d et f à h de la définition de l’expression « total des
dons de bienfaisance» prévue à l’article 752.0.10.1, autre qu’un tel
donataire qui acquiert l’oeuvre d’art dans le cadre de sa mission
première, le particulier est réputé ne pas avoir fait un don, à l’égard
de cette oeuvre d’art, sauf si le donataire l’aliène au plus tard le
31 décembre de la cinquième année qui suit ce moment quelconque.

L’oeuvre d’art à laquelle réfère le premier alinéa est une estampe,
une gravure, un dessin, un tableau, une sculpture ou toute autre
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oeuvre de même nature, une tapisserie ou un tapis tissé à la main ou
une application faite à la main, une lithographie, un in-folio rare, un
manuscrit rare ou un livre rare, un timbre ou une pièce de monnaie.

«752.0.10.11.2 Lorsque, à un moment quelconque, un
particulier fait le don d’une oeuvre d’art visée à l’article 752.0.10.11.1
à un donataire visé à cet article, le moindre du montant qui peut
raisonnablement être considéré comme la contrepartie de l’aliénation
par le donataire de l’oeuvre d’art et de la juste valeur marchande de
celle-ci au moment de cette aliénation, est réputé, pour l’application
de la définition de l’expression « total des dons de bienfaisance»
prévue à l’article 752.0.10.1, la juste valeur marchande du don à ce
moment quelconque, pour l’application de l’article 752.0.10.12, la
juste valeur marchande de l’immobilisation à ce moment quelconque
et, pour l’application de l’article 752.0.10.13, la juste valeur marchande
de l’oeuvre d’art à ce moment quelconque. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le
9 mai 1995.

58. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
752.0.10.14, du suivant :

«752.0.10.15 Lorsqu’un particulier fait le don d’une oeuvre
d’art visée à l’article 752.0.10.11.1 dans une année d’imposition,
appelée « année du don » dans le présent article, à un donataire visé à
cet article 752.0.10.11.1, il peut, au plus tard le jour où il doit au plus
tard produire sa déclaration fiscale en vertu de l’article 1000 pour
une année d’imposition subséquente, appelée «année de l’aliénation »
dans le présent article, au cours de laquelle le donataire a aliéné
l’oeuvre d’art, ou si le particulier n’est pas tenu de produire une telle
déclaration fiscale pour l’année de l’aliénation, au plus tard le jour où
il devrait au plus tard produire sa déclaration fiscale en vertu de
l’article 1000 pour l’année de l’aliénation, s’il avait un impôt à payer
en vertu de la présente partie pour cette année, produire au ministre,
pour une année d’imposition visée au deuxième alinéa, une déclaration
fiscale modifiée dans laquelle il doit être tenu compte des
conséquences fiscales de cette aliénation à l’égard d’un montant
relatif à cette année d’imposition.

L’année d’imposition à laquelle réfère le premier alinéa est une
année d’imposition du particulier pour laquelle il a produit sa
déclaration fiscale en vertu de l’article 1000 et qui est antérieure à
l’année de l’aliénation mais postérieure à la quatrième année
d’imposition du particulier qui précède l’année du don.
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Malgré les articles 1010 à 1011, le ministre doit, lorsque le
particulier a produit une déclaration fiscale modifiée conformément
au premier alinéa, faire toute cotisation, nouvelle cotisation ou
cotisation supplémentaire de l’impôt, des intérêts et des pénalités à
payer par le particulier en vertu de la présente partie et de la
partie I.1, qui est requise pour toute année d’imposition afin de
donner effet à l’aliénation visée au premier alinéa.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le
9 mai 1995.

59. 1. L’article 752.0.11.1 de cette loi, modifié par l’article 79
du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement, dans le texte anglais du paragraphe p, des mots
« private health insurance plan » par les mots «private health services
plan».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1988.

60. 1. Le chapitre I.0.5 du titre I du livre V de la partie I de
cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

61. 1. L’article 752.2 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe a du premier alinéa par le suivant :

« a) de l’ensemble de son impôt qui aurait été autrement à
payer en vertu de la présente partie, calculé sans tenir compte des
articles 752.1 à 776.1.5, 776.17, 776.29 à 776.40, 1183 et 1184 et de la
proportion visée au deuxième alinéa des articles 22 ou 25, pour
chacune des trois années d’imposition qui précèdent immédiatement
l’année de son décès, s’il avait résidé au Québec pendant la totalité
de ces années et avait tiré tous ses revenus pour ces années de
sources situées au Québec et si son revenu imposable déterminé par
ailleurs pour chacune de ces années avait été augmenté du tiers de
son montant d’étalement accumulé à la fin de l’année de son décès ;
sur».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.
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62. 1. L’article 752.12 de cette loi est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe b, de « 772, 772.1» par « 772.2 à
772.13 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991. De plus, lorsque le paragraphe b de l’article 752.12 de la Loi sur
les impôts, qu’il modifie, s’applique à l’année d’imposition 1987, il
doit se lire comme suit :

« b) l’excédent du montant qui représenterait son impôt
autrement à payer en vertu de la présente partie pour l’année donnée,
si ce n’était du présent article et de l’article 752.14, si cet impôt était
calculé en vertu du livre V sans qu’il ne soit tenu compte des articles
752.1 à 752.11, 772 à 775, 776, 776.1.1 à 776.1.5 et 776.6 à 776.20 et si
les articles 776.2 à 776.5 ne s’appliquaient pas, sur le montant
déterminé à l’égard du particulier pour l’année en vertu de l’un des
articles 1029.7 et 1029.8, diminué du montant qui représente 97 % de
l’impôt minimum applicable à ce particulier pour l’année donnée tel
que déterminé en vertu de l’article 776.46. ».

63. 1. L’article 752.14 de cette loi est modifié par le
remplacement de « 772, 772.1 » par « 772.2 à 772.13 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991. De plus, lorsque l’article 752.14 de la Loi sur les impôts, qu’il
modifie, s’applique à l’année d’imposition 1987, il doit se lire comme
suit :

«752.14 Pour l’application de l’article 752.12, l’impôt
additionnel d’un particulier pour une année d’imposition est égal à
l’excédent du montant qui représente 97 % de son impôt minimum
applicable pour l’année tel que déterminé en vertu de l’article 776.46
sur l’excédent du montant qui représenterait son impôt autrement à
payer en vertu de la présente partie pour l’année si cet impôt était
calculé en vertu du livre V sans qu’il ne soit tenu compte des articles
752.1 à 752.11, 772 à 775, 776 et 776.1.1 à 776.1.5 et si les articles 776.2
à 776.5 ne s’appliquaient pas, sur le montant déterminé à l’égard du
particulier pour l’année en vertu de l’un des articles 1029.7 et 1029.8.».

64. 1. L’article 771 de cette loi, modifié par l’article 199 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié, dans le
paragraphe 1 :

1° par le remplacement, dans le texte anglais de la partie du
sous-paragraphe f qui précède le sous-paragraphe i, des mots « eligible
corporation » par les mots « qualified corporation » ;
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2° par l’addition, après le sous-paragraphe f, du suivant :

« g) malgré les sous-paragraphes d.2 et f, dans le cas d’une
corporation visée au sous-paragraphe b, pour son année d’imposition
qui commence avant le 1er juillet 1994 et qui se termine après le
30 juin 1994 et pour laquelle elle est une corporation admissible, au
sens des articles 771.5 à 771.7, dont le capital versé déterminé
conformément à l’article 771.1.5.3 soit pour son année d’imposition
précédente, soit, lorsque la corporation en est à son premier exercice
financier, sur la base de ses états financiers préparés au début de cet
exercice financier conformément aux principes comptables
généralement reconnus, excède 10 000 000 $, à l’ensemble de 5,75 %
de la partie de son revenu imposable pour l’année égale au montant
établi à son égard pour l’année en vertu de l’article 771.9 et de
l’excédent de 16,25 % de la partie restante de son revenu imposable
pour l’année sur l’ensemble des montants suivants :

i. 16,25 % de l’excédent du montant établi à son égard pour
l’année en vertu de l’article 771.8.2 sur le montant établi à son égard
pour l’année en vertu de l’article 771.9 ;

ii. 7,35 % de l’excédent, sur le montant établi à son égard pour
l’année en vertu de l’article 771.8.2, du moindre du montant déterminé
à l’égard de la corporation pour l’année en vertu du paragraphe b de
cet article 771.8.2 et, lorsque la corporation n’est pas une corporation
visée au paragraphe c de l’article 771.8.2, de l’excédent de son revenu
pour l’année provenant d’une entreprise admissible qu’elle exploite
sur sa perte pour l’année provenant d’une telle entreprise ou, lorsque
la corporation est une corporation visée à ce paragraphe c, du plus
élevé de ce dernier excédent et de l’ensemble visé au sous-
paragraphe ii du sous-paragraphe d.2 ;

iii. 3,15 % de l’excédent, sur, lorsque la corporation a été tout
au long de l’année une caisse d’épargne et de crédit, le montant
établi à son égard pour l’année en vertu de l’article 771.8.2 et, dans
les autres cas, l’excédent déterminé à son égard pour l’année en
vertu du sous-paragraphe i, du montant déterminé à son égard pour
l’année en vertu de l’article 771.0.2.1. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 30 juin 1994.

65. 1. L’article 771.0.2 de cette loi est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe b, de « des règlements adoptés
aux termes de l’article 772 » par « des articles 772.2 à 772.13».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.

66. 1. L’article 771.0.2.1 de cette loi est modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«771.0.2.1 Pour l’application du sous-paragraphe ii du sous-
paragraphe d.2 du paragraphe 1 de l’article 771 et du sous-
paragraphe iii des sous-paragraphes f et g de ce paragraphe 1, le
montant déterminé à l’égard d’une corporation pour une année
d’imposition est égal au moindre des montants suivants : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 31 août 1991. Toutefois, lorsque la partie de l’article
771.0.2.1 de la Loi sur les impôts, qu’il édicte, s’applique à une année
d’imposition qui se termine avant le 1er juillet 1994, elle doit se lire
comme suit :

«771.0.2.1 Pour l’application du sous-paragraphe ii du sous-
paragraphe d.2 du paragraphe 1 de l’article 771 et du sous-paragraphe
iii du sous-paragraphe f de ce paragraphe 1, le montant déterminé à
l’égard d’une corporation pour une année d’imposition est égal au
moindre des montants suivants :».

67. 1. L’article 771.0.2.2 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«771.0.2.2 Le montant qui, pour l’application du paragraphe b
de l’un des articles 771.0.2.1, 771.8.1 et 771.8.2, doit être établi à
l’égard d’une corporation pour une année d’imposition en vertu du
présent article, est celui établi à l’égard de la corporation pour
l’année selon la formule suivante :

100 × A . » ;
16,25 B

2° par le remplacement, dans le paragraphe a du deuxième
alinéa, de « des règlements adoptés aux termes de l’article 772» par
« des articles 772.2 à 772.13».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui se termine après le 30 juin 1994.
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3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui se termine après le 30 juin 1992.

68. 1. L’article 771.1 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) l’expression « entreprise admissible qu’une corporation
exploite » désigne toute entreprise exploitée par une corporation,
autre qu’une entreprise de placement désignée ou une entreprise de
services personnels, et comprend, sauf pour l’application du deuxième
alinéa de l’article 771.6 et du paragraphe d des articles 771.8 à
771.8.2, un projet comportant un risque ou une affaire de caractère
commercial.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 30 juin 1994.

69. 1. L’article 771.1.5 de cette loi est modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«771.1.5 Malgré les articles 771.1.2 à 771.1.4 : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 30 juin 1994.

70. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
771.1.5, des suivants :

«771.1.5.1 Malgré les articles 771.1.2 à 771.1.5, le plafond des
affaires d’une corporation privée dont le contrôle est canadien est
égal, pour une année d’imposition qui commence après le 30 juin
1994 et qui se termine dans une année civile, à l’excédent du plafond
des affaires de la corporation pour l’année d’imposition, déterminé
sans tenir compte du présent article, sur le montant déterminé selon
la formule suivante :

A × (B – 10 000 000 $)
.

5 000 000 $

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le plafond des affaires de la corporation
pour l’année d’imposition, déterminé sans tenir compte du présent
article ;
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b) la lettre B représente :

i. lorsque la corporation n’est associée à aucune autre corporation
dans l’année d’imposition, le capital versé de la corporation déterminé
de la manière prévue à l’article 771.1.5.3 soit pour son année
d’imposition précédente, soit, lorsque la corporation en est à son
premier exercice financier, sur la base de ses états financiers préparés
au début de cet exercice financier conformément aux principes
comptables généralement reconnus ;

ii. lorsque la corporation est associée à une ou plusieurs autres
corporations dans l’année d’imposition, l’ensemble des montants dont
chacun est, pour la corporation ou l’une de ces autres corporations,
le montant de son capital versé déterminé de la manière prévue à
l’article 771.1.5.3 soit pour sa dernière année d’imposition terminée
dans l’année civile précédente, soit, lorsqu’une telle corporation en
est à son premier exercice financier, sur la base de ses états financiers
préparés au début de cet exercice financier conformément aux
principes comptables généralement reconnus.

«771.1.5.2 Malgré les articles 771.1.2 à 771.1.5, le plafond des
affaires d’une corporation privée dont le contrôle est canadien est
égal, pour son année d’imposition qui commence avant le 1er juillet
1994 et qui se termine après le 30 juin 1994, à l’excédent du plafond
des affaires de la corporation pour l’année, déterminé sans tenir
compte du présent article, sur le montant déterminé selon la formule
suivante :

A × (B – 10 000 000 $) × C
.

5 000 000 $ D

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le plafond des affaires de la corporation
pour l’année d’imposition, déterminé sans tenir compte du présent
article ;

b) la lettre B représente le moindre de 15 000 000 $ et :

i. lorsque la corporation n’est associée à aucune autre corporation
dans l’année d’imposition, du capital versé de la corporation déterminé
de la manière prévue à l’article 771.1.5.3 soit pour son année
d’imposition précédente, soit, lorsque la corporation en est à son
premier exercice financier, sur la base de ses états financiers préparés
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au début de cet exercice financier conformément aux principes
comptables généralement reconnus ;

ii. lorsque la corporation est associée à une ou plusieurs autres
corporations dans l’année d’imposition, de l’ensemble des montants
dont chacun est, pour la corporation ou l’une de ces autres
corporations, le montant de son capital versé déterminé de la manière
prévue à l’article 771.1.5.3 soit pour sa dernière année d’imposition
terminée dans l’année civile 1993, soit, lorsqu’une telle corporation
en est à son premier exercice financier, sur la base de ses états
financiers préparés au début de cet exercice financier conformément
aux principes comptables généralement reconnus ;

c) la lettre C représente le nombre de jours de l’année
d’imposition qui suivent le 30 juin 1994 ;

d) la lettre D représente le nombre de jours de l’année
d’imposition.

«771.1.5.3 Pour l’application du sous-paragraphe g du
paragraphe 1 de l’article 771 et des articles 771.1.5.1 et 771.1.5.2, le
capital versé d’une corporation pour une année d’imposition est :

a) à l’égard d’une corporation visée à l’un des paragraphes a à c
du premier alinéa de l’article 1132, son capital versé qui serait établi
pour cette année conformément au livre III de la partie IV si l’on ne
tenait pas compte des articles 1138.0.1 et 1141.3 ;

b) à l’égard d’une corporation d’assurance, autre qu’une
corporation visée au paragraphe a, ou d’une caisse d’épargne et de
crédit au sens que donne à cette expression l’article 797, son capital
versé qui serait établi pour cette année conformément au titre II du
livre III de la partie IV si elle était une banque, si le paragraphe a de
l’article 1140 était remplacé par le paragraphe a de l’article 1136 et si
l’on ne tenait pas compte de l’article 1141.3 ;

c) à l’égard d’une coopérative régie par la Loi sur les
coopératives (chapitre C-67.2) ou d’un syndicat coopératif régi par la
Loi sur les syndicats coopératifs (chapitre S-38), son capital versé
qui serait établi pour cette année conformément au titre I du livre III
de la partie IV si l’on ne tenait pas compte de l’article 1138.0.1. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 30 juin 1994.
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71. 1. L’article 771.2.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

«771.2.2 Pour l’application des sous-paragraphes i et ii des
sous-paragraphes d.1 et d.2 du paragraphe 1 de l’article 771, des
sous-paragraphes ii et iii des sous-paragraphes e à g de ce
paragraphe 1 et du paragraphe d des articles 771.8 à 771.8.2,
l’excédent du revenu d’une corporation pour une année d’imposition
provenant d’une entreprise admissible qu’elle exploite, sur sa perte
pour l’année provenant d’une telle entreprise, doit être calculé comme
si tout revenu ou toute perte de la corporation pour l’année provenant
des opérations d’un centre financier international étaient nuls.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 30 juin 1994.

72. 1. L’article 771.5 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par
ce qui suit :

«771.5 Pour l’application des sous-paragraphes e à g du
paragraphe 1 de l’article 771 et sous réserve des articles 771.6 et
771.7, une corporation est une corporation admissible pour une année
d’imposition si elle remplit les conditions suivantes : » ;

2° par la suppression, à la fin du paragraphe c, du mot « et ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 30 juin 1994.

73. 1. L’article 771.6 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte anglais de la partie du
premier alinéa qui précède le paragraphe a, des mots «eligible
corporation » par les mots « qualified corporation » ;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« De même, une corporation n’est pas une corporation admissible
pour une année d’imposition si, pour cette année ou une année
d’imposition antérieure, l’une des conditions suivantes est remplie :

a) l’ensemble de ses activités dans l’année ne consiste pas en
totalité ou en presque totalité en l’exploitation d’une entreprise
admissible ;
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b) son capital versé déterminé conformément à l’article 771.1.5.3
pour l’année d’imposition qui précède l’année, ou, lorsque l’année de
la corporation est son premier exercice financier, sur la base de ses
états financiers préparés au début de cet exercice financier,
conformément aux principes comptables généralement reconnus,
excède 10 000 000 $. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui se termine après le 30 juin 1994.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui commence après le 30 juin 1994. De plus,
lorsque le deuxième alinéa de l’article 771.6 de la Loi sur les impôts,
que ce sous-paragraphe 2° remplace, s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 30 juin 1994, il doit se lire en y
remplaçant, dans le texte anglais, les mots «eligible corporation »
par les mots « qualified corporation ».

74. 1. L’article 771.8 de cette loi est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe b, de « des règlements adoptés
aux termes de l’article 772 » par « des articles 772.2 à 772.13».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.

75. 1. L’article 771.8.1 de cette loi est modifié par le
remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe c par le suivant :

« i. l’excédent des 4/3 de sa réserve cumulative maximale à la
fin de l’année sur l’ensemble, pour toute année d’imposition
antérieure, du montant établi à son égard en vertu du présent
article ou de l’article 771.8.2 et de l’excédent décrit au sous-
paragraphe iii de l’un des sous-paragraphes f et g du paragraphe 1
de l’article 771 ;».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 30 juin 1994.

76. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
771.8.1, du suivant :

«771.8.2 Le montant qui, pour l’application des sous-
paragraphes i à iii du sous-paragraphe g du paragraphe 1 de
l’article 771, doit être établi en vertu du présent article à l’égard
d’une corporation pour son année d’imposition visée à ce sous-
paragraphe g est le moindre des montants suivants :
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a) la proportion de 200 000 $ représentée par le rapport entre
le nombre de jours de l’année qui précèdent le 1er juillet 1994 et le
nombre de jours de l’année ;

b) l’excédent du revenu imposable de la corporation pour l’année
sur l’ensemble du montant établi à l’égard de la corporation pour
l’année en vertu de l’article 771.0.2.2 et de la partie de ce revenu qui
n’est pas assujettie à l’impôt en vertu de la présente partie en raison
d’une loi du Québec ;

c) lorsque la corporation était tout au long de l’année une caisse
d’épargne et de crédit, le plus élevé des montants suivants :

i. l’excédent des 4/3 de sa réserve cumulative maximale à la fin
de l’année sur l’ensemble, pour toute année d’imposition antérieure,
du montant établi à son égard en vertu de l’article 771.8.1 et de
l’excédent décrit au sous-paragraphe iii de l’un des sous-paragraphes f
et g du paragraphe 1 de l’article 771 ;

ii. l’excédent de son revenu pour l’année provenant d’une
entreprise admissible qu’elle exploite au Canada sur sa perte pour
l’année provenant d’une telle entreprise ;

d) lorsque la corporation n’est pas une corporation visée au
paragraphe c, l’excédent de son revenu pour l’année provenant d’une
entreprise admissible qu’elle exploite au Canada sur sa perte pour
l’année provenant d’une telle entreprise.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 30 juin 1994.

77. 1. L’article 771.9 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par
ce qui suit :

«771.9 Le montant qui, pour l’application des sous-
paragraphes e à g du paragraphe 1 de l’article 771, doit être établi à
l’égard d’une corporation pour une année d’imposition donnée en
vertu du présent article, est le moindre :» ;

2° par le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) du montant établi à l’égard de la corporation pour l’année
donnée en vertu de l’un des articles 771.8 à 771.8.2. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 30 juin 1994.

78. 1. Les articles 771.10 et 771.11 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

«771.10 Lorsque le montant établi à l’égard d’une corporation
pour une année d’imposition donnée en vertu de l’article 771.9 n’est
pas un montant nul, l’impôt à payer par cette corporation pour
l’année donnée à l’égard de la partie de son revenu imposable pour
l’année donnée égale à ce montant, établi à l’un des sous-paragraphes e
à g du paragraphe 1 de l’article 771, ou, lorsqu’il s’agit d’une
corporation visée au deuxième alinéa de l’article 27, la partie de cet
impôt à payer représentée par la proportion visée à ce deuxième
alinéa, ne doit pas être supérieur à l’excédent de l’ensemble de tout
montant établi en vertu du sous-paragraphe i du paragraphe a de
l’article 1029.2 à l’égard de la corporation pour une année d’imposition
antérieure à l’année donnée sur cet impôt à payer ou cette partie de
cet impôt à payer par la corporation pour l’année d’imposition
antérieure à l’année donnée à l’égard d’une telle partie de son revenu
imposable pour l’année antérieure.

«771.11 Lorsque l’impôt à payer par une corporation pour
une année d’imposition donnée est établi en vertu de l’un des sous-
paragraphes e à g du paragraphe 1 de l’article 771, la corporation est
réputée, pour l’application, à toute année d’imposition subséquente,
de l’article 734 et du sous-paragraphe i du paragraphe a de
l’article 1029.2, avoir déduit en vertu du titre VII du livre IV, dans
le calcul de son revenu imposable pour l’année donnée, le montant
qui est admissible en déduction, à l’égard de toute perte qui, sauf si
la corporation était tout au long de l’année donnée une caisse
d’épargne et de crédit, n’est pas une perte nette en capital, en vertu
de ce titre dans ce calcul pour l’année donnée et que la corporation
n’a pas déduit par ailleurs dans ce calcul pour l’année donnée.

Toutefois, le montant visé au premier alinéa pour l’année
d’imposition donnée à l’égard d’une perte donnée de la corporation
ne doit pas être supérieur à la partie de l’excédent décrit au sous-
paragraphe i du sous-paragraphe e, f ou g, selon le cas, du
paragraphe 1 de l’article 771 à l’égard de la corporation pour l’année
donnée, qui dépasse l’ensemble de tout montant qu’elle est réputée
avoir déduit en vertu du présent article dans ce calcul pour l’année
donnée à l’égard de toute perte qu’elle a subie au cours d’une année
d’imposition antérieure à celle au cours de laquelle la perte donnée a
été subie.».



834 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 Partie 2

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 30 juin 1994.

79. 1. L’intitulé du titre III du livre V de la partie I de cette
loi est remplacé par le suivant :

« CRÉDITS D’IMPÔT DIVERS».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.

80. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’intitulé du
titre III du livre V de la partie I, de ce qui suit :

« CHAPITRE I

«CRÉDIT POUR IMPÔT ÉTRANGER

« SECTION I

« INTERPRÉTATION ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.

81. 1. Les articles 772 et 772.1 de cette loi sont abrogés.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.

82. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 772.1,
de ce qui suit :

«772.2 Dans le présent chapitre, l’expression :

« impôt autrement à payer» par un contribuable en vertu de la
présente partie pour une année d’imposition désigne l’impôt à payer
par lui pour l’année en vertu de la présente partie, calculé sans tenir
compte :

a) d’une part, du présent chapitre, des articles 752.1 à 752.5,
766.2 à 766.4, 767, 776 à 776.1.5.6, 776.17, 776.29 à 776.40, 1183 et 1184
et des sous-paragraphes i et ii du sous-paragraphe d.2 du
paragraphe 1 de l’article 771 et i à iii du sous-paragraphe f de ce
paragraphe 1 ;
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b) d’autre part, lorsqu’il s’agit d’un contribuable qui est une
corporation admissible pour l’année, au sens des articles 771.5 à
771.7, de la partie de cet impôt qui, conformément au sous-
paragraphe f du paragraphe 1 de l’article 771, est établie à l’égard de
la partie du revenu imposable de la corporation pour l’année qui est
égale au montant établi à son égard pour l’année en vertu de
l’article 771.9 ;

« impôt sur le revenu ne provenant pas d’une entreprise » payé
par un contribuable pour une année d’imposition au gouvernement
d’un pays étranger ou d’une subdivision politique d’un tel pays,
désigne la partie de l’impôt sur le revenu ou les bénéfices payé par le
contribuable pour l’année à ce gouvernement, qui, à la fois :

a) n’a pas été incluse dans le calcul de l’impôt sur le revenu
provenant d’une entreprise payé par le contribuable pour l’année à
l’égard de toute entreprise qu’il exploite dans un pays étranger ;

b) n’était pas admissible en déduction dans le calcul du revenu
du contribuable pour l’année en vertu de l’article 146 ;

c) n’a pas été déduite dans le calcul du revenu du contribuable
pour l’année en vertu de l’article 146.1 ;

d) n’est pas l’un des impôts suivants :

i. un impôt qui n’aurait pas été payable par le contribuable s’il
n’avait pas été un citoyen de ce pays étranger et que l’on ne peut
raisonnablement considérer comme attribuable à un revenu
provenant d’une source située dans un pays étranger ;

ii. un impôt qui se rapporte à un montant déduit, en raison de
l’article 671.3, dans le calcul de l’impôt sur le revenu provenant d’une
entreprise payé par le contribuable ;

iii. un impôt que l’on peut raisonnablement considérer comme
se rapportant à un montant qu’une autre personne ou société a reçu
ou est en droit de recevoir de ce gouvernement ;

iv. un impôt que l’on peut raisonnablement considérer comme
la proportion de l’impôt que le contribuable a payé à ce gouvernement
relativement à un revenu provenant d’un emploi à l’étranger,
représentée par le rapport entre le montant que le contribuable a
déduit, à l’égard de ce revenu, dans le calcul de son revenu imposable
pour l’année en vertu de l’article 737.25, et son revenu provenant de
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cet emploi pour l’année tel que déterminé en vertu des chapitres I et
II du titre II du livre III ;

v. un impôt que l’on peut raisonnablement considérer comme se
rapportant à l’excédent du montant déduit, en vertu du paragraphe 12
de l’article 20 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du
Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément), dans le calcul du revenu
du contribuable pour l’année en vertu de cette loi, sur tout montant
déduit dans le calcul de son revenu pour l’année en vertu de
l’article 146.1 ;

vi. un impôt que l’on peut raisonnablement attribuer à la totalité
ou à une partie du gain en capital imposable à l’égard duquel le
contribuable a réclamé une déduction pour l’année en vertu de l’un
des articles 726.7 à 726.9 et 726.20.2 ;

vii. un impôt que l’on peut raisonnablement attribuer à un
montant compris dans la partie, visée au premier alinéa de
l’article 737.16, du revenu du contribuable pour l’année ;

viii. un impôt que l’on peut raisonnablement considérer comme
se rapportant à un montant qui est admissible en déduction, en vertu
du paragraphe a de l’article 725, dans le calcul du revenu imposable
du contribuable pour l’année;

« impôt sur le revenu provenant d’une entreprise» payé par un
contribuable pour une année d’imposition à l’égard des entreprises
qu’il exploite dans un pays étranger donné, désigne la partie de
l’impôt sur le revenu ou les bénéfices payé par le contribuable pour
l’année au gouvernement d’un pays étranger ou d’une subdivision
politique d’un tel pays, que l’on peut raisonnablement considérer
comme un impôt à l’égard du revenu du contribuable qui provient de
toute entreprise exploitée par lui dans le pays étranger donné et qui
est attribuable à un établissement situé dans celui-ci, mais ne
comprend pas les impôts suivants :

a) un impôt que l’on peut raisonnablement considérer comme
se rapportant à un montant qu’une autre personne ou une société a
reçu ou est en droit de recevoir de ce gouvernement ;

b) un impôt que l’on peut raisonnablement attribuer à un
montant compris dans la partie, visée au premier alinéa de
l’article 737.16, du revenu du contribuable pour l’année ;

c) un impôt que l’on peut raisonnablement considérer comme se
rapportant à un montant qui est admissible en déduction, en vertu
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du paragraphe a de l’article 725, dans le calcul du revenu imposable
du contribuable pour l’année;

« partie inutilisée du crédit pour impôt étranger » d’un
contribuable pour une année d’imposition désigne :

a) relativement à un pays, lorsque le contribuable est un
particulier :

i. le montant établi à ce titre pour l’année à l’égard du particulier
relativement à ce pays conformément aux règlements édictés en
vertu de l’article 772, tels qu’ils se lisaient pour cette année, lorsque
l’année est une année d’imposition antérieure à l’année d’imposition
1991 ;

ii. dans les autres cas, l’excédent :

1° de 45 % de l’impôt sur le revenu provenant d’une entreprise
qu’il a payé pour l’année à l’égard des entreprises qu’il a exploitées
dans ce pays ; sur

2° le total du montant qui, relativement à ce pays, est admissible
en déduction en vertu de l’article 772.8 dans le calcul de son impôt à
payer en vertu de la présente partie pour l’année et de la partie, que
l’on peut raisonnablement considérer comme admissible en déduction
en vertu de l’article 1086.3 dans le calcul de son impôt à payer en
vertu de la partie I.1 pour l’année, de l’impôt sur le revenu provenant
d’une entreprise qu’il a payé pour l’année à l’égard des entreprises
qu’il a exploitées dans ce pays ;

b) lorsque le contribuable est une corporation :

i. le montant établi à ce titre pour l’année à l’égard de la
corporation conformément aux règlements édictés en vertu de
l’article 772, tels qu’ils se lisaient pour cette année, lorsque l’année
est une année d’imposition antérieure à l’année d’imposition 1991 ;

ii. un montant nul lorsque l’année est l’année d’imposition 1991
ou 1992 et que la corporation a décidé d’inclure un montant en vertu
de l’article 726.5, tel qu’il se lisait pour ces années, dans le calcul de
son revenu imposable pour l’année ;

iii. dans les autres cas, l’excédent :

1° de l’ensemble des montants dont chacun correspond à la
déduction maximale qui serait accordée conformément au présent
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chapitre, autrement qu’en vertu de l’article 772.12, à la corporation à
l’égard d’un pays étranger si elle avait un impôt autrement à payer
suffisant ; sur

2° le montant admissible en déduction en vertu du présent
chapitre, autrement qu’en vertu de l’article 772.12, dans le calcul de
son impôt à payer pour l’année en vertu de la présente partie.

«772.3 Pour l’application du présent chapitre, lorsqu’un
particulier décède ou cesse de résider au Canada au cours d’une
année d’imposition, le dernier jour de celle-ci est réputé le jour de
son décès ou le dernier jour où il a résidé au Canada, selon le cas.

«772.4 Pour l’application du présent chapitre, le revenu d’un
particulier qui provient d’une entreprise et qui est attribuable à un
établissement situé dans un pays étranger donné, se calcule en
appliquant, compte tenu des adaptations nécessaires, les règlements
édictés en vertu de l’article 22.

De plus, toute déduction prévue au présent chapitre, autrement
qu’en vertu de l’un des articles 772.11 et 772.12, se calcule séparément
par pays.

«772.5 Un particulier qui, dans le calcul de son revenu
imposable pour une année d’imposition, déduit un montant en vertu
de l’un des articles 726.7 à 726.9 et 726.20.2, est réputé, pour
l’application du présent chapitre, avoir réclamé cette déduction à
l’égard de la totalité ou d’une partie des gains en capital imposables
qu’il désigne dans sa déclaration fiscale qu’il doit produire en vertu
de l’article 1000 pour l’année ou, en l’absence d’une telle désignation,
à l’égard des gains en capital imposables que le ministre désigne à
son égard pour l’année.

«SECTION II

«CRÉDITS

«772.6 Un contribuable qui est soit un particulier résidant au
Québec le dernier jour d’une année d’imposition, soit une corporation
résidant au Canada et exerçant une entreprise au Québec à un
moment quelconque d’une année d’imposition, peut déduire de son
impôt autrement à payer en vertu de la présente partie pour l’année :

a) dans le cas d’un particulier, l’excédent de l’impôt sur le revenu
ne provenant pas d’une entreprise qu’il a payé pour l’année au
gouvernement d’un pays étranger, ou d’une subdivision politique
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d’un tel pays, relativement à un revenu provenant d’une source
située dans ce pays, sur l’ensemble des montants suivants qui se
rapportent à ce revenu :

i. la déduction qui lui est accordée pour l’année en vertu du
paragraphe 1 de l’article 126 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément) ;

ii. la partie du montant qu’il peut déduire pour l’année en vertu
du paragraphe 1.1 de l’article 180.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu,
que l’on peut raisonnablement considérer comme attribuable à un
revenu visé au sous-alinéa i de l’alinéa b du paragraphe 1 de
l’article 126 de cette loi ;

iii. lorsque le particulier doit payer un impôt pour l’année en
vertu de l’article 127.5 de la Loi de l’impôt sur le revenu, qu’un
montant est calculé, aux fins de déterminer cet impôt, en vertu du
paragraphe 2 de l’article 127.54 de cette loi et que le montant ainsi
calculé est égal :

1° au montant visé à l’alinéa a de ce paragraphe 2, le montant
qui serait visé à cet alinéa a si le renvoi, dans cet alinéa, à l’article 126
de cette loi était remplacé par un renvoi au paragraphe 1 de cet
article 126 ;

2° au montant visé à l’alinéa b de ce paragraphe 2, la partie du
montant visé à cet alinéa b que l’on peut raisonnablement considérer
comme attribuable à un revenu visé au sous-alinéa i de l’alinéa b du
paragraphe 1 de l’article 126 de cette loi ;

b) dans le cas d’une corporation, la proportion de l’excédent de
la déduction pour impôt étranger qui lui serait accordée en vertu du
paragraphe 1 de l’article 126 de la Loi de l’impôt sur le revenu, si on
ne tenait pas compte de la déduction visée au paragraphe 1 de
l’article 124 de cette loi, sur la déduction accordée en vertu du
paragraphe 1 de cet article 126, représentée par le rapport entre ses
affaires faites au Québec et celles faites au Canada, calculé de la
façon prévue aux règlements édictés en vertu de l’article 771, compte
tenu des adaptations nécessaires.

«772.7 La déduction prévue à l’article 772.6 à l’égard d’un
particulier pour une année d’imposition ne doit pas excéder la
proportion de son impôt autrement à payer en vertu de la présente
partie pour l’année, représentée par le rapport entre :
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a) l’excédent :

i. de son revenu pour l’année ou, si son revenu imposable est
calculé de la façon indiquée à l’article 23, pour toute période visée à
son égard pour l’année au paragraphe a du deuxième alinéa de cet
article, à l’égard duquel la déduction est accordée ; sur

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant relatif
au revenu visé au sous-paragraphe i admissible en déduction en
vertu du paragraphe a de l’article 725 ou de l’un des articles 726.26,
737.16 et 737.25, ou déduit en vertu de l’un des articles 726.7 à 726.9
et 726.20.2, par le particulier pour l’année, en supposant que le
particulier n’a déduit aucun montant en vertu de l’article 584 dans le
calcul de son revenu pour l’année ; et

b) l’excédent :

i. soit de l’ensemble de son revenu pour l’année et du montant
inclus dans le calcul de son revenu imposable pour l’année en vertu
de l’article 737.8, soit, si son revenu imposable est calculé de la façon
indiquée à l’article 23, de l’ensemble de son revenu pour toute période
visée à son égard pour l’année au paragraphe a du deuxième alinéa
de cet article et du montant qui serait déterminé pour l’année à
l’égard du particulier en vertu du paragraphe b du deuxième alinéa
de cet article si l’article 1091 se lisait sans tenir compte de ses
paragraphes a à c ; sur

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant
admissible en déduction en vertu de l’un des articles 725, 725.2 à
725.6, 726.26, 737.16, 737.16.1, 737.21 et 737.25, ou déduit en vertu de
l’un des articles 725.9, 726.7 à 726.9, 726.20.2 et 729, par le particulier
pour l’année ou, le cas échéant, pour toute période visée à son égard
pour l’année au paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 23.

La déduction prévue à l’égard d’une corporation ne doit pas
excéder 10 % de la proportion du revenu à l’égard duquel la déduction
est accordée, représentée par le rapport entre ses affaires faites au
Québec et celles faites au Canada ou au Québec et ailleurs, tel que ce
rapport est déterminé de la façon prévue aux règlements édictés en
vertu de l’article 771.

«772.8 Un particulier qui réside au Québec le dernier jour
d’une année d’imposition et qui, dans l’année, exploite une entreprise
dans un pays étranger par l’entremise d’un établissement situé dans
ce pays, peut déduire de son impôt autrement à payer en vertu de la
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présente partie pour l’année, un montant qui n’excède pas le total
des montants suivants :

a) 45 % de l’impôt sur le revenu provenant d’une entreprise
qu’il a payé pour l’année à l’égard des entreprises qu’il a exploitées
dans ce pays ;

b) les parties inutilisées du crédit pour impôt étranger du
particulier, relatives à ce pays, pour les sept années d’imposition qui
précèdent l’année et les trois années d’imposition qui la suivent.

«772.9 La déduction prévue à l’article 772.8 à l’égard d’un
particulier pour une année d’imposition relativement à un pays ne
doit pas excéder le moindre des montants suivants :

a) la proportion de son impôt autrement à payer en vertu de la
présente partie pour l’année, représentée par le rapport entre :

i. son revenu pour l’année ou, si son revenu imposable est calculé
de la façon indiquée à l’article 23, pour toute période visée à son
égard pour l’année au paragraphe a du deuxième alinéa de cet
article, provenant de toute entreprise exploitée par lui dans ce pays
et attribuable à un établissement situé dans celui-ci, autre que la
partie de ce revenu qui est admissible en déduction, en vertu du
paragraphe a de l’article 725 ou de l’un des articles 726.26 et 737.16,
dans le calcul de son revenu imposable pour l’année ; et

ii. l’excédent:

1° soit de l’ensemble de son revenu pour l’année et du montant
inclus dans le calcul de son revenu imposable pour l’année en vertu
de l’article 737.8, soit, si son revenu imposable est calculé de la façon
indiquée à l’article 23, de l’ensemble de son revenu pour toute période
visée à son égard pour l’année au paragraphe a du deuxième alinéa
de cet article et du montant qui serait déterminé pour l’année à
l’égard du particulier en vertu du paragraphe b du deuxième alinéa
de cet article si l’article 1091 se lisait sans tenir compte de ses
paragraphes a à c ; sur

2° l’ensemble des montants dont chacun est un montant
admissible en déduction en vertu de l’un des articles 725, 725.2 à
725.6, 726.26, 737.16, 737.16.1, 737.21 et 737.25, ou déduit en vertu de
l’un des articles 725.9, 726.7 à 726.9, 726.20.2 et 729, par le particulier
pour l’année ou, le cas échéant, pour toute période visée à son égard
pour l’année au paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 23 ;
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b) l’excédent de son impôt autrement à payer en vertu de la
présente partie pour l’année sur l’ensemble des montants qu’il a
déduits de cet impôt pour l’année en vertu de l’article 772.6.

«772.10 Pour l’application du présent chapitre :

a) le montant qu’un particulier déduit en vertu de l’article 772.8
pour une année d’imposition à l’égard d’un pays est réputé l’être à
l’égard du montant établi au paragraphe a de cet article relativement
à ce pays, jusqu’à concurrence de ce dernier montant, et le solde, s’il
en est, du montant ainsi déduit est réputé l’être à l’égard des parties
inutilisées du crédit pour impôt étranger du particulier relatives à
ce pays qui sont déductibles pour l’année ;

b) aucun montant n’est déductible, en vertu de l’article 772.8,
dans le calcul de l’impôt à payer par un particulier en vertu de la
présente partie pour une année d’imposition donnée, à l’égard de la
partie inutilisée du crédit pour impôt étranger du particulier pour
une année d’imposition déterminée qui est relative à un pays, tant
que n’ont pas été déduites les parties inutilisées du crédit pour
impôt étranger du particulier pour les années d’imposition antérieures
à l’année déterminée relatives à ce pays qui sont déductibles pour
l’année donnée ;

c) la partie inutilisée du crédit pour impôt étranger d’un
particulier relative à un pays pour une année d’imposition n’est
déductible, en vertu de l’article 772.8, dans le calcul de son impôt à
payer en vertu de la présente partie pour une année d’imposition
donnée, que dans la mesure où elle excède l’ensemble des montants
déduits à l’égard de cette partie inutilisée du crédit pour impôt
étranger dans le calcul de son impôt à payer en vertu de la présente
partie ou de la partie I.1 pour les années d’imposition antérieures à
l’année donnée.

«772.11 Un particulier à l’emploi d’une organisation
internationale, au sens de l’article 2 de la Loi sur les missions
étrangères et les organisations internationales (Lois du Canada,
1991, chapitre 41), autre qu’une organisation internationale prescrite,
peut, s’il réside au Québec le dernier jour d’une année d’imposition,
déduire de son impôt autrement à payer en vertu de la présente
partie pour l’année, l’excédent de l’ensemble des contributions
calculées d’une manière semblable à un impôt sur le revenu et en
fonction de la rémunération reçue par lui de l’organisation dans
l’année, qu’il a payées à cette organisation pour défrayer les dépenses
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de celle-ci, sur l’ensemble des montants suivants qui se rapportent à
ces contributions :

a) la déduction qui lui est accordée pour l’année en vertu du
paragraphe 3 de l’article 126 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément) ;

b) la partie du montant qu’il peut déduire pour l’année en vertu
du paragraphe 1.1 de l’article 180.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu,
que l’on peut raisonnablement considérer comme attribuable à un
revenu visé à l’alinéa a du paragraphe 3 de l’article 126 de cette loi ;

c) lorsque le particulier doit payer un impôt pour l’année en
vertu de l’article 127.5 de la Loi de l’impôt sur le revenu, qu’un
montant est calculé, aux fins de déterminer cet impôt, en vertu du
paragraphe 2 de l’article 127.54 de cette loi et que le montant ainsi
calculé est égal :

i. au montant visé à l’alinéa a de ce paragraphe 2, le montant
qui serait visé à cet alinéa a si le renvoi, dans cet alinéa, à l’article 126
de cette loi était remplacé par un renvoi au paragraphe 3 de cet
article 126 ;

ii. au montant visé à l’alinéa b de ce paragraphe 2, la partie du
montant visé à cet alinéa b que l’on peut raisonnablement considérer
comme attribuable à un revenu visé à l’alinéa a du paragraphe 3 de
l’article 126 de cette loi.

Toutefois, la déduction prévue au premier alinéa à l’égard d’un
particulier pour une année d’imposition relativement à un emploi
auprès d’une organisation internationale ne doit pas excéder le
moindre des montants suivants :

a) la proportion de son impôt autrement à payer en vertu de la
présente partie pour l’année, représentée par le rapport entre :

i. son revenu pour l’année ou, si son revenu imposable est calculé
de la façon indiquée à l’article 23, pour toute période visée à son
égard pour l’année au paragraphe a du deuxième alinéa de cet
article, provenant de son emploi auprès de cette organisation ; et

ii. l’excédent:

1° soit de l’ensemble de son revenu pour l’année et du montant
inclus dans le calcul de son revenu imposable pour l’année en vertu
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de l’article 737.8, soit, si son revenu imposable est calculé de la façon
indiquée à l’article 23, de l’ensemble de son revenu pour toute période
visée à son égard pour l’année au paragraphe a du deuxième alinéa
de cet article et du montant qui serait déterminé pour l’année à
l’égard du particulier en vertu du paragraphe b du deuxième alinéa
de cet article si l’article 1091 se lisait sans tenir compte de ses
paragraphes a à c ; sur

2° l’ensemble des montants dont chacun est un montant
admissible en déduction en vertu de l’un des articles 725, 725.2 à
725.6, 726.26, 737.16, 737.16.1, 737.21 et 737.25, ou déduit en vertu de
l’un des articles 725.9, 726.7 à 726.9, 726.20.2 et 729, par le particulier
pour l’année ou, le cas échéant, pour toute période visée à son égard
pour l’année au paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 23 ;

b) la proportion de l’ensemble des contributions visées au
premier alinéa qu’il a payées à l’organisation à l’égard de l’année,
représentée par le rapport entre :

i. son revenu pour l’année provenant de son emploi auprès de
cette organisation ; et

ii. le montant qui serait son revenu pour l’année provenant de
son emploi auprès de cette organisation si l’article 488 ne s’appliquait
pas.

«772.12 Une corporation résidant au Canada et exerçant une
entreprise au Québec à un moment quelconque d’une année
d’imposition peut déduire de son impôt autrement à payer pour
l’année un montant qui n’excède pas le moindre des montants
suivants :

a) le total de ses parties inutilisées du crédit pour impôt étranger
pour les sept années d’imposition qui précèdent l’année et les trois
années d’imposition qui la suivent ;

b) l’excédent de son impôt autrement à payer en vertu de la
présente partie pour l’année sur l’ensemble de tout montant qu’elle
a déduit en vertu de l’article 772.6 dans le calcul de son impôt à payer
en vertu de la présente partie pour l’année et du montant qu’elle a
déduit dans ce calcul pour l’année en vertu de l’article 776.1.5.4.
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«772.13  Pour l’application de l’article 772.12 :

a) aucun montant n’est déductible, en vertu de cet article, dans
le calcul de l’impôt à payer par une corporation en vertu de la
présente partie pour une année d’imposition donnée, à l’égard de la
partie inutilisée du crédit pour impôt étranger de la corporation
pour une année d’imposition déterminée, tant que n’ont pas été
déduites les parties inutilisées du crédit pour impôt étranger de la
corporation pour les années d’imposition antérieures à l’année
déterminée qui sont déductibles pour l’année donnée ;

b) la partie inutilisée du crédit pour impôt étranger d’une
corporation pour une année d’imposition n’est déductible, en vertu
de cet article, dans le calcul de son impôt à payer en vertu de la
présente partie pour une année d’imposition donnée, que dans la
mesure où elle excède l’ensemble des montants déduits à l’égard de
cette partie inutilisée du crédit pour impôt étranger dans le calcul de
son impôt à payer en vertu de la présente partie pour les années
d’imposition antérieures à l’année donnée ;

c) malgré le premier alinéa de l’article 549, la partie inutilisée
du crédit pour impôt étranger d’une nouvelle corporation résultant
d’une fusion, au sens de l’article 544, pour une année d’imposition se
terminant après la fusion, n’est pas déductible, en vertu de cet
article 772.12, dans le calcul de l’impôt à payer en vertu de la présente
partie pour une année d’imposition par une corporation remplacée
en raison de la fusion, autre qu’une corporation qui, lorsque la nouvelle
corporation est une corporation ayant résulté de la fusion, après le
31 décembre 1989, d’une corporation donnée et d’une ou de plusieurs
de ses filiales entièrement contrôlées, au sens du paragraphe 5 de
l’article 544, est la corporation donnée ;

d) lorsqu’une liquidation visée à l’article 556 a lieu, la partie
inutilisée du crédit pour impôt étranger de la filiale, au sens de cet
article, pour une année d’imposition donnée, dans la mesure où elle
n’a pas déjà été déduite dans le calcul de l’impôt à payer en vertu de
la présente partie pour une année d’imposition par la filiale et si le
sous-paragraphe i du paragraphe f ne s’est jamais appliqué à son
égard, est réputée, pour le calcul de la déduction prévue à cet
article 772.12 pour une année d’imposition de la corporation-mère,
au sens de cet article 556, qui commence après le début de la
liquidation, une partie inutilisée du crédit pour impôt étranger de la
corporation-mère pour son année d’imposition au cours de laquelle
s’est terminée l’année donnée, et l’article 564.5 s’applique, compte
tenu des adaptations nécessaires, pour l’application du présent
paragraphe ;
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e) l’article 564.4.4 s’applique, compte tenu des adaptations
nécessaires, dans le cas prévu au paragraphe d ;

f) lorsque, à un moment quelconque, le contrôle d’une corporation
est acquis par une personne ou un groupe de personnes :

i. d’une part, aucun montant à l’égard de la partie inutilisée du
crédit pour impôt étranger de la corporation pour une année
d’imposition qui se termine avant ce moment, n’est déductible par la
corporation dans le calcul de son impôt à payer en vertu de la
présente partie pour une année d’imposition qui se termine après ce
moment ;

ii. d’autre part, aucun montant à l’égard de la partie inutilisée
du crédit pour impôt étranger de la corporation pour une année
d’imposition qui se termine après ce moment n’est déductible par la
corporation dans le calcul de son impôt à payer en vertu de la
présente partie pour une année d’imposition qui se termine avant ce
moment.

Les articles 21.2, 21.3 et 21.4.1 s’appliquent à l’égard du contrôle
d’une corporation pour l’application du paragraphe f du premier
alinéa.

« CHAPITRE II

« AUTRES ».

2. Sous réserve des paragraphes 3 à 12, le paragraphe 1
s’applique à compter de l’année d’imposition 1991, sauf lorsqu’il
édicte la définition de l’expression « partie inutilisée du crédit pour
impôt étranger » prévue à l’article 772.2 de la Loi sur les impôts,
auquel cas il s’applique au calcul de l’impôt à payer par un contribuable
en vertu de la partie I de cette loi pour une année d’imposition
postérieure à l’année d’imposition 1990.

3. La définition de l’expression « impôt autrement à payer »
prévue à l’article 772.2 de la Loi sur les impôts, que le paragraphe 1
édicte, doit :

a) lorsqu’elle s’applique à une année d’imposition qui se termine
avant le 1er juillet 1992, se lire comme suit :

« « impôt autrement à payer» par un contribuable en vertu de la
présente partie pour une année d’imposition désigne l’impôt à payer
par lui pour l’année en vertu de la présente partie, calculé sans tenir



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 847

compte du présent chapitre et des articles 752.1 à 752.5, 766.2, 767,
776 à 776.1.5, 776.17, 776.29 à 776.40, 1183 et 1184 ; » ;

b) lorsqu’elle s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 30 juin 1992 mais avant le 1er janvier 1993, se lire en y faisant
abstraction de « à 766.4» et en y remplaçant « à 776.1.5.6» par « à
776.1.5 » ;

c) lorsqu’elle s’applique à l’année d’imposition 1993, se lire en y
faisant abstraction de «à 766.4 » ;

d) lorsqu’elle s’applique à une année d’imposition qui se termine
avant le 1er juillet 1994, se lire en y remplaçant, dans le texte anglais
du paragraphe b, les mots « qualified corporation » par les mots
« eligible corporation» ;

e) lorsqu’elle s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 30 juin 1994 et qui comprend cette date, se lire en y
remplaçant, dans le paragraphe a, « du sous-paragraphe f» par « des
sous-paragraphes f et g » et, dans le paragraphe b, « au sous-
paragraphe f» par « au sous-paragraphe f ou g, selon le cas,».

4. Le paragraphe d de la définition de l’expression «impôt sur
le revenu ne provenant pas d’une entreprise » prévue à l’article 772.2
de la Loi sur les impôts, que le paragraphe 1 édicte, doit :

a) lorsqu’il s’applique à l’année d’imposition 1991, se lire en y
remplaçant, dans le sous-paragraphe iv, « dans le calcul de son revenu
imposable pour l’année en vertu de l’article 737.25 » par «dans le
calcul de son revenu pour l’année en vertu de l’article 79.1 » et en y
faisant abstraction, dans le sous-paragraphe vi, de «et 726.20.2 » ;

b) lorsqu’il s’applique aux années d’imposition 1992 à 1994, se
lire en y remplaçant, dans le sous-paragraphe iv, « dans le calcul de
son revenu imposable pour l’année en vertu de l’article 737.25 » par
« dans le calcul de son revenu pour l’année en vertu de l’article 79.1».

5. La définition de l’expression « partie inutilisée du crédit pour
impôt étranger » prévue à l’article 772.2 de la Loi sur les impôts, que
le paragraphe 1 édicte, doit, lorsqu’elle s’applique au calcul de l’impôt
à payer par un contribuable en vertu de la partie I de cette loi pour
les années d’imposition 1991 et 1992, se lire :

a) en y remplaçant le sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe ii
du paragraphe a par le suivant :
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« 2° le montant admissible en déduction en vertu de
l’article 772.8, relativement à ce pays, dans le calcul de son impôt à
payer en vertu de la présente partie pour l’année ; » ;

b) sans tenir compte, dans le sous-paragraphe ii du paragraphe b,
de « , tel qu’il se lisait pour ces années,».

6. L’article 772.5 de la Loi sur les impôts, que le paragraphe 1
édicte, doit, lorsqu’il s’applique à l’année d’imposition 1991, se lire en
y faisant abstraction de «et 726.20.2 ».

7. Le premier alinéa de l’article 772.7 de la Loi sur les impôts,
que le paragraphe 1 édicte :

a) lorsqu’il s’applique aux années d’imposition 1991 et 1992,
doit se lire en y remplaçant le sous-paragraphe i du paragraphe b par
le suivant :

« i. soit de l’ensemble de son revenu pour l’année et du montant
inclus dans le calcul de son revenu imposable pour l’année en vertu
de l’article 737.8, soit, si son revenu imposable est calculé de la façon
indiquée à l’article 23, de son revenu pour toute période visée à son
égard pour l’année au paragraphe a du deuxième alinéa de cet
article ; sur » ;

b) lorsqu’il réfère à l’article 726.20.2 de cette loi, ne s’applique
qu’à compter de l’année d’imposition 1992 ;

c) lorsqu’il réfère à l’article 725.9 de cette loi, ne s’applique qu’à
compter de l’année d’imposition 1993 ;

d) lorsqu’il réfère aux articles 726.26, 737.16.1 et 737.25 de cette
loi, ne s’applique qu’à compter de l’année d’imposition 1995.

8. Le deuxième alinéa de l’article 772.7 de la Loi sur les impôts,
que le paragraphe 1 édicte, doit, lorsqu’il s’applique à l’égard des
causes pendantes au plus tard à 20 heures, heure avancée de l’Est, le
12 mai 1994 et des avis d’opposition signifiés au ministre du Revenu
au plus tard à ce moment, lorsqu’une telle cause ou un tel avis a pour
motif de contestation expressément invoqué, au plus tard à ce
moment, la non-conformité du mode de détermination des affaires
faites dans diverses juridictions prévu par le Règlement sur les
impôts (R.R.Q., 1981, chapitre I-3, r.1) au mode de détermination de
telles affaires prévu par la Loi sur les impôts, se lire en y remplaçant
les mots « au Canada ou au Québec et ailleurs » par les mots « au
Québec et ailleurs».
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9. L’article 772.9 de la Loi sur les impôts, que le paragraphe 1
édicte :

a) lorsqu’il s’applique aux années d’imposition 1991 et 1992,
doit se lire en y remplaçant le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe
ii du paragraphe a par le suivant :

« 1° soit de l’ensemble de son revenu pour l’année et du montant
inclus dans le calcul de son revenu imposable pour l’année en vertu
de l’article 737.8, soit, si son revenu imposable est calculé de la façon
indiquée à l’article 23, de son revenu pour toute période visée à son
égard pour l’année au paragraphe a du deuxième alinéa de cet
article ; sur » ;

b) lorsqu’il réfère à l’article 726.20.2 de cette loi, ne s’applique
qu’à compter de l’année d’imposition 1992 ;

c) lorsqu’il réfère à l’article 725.9 de cette loi, ne s’applique qu’à
compter de l’année d’imposition 1993 ;

d) lorsqu’il réfère aux articles 726.26, 737.16.1 et 737.25 de cette
loi, ne s’applique qu’à compter de l’année d’imposition 1995.

10. L’article 772.10 de la Loi sur les impôts, que le paragraphe 1
édicte, doit se lire, lorsqu’il s’applique aux années d’imposition 1991
à 1993, en y faisant abstraction, dans le paragraphe c, de «ou de la
partie I.1 ».

11. L’article 772.11 de la Loi sur les impôts, que le paragraphe 1
édicte :

a) lorsqu’il s’applique avant le 16 décembre 1991, doit se lire en
y remplaçant, dans la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe a, « au sens de l’article 2 de la Loi sur les missions
étrangères et les organisations internationales (Lois du Canada,
1991, chapitre 41) » par «au sens de l’article 3 de la Loi sur les
privilèges et immunités des organisations internationales (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre P-23)» ;

b) lorsqu’il s’applique aux années d’imposition 1991 et 1992,
doit se lire en y remplaçant le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe
ii du paragraphe a du deuxième alinéa par le suivant :

« 1° soit de l’ensemble de son revenu pour l’année et du montant
inclus dans le calcul de son revenu imposable pour l’année en vertu
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de l’article 737.8, soit, si son revenu imposable est calculé de la façon
indiquée à l’article 23, de son revenu pour toute période visée à son
égard pour l’année au paragraphe a du deuxième alinéa de cet
article ; sur » ;

c) lorsqu’il réfère à l’article 726.20.2 de cette loi, ne s’applique
qu’à compter de l’année d’imposition 1992 ;

d) lorsqu’il réfère à l’article 725.9 de cette loi, ne s’applique qu’à
compter de l’année d’imposition 1993 ;

e) lorsqu’il réfère aux articles 726.26, 737.16.1 et 737.25 de cette
loi, ne s’applique qu’à compter de l’année d’imposition 1995.

12. L’article 772.12 de la Loi sur les impôts, que le paragraphe 1
édicte, doit, lorsqu’il s’applique aux années d’imposition 1991 et
1992, se lire en y remplaçant le paragraphe b par le suivant :

« b) l’excédent de son impôt autrement à payer en vertu de la
présente partie pour l’année sur tout montant qu’elle a déduit en
vertu de l’article 772.6 dans le calcul de son impôt à payer en vertu
de la présente partie pour l’année. ».

83. 1. L’article 776 de cette loi est remplacé par le suivant :

«776. Lorsqu’un particulier qui est un électeur fait, au cours
d’une année d’imposition, une contribution en argent au représentant
officiel d’un parti politique autorisé, d’une instance autorisée d’un
parti politique autorisé ou d’un candidat indépendant autorisé, il
peut déduire de son impôt autrement à payer pour cette année
d’imposition en vertu de la présente partie, calculé sans tenir compte
des articles 752.1 à 752.5, un montant égal à :

a) si sa contribution n’excède pas 200 $, 75 % de cette
contribution ;

b) si sa contribution excède 200 $, le moindre de 250 $ et de
l’ensemble de 150 $ et de 50 % de l’excédent de cette contribution
sur 200 $.

Dans le présent article, les expressions « candidat indépendant
autorisé», « contribution», « électeur », «instance autorisée d’un parti
politique autorisé », « parti autorisé » et «représentant officiel » ont
le sens que leur donne la Loi électorale (chapitre E-3.3). ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

84. 1. L’article 776.1.0.1 de cette loi, édicté par l’article 175 du
chapitre 49 des lois de 1995, est modifié par le remplacement de ce
qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«776.1.0.1 Dans les articles 776.1.1, 776.1.4 et 776.1.4.1,
l’expression « fiducie admissible», à l’égard d’un particulier, désigne
une fiducie régie par un régime enregistré d’épargne-retraite à
l’égard de laquelle les conditions suivantes sont remplies : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

85. 1. L’article 776.1.1 de cette loi, remplacé par l’article 176
du chapitre 49 des lois de 1995, est de nouveau remplacé par le
suivant :

«776.1.1 Un particulier qui n’est pas un courtier agissant en
sa qualité d’intermédiaire ou de preneur ferme peut déduire de son
impôt autrement à payer pour une année d’imposition en vertu de la
présente partie, calculé sans tenir compte des articles 752.1 à 752.5,
dans la mesure où il ne l’a pas fait pour une année d’imposition
antérieure, 20 % du montant qu’il a versé, ou qui a été versé par une
fiducie admissible à l’égard du particulier, dans l’année ou dans les
60 jours qui suivent pour l’achat, à titre de premier acquéreur, d’une
action :

a) soit de catégorie « A » émise par la corporation régie par la
Loi constituant le Fonds de solidarité des travailleurs du Québec
(F.T.Q.) (chapitre F-3.2.1) ;

b) soit de catégorie « A » ou « B » émise par la corporation régie
par la Loi constituant Fondaction, le Fonds de développement de la
Confédération des syndicats nationaux pour la coopération et l’emploi
(1995, chapitre 48). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

86. 1. Les articles 776.1.4 à 776.1.5 de cette loi sont remplacés
par les suivants :
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«776.1.4 Un particulier ne peut déduire, pour une année
d’imposition, un montant en vertu de l’un des articles 776.1.1 et
776.1.2 à l’égard d’un montant versé par le particulier, ou par une
fiducie admissible à l’égard de ce particulier, pour l’acquisition d’une
action visée à cet article 776.1.1 si l’une des conditions suivantes est
remplie :

a) le particulier a, avant la fin de l’année, atteint l’âge de 60 ans
et s’est prévalu d’un droit à la retraite ou à la préretraite ;

a.1) lorsque le montant est versé par une fiducie admissible à
l’égard du particulier dont le rentier est le conjoint du particulier, ce
conjoint a, avant la fin de l’année, atteint l’âge de 60 ans et s’est
prévalu d’un droit à la retraite ou à la préretraite ;

b) le particulier a, avant la fin de l’année, atteint l’âge de 65 ans
ou aurait atteint cet âge avant ce moment s’il n’était pas décédé dans
l’année ;

b.1) lorsque le montant est versé par une fiducie admissible à
l’égard du particulier dont le rentier est le conjoint du particulier, ce
conjoint a, avant la fin de l’année, atteint l’âge de 65 ans ou aurait
atteint cet âge avant ce moment s’il n’était pas décédé dans l’année ;

c) pendant l’année ou dans les 120 jours qui suivent, une
personne a demandé le rachat de l’action conformément au
paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 10 de la Loi constituant
le Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) (chapitre
F-3.2.1) ;

d) pendant l’année ou dans les 120 jours qui suivent, une
personne a demandé le rachat de l’action, ou d’une action de catégorie
« A » reçue en échange de l’action, conformément au paragraphe 4°
de l’article 11 de la Loi constituant Fondaction, le Fonds de
développement de la Confédération des syndicats nationaux pour la
coopération et l’emploi (1995, chapitre 48).

«776.1.4.1 Un particulier ne peut déduire un montant en
vertu de l’un des articles 776.1.1 et 776.1.2 à l’égard d’une action
achetée après le moment où une demande de rachat d’action est
effectuée soit par le particulier, soit, lorsque l’action achetée est
détenue par une fiducie admissible à l’égard du particulier et que le
rentier en vertu du régime enregistré d’épargne-retraite régissant
cette fiducie est son conjoint, par ce conjoint, conformément au
paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 10 de la Loi constituant
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le Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) (chapitre
F-3.2.1) ou au paragraphe 5° de l’article 11 de la Loi constituant
Fondaction, le Fonds de développement de la Confédération des
syndicats nationaux pour la coopération et l’emploi (1995, chapitre 48).

«776.1.5 Un particulier qui se prévaut de l’un des articles
776.1.1 et 776.1.2 pour une année d’imposition, à l’égard d’une action
visée à l’article 776.1.1, doit produire pour l’année la déclaration
fiscale prévue à l’article 1000 et y joindre une copie du formulaire
prescrit qu’il a reçu, à l’égard de l’action, d’une corporation régie par
une loi constituant un fonds de travailleurs.

Toutefois, un particulier n’est pas tenu de joindre une copie du
formulaire prescrit visé au premier alinéa, relativement à une action
à l’égard de laquelle il se prévaut de l’article 776.1.2 pour une année
d’imposition, s’il s’est prévalu de l’article 776.1.1, à l’égard de cette
action, pour une année d’imposition antérieure.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995. De plus, lorsque l’article 776.1.4 de la Loi sur les impôts, qu’il
remplace, s’applique aux années d’imposition 1983 à 1994, il doit se
lire en y remplaçant, dans le paragraphe c, les mots « de l’article »
par les mots « du premier alinéa de l’article ».

87. 1. L’article 776.1.5.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de la définition de l’expression
« corporation admissible » prévue au premier alinéa par la suivante :

« « corporation admissible » à l’égard d’un régime enregistré
d’intéressement dans un contexte de qualité désigne une corporation
dont l’actif ou l’avoir net de ses actionnaires, montrés à ses états
financiers soumis aux actionnaires ou, lorsque de tels états financiers
soit n’ont pas été préparés, soit n’ont pas été préparés conformément
aux principes comptables généralement reconnus, qui y seraient
montrés si de tels états financiers avaient été préparés conformément
aux principes comptables généralement reconnus, soit pour son année
d’imposition qui précède celle comprenant la date à laquelle un
numéro d’enregistrement a été attribué à ce régime par le ministre
conformément à l’article 776.1.5.3, soit, lorsque cette date est comprise
dans le premier exercice financier de la corporation, au début de cet
exercice financier, étaient respectivement inférieur à 25 000 000 $ et
d’au plus 10 000 000 $ ; » ;
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2° par le remplacement, dans la définition de l’expression «partie
inutilisée » prévue au premier alinéa, de « , de l’article 772 sauf dans
la mesure prescrite, et des articles » par «et des articles 772.12, » ;

3° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe b
du deuxième alinéa, des mots « with such modifications as the
circumstances require » par les mots « with the necessary
modifications ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 a effet depuis le
10 mai 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à compter
de l’année d’imposition 1993.

88. 1. L’article 776.29 de cette loi, modifié par l’article 86 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement de la partie qui suit le paragraphe b du premier alinéa
par ce qui suit :

« c) « revenu total » d’un particulier pour une année d’imposition :
un montant égal à l’excédent :

i. de l’ensemble des montants suivants :

1° son revenu pour l’année provenant d’une charge ou d’un
emploi, calculé selon la présente partie et avant toute déduction en
vertu de l’article 64, lorsqu’il réfère à la partie permise par règlement
du coût en capital d’un aéronef, et du paragraphe c de l’article 70 ;

2° son revenu pour l’année provenant d’une entreprise ou de
biens, calculé selon la présente partie et avant toute déduction en
vertu des articles 130 et 130.1, moins ses pertes ainsi calculées, pour
l’année, provenant d’une entreprise ou de biens ;

3° tout autre montant inclus dans le calcul de son revenu pour
l’année en vertu de la présente partie ;

4° la partie de tout montant reçu par le particulier dans l’année,
qu’il a choisi, en vertu de l’un des articles 36.1 et 309.1, de ne pas
inclure dans le calcul de son revenu pour l’année ;

5° tout autre montant reçu et qui est exclu du calcul du revenu
en vertu de l’un des paragraphes a et b de l’article 489, de l’un des
articles 491 et 494 à 496 et des règlements édictés en vertu de
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l’article 488, sauf une indemnité reçue en vertu du chapitre V du
titre II de la Loi sur l’assurance automobile (chapitre A-25), une
prestation reçue en vertu du chapitre III de la Loi sur la sécurité du
revenu (chapitre S-3.1.1), un montant qui correspond au montant de
la majoration reçu et prévu à l’un des articles 10.2 et 16.2 du
Règlement sur la sécurité du revenu (R.R.Q., 1981, chapitre S-3.1.1,
r.2), édicté en vertu de l’article 91 de cette loi, un montant reçu à
titre de prestation spéciale visée à la sous-section 2 de la section III
du chapitre II de ce règlement et un montant reçu en vertu du
programme de subventions pour enfants en garderie institué en
vertu de la Loi sur les services de garde à l’enfance (chapitre S-4.1) ;

6° tout autre montant reçu à titre de prestation d’assurance-
salaire ou d’assurance-revenu ou en remplacement d’un salaire ou
d’un revenu; sur

ii. l’ensemble des montants suivants :

1° tout autre montant déduit dans le calcul de son revenu pour
l’année en vertu de la présente partie, à l’exclusion d’un montant
déduit en vertu du paragraphe b de l’article 339 ;

2° tout montant qui, en l’absence de l’article 334.1, aurait été
admissible en déduction dans le calcul de son revenu pour l’année en
raison de l’un des sous-paragraphes a à b.0.1 du paragraphe 1 de
l’article 336 ;

3° le montant qu’il a déduit dans le calcul de son revenu
imposable pour l’année en vertu de l’article 726.21.

Pour l’application du sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe i
du paragraphe c du premier alinéa, lorsqu’un particulier est membre
d’une société à la fin d’un exercice financier de celle-ci, tout montant
déduit par la société dans le calcul de son revenu provenant d’une
entreprise ou de biens, pour cet exercice financier, en vertu de l’un
des articles 130 et 130.1, est réputé avoir été déduit par le particulier
en vertu de cet article dans le calcul de son revenu provenant de
cette entreprise ou de ces biens pour l’année d’imposition au cours
de laquelle cet exercice financier se termine jusqu’à concurrence de
sa part de ce montant.

Pour l’application du sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe ii
du paragraphe c du premier alinéa, tout montant visé à l’un des
paragraphes a à c de l’article 752.0.18.1 à l’égard d’un particulier
pour une année d’imposition ainsi que, le cas échéant, le montant que
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ce dernier doit payer pour l’année à titre de cotisation en vertu de la
sous-section 3 de la section I du chapitre IV de la Loi sur la Régie de
l’assurance-maladie du Québec (chapitre R-5), sont réputés des
montants déduits dans le calcul de son revenu pour l’année en vertu
de la présente partie.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995. De plus, lorsque le sous-paragraphe iv du paragraphe c du
premier alinéa de l’article 776.29 de la Loi sur les impôts, qu’il
remplace, s’applique à l’égard d’un montant reçu après le 31 décembre
1990, il doit se lire en y ajoutant, après « une prestation reçue en
vertu du chapitre III de la Loi sur la sécurité du revenu (chapitre
S-3.1.1), », « un montant reçu à titre de prestation spéciale visée à la
sous-section 2 de la section III du chapitre II du Règlement sur la
sécurité du revenu, édicté en vertu de l’article 91 de cette loi, ».

89. 1. Le titre VIII du livre V de la partie I de cette loi est
abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

90. 1. L’article 776.42 de cette loi, modifié par l’article 89 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement, dans le sous-paragraphe i du paragraphe a, de « 772,
772.1 » par «772.2 à 772.13 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.

91. L’article 776.60 de cette loi est modifié par le remplacement
du premier alinéa par le suivant :

«776.60 Pour l’application de l’article 776.51, le particulier ne
peut déduire pour l’année aucun montant dans le calcul de son revenu
imposable ou de son revenu imposable gagné au Canada, selon le cas,
en vertu des articles 725.2 à 725.6, 726.0.1, 726.1, 726.3, 726.4 et
726.4.8.11. ».

92. 1. L’article 776.65 de cette loi est modifié par le
remplacement des premier et deuxième alinéas par les suivants :

«776.65 La déduction d’impôt minimum de base d’un
particulier pour une année d’imposition est l’ensemble des montants
qu’il peut déduire en vertu des articles 752.0.1 à 752.0.7, 752.0.10.1 à
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752.0.10.15, 752.0.11 à 752.0.15 et 752.0.18.1 dans le calcul de son
impôt à payer pour l’année en vertu de la présente partie.

« Lorsque le premier alinéa s’applique à un particulier visé au
deuxième alinéa de l’un des articles 22, 25 et 26, aux fins de déterminer
la déduction d’impôt minimum de base d’un tel particulier pour une
année d’imposition, le montant qu’il peut déduire en vertu des articles
752.0.1 à 752.0.7, 752.0.10.1 à 752.0.10.15, 752.0.11 à 752.0.15 et
752.0.18.1 dans le calcul de son impôt à payer pour l’année en vertu
de la présente partie, doit être déterminé sans tenir compte de la
proportion visée à l’article 752.0.23 ou 752.0.25, selon le cas.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

93. 1. L’article 779 de cette loi, remplacé par l’article 92 du
chapitre 1 des lois de 1995 et par l’article 178 du chapitre 49 des lois
de 1995, est de nouveau remplacé par le suivant :

«779. Sauf pour l’application du titre VII du livre V, des
articles 935.4, 935.9 et 935.10.1 et des sections II.13 à II.15 du chapitre
III.1 du titre III du livre IX, l’année d’imposition du failli est réputée
commencer à la date de la faillite et l’année d’imposition en cours est
réputée se terminer la veille de cette date. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

94. 1. L’article 843 de cette loi est remplacé par le suivant :

«843. Un assureur sur la vie qui réside au Canada ne peut,
dans le calcul de son revenu, faire aucune déduction en vertu de
l’article 146.1 à l’égard d’impôts étrangers attribuables à son
entreprise d’assurance ni faire aucune déduction en vertu des articles
772.2 à 772.13, dans le calcul de son impôt, à l’égard d’impôts étrangers
attribuables au revenu provenant de son entreprise d’assurance. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.

95. 1. L’article 865 de cette loi est modifié par le remplacement
de « de l’article 772 » par «des articles 772.2 à 772.13 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.
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96. 1. L’article 867 de cette loi est remplacé par le suivant :

«867. Pour l’application des articles 772.2 à 772.13, un employé
bénéficiaire en vertu d’un régime d’intéressement est réputé avoir
payé pour une année d’imposition au gouvernement du pays visé à
l’article 865 ou d’une subdivision politique de ce pays, relativement
au revenu réputé pour lui, en vertu de cet article 865, un revenu
pour l’année provenant de sources situées dans ce pays, un montant,
à titre d’impôt sur le revenu ne provenant pas d’une entreprise, égal
à la proportion, déterminée suivant l’article 868, de l’impôt sur le
revenu ne provenant pas d’une entreprise, au sens de l’article 772.2,
que la fiducie régie par le régime d’intéressement a payé pour
l’année à ce gouvernement. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.

97. 1. L’article 961.1 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) malgré les articles 952.1 et 955, le bénéficiaire ne peut
déduire aucun montant dans le calcul de son revenu à l’égard d’un
montant utilisé pour l’acquisition, dans l’année donnée ou une année
subséquente, d’un logement de propriétaire occupant ou de meubles
neufs qui sont des meubles meublants, au sens des règlements édictés
en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 31 de la Loi
concernant l’impôt sur la vente en détail (chapitre I-1) qui étaient en
vigueur immédiatement avant la suppression de ce paragraphe a
par l’article 28 de la Loi modifiant la Loi concernant l’impôt sur la
vente en détail et d’autres dispositions législatives d’ordre fiscal
(1990, chapitre 60) ; et».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1992.

98. L’article 965.0.4 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le paragraphe a, des mots « et en faisant les adaptations
nécessaires » par « , compte tenu des adaptations nécessaires ».

99. 1. L’article 965.1 de cette loi, modifié par l’article 97 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe b,
des mots « adapted as required» par les mots « with the necessary
modifications » ;
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2° par le remplacement du paragraphe d par le suivant :

« d) « corporation admissible » : une corporation mentionnée à
l’un des articles 965.10, 965.11.1, 965.11.5, 965.11.6 et 965.11.7.1 et
qui n’est pas visée à l’un des articles 965.11.8 à 965.11.20 ou régie par
une loi constituant un fonds de travailleurs ou par la Loi sur les
sociétés de placements dans l’entreprise québécoise (chapitre
S-29.1) ; ».

2. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à compter
de l’année d’imposition 1995.

100. 1. L’article 965.3 de cette loi est remplacé par le suivant :

«965.3 L’actif d’une corporation est celui montré à ses états
financiers soumis aux actionnaires pour sa dernière année
d’imposition terminée avant la date du visa du prospectus définitif
ou de la dispense de prospectus, ou, lorsque de tels états financiers
soit n’ont pas été préparés, soit n’ont pas été préparés conformément
aux principes comptables généralement reconnus, qui y serait montré
si de tels états financiers avaient été préparés conformément aux
principes comptables généralement reconnus, moins le surplus de
réévaluation de ses biens et moins le montant de son actif intangible
qui excède la dépense effectuée à cet égard sans tenir compte d’une
contrepartie pour l’acquisition de cet actif intangible qui est
constituée d’actions du capital-actions de la corporation. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

101. 1. L’article 965.4 de cette loi est remplacé par le suivant :

«965.4 L’avoir net des actionnaires d’une corporation est celui
montré à ses états financiers soumis aux actionnaires pour sa dernière
année d’imposition terminée avant la date du visa du prospectus
définitif ou de la dispense de prospectus, ou, lorsque de tels états
financiers soit n’ont pas été préparés, soit n’ont pas été préparés
conformément aux principes comptables généralement reconnus,
qui y serait montré si de tels états financiers avaient été préparés
conformément aux principes comptables généralement reconnus,
moins le surplus de réévaluation de ses biens et moins le montant de
son actif intangible qui excède la dépense effectuée à cet égard sans
tenir compte d’une contrepartie pour l’acquisition de cet actif
intangible qui est constituée d’actions du capital-actions de la
corporation. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.
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102. 1. L’article 965.6.10 de cette loi est modifié par le
remplacement de « d’une compagnie mutuelle d’assurance sur la vie
ou d’une compagnie d’assurance mutuelle contre le feu, la foudre et
le vent, au sens des paragraphes c et e de l’article 1 de la Loi sur les
assurances » par «d’une compagnie mutuelle d’assurance, au sens du
paragraphe c de l’article 1 de la Loi sur les assurances».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 2 mai 1986.

103. 1. L’article 965.10 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe d par le suivant:

« d) pas plus de 50 % de la valeur de ses biens, telle que montrée
à ses états financiers soumis aux actionnaires pour sa dernière
année d’imposition terminée avant cette date, ou, lorsque de tels
états financiers soit n’ont pas été préparés, soit n’ont pas été préparés
conformément aux principes comptables généralement reconnus,
qui y serait montrée si de tels états financiers avaient été préparés
conformément aux principes comptables généralement reconnus,
est constituée d’actions, de parts, de billets, de débentures,
d’obligations, de tout autre titre de créance, de certificats de
placements garantis, d’unités d’une fiducie de fonds mutuels, d’unités
qui représentent une part indivise dans un projet ou un bien ou de
droits de souscription ou d’achat de telles actions qui ne sont pas des
biens décrits à l’article 965.11 ou d’argent en caisse ou en dépôt ; et».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

104. 1. L’article 965.10.1 de cette loi est modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe b par ce qui suit :

«965.10.1 Pour l’application du paragraphe d de l’article
965.10, les règles suivantes s’appliquent :

a) lorsque la date du visa du prospectus définitif ou de la dispense
de prospectus est antérieure au 21 décembre 1983, « la valeur de ses
biens, telle que montrée à ses états financiers soumis aux actionnaires
pour sa dernière année d’imposition terminée avant cette date, ou,
lorsque de tels états financiers soit n’ont pas été préparés, soit n’ont
pas été préparés conformément aux principes comptables
généralement reconnus, qui y serait montrée si de tels états financiers
avaient été préparés conformément aux principes comptables
généralement reconnus, est constituée » est remplacé par « ses biens
sont constitués » ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.
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105. 1. L’article 965.10.1.1 de cette loi, modifié par l’article 103
du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié, dans le texte
anglais, par le remplacement du paragraphe a.1 par le suivant :

« (a.1) paragraph d of the said section 965.10 shall be read without
reference to “promissory notes, debentures, bonds, any other debt
securities, guaranteed investment certificates,” and “or cash on hand
or on deposit” ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique
d’actions, d’une émission de valeurs convertibles et d’une émission
de titres convertibles dont le visa du prospectus définitif ou la
dispense de prospectus a été accordé après le 12 mai 1994.

106. 1. L’article 965.11.1 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe d par le suivant:

« d) plus de 50 % de la valeur des investissements mentionnés
au paragraphe c, telle que montrée à ses états financiers soumis aux
actionnaires pour sa dernière année d’imposition terminée avant
cette date, ou, lorsque de tels états financiers soit n’ont pas été
préparés, soit n’ont pas été préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus, qui y serait montrée si de tels
états financiers avaient été préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus, est constituée d’investissements
dans des corporations qui exercent principalement leurs activités au
Québec et dont les actions de leur capital-actions ne sont pas inscrites
à la cote d’une bourse ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

107. 1. L’article 965.31.2 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe c du premier alinéa par le suivant :

« c) du pourcentage des surplus de la société de placements
dans l’entreprise québécoise, autre qu’un surplus de réévaluation de
ses biens, tels que montrés à ses états financiers soumis aux
actionnaires ou, lorsque de tels états financiers soit n’ont pas été
préparés, soit n’ont pas été préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus, qui y seraient montrés si de tels
états financiers avaient été préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus, pour sa dernière année
d’imposition terminée avant ce moment et rajustés du gain ou de la
perte réalisé, depuis la fin de cette année d’imposition jusqu’à ce
moment donné, lors de l’aliénation par la société de placements dans
l’entreprise québécoise d’un placement admissible, égal au
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pourcentage de participation dans ces surplus, compte tenu des
droits des autres actionnaires, des actions que l’actionnaire détient,
à ce moment, à titre de véritable propriétaire.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

108. 1. L’article 965.35 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe c.1 par le suivant :

« c.1) « société admissible » : une société qui est membre d’une
coopérative agricole et qui produit auprès de cette dernière dans les
60 jours de la fin d’un exercice financier au cours duquel elle a acquis
un titre admissible et au plus tard le 31 janvier de l’année qui suit
celle au cours de laquelle se termine cet exercice financier, une
déclaration écrite faisant état de la part de chacun de ses membres
du revenu ou de la perte de la société pour cet exercice financier ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier d’une
société qui se termine après le 9 mai 1995.

109. 1. L’article 965.37.1 de cette loi est remplacé par le
suivant :

«965.37.1 Pour l’application de l’article 965.37, un particulier
qui est membre d’une société admissible et dont les activités
consistent principalement à exercer une entreprise d’agriculture ou
qui exerce sa principale activité au sein de la société est réputé, s’il
est membre de la société à la fin d’un exercice financier de celle-ci au
cours duquel elle a acquis un titre admissible, avoir acquis dans
l’année au cours de laquelle se termine cet exercice financier ce titre
admissible à un coût égal à la proportion de son coût pour la société
représentée par le rapport entre la part du particulier du revenu ou
de la perte de cette société pour cet exercice financier et le revenu
ou la perte de cette société pour cet exercice financier, en supposant,
si le revenu et la perte de la société pour cet exercice financier sont
nuls, que le revenu de la société pour cet exercice financier est égal à
1 000 000 $. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier d’une
société qui se termine après le 9 mai 1995.

110. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
985.9.1, du suivant :
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«985.9.1.1 Pour l’application du paragraphe a de l’article
985.9, lorsqu’un reçu visé au paragraphe 2 de l’un des articles 110.1
et 118.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre 1, 5e supplément) a été délivré à l’égard d’un
particulier ou d’une corporation relativement au don d’une oeuvre
d’art par ce particulier ou cette corporation, selon le cas, et que, à un
moment quelconque, la présomption prévue à l’un des articles 714.1
et 752.0.10.11.1 s’applique à l’égard de ce particulier ou de cette
corporation, selon le cas, relativement à ce don, la référence à un
reçu visé à l’un des articles 712 et 752.0.10.3 doit, à l’égard de ce don,
être remplacée par une référence à un reçu visé au paragraphe 2 de
l’un des articles 110.1 et 118.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le
9 mai 1995.

111. 1. L’article 985.25 de cette loi, modifié par l’article 236 du
chapitre 49 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement, dans le texte anglais de la partie qui
précède le paragraphe a, des mots « with such modifications as the
circumstances require » par les mots  « with the necessary
modifications » ;

2° par le remplacement du paragraphe a par le suivant :

« a) les articles 710 à 714, 716, 752.0.10.1 à 752.0.10.11, 752.0.10.12
à 752.0.10.14, les sections I et III à VII du chapitre III.1, le titre VIII
du livre IX, et les articles 1069 et 1071 à 1076 ; ».

2. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 a effet depuis le
10 mai 1995.

112. L’article 998 de cette loi, modifié par l’article 236 du
chapitre 49 des lois de 1995, est de nouveau modifié, dans le texte
français, par le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) une société immobilière à dividendes limités, au sens de
l’article 2 de la Loi nationale sur l’habitation (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre N-11), dont la totalité ou la quasi-totalité de
l’entreprise consiste à construire, détenir ou administrer des
ensembles d’habitation à loyer modique ; ».

113. 1. L’article 1012.1 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe d.1 par le suivant:
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« d.1) des articles 772.2 à 772.13 à l’égard de la partie inutilisée
du crédit pour impôt étranger, au sens de l’article 772.2, pour une
année d’imposition subséquente ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.

114. 1. L’article 1015 de cette loi, modifié par l’article 110 du
chapitre 1 des lois de 1995 et par l’article 228 du chapitre 49 des lois
de 1995, est remplacé par le suivant :

«1015. Toute personne qui verse, alloue, confère ou paie à une
époque quelconque au cours d’une année d’imposition, un montant
visé au deuxième alinéa doit, même si le montant versé, alloué,
conféré ou payé résulte d’un jugement, en déduire ou en retenir le
montant prévu au troisième alinéa et payer au ministre, aux dates,
pour les périodes et suivant les modalités prescrites, un montant
égal à celui ainsi déduit ou retenu, à valoir sur l’impôt à payer par le
bénéficiaire soit pour la même année d’imposition, soit, s’il s’agit
d’un montant visé au paragraphe o du deuxième alinéa et versé à un
bénéficiaire qui exerce une entreprise à titre de mainteneur de
marché, pour l’année d’imposition dans laquelle se termine l’exercice
financier de cette entreprise au cours duquel le versement est effectué
ou avec laquelle cet exercice financier coïncide.

Pour l’application du premier alinéa, sont visés les montants
suivants :

a) un traitement, salaire ou autre rémunération ;

b) un montant visé à l’article 317 ;

c) une allocation de retraite ;

d) une prestation au décès ;

e) une prestation en vertu de la Loi sur l’assurance-chômage
(Lois révisées du Canada (1985), chapitre U-1) ou d’un régime de
prestations supplémentaires de chômage ;

f) un paiement de rente ou un paiement découlant de la
conversion totale ou partielle d’une rente ;

g) des honoraires, commissions ou autres montants pour
services ;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 865

h) un paiement résultant d’un régime de participation différée
aux bénéfices ou d’un régime désigné à l’article 147 de la Loi de
l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1,
5e supplément) comme régime dont l’agrément est retiré ;

i) une prestation d’un régime enregistré d’épargne-retraite ou
d’un nouveau régime visé à l’article 914, ou en vertu d’un tel régime ;

j) une allocation en vertu de la Loi nationale sur la formation
(Lois révisées du Canada (1985), chapitre N-19) ;

k) un montant représentant le produit de l’abandon, de
l’annulation ou du rachat d’un contrat de rente d’étalement ;

l) un paiement provenant d’un fonds enregistré de revenu de
retraite ou d’un fonds appelé « fonds modifié» dans l’article 961.9 ;

m) une prestation prescrite en vertu d’un programme d’aide
gouvernemental ;

n) un ou plusieurs montants versés, alloués, conférés ou payés
à un particulier qui a fait un choix pour l’année en la manière prescrite
à l’égard de la totalité de ce ou ces montants ;

o) un montant provenant d’un compte de réserve pour pertes
éventuelles décrit à l’article 979.2 ;

p) un montant décrit au paragraphe e de l’article 1093 ;

q) un montant versé, alloué, conféré ou payé en vertu d’une
convention de retraite ou qui provient d’une telle convention et qui
est attribué à une personne ou réparti entre plusieurs personnes.

Pour l’application du premier alinéa, le montant qui doit être
déduit ou retenu est soit le montant prescrit, soit le montant établi
selon une formule mathématique que le ministre autorise et en
tenant compte des règlements édictés en vertu du présent article, à
l’exception de l’article 1015R3 de ces règlements.

Lorsque le ministre estime que l’ensemble des montants qu’une
personne visée au premier alinéa doit payer en vertu du présent
article, des articles 34 de la Loi sur la Régie de l’assurance-maladie
du Québec (chapitre R-5) et 63 de la Loi sur le régime de rentes du
Québec (chapitre R-9), pour une année civile donnée ou pour l’année
civile antérieure à cette année donnée, n’excède pas 1 200 $, il peut
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autoriser cette personne, relativement à un montant visé au premier
alinéa et égal à un montant déduit ou retenu à l’égard d’une
rémunération que cette personne verse au cours de cette année
donnée, à payer ce montant au plus tard le jour où elle serait tenue
d’effectuer, en l’absence du présent alinéa, le dernier des paiements
requis par le présent article à l’égard de cette rémunération.

L’autorisation visée au quatrième alinéa est valide pour l’année
civile à l’égard de laquelle elle est donnée et, sauf lorsque le ministre
fait parvenir à la personne un avis de changement de fréquence de
paiement, pour toute année civile subséquente. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte les quatrième et cinquième
alinéas de l’article 1015 de la Loi sur les impôts, s’applique à compter
du 15 décembre 1995. Toutefois, ces quatrième et cinquième alinéas
s’appliquent également à un montant à payer en vertu de cet article
1015 par une personne à qui le ministre du Revenu a transmis, avant
cette date, un avis de changement de fréquence de paiement qu’il n’a
pas révoqué, avant cette date, par l’envoi d’un nouvel avis de
changement de fréquence de paiement.

115. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1015.2,
du suivant :

«1015.3 Toute personne à qui une autre personne verse, dans
une année d’imposition, une rémunération, au sens des règlements
édictés en vertu de l’article 1015, doit produire à cette autre personne,
dès son entrée en fonction et dans les sept jours d’un événement
modifiant le montant de ses crédits d’impôt personnels pour l’année,
une déclaration au moyen du formulaire prescrit contenant les
renseignements prescrits.

Lorsqu’une personne ne produit pas la déclaration visée au
premier alinéa, la déduction ou la retenue doit être faite à son égard
comme si cette personne n’avait droit, dans le calcul de son impôt à
payer pour l’année, qu’à la déduction mentionnée en premier lieu à
l’article 752.0.1. ».

116. 1. L’article 1029.2 de cette loi, modifié par l’article 199 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement de la partie du paragraphe a qui précède
le sous-paragraphe i par ce qui suit :

« a) le jour visé au paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027 relativement à l’année donnée, ou qui serait visé à ce
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paragraphe b si la corporation avait un solde d’impôt à payer pour
cette année donnée, en acompte sur son impôt à payer pour l’année
donnée en vertu de la présente partie, le moindre des montants
suivants : » ;

2° par le remplacement de la partie qui suit le sous-paragraphe
i du paragraphe a par ce qui suit :

« ii. l’excédent de trois fois sa taxe à payer pour l’année donnée
en vertu de la partie IV sur les montants qu’elle est réputée avoir
payés au ministre en vertu du paragraphe b en acompte sur son
impôt à payer pour l’année donnée à l’égard de chaque perte autre
qu’une perte en capital subie au cours de l’une des sept années
d’imposition précédentes et qui a fait l’objet du choix prévu par
l’article 1029.1 ; et

b) le jour visé au paragraphe b du premier alinéa de l’article
1027 relativement à l’une des sept années d’imposition qui suivent
immédiatement l’année donnée, ou qui serait visé à ce paragraphe b
si la corporation avait un solde d’impôt à payer pour cette année
d’imposition subséquente, en acompte sur son impôt à payer pour
cette année subséquente en vertu de la présente partie, le moindre
des montants suivants :

i. l’excédent, sur les montants réputés avoir été payés au
ministre par la corporation en vertu du présent paragraphe en
acompte sur son impôt à payer pour une année d’imposition qui
précède cette année subséquente à l’égard de cette perte, de
l’excédent du montant déterminé en vertu du sous-paragraphe i du
paragraphe a sur le montant déterminé en vertu de ce paragraphe a
à l’égard de cette perte ; ou

ii. l’excédent de l’ensemble de son impôt à payer en vertu de la
présente partie et de trois fois sa taxe à payer en vertu de la
partie IV pour cette année subséquente sur l’ensemble, à l’égard de
chaque perte autre qu’une perte en capital qu’elle a subie au cours
d’une année d’imposition qui précède l’année donnée et qui a fait
l’objet du choix prévu par l’article 1029.1, des montants qu’elle est
réputée avoir payés au ministre en vertu du présent paragraphe en
acompte sur son impôt à payer pour cette année subséquente. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 9 mai 1995.

117. L’article 1029.6 de cette loi est remplacé par le suivant :
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«1029.6 Le paragraphe f de l’article 312, le sous-paragraphe e
du paragraphe 1 de l’article 336 et les articles 1000 à 1004 et 1009 à
1079, dans la mesure où ils visent une cotisation ou une nouvelle
cotisation et une détermination d’impôt ou une nouvelle
détermination d’impôt, s’appliquent, compte tenu des adaptations
nécessaires, à une détermination ou à une nouvelle détermination
d’un montant réputé avoir été payé au ministre en vertu de
l’article 1029.2 par une corporation.».

118. 1. L’article 1029.6.0.1 de cette loi, édicté par l’article 118
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes a et b du premier
alinéa par les suivants :

« a) lorsque, à l’égard d’une dépense donnée, un montant est,
pour une année d’imposition, soit réputé avoir été payé au ministre
par un contribuable, en vertu de l’une des sections II à II.6.2, soit
inclus dans son compte de crédits d’impôt remboursables, en vertu
de l’un des paragraphes de la définition de cette expression prévue à
l’article 1029.8.36.30, aucun autre montant ne peut être réputé avoir
été payé au ministre par ce contribuable ou ne peut être inclus dans
son compte de crédits d’impôt remboursables, pour une année
d’imposition quelconque, en vertu d’une autre de ces sections ou
d’un autre de ces paragraphes, selon le cas, à l’égard de la totalité ou
d’une partie d’un coût ou d’une dépense inclus dans la dépense
donnée ;

« b) lorsque, à l’égard d’un montant à payer par une personne
ou société et qui constitue pour elle une dépense donnée engagée
dans le cadre d’un contrat donné, un montant peut, pour une année
d’imposition, soit être réputé avoir été payé au ministre par cette
personne ou un membre de cette société, en vertu de l’une des
sections II à II.6.2, soit être inclus dans le compte de crédits d’impôt
remboursables de cette personne, lorsque cette personne est une
corporation, ou d’une corporation membre de cette société, en vertu
de l’un des paragraphes de la définition de cette expression prévue à
l’article 1029.8.36.30, aucun montant ne peut être réputé avoir été
payé au ministre par un autre contribuable ou ne peut être inclus
dans le compte de crédits d’impôt remboursables d’une autre
corporation, pour une année d’imposition quelconque, en vertu de
l’une de ces sections ou de l’un de ces paragraphes, selon le cas, à
l’égard de la totalité ou d’une partie d’un coût ou d’une dépense,
engagé dans le cadre de l’exécution du contrat donné ou de tout
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contrat en découlant, que l’on peut raisonnablement considérer
comme se rapportant à la dépense donnée. » ;

2° par la suppression du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1994. Toutefois,
lorsque les paragraphes a et b du premier alinéa de l’article 1029.6.0.1
de la Loi sur les impôts, que le paragraphe 1 édicte, s’appliquent
avant le 10 mai 1995, ils doivent se lire comme suit :

« a) lorsque, à l’égard d’une dépense donnée, un montant est
réputé, en vertu de l’une des sections II à II.6.2, avoir été payé au
ministre par un contribuable pour une année d’imposition, aucun
autre montant ne peut être réputé avoir été payé au ministre par ce
contribuable, pour une année d’imposition quelconque, en vertu d’une
autre de ces sections, à l’égard de la totalité ou d’une partie d’un coût
ou d’une dépense inclus dans la dépense donnée ;

« b) lorsque, à l’égard d’un montant à payer par une personne
ou société et qui constitue pour elle une dépense donnée engagée
dans le cadre d’un contrat donné, un montant peut, pour une année
d’imposition, être réputé avoir été payé au ministre par cette
personne ou un membre de cette société, en vertu de l’une des
sections II à II.6.2, aucun montant ne peut être réputé avoir été payé
au ministre par un autre contribuable, pour une année d’imposition
quelconque, en vertu de l’une de ces sections, à l’égard de la totalité
ou d’une partie d’un coût ou d’une dépense, engagé dans le cadre de
l’exécution du contrat donné ou de tout contrat en découlant, que
l’on peut raisonnablement considérer comme se rapportant à la
dépense donnée. ».

119. 1. L’article 1029.6.1 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe b de la définition de l’expression
« corporation exclue » par le suivant :

« b) soit une corporation qui serait exonérée d’impôt en vertu de
l’article 985 si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception prévue au
deuxième alinéa de cet article 985 et si ce dernier article se lisait en
y insérant, après le deuxième alinéa, l’alinéa suivant :

« La filiale entièrement contrôlée d’une corporation qui est elle-
même une telle filiale d’une autre corporation est réputée, pour
l’application du présent article, une filiale entièrement contrôlée de
cette autre corporation. ». ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 9 mai 1995.

120. 1. L’article 1029.7 de cette loi, modifié par l’article 119 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du
premier alinéa par ce qui suit :

«1029.7 Un contribuable qui n’est pas un contribuable exclu,
qui exploite une entreprise au Canada et qui effectue au Québec ou
fait effectuer pour son compte au Québec dans le cadre d’un contrat,
des recherches scientifiques et du développement expérimental au
sens des règlements édictés en vertu de l’article 222, est réputé,
sous réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre le jour visé
à l’article 1026.0.1, dans le cas d’un particulier, ou au paragraphe b
du premier alinéa de l’article 1027, dans le cas d’une corporation,
relativement à l’année d’imposition au cours de laquelle ces
recherches et ce développement ont été effectués, ou qui serait visé
à cet article 1026.0.1 ou à ce paragraphe b, selon le cas, si le
contribuable avait un solde d’impôt à payer pour cette année
d’imposition, en acompte sur son impôt à payer pour cette année en
vertu de la présente partie, un montant égal à 20 % de l’ensemble
des montants suivants : » ;

2° par le remplacement du paragraphe c du premier alinéa par
le suivant :

« c) la moitié de la partie de la contrepartie qu’il a versée dans
le cadre du contrat, à une personne à laquelle il n’est pas lié au
moment de la conclusion du contrat, que l’on peut raisonnablement
attribuer à ces recherches et à ce développement effectués dans
l’année par les employés d’un établissement de cette personne situé
au Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait de tels
employés. » ;

3° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« De plus, aux fins de calculer les versements qu’un contribuable
visé au premier alinéa, autre qu’un contribuable qui est une grande
corporation au sens de l’article 1029.8.36.33, est tenu de faire en
vertu de l’un des articles 1025 et 1026, du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7 et 1175
lorsque ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, ce contribuable est
réputé avoir payé au ministre, en acompte sur l’ensemble de son
impôt à payer pour l’année en vertu de la présente partie et de sa
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taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1 et VI, à la
date où chaque versement doit au plus tard être payé, le montant qui
serait déterminé en vertu du premier alinéa si celui-ci s’appliquait
seulement à la période couverte par ce versement. » ;

4° par la suppression des sous-paragraphes iii et iv du
paragraphe b du troisième alinéa.

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui se termine après le 9 mai 1995. Toutefois,
lorsque le premier alinéa de l’article 1029.7 de la Loi sur les impôts
s’applique à une année d’imposition qui se termine après le 9 mai
1995 et à l’égard d’une dépense autre qu’une dépense faite après le
12 mai 1994 pour des recherches scientifiques et du développement
expérimental effectués après cette date dans le cadre d’un contrat
conclu après cette date, il doit se lire comme suit :

«1029.7 Un contribuable qui n’est pas un contribuable exclu,
qui exploite une entreprise au Canada et qui effectue ou fait effectuer
pour son compte au Québec des recherches scientifiques et du
développement expérimental au sens des règlements édictés en
vertu de l’article 222, est réputé, sous réserve du deuxième alinéa,
avoir payé au ministre le jour visé à l’article 1026.0.1, dans le cas
d’un particulier, ou au paragraphe b du premier alinéa de l’article
1027, dans le cas d’une corporation, relativement à l’année
d’imposition au cours de laquelle ces recherches et ce développement
ont été effectués, ou qui serait visé à cet article 1026.0.1 ou à ce
paragraphe b, selon le cas, si le contribuable avait un solde d’impôt à
payer pour cette année d’imposition, en acompte sur son impôt à
payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant
égal à 20 % des salaires qu’il a versés à l’égard de ces recherches et
de ce développement à ses employés d’un établissement situé au
Québec et de la partie de la rémunération qu’il a versée à l’égard de
ces recherches et de ce développement à une personne ayant effectué
tout ou partie de ceux-ci, qui est attribuable aux salaires des employés
d’un établissement de cette personne situé au Québec ou le serait si
celle-ci avait de tels employés.».

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’une dépense faite après le 12 mai 1994 pour des recherches
scientifiques et du développement expérimental effectués après cette
date dans le cadre d’un contrat conclu après cette date.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un versement qu’une corporation est tenue de faire après le 9 mai
1995, sauf lorsqu’il supprime, dans le deuxième alinéa de l’article
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1029.7 de la Loi sur les impôts, « , de l’article 1159.11 si le premier
alinéa de cet article se lisait en faisant abstraction du passage « , et
au plus tard deux mois après la fin de l’année, le solde de cette partie
de sa taxe estimée conformément à l’article 1004» » et qu’il remplace,
dans cet alinéa, « réfèrent au paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1027 » par « réfèrent à ce paragraphe a », auxquels cas il
s’applique à une année d’imposition qui commence après le 9 mai
1995.

121. L’article 1029.7.1 de cette loi est abrogé.

122. 1. L’article 1029.7.2 de cette loi, remplacé par l’article 120
du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau remplacé par le
suivant :

«1029.7.2 Lorsque le contribuable visé à l’article 1029.7 est
une corporation qui a été, pendant toute l’année d’imposition y visée,
une corporation qui n’est pas contrôlée, directement ou indirectement,
par une ou plusieurs personnes ne résidant pas au Canada et que son
actif ou l’avoir net de ses actionnaires, montrés à ses états financiers
soumis aux actionnaires ou, lorsque de tels états financiers soit n’ont
pas été préparés, soit n’ont pas été préparés conformément aux
principes comptables généralement reconnus, qui y seraient montrés
si de tels états financiers avaient été préparés conformément aux
principes comptables généralement reconnus, pour son année
d’imposition précédente ou, lorsque la corporation en est à son
premier exercice financier, au début de son premier exercice
financier, étaient respectivement inférieur à 25 000 000 $ et d’au
plus 10 000 000 $, le taux de «20 %» mentionné à cet article doit être
remplacé par un taux de « 40 %», dans la mesure où il est appliqué à
l’ensemble visé au premier alinéa de cet article 1029.7 qui n’excède
pas la limite de dépense de la corporation pour l’année.

Lorsque la corporation visée au premier alinéa est une
coopérative, ce premier alinéa doit se lire en faisant abstraction des
mots « net de ses actionnaires » et en y remplaçant les mots «soumis
aux actionnaires » par les mots « soumis aux membres ».».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

123. 1. L’article 1029.7.3 de cette loi est remplacé par le
suivant :

«1029.7.3 Pour l’application de l’article 1029.7.2, lors du calcul
de l’actif ou de l’avoir net des actionnaires d’une corporation au
moment y visé, ou, lorsque la corporation est une coopérative, de son
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actif ou de son avoir à ce moment, il doit être soustrait le montant
représentant le surplus de réévaluation de ses biens, ainsi que le
montant représentant les éléments intangibles de son actif dans la
mesure où le montant indiqué à leur égard excède la dépense effectuée
à leur égard.

Pour l’application du premier alinéa, lorsque la totalité ou une
partie d’une dépense effectuée à l’égard d’un élément intangible de
l’actif est constituée d’une action du capital-actions de la corporation,
ou, dans le cas d’une coopérative, d’une part de son capital social, la
totalité ou la partie de cette dépense, selon le cas, est réputée
nulle. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

124. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.7.5, du suivant :

«1029.7.5.1 Pour l’application de l’article 1029.7.2, l’avoir
d’une coopérative qui, dans une année d’imposition, est associée à
une ou plusieurs autres corporations est égal à l’excédent de
l’ensemble de l’avoir de la coopérative et de l’avoir ou de l’avoir net
des actionnaires de chaque corporation à laquelle elle est associée,
déterminés conformément aux articles 1029.7.2 et 1029.7.3, sur le
montant des placements en actions ou en parts du capital social que
les corporations possèdent les unes dans les autres. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

125. 1. L’article 1029.7.6 de cette loi est remplacé par le
suivant :

«1029.7.6 Pour l’application des articles 1029.7.2 à 1029.7.5.1,
lorsque, dans une année d’imposition, une corporation ou une
corporation à laquelle elle est associée, réduit, par une opération
quelconque, son actif ou l’avoir net de ses actionnaires ou, lorsque
l’une de ces corporations est une coopérative, son actif ou son avoir,
et que, sans cette réduction, la corporation ne serait pas visée à
l’article 1029.7.2, cet actif, cet avoir net des actionnaires ou cet avoir,
selon le cas, est réputé ne pas avoir été ainsi réduit, sauf si le
ministre en décide autrement. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.



874 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 Partie 2

126. 1. L’article 1029.8 de cette loi, modifié par l’article 121 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du
premier alinéa par ce qui suit :

«1029.8 Lorsqu’une société exploite une entreprise au Canada
et effectue au Québec ou fait effectuer pour son compte au Québec
dans le cadre d’un contrat, des recherches scientifiques et du
développement expérimental au sens des règlements édictés en
vertu de l’article 222, chaque contribuable, autre qu’un contribuable
exclu, qui est membre de cette société à la fin d’un exercice financier
de celle-ci au cours duquel ces recherches et ce développement ont
été effectués et qui n’est pas un associé déterminé de celle-ci au
cours de cet exercice financier, est réputé, sous réserve du deuxième
alinéa, avoir payé au ministre le jour visé à l’article 1026.0.1, dans le
cas d’un particulier, ou au paragraphe b du premier alinéa de l’article
1027, dans le cas d’une corporation, relativement à son année
d’imposition dans laquelle se termine cet exercice financier, ou qui
serait visé à cet article 1026.0.1 ou à ce paragraphe b, selon le cas, si
le contribuable avait un solde d’impôt à payer pour cette année
d’imposition, en acompte sur son impôt à payer pour cette année en
vertu de la présente partie, 20 % de sa part d’un montant égal à
l’ensemble des montants suivants :» ;

2° par le remplacement du paragraphe c du premier alinéa par
le suivant :

« c) la moitié de la partie de la contrepartie que la société a
versée dans le cadre du contrat, à une personne qui n’est liée à aucun
de ses membres au moment de la conclusion du contrat, que l’on peut
raisonnablement attribuer à ces recherches et à ce développement
effectués dans cet exercice par les employés d’un établissement de
cette personne situé au Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si
celle-ci avait de tels employés. » ;

3° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« De plus, aux fins de calculer les versements qu’un contribuable
visé au premier alinéa, autre qu’un contribuable qui est une grande
corporation au sens de l’article 1029.8.36.33, est tenu de faire en
vertu de l’un des articles 1025 et 1026, du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7 et 1175
lorsque ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, pour son année
d’imposition dans laquelle se termine l’exercice financier de la société,
ce contribuable est réputé avoir payé au ministre, en acompte sur
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l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la présente
partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV,
IV.1 et VI, soit à la date où prend fin cet exercice financier lorsque
cette date coïncide avec celle où il doit au plus tard faire un tel
versement, soit, dans les autres cas, à la première date qui suit la fin
de cet exercice financier et à laquelle il doit au plus tard faire un tel
versement, le montant déterminé pour l’année à son égard en vertu
du premier alinéa.» ;

4° par la suppression des sous-paragraphes iii et iv du
paragraphe b du troisième alinéa ;

5° par l’insertion, après le troisième alinéa, du suivant :

« Pour l’application du premier alinéa, la part d’un contribuable
d’un montant est égale à la proportion de ce montant représentée
par le rapport entre la part du contribuable du revenu ou de la perte
de la société pour l’exercice financier de cette société qui se termine
dans son année d’imposition et le revenu ou la perte de cette société
pour cet exercice financier, en supposant, si le revenu et la perte de
la société pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la
société pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui se termine après le 9 mai 1995. Toutefois,
lorsque le premier alinéa de l’article 1029.8 de la Loi sur les impôts
s’applique à une année d’imposition qui se termine après le 9 mai
1995 et à l’égard d’une dépense autre qu’une dépense faite après le
12 mai 1994 pour des recherches scientifiques et du développement
expérimental effectués après cette date dans le cadre d’un contrat
conclu après cette date, il doit se lire comme suit :

«1029.8 Lorsqu’une société exploite une entreprise au Canada
et effectue ou fait effectuer pour son compte au Québec des recherches
scientifiques et du développement expérimental au sens des
règlements édictés en vertu de l’article 222, chaque contribuable,
autre qu’un contribuable exclu, qui est membre de cette société à la
fin d’un exercice financier de celle-ci au cours duquel ces recherches
et ce développement ont été effectués et qui n’est pas un associé
déterminé de celle-ci au cours de cet exercice financier, est réputé,
sous réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre le jour visé
à l’article 1026.0.1, dans le cas d’un particulier, ou au paragraphe b
du premier alinéa de l’article 1027, dans le cas d’une corporation,
relativement à son année d’imposition dans laquelle se termine cet
exercice financier, ou qui serait visé à cet article 1026.0.1 ou à ce
paragraphe b, selon le cas, si le contribuable avait un solde d’impôt à
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payer pour cette année d’imposition, en acompte sur son impôt à
payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant
égal à 20 % de sa part des salaires que la société a versés à l’égard de
ces recherches et de ce développement à ses employés d’un
établissement situé au Québec et de la partie de la rémunération que
la société a versée à l’égard de ces recherches et de ce développement
à une personne ayant effectué tout ou partie de ceux-ci, qui est
attribuable aux salaires versés aux employés d’un établissement de
cette personne situé au Québec ou le serait si celle-ci avait de tels
employés.».

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’une dépense faite après le 12 mai 1994 pour des recherches
scientifiques et du développement expérimental effectués après cette
date dans le cadre d’un contrat conclu après cette date.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un versement qu’une corporation est tenue de faire après le 9 mai
1995, sauf lorsqu’il supprime, dans le deuxième alinéa de l’article
1029.8 de la Loi sur les impôts, « , de l’article 1159.11 si le premier
alinéa de cet article se lisait en faisant abstraction du passage « , et
au plus tard deux mois après la fin de l’année, le solde de cette partie
de sa taxe estimée conformément à l’article 1004» » et qu’il remplace,
dans cet alinéa, « réfèrent au paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1027 » par « réfèrent à ce paragraphe a », auxquels cas il
s’applique à une année d’imposition qui commence après le 9 mai
1995.

5. Le sous-paragraphe 5° du paragraphe 1 s’applique à un
exercice financier d’une société qui se termine après le 9 mai 1995.

127. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8, du suivant :

«1029.8.0.0.1 Un contribuable ne peut être réputé avoir
payé un montant au ministre en acompte sur son impôt à payer pour
une année d’imposition en vertu de l’un des articles 1029.7 et 1029.8
à l’égard d’une dépense qui est une partie d’une contrepartie visée
au paragraphe c du premier alinéa de cet article, qu’il a versée ou
que la société dont il est membre a versée, à une personne dans le
cadre d’un contrat, en vue de faire effectuer, pour son compte, des
recherches scientifiques et du développement expérimental, que s’il
produit au ministre, au plus tard le jour où il doit au plus tard
produire sa déclaration fiscale pour l’année en vertu de l’article 1000
ou devrait ainsi produire une telle déclaration s’il avait un impôt à
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payer pour l’année en vertu de la présente partie, une déclaration au
moyen du formulaire prescrit contenant les renseignements suivants :

a) le nom de la personne avec laquelle le contribuable ou la
société dont il est membre a conclu le contrat, le numéro d’inscription
attribué à cette personne conformément à la Loi sur la taxe de vente
du Québec (chapitre T-0.1) et, si cette personne est un particulier,
son numéro d’assurance sociale ;

b) le montant total de la contrepartie prévue au contrat à l’égard
de ces recherches scientifiques et de ce développement expérimental ;

c) le montant de la partie de la contrepartie prévue au contrat
qui est versée dans l’année ou, lorsque le contribuable est membre
d’une société, dans l’exercice financier de la société qui se termine
dans l’année, à l’égard de ces recherches scientifiques et de ce
développement expérimental. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense faite
après le 12 mai 1994 pour des recherches scientifiques et du
développement expérimental effectués après cette date dans le cadre
d’un contrat conclu après cette date.

128. Les articles 1029.8.0.1 et 1029.8.0.2 de cette loi sont
abrogés.

129. 1. L’article 1029.8.1 de cette loi, modifié par l’article 122
du chapitre 1 des lois de 1995 et par l’article 236 du chapitre 49 des
lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement, dans le texte français du paragraphe
a.1.1, des mots « émis » et « aux fins de» par les mots «délivré » et
« pour l’application de », respectivement ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe d
par le suivant :

« ii. soit une corporation qui serait exonérée d’impôt en vertu
de l’article 985 si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception prévue
au deuxième alinéa de cet article 985 et si ce dernier article se lisait
en y insérant, après le deuxième alinéa, l’alinéa suivant :

« La filiale entièrement contrôlée d’une corporation qui est elle-
même une telle filiale d’une autre corporation est réputée, pour
l’application du présent article, une filiale entièrement contrôlée de
cette autre corporation. » ;».
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2. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui commence après le 9 mai 1995.

130. 1. L’article 1029.8.5.1 de cette loi, modifié par l’article 124
du chapitre 1 des lois de 1995 et par l’article 236 du chapitre 49 des
lois de 1995, est de nouveau modifié par le remplacement du
paragraphe f par le suivant:

« f) une dépense relative à des recherches scientifiques et du
développement expérimental à l’égard de laquelle un montant est
admissible en déduction en vertu des articles 710 à 716.0.1 ou
752.0.10.1 à 752.0.10.15 dans le calcul du revenu imposable ou de
l’impôt à payer en vertu de la présente partie, selon le cas ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

131. 1. L’article 1029.8.6 de cette loi, modifié par l’article 126
du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du
premier alinéa par ce qui suit :

«1029.8.6 Un contribuable qui n’est pas un contribuable exclu,
qui exploite une entreprise au Canada et qui a conclu un contrat de
recherche universitaire avec une entité universitaire admissible ou
un contrat de recherche admissible avec un centre de recherche
public admissible ou un consortium de recherche admissible, ou pour
le bénéfice duquel un organisme charnière prescrit a conclu un tel
contrat conformément à une entente intervenue entre ce contribuable
et l’organisme charnière prescrit, est réputé, sous réserve du
deuxième alinéa, avoir payé au ministre le jour visé à l’article 1026.0.1,
dans le cas d’un particulier, ou au paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027, dans le cas d’une corporation, relativement à l’année
d’imposition au cours de laquelle des recherches scientifiques et du
développement expérimental concernant une entreprise du
contribuable ont été effectués en vertu du contrat par l’entité
universitaire admissible, le centre de recherche public admissible ou
le consortium de recherche admissible, selon le cas, ou qui serait visé
à cet article 1026.0.1 ou à ce paragraphe b, selon le cas, si le
contribuable avait un solde d’impôt à payer pour cette année
d’imposition, en acompte sur son impôt à payer pour cette année en
vertu de la présente partie, un montant égal à 40 % de l’un des
montants suivants :» ;
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2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« De plus, aux fins de calculer les versements qu’un contribuable
visé au premier alinéa, autre qu’un contribuable qui est une grande
corporation au sens de l’article 1029.8.36.33, est tenu de faire en
vertu de l’un des articles 1025 et 1026, du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7 et 1175
lorsque ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, ce contribuable est
réputé avoir payé au ministre, en acompte sur l’ensemble de son
impôt à payer pour l’année en vertu de la présente partie et de sa
taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1 et VI, à la
date où chaque versement doit au plus tard être payé, le montant qui
serait déterminé en vertu du premier alinéa si celui-ci s’appliquait
seulement à la période couverte par ce versement. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui se termine après le 9 mai 1995. Toutefois,
lorsque le premier alinéa de l’article 1029.8.6 de la Loi sur les impôts
s’applique à une année d’imposition qui se termine après le 9 mai
1995 et à l’égard d’une dépense, autre qu’une dépense faite après le
12 mai 1994 pour des recherches scientifiques et du développement
expérimental effectués après cette date en vertu d’un contrat de
recherche admissible ou d’un contrat de recherche universitaire
conclu après cette date, il doit se lire comme suit :

«1029.8.6 Un contribuable qui n’est pas un contribuable exclu,
qui exploite une entreprise au Canada et qui a conclu un contrat de
recherche universitaire avec une entité universitaire admissible ou
un contrat de recherche admissible avec un centre de recherche
public admissible ou un consortium de recherche admissible, ou pour
le bénéfice duquel un organisme charnière prescrit a conclu un tel
contrat conformément à une entente intervenue entre ce contribuable
et l’organisme charnière prescrit, est réputé, sous réserve du
deuxième alinéa, avoir payé au ministre le jour visé à l’article 1026.0.1,
dans le cas d’un particulier, ou au paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027, dans le cas d’une corporation, relativement à l’année
d’imposition au cours de laquelle des recherches scientifiques et du
développement expérimental concernant une entreprise du
contribuable ont été effectués en vertu du contrat par l’entité
universitaire admissible, le centre de recherche public admissible ou
le consortium de recherche admissible, selon le cas, ou qui serait visé
à cet article 1026.0.1 ou à ce paragraphe b, selon le cas, si le
contribuable avait un solde d’impôt à payer pour cette année
d’imposition, en acompte sur son impôt à payer pour cette année en
vertu de la présente partie, un montant égal à 40 % de la totalité ou
de la partie du montant d’une dépense admissible qu’il a versé avant
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le 1er janvier 1999 à l’entité universitaire admissible, au centre de
recherche public admissible ou au consortium de recherche
admissible, selon le cas, que l’on peut raisonnablement attribuer à
des dépenses pour ces recherches scientifiques et ce développement
expérimental que l’entité universitaire admissible, le centre de
recherche public admissible ou le consortium de recherche admissible,
selon le cas, a faites au Québec en vertu du contrat pendant cette
année.».

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un versement qu’une corporation est tenue de faire après le 9 mai
1995, sauf lorsqu’il supprime, dans le deuxième alinéa de l’article
1029.8.6 de la Loi sur les impôts, « , de l’article 1159.11 si le premier
alinéa de cet article se lisait en faisant abstraction du passage « , et
au plus tard deux mois après la fin de l’année, le solde de cette partie
de sa taxe estimée conformément à l’article 1004» » et qu’il remplace,
dans cet alinéa, « réfèrent au paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1027 » par « réfèrent à ce paragraphe a », auxquels cas il
s’applique à une année d’imposition qui commence après le 9 mai
1995.

132. L’article 1029.8.6.1 de cette loi est abrogé.

133. 1. L’article 1029.8.7 de cette loi, modifié par l’article 127
du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du
premier alinéa par ce qui suit :

«1029.8.7 Lorsqu’une société exploite une entreprise au
Canada et qu’elle a conclu un contrat de recherche universitaire
avec une entité universitaire admissible ou un contrat de recherche
admissible avec un centre de recherche public admissible ou un
consortium de recherche admissible, ou qu’un tel contrat a été conclu
par un organisme charnière prescrit pour le bénéfice de la société
conformément à une entente intervenue entre la société et
l’organisme charnière prescrit, chaque contribuable, autre qu’un
contribuable exclu, qui est membre de la société à la fin d’un exercice
financier de celle-ci au cours duquel des recherches scientifiques et
du développement expérimental concernant une entreprise de la
société ont été effectués en vertu du contrat par l’entité universitaire
admissible, le centre de recherche public admissible ou le consortium
de recherche admissible, selon le cas, et qui n’est pas un associé
déterminé de celle-ci au cours de cet exercice financier, est réputé,
sous réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre le jour visé
à l’article 1026.0.1, dans le cas d’un particulier, ou au paragraphe b
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du premier alinéa de l’article 1027, dans le cas d’une corporation,
relativement à son année d’imposition dans laquelle se termine cet
exercice financier, ou qui serait visé à cet article 1026.0.1 ou à ce
paragraphe b, selon le cas, si le contribuable avait un solde d’impôt à
payer pour cette année d’imposition, en acompte sur son impôt à
payer pour cette année en vertu de la présente partie, 40 % de sa
part d’un montant égal à l’un des montants suivants :» ;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« De plus, aux fins de calculer les versements qu’un contribuable
visé au premier alinéa, autre qu’un contribuable qui est une grande
corporation au sens de l’article 1029.8.36.33, est tenu de faire en
vertu de l’un des articles 1025 et 1026, du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7 et 1175
lorsque ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, pour son année
d’imposition dans laquelle se termine l’exercice financier de la société,
ce contribuable est réputé avoir payé au ministre, en acompte sur
l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la présente
partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV,
IV.1 et VI, soit à la date où prend fin cet exercice financier lorsque
cette date coïncide avec celle où il doit au plus tard faire un tel
versement, soit, dans les autres cas, à la première date qui suit la fin
de cet exercice financier et à laquelle il doit au plus tard faire un tel
versement, le montant déterminé pour l’année à son égard en vertu
du premier alinéa.» ;

3° par l’addition, après le troisième alinéa, du suivant :

« Pour l’application du premier alinéa, la part d’un contribuable
d’un montant est égale à la proportion de ce montant représentée
par le rapport entre la part du contribuable du revenu ou de la perte
de la société pour l’exercice financier de cette société qui se termine
dans son année d’imposition et le revenu ou la perte de cette société
pour cet exercice financier, en supposant, si le revenu et la perte de
la société pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la
société pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui se termine après le 9 mai 1995. Toutefois,
lorsque le premier alinéa de l’article 1029.8.7 de la Loi sur les impôts
s’applique à une année d’imposition qui se termine après le 9 mai
1995 et à l’égard d’une dépense autre qu’une dépense faite après le
12 mai 1994 pour des recherches scientifiques et du développement
expérimental effectués après cette date dans le cadre d’un contrat
conclu après cette date, il doit se lire comme suit :
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«1029.8.7 Lorsqu’une société exploite une entreprise au
Canada et qu’elle a conclu un contrat de recherche universitaire
avec une entité universitaire admissible ou un contrat de recherche
admissible avec un centre de recherche public admissible ou un
consortium de recherche admissible, ou qu’un tel contrat a été conclu
par un organisme charnière prescrit pour le bénéfice de la société
conformément à une entente intervenue entre la société et
l’organisme charnière prescrit, chaque contribuable, autre qu’un
contribuable exclu, qui est membre de la société à la fin d’un exercice
financier de celle-ci au cours duquel des recherches scientifiques et
du développement expérimental concernant une entreprise de la
société ont été effectués en vertu du contrat par l’entité universitaire
admissible, le centre de recherche public admissible ou le consortium
de recherche admissible, selon le cas, et qui n’est pas un associé
déterminé de celle-ci au cours de cet exercice financier, est réputé,
sous réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre le jour visé
à l’article 1026.0.1, dans le cas d’un particulier, ou au paragraphe b
du premier alinéa de l’article 1027, dans le cas d’une corporation,
relativement à son année d’imposition dans laquelle se termine cet
exercice financier, ou qui serait visé à cet article 1026.0.1 ou à ce
paragraphe b, selon le cas, si le contribuable avait un solde d’impôt à
payer pour cette année d’imposition, en acompte sur son impôt à
payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant
égal à 40 % de sa part de la totalité ou de la partie du montant d’une
dépense admissible que la société a versé avant le 1er janvier 1999 à
l’entité universitaire admissible, au centre de recherche public
admissible ou au consortium de recherche admissible, selon le cas,
que l’on peut raisonnablement attribuer à des dépenses pour ces
recherches scientifiques et ce développement expérimental que
l’entité universitaire admissible, le centre de recherche public
admissible ou le consortium de recherche admissible, selon le cas, a
faites au Québec en vertu du contrat pendant cet exercice financier.».

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un versement qu’une corporation est tenue de faire après le 9 mai
1995, sauf lorsqu’il supprime, dans le deuxième alinéa de l’article
1029.8.7 de la Loi sur les impôts, « , de l’article 1159.11 si le premier
alinéa de cet article se lisait en faisant abstraction du passage « , et
au plus tard deux mois après la fin de l’année, le solde de cette partie
de sa taxe estimée conformément à l’article 1004» » et qu’il remplace,
dans cet alinéa, « réfèrent au paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1027 » par « réfèrent à ce paragraphe a », auxquels cas il
s’applique à une année d’imposition qui commence après le 9 mai
1995.
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4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à un
exercice financier d’une société qui se termine après le 9 mai 1995.

134. Les articles 1029.8.7.1, 1029.8.7.2 et 1029.8.8 de cette loi
sont abrogés.

135. L’article 1029.8.9 de cette loi est modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :

«1029.8.9 Un contribuable ne peut être réputé avoir payé au
ministre un montant ou sa part d’un montant visé à l’article 1029.8.6
ou 1029.8.7, qui se rapporte à un contrat de recherche universitaire
conclu après le 18 décembre 1987 ou à un contrat de recherche
admissible, que si une Décision Anticipée favorable du ministère du
Revenu a été rendue à l’égard du contrat de recherche universitaire
ou du contrat de recherche admissible, selon le cas, auquel ce montant
ou cette part d’un montant, selon le cas, se rapporte, avant qu’un
montant ne soit versé, en vertu du contrat, à une entité universitaire
admissible, à un centre de recherche public admissible ou à un
consortium de recherche admissible, selon le cas.».

136. 1. L’article 1029.8.9.0.3 de cette loi est remplacé par le
suivant :

«1029.8.9.0.3 Une corporation qui n’est pas une corporation
exclue et qui exploite une entreprise au Canada, est réputée avoir
payé au ministre le jour visé au paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027 relativement à une année d’imposition, ou qui serait
visé à ce paragraphe b si la corporation avait un solde d’impôt à
payer pour cette année d’imposition, en acompte sur son impôt à
payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant
égal à 40 % de l’ensemble des montants dont chacun représente sa
cotisation admissible pour l’année relativement à un consortium de
recherche admissible. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 9 mai 1995.

137. 1. L’article 1029.8.9.1 de cette loi, modifié par l’article
131 du chapitre 1 des lois de 1995 et par l’article 236 du chapitre 49
des lois de 1995, est de nouveau modifié par le remplacement des
paragraphes i à vi de la définition de l’expression « dépense de frais
généraux » par les suivants :

« a) une dépense de nature courante engagée pour la location
de locaux, d’installations ou de matériel pour la poursuite de
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recherches scientifiques et de développement expérimental effectués
au Canada et imputable en totalité ou presque à ces fins, sauf une
dépense pour du mobilier ou de l’équipement de bureau de nature
générale ;

« b) une dépense engagée pour la poursuite de recherches
scientifiques et de développement expérimental effectués au Canada
directement pour le bénéfice du contribuable ou de la société, selon
le cas ;

« c) une dépense en capital pour la fourniture de locaux,
d’installations ou de matériel, sauf une dépense pour du mobilier ou
de l’équipement de bureau de nature générale, qui répondent, au
moment où la dépense est engagée, à l’une des conditions suivantes :

i. ils doivent être utilisés, pendant la totalité ou presque de leur
temps d’exploitation au cours de leur vie utile prévue, pour la
poursuite de recherches scientifiques et de développement
expérimental effectués au Canada ;

ii. la totalité ou presque de leur valeur est censée consommée
dans le cadre de la poursuite de recherches scientifiques et de
développement expérimental effectués au Canada ;

« d) la partie d’une dépense engagée pour le traitement ou le
salaire et les avantages connexes d’un employé s’occupant
directement de recherches scientifiques et de développement
expérimental au Canada que l’on peut raisonnablement considérer
comme attribuable à ce travail compte tenu du temps que l’employé
y consacre et, à cette fin, si l’employé consacre la totalité ou presque
de son temps à de tels recherches scientifiques et développement
expérimental, la partie de la dépense est réputée égale à la totalité
de la dépense ;

« e) une dépense engagée relative au coût des matériaux
consommés dans le cadre de la poursuite de recherches scientifiques
et de développement expérimental effectués au Canada ;

« f) la moitié de toute autre dépense de nature courante engagée
pour la location de locaux, d’installations ou de matériel utilisés
principalement pour la poursuite de recherches scientifiques et de
développement expérimental effectués au Canada, sauf une dépense
pour du mobilier ou de l’équipement de bureau de nature générale ;».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense faite
après le 20 mai 1993 pour des recherches scientifiques et du
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développement expérimental effectués après cette date
conformément à un visa ou à une reconnaissance obtenus après cette
date à l’égard d’un projet de recherche précompétitive, d’un projet
mobilisateur ou d’un projet d’innovation technologique
environnementale, dans le cadre d’un projet de recherches
scientifiques et de développement expérimental, autre qu’une telle
dépense dont les fonds ont été amassés dans le cadre de ce projet :

a) à la suite d’un placement effectué conformément à un
prospectus définitif dont le visa a été accordé avant le 23 avril 1993
ou à une dispense de prospectus qui a été accordée avant cette date ;

b) à la suite d’un placement effectué conformément à un
prospectus définitif dont le visa a été accordé après le 22 avril 1993
mais au plus tard le 31 mai 1993 ou, lorsqu’un visa de recherche
précompétitive a été délivré par le ministre de l’Industrie, du
Commerce, de la Science et de la Technologie avant le 20 mai 1993,
au plus tard le 31 août 1993, si le visa du prospectus provisoire a été
accordé avant le 23 avril 1993, si les fonds amassés en vertu de ce
placement n’excèdent pas le montant prévu à cet égard au prospectus
provisoire et, le cas échéant, si le montant de la dépense n’excède
pas celui prévu à cet égard dans le cadre du visa de recherche
précompétitive délivré ;

c) à la suite d’un placement effectué conformément à un
prospectus définitif dont le visa a été accordé après le 23 avril 1993
mais au plus tard le 31 décembre 1993, si le visa du prospectus
provisoire a été accordé le 23 avril 1993 et si les fonds amassés en
vertu de ce placement n’excèdent pas le montant prévu à cet égard
au prospectus provisoire ;

d) à la suite d’un placement effectué sous dispense de prospectus,
si la demande de dispense de prospectus a été produite avant le
23 avril 1993 et la dispense de prospectus a été accordée après le
22 avril 1993 mais au plus tard le 31 mai 1993 ou, lorsqu’un visa de
recherche précompétitive a été délivré par le ministre de l’Industrie,
du Commerce, de la Science et de la Technologie avant le 20 mai
1993, au plus tard le 31 août 1993, si les fonds amassés en vertu de ce
placement n’excèdent pas le montant prévu à cet égard dans la
demande de dispense de prospectus et, le cas échéant, si le montant
de la dépense n’excède pas celui prévu à cet égard dans le cadre du
visa de recherche précompétitive délivré ;

e) à la suite d’un placement effectué sous dispense de prospectus,
si la demande de dispense de prospectus a été produite le 23 avril
1993 et la dispense de prospectus a été accordée après le 23 avril
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1993 mais au plus tard le 31 décembre 1993 et si les fonds amassés en
vertu de ce placement n’excèdent pas le montant prévu à cet égard
dans la demande de dispense de prospectus ;

f) à l’égard duquel une Décision Anticipée favorable du ministère
du Revenu a été rendue avant le 23 avril 1993, si le montant de la
dépense ne dépasse pas celui prévu à cet égard dans la demande de
Décision Anticipée et si le visa du prospectus définitif ou la dispense
de prospectus, selon le cas, a été accordé au plus tard le 30 juin 1993
ou, lorsque l’obtention d’un visa de prospectus définitif ou d’une
dispense de prospectus, selon le cas, n’était pas requise en vertu du
paragraphe 2° de l’article 3 de la Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., chapitre V-1.1), si toutes les actions de recherche et
développement émises dans le cadre de ce projet ont fait l’objet
d’une émission avant le 1er janvier 1994 ;

g) à l’égard duquel une Décision Anticipée favorable du ministère
du Revenu a été rendue le 23 avril 1993, si le montant de la dépense
ne dépasse pas celui prévu à cet égard dans la demande de Décision
Anticipée et si le visa du prospectus définitif ou la dispense de
prospectus, selon le cas, a été accordé au plus tard le 31 décembre
1993 ou, lorsque l’obtention d’un visa de prospectus définitif ou
d’une dispense de prospectus, selon le cas, n’était pas requise en
vertu du paragraphe 2° de l’article 3 de la Loi sur les valeurs
mobilières, si toutes les actions de recherche et développement
émises dans le cadre de ce projet ont fait l’objet d’une émission
avant le 1er janvier 1994 ;

h) à l’égard duquel à la fois une Décision Anticipée favorable du
ministère du Revenu a été rendue avant le 24 avril 1993 et un projet
de prospectus a été déposé avant cette date, si le montant de la
dépense ne dépasse pas celui prévu à cet égard dans le projet de
prospectus ou la demande de Décision Anticipée, si le visa du
prospectus définitif a été accordé au plus tard le 31 décembre 1993 et
s’il s’agit du même projet de recherches scientifiques et de
développement expérimental.

138. 1. L’article 1029.8.10 de cette loi, remplacé par l’article
133 du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du
premier alinéa par ce qui suit :

«1029.8.10 Un contribuable qui n’est pas un contribuable
exclu au sens du paragraphe b.1 de l’article 1029.8.1, qui exploite une
entreprise au Canada et qui a conclu une entente avec une personne
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ou une société en vertu de laquelle les parties s’entendent pour
effectuer au Québec ou faire effectuer pour leur bénéfice au Québec
dans le cadre d’un contrat, des recherches scientifiques et du
développement expérimental et à l’égard de laquelle ou bien le
ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la
Technologie a délivré un visa au plus tard le 31 décembre 1996
reconnaissant que ces recherches scientifiques et ce développement
expérimental seront effectués dans le cadre d’un projet de recherche
précompétitive, ou bien, au plus tard à cette date, les recherches
scientifiques et le développement expérimental y visés ont fait l’objet
d’une décision du Conseil des ministres reconnaissant que ces
recherches scientifiques et ce développement expérimental seront
effectués dans le cadre d’un projet mobilisateur ou d’un projet
d’innovation technologique environnementale, est réputé, sous
réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre le jour visé à
l’article 1026.0.1, dans le cas d’un particulier, ou au paragraphe b du
premier alinéa de l’article 1027, dans le cas d’une corporation,
relativement à son année d’imposition au cours de laquelle ces
recherches scientifiques et ce développement expérimental
concernant une entreprise du contribuable ont été effectués, ou qui
serait visé à cet article 1026.0.1 ou à ce paragraphe b, selon le cas, si
le contribuable avait un solde d’impôt à payer pour cette année
d’imposition, en acompte sur son impôt à payer pour cette année en
vertu de la présente partie, un montant égal à 40 % de l’ensemble
des montants suivants : » ;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« De plus, aux fins de calculer les versements qu’un contribuable
visé au premier alinéa, autre qu’un contribuable qui est une grande
corporation au sens de l’article 1029.8.36.33, est tenu de faire en
vertu de l’un des articles 1025 et 1026, du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7 et 1175
lorsque ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, ce contribuable est
réputé avoir payé au ministre, en acompte sur l’ensemble de son
impôt à payer pour l’année en vertu de la présente partie et de sa
taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1 et VI, à la
date où chaque versement doit au plus tard être payé, le montant qui
serait déterminé en vertu du premier alinéa si celui-ci s’appliquait
seulement à la période couverte par ce versement. ».

2. Sous réserve du paragraphe 3, le sous-paragraphe 1° du
paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 9 mai 1995. Toutefois, lorsque le premier alinéa de l’article
1029.8.10 de la Loi sur les impôts s’applique à une année d’imposition
qui se termine après le 9 mai 1995 et à l’égard d’une dépense autre
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qu’une dépense faite après le 12 mai 1994 dans le cadre d’un projet
de recherche précompétitive, d’un projet mobilisateur ou d’un projet
d’innovation technologique environnementale, conformément à un
visa délivré ou à une décision rendue après cette date à l’égard de
recherches scientifiques et de développement expérimental effectués
après cette date et, le cas échéant, en vertu d’un contrat conclu
après cette date, il doit, sous réserve du paragraphe 3, se lire comme
suit :

«1029.8.10 Un contribuable qui n’est pas un contribuable
exclu au sens du paragraphe b.1 de l’article 1029.8.1, qui exploite une
entreprise au Canada et qui a conclu une entente avec une personne
ou une société en vertu de laquelle les parties s’entendent pour
effectuer au Québec des recherches scientifiques et du développement
expérimental et à l’égard de laquelle ou bien le ministre de l’Industrie,
du Commerce, de la Science et de la Technologie a délivré un visa au
plus tard le 31 décembre 1996 reconnaissant que ces recherches
scientifiques et ce développement expérimental seront effectués
dans le cadre d’un projet de recherche précompétitive, ou bien, au
plus tard à cette date, les recherches scientifiques et le
développement expérimental y visés ont fait l’objet d’une décision
du Conseil des ministres reconnaissant que ces recherches
scientifiques et ce développement expérimental seront effectués
dans le cadre d’un projet mobilisateur ou d’un projet d’innovation
technologique environnementale, est réputé, sous réserve du
deuxième alinéa, avoir payé au ministre le jour visé à l’article 1026.0.1,
dans le cas d’un particulier, ou au paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027, dans le cas d’une corporation, relativement à son
année d’imposition au cours de laquelle ces recherches scientifiques
et ce développement expérimental concernant une entreprise du
contribuable ont été effectués, ou qui serait visé à cet article 1026.0.1
ou à ce paragraphe b, selon le cas, si le contribuable avait un solde
d’impôt à payer pour cette année d’imposition, en acompte sur son
impôt à payer pour cette année en vertu de la présente partie, un
montant égal à 40 % de la totalité ou de la partie d’une dépense
admissible qu’il a faite au Québec avant le 1er janvier 1999 que l’on
peut raisonnablement attribuer à ces recherches scientifiques et à
ce développement expérimental effectués pendant cette année. ».

3. Lorsque le premier alinéa de l’article 1029.8.10 de la Loi sur
les impôts, tel que modifié par le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1
ou tel qu’édicté par le paragraphe 2, s’applique avant le 17 juin 1994,
« le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la
Technologie » doit être remplacé par « le ministre de l’Industrie, du
Commerce et de la Technologie ».
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4. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un versement qu’une corporation est tenue de faire après le 9 mai
1995, sauf lorsqu’il supprime, dans le deuxième alinéa de l’article
1029.8.10 de la Loi sur les impôts, « , de l’article 1159.11 si le premier
alinéa de cet article se lisait en faisant abstraction du passage « , et
au plus tard deux mois après la fin de l’année, le solde de cette partie
de sa taxe estimée conformément à l’article 1004» » et qu’il remplace,
dans cet alinéa, « réfèrent au paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1027 » par « réfèrent à ce paragraphe a », auxquels cas il
s’applique à une année d’imposition qui commence après le 9 mai
1995.

139. 1. L’article 1029.8.11 de cette loi, remplacé par l’article
134 du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du
premier alinéa par ce qui suit :

«1029.8.11 Lorsqu’une société donnée exploite une entreprise
au Canada et qu’elle a conclu une entente avec une personne ou une
société en vertu de laquelle les parties s’entendent pour effectuer au
Québec ou faire effectuer pour leur bénéfice au Québec dans le cadre
d’un contrat, des recherches scientifiques et du développement
expérimental et à l’égard de laquelle ou bien le ministre de l’Industrie,
du Commerce, de la Science et de la Technologie a délivré un visa au
plus tard le 31 décembre 1996 reconnaissant que ces recherches
scientifiques et ce développement expérimental seront effectués
dans le cadre d’un projet de recherche précompétitive, ou bien, au
plus tard à cette date, les recherches scientifiques et le
développement expérimental y visés ont fait l’objet d’une décision
du Conseil des ministres reconnaissant que ces recherches
scientifiques et ce développement expérimental seront effectués
dans le cadre d’un projet mobilisateur ou d’un projet d’innovation
technologique environnementale, chaque contribuable qui est
membre de la société à la fin d’un exercice financier de celle-ci au
cours duquel ces recherches scientifiques et ce développement
expérimental concernant une entreprise de la société ont été effectués
et qui n’est pas un contribuable exclu, au sens du paragraphe b.1 de
l’article 1029.8.1, ou un associé déterminé de la société au cours de
cet exercice financier, est réputé, sous réserve du deuxième alinéa,
avoir payé au ministre le jour visé à l’article 1026.0.1, dans le cas
d’un particulier, ou au paragraphe b du premier alinéa de l’article
1027, dans le cas d’une corporation, relativement à son année
d’imposition dans laquelle se termine cet exercice financier, ou qui
serait visé à cet article 1026.0.1 ou à ce paragraphe b, selon le cas, si
le contribuable avait un solde d’impôt à payer pour cette année
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d’imposition, en acompte sur son impôt à payer pour cette année en
vertu de la présente partie, 40 % de sa part d’un montant égal à
l’ensemble des montants suivants :» ;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« De plus, aux fins de calculer les versements qu’un contribuable
visé au premier alinéa, autre qu’un contribuable qui est une grande
corporation au sens de l’article 1029.8.36.33, est tenu de faire en
vertu de l’un des articles 1025 et 1026, du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7 et 1175
lorsque ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, pour son année
d’imposition dans laquelle se termine l’exercice financier de la société,
ce contribuable est réputé avoir payé au ministre, en acompte sur
l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la présente
partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV,
IV.1 et VI, soit à la date où prend fin cet exercice financier lorsque
cette date coïncide avec celle où il doit au plus tard faire un tel
versement, soit, dans les autres cas, à la première date qui suit la fin
de cet exercice financier et à laquelle il doit au plus tard faire un tel
versement, le montant déterminé pour l’année à son égard en vertu
du premier alinéa.» ;

3° par l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Pour l’application du premier alinéa, la part d’un contribuable
d’un montant est égale à la proportion de ce montant représentée
par le rapport entre la part du contribuable du revenu ou de la perte
de la société pour l’exercice financier de cette société qui se termine
dans son année d’imposition et le revenu ou la perte de cette société
pour cet exercice financier, en supposant, si le revenu et la perte de
la société pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la
société pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $. ».

2. Sous réserve du paragraphe 5, le sous-paragraphe 1° du
paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 9 mai 1995. Toutefois, lorsque le premier alinéa de l’article
1029.8.11 de la Loi sur les impôts  s’applique à une année d’imposition
qui se termine après le 9 mai 1995 et à l’égard d’une dépense autre
qu’une dépense faite après le 12 mai 1994 dans le cadre d’un projet
de recherche précompétitive, d’un projet mobilisateur ou d’un projet
d’innovation technologique environnementale, conformément à un
visa délivré ou à une décision rendue après cette date à l’égard de
recherches scientifiques et de développement expérimental effectués
après cette date et, le cas échéant, en vertu d’un contrat conclu
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après cette date, il doit, sous réserve du paragraphe 5, se lire comme
suit :

«1029.8.11 Lorsqu’une société donnée exploite une entreprise
au Canada et qu’elle a conclu une entente avec une personne ou une
société en vertu de laquelle les parties s’entendent pour effectuer au
Québec des recherches scientifiques et du développement
expérimental et à l’égard de laquelle ou bien le ministre de l’Industrie,
du Commerce, de la Science et de la Technologie a délivré un visa au
plus tard le 31 décembre 1996 reconnaissant que ces recherches
scientifiques et ce développement expérimental seront effectués
dans le cadre d’un projet de recherche précompétitive, ou bien, au
plus tard à cette date, les recherches scientifiques et le
développement expérimental y visés ont fait l’objet d’une décision
du Conseil des ministres reconnaissant que ces recherches
scientifiques et ce développement expérimental seront effectués
dans le cadre d’un projet mobilisateur ou d’un projet d’innovation
technologique environnementale, chaque contribuable qui est
membre de la société à la fin d’un exercice financier de celle-ci au
cours duquel ces recherches scientifiques et ce développement
expérimental concernant une entreprise de la société ont été effectués
et qui n’est pas un contribuable exclu, au sens du paragraphe b.1 de
l’article 1029.8.1, ou un associé déterminé de la société au cours de
cet exercice financier, est réputé, sous réserve du deuxième alinéa,
avoir payé au ministre le jour visé à l’article 1026.0.1, dans le cas
d’un particulier, ou au paragraphe b du premier alinéa de l’article
1027, dans le cas d’une corporation, relativement à son
année d’imposition dans laquelle se termine cet exercice financier,
ou qui serait visé à cet article 1026.0.1 ou à ce paragraphe b, selon le
cas, si le contribuable avait un solde d’impôt à payer pour cette
année d’imposition, en acompte sur son impôt à payer pour cette
année en vertu de la présente partie, un montant égal à 40 % de sa
part de la totalité ou de la partie d’une dépense admissible que la
société a faite au Québec avant le 1er janvier 1999 que l’on peut
raisonnablement attribuer à ces recherches scientifiques et à ce
développement expérimental effectués pendant cet exercice
financier. ».

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un versement qu’une corporation est tenue de faire après le 9 mai
1995, sauf lorsqu’il supprime, dans le deuxième alinéa de l’article
1029.8.11 de la Loi sur les impôts, « , de l’article 1159.11 si le premier
alinéa de cet article se lisait en faisant abstraction du passage « , et
au plus tard deux mois après la fin de l’année, le solde de cette partie
de sa taxe estimée conformément à l’article 1004» » et qu’il remplace,
dans cet alinéa, « réfèrent au paragraphe a du premier alinéa de
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l’article 1027 » par « réfèrent à ce paragraphe a », auxquels cas il
s’applique à une année d’imposition qui commence après le 9 mai
1995.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à un
exercice financier d’une société qui se termine après le 9 mai 1995.

5. Lorsque le premier alinéa de l’article 1029.8.11 de la Loi sur
les impôts, tel que modifié par le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1
ou tel qu’édicté par le paragraphe 2, s’applique avant le 17 juin 1994,
« le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la
Technologie » doit être remplacé par « le ministre de l’Industrie, du
Commerce et de la Technologie ».

140. 1. L’article 1029.8.15.1 de cette loi, modifié par l’article
135 du chapitre 1 des lois de 1995 et par l’article 236 du chapitre 49
des lois de 1995, est de nouveau modifié par le remplacement du
paragraphe f par le suivant:

« f) une dépense relative à des recherches scientifiques et du
développement expérimental à l’égard de laquelle un montant est
admissible en déduction en vertu des articles 710 à 716.0.1 ou
752.0.10.1 à 752.0.10.15 dans le calcul du revenu imposable ou de
l’impôt à payer en vertu de la présente partie, selon le cas ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

141. L’article 1029.8.16 de cette loi est modifié par le
remplacement, partout où ils se trouvent dans le texte français du
sous-paragraphe i du paragraphe b, des mots «émis » et «d’émission »
par les mots « délivré » et « de la délivrance », respectivement.

142. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.17, du suivant :

«1029.8.17.1 Les sections II, II.1 et II.3 ne s’appliquent pas à
une corporation qui est, dans l’année d’imposition visée à l’un des
articles 1029.7, 1029.8, 1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.10 et 1029.8.11, une
grande corporation au sens de l’article 1029.8.36.33. ».

2.  Le paragraphe 1 s’applique :

a) à l’égard d’un salaire versé après le 9 mai 1995 pour des
recherches scientifiques et du développement expérimental effectués
après cette date et, le cas échéant, en vertu d’un contrat conclu
après cette date ;
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b) à l’égard d’une contrepartie versée en vertu d’un contrat
conclu après le 9 mai 1995 pour des recherches scientifiques et du
développement expérimental effectués après cette date ;

c) à l’égard d’une dépense faite après le 9 mai 1995 pour des
recherches scientifiques et du développement expérimental effectués
après cette date en vertu d’un contrat de recherche universitaire ou
d’un contrat de recherche admissible conclu après cette date ;

d) dans le cas d’un projet de recherche précompétitive, d’un
projet mobilisateur ou d’un projet d’innovation technologique
environnementale, à l’égard d’une dépense faite après le 9 mai 1995
conformément à un visa délivré ou à une décision rendue après cette
date et, le cas échéant, en vertu d’un contrat conclu après cette date.

143. 1. L’article 1029.8.18 de cette loi, remplacé par l’article
138 du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau remplacé par le
suivant :

«1029.8.18 Aux fins de calculer le montant qui est réputé
avoir été payé au ministre, pour une année d’imposition, par un
contribuable en vertu de l’un des articles 1029.7, 1029.8, 1029.8.6,
1029.8.7, 1029.8.9.0.3, 1029.8.10 et 1029.8.11, les règles suivantes
s’appliquent :

a) le montant des salaires ou d’une partie d’une contrepartie
versés, d’une dépense admissible, à l’exclusion d’un montant de
remplacement prescrit, ou d’une cotisation admissible, visés à l’un
des articles 1029.7, 1029.8.6, 1029.8.9.0.3 et 1029.8.10, selon le cas,
doit être diminué, le cas échéant, du montant de tout paiement
contractuel, de toute aide gouvernementale ou de toute aide non
gouvernementale, attribuable aux salaires ou à la partie d’une
contrepartie versés, à la dépense admissible ou à la cotisation
admissible, selon le cas, que le contribuable a reçu, est en droit de
recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir au moment
de la production de sa déclaration fiscale pour cette année
d’imposition ;

b) la part d’un contribuable membre d’une société du montant
des salaires ou d’une partie d’une contrepartie versés, ou d’une
dépense admissible, à l’exclusion d’un montant de remplacement
prescrit, visés à l’un des articles 1029.8, 1029.8.7 et 1029.8.11, selon le
cas, doit être diminuée, le cas échéant :
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i. de sa part du montant de tout paiement contractuel, de toute
aide gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale,
attribuable aux salaires ou à la partie de la contrepartie versés, ou à
la dépense admissible, selon le cas, que la société a reçu, est en droit
de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir au moment
de la production, par ce contribuable, de sa déclaration fiscale pour
cette année d’imposition dans laquelle se termine l’exercice financier
de la société dans lequel les salaires ou la partie de la contrepartie
ont été versés ou la dépense admissible a été effectuée, selon le cas ;

ii. du montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide
non gouvernementale, attribuable aux salaires ou à la partie de la
contrepartie versés, ou à la dépense admissible, selon le cas, que le
contribuable a reçu, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir au moment de la production de sa déclaration
fiscale pour cette année d’imposition dans laquelle se termine
l’exercice financier de la société dans lequel les salaires ou la partie
de la contrepartie ont été versés ou la dépense admissible a été
effectuée, selon le cas.

Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b du
premier alinéa, la part d’un contribuable du montant d’un paiement
contractuel, d’une aide gouvernementale ou d’une aide non
gouvernementale que la société a reçu, est en droit de recevoir ou
peut raisonnablement s’attendre à recevoir, est égale à la proportion
de ce montant représentée par le rapport entre la part du contribuable
du revenu ou de la perte de la société pour l’exercice financier de
cette société qui se termine dans son année d’imposition et le revenu
ou la perte de cette société pour cet exercice financier, en supposant,
si le revenu et la perte de la société pour cet exercice financier sont
nuls, que le revenu de la société pour cet exercice financier est égal à
1 000 000 $. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la partie du premier alinéa
de l’article 1029.8.18 de la Loi sur les impôts qui précède le paragraphe
b, sauf lorsqu’il supprime, dans la partie de ce premier alinéa qui
précède le paragraphe a, le renvoi aux articles 1029.8.0.2 et 1029.8.7.2
de cette loi, s’applique à une année d’imposition qui se termine après
le 9 mai 1995. Toutefois, lorsque l’article 1029.8.18 de la Loi sur les
impôts, que ce paragraphe 1 édicte, s’applique à l’égard d’une dépense
autre qu’une dépense faite après le 12 mai 1994 pour des recherches
scientifiques et du développement expérimental effectués après cette
date dans le cadre d’un contrat conclu après cette date, il doit se lire
en y remplaçant, partout où il se trouve, le mot « contrepartie » par
le mot « rémunération».
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3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte le paragraphe b du premier
alinéa de l’article 1029.8.18 de la Loi sur les impôts et le deuxième
alinéa de cet article, s’applique à un exercice financier d’une société
qui se termine après le 9 mai 1995.

144. 1. L’article 1029.8.18.0.1 de cette loi, édicté par l’article
139 du chapitre 1 des lois de 1995, est remplacé par le suivant :

«1029.8.18.0.1 Aux fins de calculer le montant qui est réputé
avoir été payé au ministre, pour une année d’imposition, par un
contribuable en vertu de l’un des articles 1029.8.10 et 1029.8.11, les
règles suivantes s’appliquent :

a) le montant de remplacement prescrit compris dans le montant
de la dépense admissible visée à l’article 1029.8.10 doit être diminué,
le cas échéant, du montant de tout paiement contractuel, de toute
aide gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale, que
l’on peut raisonnablement considérer comme se rapportant à une
dépense, autre qu’une dépense visée au paragraphe c du premier
alinéa de l’article 230, que le contribuable a reçu, est en droit de
recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir au moment
de la production de sa déclaration fiscale pour cette année
d’imposition ;

b) la part d’un contribuable membre d’une société du montant
de remplacement prescrit compris dans le montant de la dépense
admissible visée à l’article 1029.8.11 doit être diminuée, le cas échéant :

i. de sa part du montant de tout paiement contractuel, de toute
aide gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale, que
l’on peut raisonnablement considérer comme se rapportant à une
dépense, autre qu’une dépense visée au paragraphe c du premier
alinéa de l’article 230, que la société a reçu, est en droit de recevoir
ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir au moment de la
production, par ce contribuable, de sa déclaration fiscale pour cette
année d’imposition dans laquelle se termine l’exercice financier de la
société dans lequel la dépense admissible a été effectuée ;

ii. du montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide
non gouvernementale que l’on peut raisonnablement considérer
comme se rapportant à une dépense, autre qu’une dépense visée au
paragraphe c du premier alinéa de l’article 230, que le contribuable a
reçu, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à
recevoir au moment de la production de sa déclaration fiscale pour
cette année d’imposition dans laquelle se termine l’exercice financier
de la société dans lequel la dépense admissible a été effectuée.
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Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b du
premier alinéa, la part d’un contribuable du montant d’un paiement
contractuel, d’une aide gouvernementale ou d’une aide non
gouvernementale que la société a reçu, est en droit de recevoir ou
peut raisonnablement s’attendre à recevoir, est égale à la proportion
de ce montant représentée par le rapport entre la part du contribuable
du revenu ou de la perte de la société pour l’exercice financier de
cette société qui se termine dans son année d’imposition et le revenu
ou la perte de cette société pour cet exercice financier, en supposant,
si le revenu et la perte de la société pour cet exercice financier sont
nuls, que le revenu de la société pour cet exercice financier est égal à
1 000 000 $. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la partie du premier alinéa
de l’article 1029.8.18.0.1 de la Loi sur les impôts qui précède le
paragraphe b, s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 9 mai 1995 et, lorsqu’il édicte le paragraphe b du premier
alinéa et le deuxième alinéa de cet article, s’applique à un exercice
financier d’une société qui se termine après le 9 mai 1995.

145. 1. L’article 1029.8.18.1 de cette loi est remplacé par le
suivant :

«1029.8.18.1 Lorsque, à un moment donné, un contribuable
paie un montant donné que l’on peut raisonnablement considérer
comme le remboursement d’une aide gouvernementale ou d’une aide
non gouvernementale qui a réduit, en raison du paragraphe a du
premier alinéa de l’un des articles 1029.8.18 et 1029.8.18.0.1, une
dépense donnée aux fins de calculer le montant qu’il est réputé avoir
payé au ministre pour une année d’imposition en vertu des sections
II à II.3, les règles suivantes s’appliquent :

a) le montant donné est réputé, pour l’application de ces sections,
une dépense pour des recherches scientifiques et du développement
expérimental faite au moment donné par le contribuable au même
titre que l’a été la dépense donnée ;

b) le montant que le contribuable est réputé avoir payé au
ministre en vertu de ces sections à l’égard du montant donné, est
réputé :

i. d’une part, égal au montant qui, si ce n’était de cette aide,
aurait été réputé avoir été payé au ministre par le contribuable en
vertu de ces sections à l’égard de la partie, ayant fait l’objet de l’aide
ainsi remboursée, de la dépense donnée ;
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ii. d’autre part, payé au ministre en vertu des mêmes dispositions
de ces sections que celles en vertu desquelles, en l’absence de cette
aide, le contribuable aurait été réputé avoir payé un montant au
ministre à l’égard de la partie, ayant fait l’objet de l’aide ainsi
remboursée, de la dépense donnée. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 9 mai 1995.

146. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.18.1, des suivants :

«1029.8.18.1.1 Lorsque, à un moment donné, une société
paie un montant donné que l’on peut raisonnablement considérer
comme le remboursement d’une aide gouvernementale ou d’une aide
non gouvernementale qui a réduit, en raison du sous-paragraphe i
du paragraphe b du premier alinéa de l’un des articles 1029.8.18 et
1029.8.18.0.1, la part d’un contribuable membre de la société d’une
dépense donnée faite par la société aux fins de calculer le montant
que le contribuable est réputé avoir payé au ministre pour une
année d’imposition en vertu des sections II à II.3, les règles suivantes
s’appliquent :

a) le montant donné est réputé, pour l’application de ces sections,
une dépense pour des recherches scientifiques et du développement
expérimental faite au moment donné par la société, au même titre
que l’a été la dépense donnée ;

b) le montant que le contribuable est réputé avoir payé au
ministre en vertu de ces sections à l’égard du montant donné, est
réputé :

i. d’une part, égal au montant qui, si ce n’était de cette aide et si
sa part du revenu ou de la perte de la société était la même que celle
déterminée à la fin de l’exercice financier de la société comprenant le
moment donné, en supposant, si le revenu et la perte de la société
pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la société pour
cet exercice financier est égal à 1 000 000 $, aurait été réputé avoir
été payé au ministre par le contribuable en vertu de ces sections à
l’égard de la partie, ayant fait l’objet de l’aide ainsi remboursée, de
la dépense donnée ;

ii. d’autre part, payé au ministre en vertu des mêmes dispositions
de ces sections que celles en vertu desquelles, en l’absence de cette
aide, le contribuable aurait été réputé avoir payé un montant au



898 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 Partie 2

ministre à l’égard de la partie, ayant fait l’objet de l’aide ainsi
remboursée, de la dépense donnée.

«1029.8.18.1.2 Lorsque, à un moment donné, un contribuable
membre d’une société paie un montant donné que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit,
en raison du sous-paragraphe ii du paragraphe b du premier alinéa
de l’un des articles 1029.8.18 et 1029.8.18.0.1, sa part d’une dépense
donnée faite par la société aux fins de calculer le montant que le
contribuable est réputé avoir payé au ministre pour une année
d’imposition en vertu des sections II à II.3, les règles suivantes
s’appliquent :

a) le montant donné est réputé, pour l’application de ces sections,
la part du contribuable d’une dépense pour des recherches
scientifiques et du développement expérimental faite au moment
donné par la société, au même titre que l’a été sa part de la dépense
donnée ;

b) le montant que le contribuable est réputé avoir payé au
ministre en vertu de ces sections à l’égard du montant donné, est
réputé :

i. d’une part, égal au montant qui, si ce n’était de cette aide,
aurait été réputé avoir été payé au ministre par le contribuable en
vertu de ces sections à l’égard de la partie, ayant fait l’objet de l’aide
ainsi remboursée, de sa part de la dépense donnée ;

ii. d’autre part, payé au ministre en vertu des mêmes dispositions
de ces sections que celles en vertu desquelles, en l’absence de cette
aide, le contribuable aurait été réputé avoir payé un montant au
ministre à l’égard de la partie, ayant fait l’objet de l’aide ainsi
remboursée, de sa part de la dépense donnée. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 9 mai 1995.

147. 1. L’article 1029.8.18.2 de cette loi, modifié par l’article
140 du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe b par
ce qui suit :
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«1029.8.18.2 Pour l’application des articles 1029.8.18.1 à
1029.8.18.1.2, est réputé un montant payé, à un moment donné, à
titre de remboursement d’une aide par un contribuable ou une société,
selon le cas, un montant qui, à la fois :

a) a réduit, par l’effet de l’article 1029.8.18, soit le montant des
salaires ou d’une partie d’une contrepartie versés, d’une dépense
admissible ou d’une cotisation admissible, selon le cas, soit la part du
contribuable d’un tel montant ou, par l’effet de l’article 1029.8.18.0.1,
soit le montant de remplacement prescrit compris dans le montant
d’une dépense admissible, soit la part du contribuable d’un tel montant
de remplacement prescrit, aux fins de calculer le montant que le
contribuable est réputé avoir payé au ministre pour une année
d’imposition en vertu des sections II à II.3 ; » ;

2° par le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) a cessé, à ce moment donné, d’être un montant que le
contribuable ou la société peut raisonnablement s’attendre à
recevoir.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 2 décembre 1992. Toutefois :

a) lorsque la partie de l’article 1029.8.18.2 de la Loi sur les
impôts qui précède le paragraphe a, que le sous-paragraphe 1° du
paragraphe 1 édicte, s’applique à une année d’imposition qui se
termine avant le 10 mai 1995, elle doit se lire comme suit :

«1029.8.18.2 Pour l’application de l’article 1029.8.18.1, est
réputé un montant payé, à un moment donné, à titre de
remboursement d’une aide par un contribuable ou une société, selon
le cas, un montant qui, à la fois : » ;

b) lorsque le paragraphe a de l’article 1029.8.18.2 de la Loi sur
les impôts, que le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 édicte,
s’applique à l’égard d’une dépense autre qu’une dépense faite après
le 12 mai 1994 pour des recherches scientifiques et du développement
expérimental effectués après cette date dans le cadre d’un contrat
conclu après cette date, il doit se lire en y remplaçant le mot
« contrepartie » par le mot « rémunération».

148. 1. L’article 1029.8.19.2 de cette loi, modifié par l’article
142 du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :
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1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du
deuxième alinéa par ce qui suit :

«1029.8.19.2 Malgré les articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard
de la partie d’une contrepartie visée au paragraphe c du premier
alinéa de ces articles, et malgré les articles 1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.10
et 1029.8.11, lorsque, à l’égard d’un projet de recherches scientifiques
et de développement expérimental visés à l’un de ces articles ou à
l’égard de la réalisation de ce projet, un contribuable, une société, un
membre de cette société, une personne ayant un lien de dépendance
avec ce contribuable, cette société ou un membre de cette société, ou
toute autre personne que le ministre désigne, a obtenu, est en droit
d’obtenir, peut raisonnablement s’attendre à obtenir ou, à la suite
d’une détermination du ministre à cet effet, est réputé avoir obtenu
ou être en droit d’obtenir, d’une personne qui est partie au projet,
d’une personne ayant un lien de dépendance avec cette personne ou
de toute autre personne que le ministre désigne, une contribution,
ce contribuable ou un contribuable qui est membre de cette société,
selon le cas, est réputé ne pas être réputé avoir payé au ministre un
montant en vertu soit de l’un des articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard
de la partie d’une contrepartie visée au paragraphe c du premier
alinéa de cet article, soit de l’un des articles 1029.8.6, 1029.8.7,
1029.8.10 et 1029.8.11, relativement à un tel projet.

Dans le premier alinéa, une contribution à l’égard d’un projet de
recherches scientifiques et de développement expérimental ou à
l’égard de la réalisation de ce projet signifie : » ;

2° par le remplacement des troisième et quatrième alinéas par
les suivants :

« Malgré le deuxième alinéa, lorsqu’un centre de recherche public
admissible, un consortium de recherche admissible ou une entité
universitaire admissible, au sens des paragraphes a.1, a.1.1 ou f de
l’article 1029.8.1, participe directement au financement d’un projet
de recherches scientifiques et de développement expérimental dans
le cadre d’un contrat visé à l’un des articles 1029.7, 1029.8, 1029.8.6,
1029.8.7, 1029.8.10 et 1029.8.11 conclu entre un contribuable ou une
société et ce centre, ce consortium ou cette entité, cette participation
au financement est réputée ne pas être une contribution visée à ce
deuxième alinéa si les conditions suivantes sont satisfaites :

a) cette participation n’excède pas 40 % du coût des travaux de
recherches scientifiques et de développement expérimental prévus
à l’égard de ce projet ;
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b) cette participation consiste à faire ou à supporter des dépenses
pour effectuer en partie ces recherches scientifiques et ce
développement expérimental ;

c) cette participation ne constitue pas une compensation versée
au contribuable ou à la société ni une diminution des obligations du
contribuable ou de la société en vertu du contrat ;

d) une entente écrite intervenue entre les parties au contrat
détermine les modalités de récupération par le centre, le consortium
ou l’entité, selon le cas, de la totalité de sa participation.

« Pour l’application du paragraphe a du troisième alinéa, le coût
des travaux prévus à l’égard du projet visé à cet alinéa est égal au
coût relatif aux travaux devant être effectués par le centre de
recherche public admissible, le consortium de recherche admissible
ou l’entité universitaire admissible, selon le cas, dans le cadre de ce
projet, diminué du montant de toute aide et de toute contrepartie
prévue au contrat, autre qu’une contrepartie résultant des obligations
d’un contribuable qui n’est pas un contribuable exclu ou qu’une
contrepartie raisonnablement attribuable à un contribuable qui n’est
pas un contribuable exclu et qui est membre de la société, que le
centre, le consortium ou l’entité, selon le cas, a reçue, a droit de
recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir dans le cadre
du projet. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’une contrepartie versée après le 12 mai 1994.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’une dépense faite après le 12 mai 1994 pour des recherches
scientifiques et du développement expérimental effectués après cette
date dans le cadre d’un contrat conclu après cette date.

149. 1. L’article 1029.8.19.3 de cette loi, remplacé par l’article
143 du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau remplacé par le
suivant :

«1029.8.19.3 Malgré l’article 1029.8.19.2, un contribuable
peut être réputé avoir payé au ministre un montant en vertu de l’un
des articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie d’une contrepartie
visée au paragraphe c du premier alinéa de chacun de ces articles, ou
en vertu de l’un des articles 1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.10 et 1029.8.11
relativement à un projet qui est visé à cet article 1029.8.19.2 et dont
les recherches scientifiques et le développement expérimental sont
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effectués, en partie ou en totalité, par une personne autre que le
contribuable, si, n’eût été de cet article 1029.8.19.2, un montant
aurait été réputé avoir été payé au ministre en vertu de l’un des
articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie d’une contrepartie
visée au paragraphe c du premier alinéa de cet article, ou en vertu
de l’un des articles 1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.10 et 1029.8.11 et si
chaque contribution qui est visée à cet article 1029.8.19.2, à l’égard
du projet ou de sa réalisation, constitue une dépense faite par cette
personne pour effectuer, en partie ou en totalité, ces recherches
scientifiques et ce développement expérimental.

Lorsqu’un contribuable est visé au premier alinéa, le montant
réputé avoir été payé au ministre, en vertu de l’un des articles
1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie d’une contrepartie visée au
paragraphe c du premier alinéa de cet article, ou en vertu de l’un des
articles 1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.10 et 1029.8.11, doit être établi
uniquement sur la partie de la dépense admissible à l’égard de
laquelle un montant a par ailleurs été réputé avoir été payé au
ministre en vertu de l’un des articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la
partie d’une contrepartie visée au paragraphe c du premier alinéa de
cet article, ou en vertu de l’un des articles 1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.10
et 1029.8.11, déduction faite du montant d’une contribution visée à
l’article 1029.8.19.2 à l’égard du projet ou de sa réalisation. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une contrepartie versée
après le 12 mai 1994.

150. 1. L’article 1029.8.19.5 de cette loi est modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe a du deuxième alinéa
par ce qui suit :

«1029.8.19.5 Malgré les articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard
d’un salaire ou de la partie d’une contrepartie visés respectivement
aux paragraphes a et b du premier alinéa de ces articles, lorsque, à
l’égard d’un projet de recherches scientifiques et de développement
expérimental visés à l’un de ces articles ou à l’égard de la réalisation
de ce projet, un contribuable, une société, un membre de cette
société, une personne ayant un lien de dépendance avec ce
contribuable, cette société ou un membre de cette société, ou toute
autre personne que le ministre désigne, a obtenu, est en droit
d’obtenir, peut raisonnablement s’attendre à obtenir ou, à la suite
d’une détermination du ministre à cet effet, est réputé avoir obtenu
ou être en droit d’obtenir, d’une personne qui est partie au projet,
d’une personne ayant un lien de dépendance avec cette personne ou
de toute autre personne que le ministre désigne, une contribution,
ce contribuable ou un contribuable qui est membre de cette société,
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selon le cas, est réputé ne pas être réputé avoir payé au ministre un
montant en vertu de l’un de ces articles à l’égard d’un salaire ou de la
partie d’une contrepartie visés respectivement aux paragraphes a
et b du premier alinéa de ces articles, relativement à ce projet.

Dans le premier alinéa, une contribution à l’égard d’un projet de
recherches scientifiques et de développement expérimental ou à
l’égard de la réalisation de ce projet signifie : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant versé
après le 12 mai 1994.

151. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.19.6, du suivant :

«1029.8.19.7 Pour l’application du premier alinéa de l’article
1029.8.19.2, à l’égard d’un projet de recherches scientifiques et de
développement expérimental visé à cet alinéa ou à l’égard de la
réalisation d’un tel projet, une contribution sous forme soit d’un
versement en numéraire, soit du transfert de la propriété d’un bien,
soit de la cession de l’usage ou du droit d’usage d’un bien, visée au
paragraphe a du deuxième alinéa de cet article, est réputée, sous
réserve d’une détermination du ministre à l’effet contraire, ne pas
être une contribution à l’égard de ce projet ou de sa réalisation
lorsque, à la fois :

a) la contribution résulte de l’acquisition d’un bien ou de la
prestation d’un service par suite d’une transaction intervenue dans
le cours normal de l’exercice d’une entreprise du contribuable, de la
société, du membre ou d’une personne visés au premier alinéa de cet
article 1029.8.19.2 ;

b) le bien ou la prestation de service faisant l’objet de la
transaction est acquis ou fournie pour un montant qui n’excède pas
sa juste valeur marchande lorsque la personne qui apporte la
contribution est l’acquéreur du bien ou de la prestation de service et
pour un montant qui n’est pas inférieur à sa juste valeur marchande
lorsque la personne qui apporte la contribution est celle qui aliène le
bien ou fournit la prestation de service ;

c) la contribution n’est pas sous forme d’une dépense faite pour
effectuer ou faire effectuer les recherches scientifiques et le
développement expérimental visés à l’article 1029.8.19.3. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une contribution qu’un
contribuable, une société, un membre de cette société, une personne
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ayant un lien de dépendance avec ce contribuable, cette société ou
un membre de cette société, ou toute autre personne que le ministre
désigne, obtient, est en droit d’obtenir, peut raisonnablement
s’attendre à obtenir ou, à la suite d’une détermination du ministre du
Revenu à cet effet, est réputé avoir obtenu ou être en droit d’obtenir
après le 31 décembre 1993 dans le cadre d’un contrat conclu après
cette date.

152. L’article 1029.8.21.2 de cette loi est remplacé par le
suivant :

«1029.8.21.2 Pour l’application de la présente partie et des
règlements, le montant qu’un contribuable est réputé avoir payé au
ministre pour une année d’imposition en vertu de l’un des articles
1029.7, 1029.8, 1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.9.0.3, 1029.8.10 et 1029.8.11,
est réputé ne pas être un montant d’aide ni un paiement incitatif que
le contribuable ou, lorsque celui-ci est membre d’une société, la
société dont il est membre a reçu d’un gouvernement.».

153. L’article 1029.8.21.3 de cette loi, édicté par l’article 145
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«1029.8.21.3 Un contribuable ne peut, sous réserve du
deuxième alinéa, être réputé avoir payé un montant au ministre en
acompte sur son impôt à payer pour une année d’imposition donnée
en vertu de l’un des articles 1029.7, 1029.8, 1029.8.6, 1029.8.7,
1029.8.9.0.3, 1029.8.10 et 1029.8.11 à l’égard d’une dépense qui est
soit un salaire ou une partie d’une contrepartie, soit une dépense
admissible, soit une cotisation admissible, selon le cas, que s’il produit
au ministre les renseignements prescrits au moyen du formulaire
prescrit au plus tard le jour où il est tenu au plus tard de produire sa
déclaration fiscale pour l’année d’imposition suivant l’année donnée,
ou, si le contribuable n’est pas tenu de produire une déclaration pour
l’année suivant l’année donnée, au plus tard le jour où il serait tenu
au plus tard de produire sa déclaration fiscale pour cette année, s’il
avait un impôt à payer pour cette année.».

154. 1. L’article 1029.8.22 de cette loi, modifié par l’article 457
du chapitre 40 des lois de 1994 et par l’article 146 du chapitre 1 des
lois de 1995, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa :

1° par le remplacement, dans la définition de l’expression
« corporation admissible», du paragraphe b par le suivant :
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« b) une corporation qui serait exonérée d’impôt pour l’année en
vertu de l’article 985 si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception
prévue au deuxième alinéa de cet article 985 et si ce dernier article
se lisait en y insérant, après le deuxième alinéa, l’alinéa suivant :

« La filiale entièrement contrôlée d’une corporation qui est elle-
même une telle filiale d’une autre corporation est réputée, pour
l’application du présent article, une filiale entièrement contrôlée de
cette autre corporation. » ; » ;

2° par le remplacement, dans la définition de l’expression
« corporation admissible», du paragraphe d par le suivant :

« d) une corporation régie, dans l’année, par une loi constituant
un fonds de travailleurs ;» ;

3° par le remplacement, dans la définition de l’expression
« dépense de formation admissible », de la partie qui précède le sous-
paragraphe i du paragraphe a par ce qui suit :

« « dépense de formation admissible» effectuée par une
corporation admissible dans une année d’imposition ou par une société
admissible dans un exercice financier désigne, sous réserve de l’article
1029.8.23, un coût ou une dépense, engagé dans l’année ou l’exercice,
selon le cas, dans la mesure où ce coût ou cette dépense est raisonnable
dans les circonstances, par la corporation admissible ou par la société
admissible, selon le cas, qui est relié à une entreprise que cette
corporation ou cette société exploite au Québec et qui correspond:

a) soit au moindre de 10 000 $ ou de l’excédent de l’ensemble
des montants dont chacun représente, pour la corporation admissible
ou la société admissible, selon le cas, la partie engagée, après le
20 mai 1993, du coût d’un plan de formation ou, lorsque le coût d’un
plan de formation est inclus dans le coût d’un plan quelconque, de la
partie du coût de ce dernier plan que l’on peut raisonnablement
attribuer au plan de formation, sur le montant de toute aide
gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale que l’on
peut raisonnablement attribuer à la partie engagée du coût d’un tel
plan, que la corporation admissible ou la société admissible a reçue,
est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à
recevoir :» ;

4° par le remplacement du paragraphe d de la définition de
l’expression «dépense de formation admissible » par le suivant :
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« d) soit au remboursement, avant le 1er janvier 1999, d’une aide
visée au paragraphe a, sauf dans la mesure où elle n’a pas réduit le
coût d’un plan de formation à un montant inférieur à 10 000 $, ou à
l’article 1029.8.32 ; ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui commence après le 9 mai 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à compter
de l’année d’imposition 1995.

4. Les sous-paragraphes 3° et 4° du paragraphe 1 ont effet
depuis le 1er janvier 1996.

155. 1. L’article 1029.8.22.1 de cette loi, édicté par
l’article 147 du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement des deuxième et troisième alinéas par
les suivants :

« Le moment visé au premier alinéa est le jour de l’année
d’imposition ou de l’exercice financier y visé où la Société québécoise
de développement de la main-d’oeuvre délivre un certificat à l’égard
de l’activité de formation admissible visée à cet alinéa.

« La proportion à laquelle réfère le premier alinéa est celle que
représente le rapport entre, d’une part, la partie de la contribution
de la corporation admissible ou de la société admissible y visée au
comité de reclassement que l’on peut raisonnablement considérer
comme utilisée par le comité pour effectuer une dépense visée au
premier alinéa relativement à l’activité de formation admissible,
telle qu’attestée par le certificat visé au deuxième alinéa qui est
délivré à l’égard de cette activité, et, d’autre part, l’ensemble des
contributions faites au comité de reclassement que l’on peut
raisonnablement considérer comme ainsi utilisées.» ;

2° par l’addition, après le cinquième alinéa, du suivant :

« Toutefois, l’ensemble des dépenses dont chacune est réputée
une dépense de formation admissible, en vertu du premier alinéa,
effectuée par la corporation admissible ou la société admissible,
selon le cas, relativement à un montant payé ou remboursé par le
comité de reclassement, ne peut excéder un montant égal à la partie
de la contribution de la corporation admissible ou de la société
admissible à ce comité, que l’on peut raisonnablement considérer
comme engagée avant le 1er janvier 1999 et comme n’étant pas engagée
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dans une année civile qui commence après le 31 décembre 1995 au
cours de laquelle la masse salariale de la corporation admissible ou
de la société admissible déterminée en vertu de l’article 4 de la Loi
favorisant le développement de la formation de la main-d’oeuvre
(1995, chapitre 43), excède le montant fixé par un règlement édicté
en vertu de l’article 3 de cette loi. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’une dépense payée après le 30 novembre 1993 relativement à une
activité de formation admissible qui est tenue conformément aux
termes d’un contrat écrit conclu après cette date entre un
établissement de formation admissible et soit une corporation
admissible ou une société admissible, selon le cas, soit une entité qui
est responsable de l’organisation de l’activité de formation admissible.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er janvier 1996.

156. 1. L’article 1029.8.23 de cette loi, modifié par l’article 148
du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par l’addition, dans le premier alinéa, du paragraphe suivant :

« g) une dépense, autre qu’une dépense visée au troisième alinéa,
d’une corporation admissible ou d’une société admissible visée au
quatrième alinéa relativement à une année civile donnée qui
commence après le 31 décembre 1995, qui se rapporte à une activité
de formation admissible et qui correspond :

i. à la partie engagée soit du coût d’un plan de formation, soit de
la partie du coût d’un plan quelconque que l’on peut raisonnablement
attribuer à un plan de formation, au cours de l’année civile donnée ;

ii. à des frais de formation admissibles dans la mesure où l’on
peut raisonnablement considérer que l’activité de formation
admissible est offerte au cours de l’année civile donnée ;

iii. au traitement ou salaire payé à un employé que l’on peut
raisonnablement attribuer à sa participation, au cours de l’année
civile donnée, à cette activité de formation admissible.» ;

2° par l’addition, après le deuxième alinéa, des suivants :

« La dépense à laquelle réfère le paragraphe g du premier alinéa
est une dépense qui satisfait aux conditions suivantes :
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a) elle n’est pas une dépense visée à l’article 5 de la Loi favorisant
le développement de la formation de la main-d’oeuvre (1995,
chapitre 43) ;

b) l’activité de formation admissible à laquelle elle se rapporte
est un cours donné par un employé qui agit à titre de professeur et
qui est visé à l’un des articles 1029.8.23.1 à 1029.8.23.4 si le contrat y
visé est conclu dans une année civile antérieure à l’année civile
donnée, et si cette année civile antérieure :

i. soit s’est terminée avant le 1er janvier 1996 ;

ii. soit est une année au cours de laquelle la masse salariale de
la corporation ou société, selon le cas, déterminée en vertu de
l’article 4 de la Loi favorisant le développement de la formation de la
main-d’oeuvre :

1° n’excédait pas le montant fixé pour cette année par un
règlement édicté en vertu de l’article 3 de cette loi ;

2° excédait le montant fixé pour cette année par un règlement
édicté en vertu de l’article 3 de cette loi et que la masse salariale de
la corporation ou société, ainsi déterminée pour une année civile qui
survient après l’année civile antérieure mais avant l’année civile
donnée, n’excédait pas le montant fixé pour cette année par un
règlement édicté en vertu de cet article 3.

« La corporation admissible ou la société admissible à laquelle
réfère le paragraphe g du premier alinéa, relativement à une année
civile, est une corporation ou une société, selon le cas, dont la masse
salariale pour l’année déterminée en vertu de l’article 4 de la Loi
favorisant le développement de la formation de la main-d’oeuvre
excède le montant fixé pour cette année par un règlement édicté en
vertu de l’article 3 de cette loi.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1996.

157. 1. L’article 1029.8.25 de cette loi, modifié par l’article 154
du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du
premier alinéa par ce qui suit :

«1029.8.25 Une corporation admissible qui, dans une année
d’imposition, effectue une dépense de formation admissible et qui
joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en
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vertu de l’article 1000 le formulaire prescrit contenant les
renseignements prescrits, est réputée, sous réserve du deuxième
alinéa, avoir payé au ministre le jour visé au paragraphe b du premier
alinéa de l’article 1027 relativement à cette année, ou qui serait visé
à ce paragraphe b si la corporation avait un solde d’impôt à payer
pour cette année, en acompte sur son impôt à payer pour cette année
en vertu de la présente partie, un montant égal à :» ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe b
du premier alinéa par le suivant :

« i. dans le cas où elle correspond à la partie soit du coût d’un
plan de formation, soit de la partie du coût d’un plan quelconque que
l’on peut raisonnablement attribuer à un plan de formation, elle est
effectuée après le 31 décembre 1996 et avant le 1er janvier 1999 ; » ;

3° par l’insertion, après le sous-paragraphe i du paragraphe b
du premier alinéa, du sous-paragraphe suivant :

« i.1 dans le cas où elle se rapporte à une activité de formation
admissible offerte à un employé licencié admissible, elle est effectuée
avant le 1er janvier 2000 ;» ;

4° par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe b
du premier alinéa par le suivant :

« ii. dans les autres cas, l’activité de formation admissible à
laquelle elle se rapporte est complétée après le 31 décembre 1996 et
avant le 1er janvier 1999 ;» ;

5° par l’addition, après le paragraphe b du premier alinéa, du
suivant :

« c) 0 $ dans le cas d’une dépense autre qu’une dépense visée à
l’un des paragraphes a et b. » ;

6° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Aux fins de calculer les versements qu’une corporation visée
au premier alinéa est tenue de faire en vertu du paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7 et
1175 lorsque ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, cette
corporation est réputée avoir payé au ministre, en acompte sur
l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la présente
partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV,
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IV.1 et VI, à la date où chaque versement doit au plus tard être
payé, le montant qui serait déterminé en vertu du premier alinéa si
celui-ci s’appliquait seulement à la période couverte par ce
versement. » ;

7° par l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Pour l’application du sous-paragraphe i.1 du paragraphe b du
premier alinéa, un certificat délivré, à l’égard d’une activité de
formation admissible, après le 31 décembre 1999 par la Société
québécoise de développement de la main-d’oeuvre, conformément
au deuxième alinéa de l’article 1029.8.22.1, est réputé, relativement
à une dépense effectuée avant le 1er janvier 2000 à l’égard de cette
activité, délivré avant cette date. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui se termine après le 9 mai 1995.

3. Les sous-paragraphes 2° à 5° et 7° du paragraphe 1 ont effet
depuis le 1er janvier 1996.

4. Le sous-paragraphe 6° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui commence après le 9 mai 1995.

158. 1. L’article 1029.8.25.1 de cette loi, modifié par l’article 155
du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du
premier alinéa par ce qui suit :

«1029.8.25.1 Lorsqu’une société admissible effectue, à un
moment donné, une dépense de formation admissible, chaque
corporation admissible qui est membre de cette société tout au long
de la période qui commence à ce moment donné et qui se termine à la
fin de l’exercice financier de la société admissible au cours duquel
cette dépense est effectuée et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle
doit produire en vertu de l’article 1000, pour son année d’imposition
dans laquelle se termine l’exercice financier de la société, le formulaire
prescrit contenant les renseignements prescrits, est réputée, sous
réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre le jour visé au
paragraphe b du premier alinéa de l’article 1027 relativement à cette
année, ou qui serait visé à ce paragraphe b si la corporation avait un
solde d’impôt à payer pour cette année, en acompte sur son impôt à
payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant
égal à : » ;
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2° par le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe b
du premier alinéa par le suivant :

« i. dans le cas où cette dépense correspond à la partie soit du
coût d’un plan de formation, soit de la partie du coût d’un plan
quelconque que l’on peut raisonnablement attribuer à un plan de
formation, elle est effectuée après le 31 décembre 1996 et avant le
1er janvier 1999 ; » ;

3° par l’insertion, après le sous-paragraphe i du paragraphe b
du premier alinéa, du sous-paragraphe suivant :

« i.1 dans le cas où cette dépense se rapporte à une activité de
formation admissible offerte à un employé licencié admissible, elle
est effectuée avant le 1er janvier 2000 ; » ;

4° par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe b
du premier alinéa par le suivant :

« ii. dans les autres cas, l’activité de formation admissible à
laquelle elle se rapporte est complétée après le 31 décembre 1996 et
avant le 1er janvier 1999 ;» ;

5° par l’addition, après le paragraphe b du premier alinéa, du
suivant :

« c) 0 $ dans le cas d’une dépense autre qu’une dépense visée à
l’un des paragraphes a et b. » ;

6° par le remplacement des deuxième et troisième alinéas par
les suivants :

« Aux fins de calculer les versements qu’une corporation visée
au premier alinéa est tenue de faire en vertu du paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7 et
1175 lorsque ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, pour son année
d’imposition dans laquelle se termine l’exercice financier de la société
admissible, cette corporation est réputée avoir payé au ministre, en
acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu
de la présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des
parties IV, IV.1 et VI, soit à la date où prend fin cet exercice
financier lorsque cette date coïncide avec celle où elle doit au plus
tard faire un tel versement, soit, dans les autres cas, à la première
date qui suit la fin de cet exercice financier et à laquelle elle doit au
plus tard faire un tel versement, le montant déterminé pour l’année
à son égard en vertu du premier alinéa.
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« Pour l’application du premier alinéa, la part d’une corporation
admissible du montant d’une dépense de formation admissible
effectuée par une société admissible dont elle est membre est égale à
la proportion de cette dépense représentée par le rapport entre la
part de la corporation admissible du revenu ou de la perte de la
société pour l’exercice financier de cette société qui se termine dans
son année d’imposition et le revenu ou la perte de cette société pour
cet exercice financier, en supposant, si le revenu et la perte de la
société pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la
société pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $. » ;

7° par l’addition, après le quatrième alinéa, du suivant :

« Pour l’application du sous-paragraphe i.1 du paragraphe b du
premier alinéa, un certificat délivré, à l’égard d’une activité de
formation admissible, après le 31 décembre 1999 par la Société
québécoise de développement de la main-d’oeuvre, conformément
au deuxième alinéa de l’article 1029.8.22.1, est réputé, relativement
à une dépense effectuée avant le 1er janvier 2000 à l’égard de cette
activité, délivré avant cette date. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui se termine après le 9 mai 1995.

3. Les sous-paragraphes 2° à 5° et 7° du paragraphe 1 ont effet
depuis le 1er janvier 1996.

4. Le sous-paragraphe 6° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace le
deuxième alinéa de l’article 1029.8.25.1 de la Loi sur les impôts,
s’applique à une année d’imposition qui commence après le 9 mai
1995 et, lorsqu’il remplace le troisième alinéa de cet article 1029.8.25.1,
s’applique à un exercice financier d’une société qui se termine après
le 9 mai 1995.

159. 1. L’article 1029.8.26 de cette loi est modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :

«1029.8.26 Lorsque la corporation visée à l’article 1029.8.25
ou 1029.8.25.1 est une corporation dont l’actif ou l’avoir net de ses
actionnaires, montrés à ses états financiers soumis aux actionnaires
ou, lorsque de tels états financiers soit n’ont pas été préparés, soit
n’ont pas été préparés conformément aux principes comptables
généralement reconnus, qui y seraient montrés si de tels états
financiers avaient été préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus, pour son année d’imposition
précédente ou, lorsque la corporation en est à son premier exercice
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financier, au début de son premier exercice financier, étaient
respectivement inférieur à 25 000 000 $ et d’au plus 10 000 000 $, les
taux de « 20 %» et de « 10 % » mentionnés au premier alinéa de ces
articles doivent se lire respectivement « 40 %» et « 20 %». ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

160. 1. L’article 1029.8.31 de cette loi est modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b du
premier alinéa, la part de la corporation admissible du montant du
bénéfice ou de l’avantage qu’une société ou une personne autre
qu’une personne visée au sous-paragraphe ii de ce paragraphe b a
obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à
obtenir, est égale à la proportion de ce montant représentée par le
rapport entre la part de la corporation admissible du revenu ou de la
perte de la société admissible pour l’exercice financier de cette
société admissible qui se termine dans son année d’imposition, et le
revenu ou la perte de cette société admissible pour cet exercice
financier, en supposant, si le revenu et la perte de la société admissible
pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la société
admissible pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier d’une
société qui se termine après le 9 mai 1995.

161. 1. L’article 1029.8.32 de cette loi est modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b du
premier alinéa, la part de la corporation admissible du montant de
toute aide gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale,
autre qu’une telle aide relative à un plan de formation, et de tout
paiement apparent que la société admissible a reçus, est en droit de
recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, est égale à
la proportion de ce montant représentée par le rapport entre la part
de la corporation admissible du revenu ou de la perte de la société
admissible pour l’exercice financier de cette société admissible qui
se termine dans son année d’imposition, et le revenu ou la perte de
cette société admissible pour cet exercice financier, en supposant, si
le revenu et la perte de la société admissible pour cet exercice
financier sont nuls, que le revenu de la société admissible pour cet
exercice financier est égal à 1 000 000 $. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier d’une
société qui se termine après le 9 mai 1995.

162. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.33.1, du suivant :

«1029.8.33.1.1 Une corporation admissible ne peut être
réputée avoir payé un montant au ministre en acompte sur son
impôt à payer pour une année d’imposition donnée en vertu de l’un
des articles 1029.8.25 et 1029.8.25.1, que si elle produit au ministre
les renseignements prescrits au moyen du formulaire prescrit et la
déclaration visée à l’article 1029.8.33.1 au plus tard le jour où elle est
tenue au plus tard de produire sa déclaration fiscale pour l’année
d’imposition suivant l’année donnée, ou, si la corporation n’est pas
tenue de produire une déclaration pour l’année suivant l’année
donnée, au plus tard le jour où elle serait tenue au plus tard de
produire sa déclaration fiscale pour cette année, si elle avait un
impôt à payer pour cette année.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 9 mai 1995.

163. 1. L’article 1029.8.33.2 de cette loi, édicté par l’article 156
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par l’insertion, après la définition de l’expression « aide non
gouvernementale » prévue au premier alinéa, de la définition
suivante :

« « contribuable admissible », pour une année d’imposition,
désigne un contribuable qui, dans l’année, exploite une entreprise au
Québec et y a un établissement et qui est un particulier, autre qu’un
particulier exclu, ou une corporation admissible ; » ;

2° par le remplacement, dans la définition de l’expression
« corporation admissible» prévue au premier alinéa, de la partie qui
précède le paragraphe a par ce qui suit :

« « corporation admissible», pour une année d’imposition, désigne
une corporation dont la totalité ou la quasi-totalité du revenu brut,
pour l’année, provient de l’exploitation d’une entreprise admissible,
et qui n’est pas : » ;

3° par le remplacement du paragraphe b de la définition de
l’expression « corporation admissible » prévue au premier alinéa par
le suivant :
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« b) une corporation qui serait exonérée d’impôt pour l’année en
vertu de l’article 985 si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception
prévue au deuxième alinéa de cet article 985 et si ce dernier article
se lisait en y insérant, après le deuxième alinéa, le suivant :

« La filiale entièrement contrôlée d’une corporation qui est elle-
même une telle filiale d’une autre corporation est réputée, pour
l’application du présent article, une filiale entièrement contrôlée de
cette autre corporation. » ; » ;

4° par le remplacement du paragraphe d de la définition de
l’expression « corporation admissible » prévue au premier alinéa par
le suivant :

« d) une corporation régie, dans l’année, par une loi constituant
un fonds de travailleurs ;» ;

5° par le remplacement, dans la définition de l’expression
« dépense admissible » prévue au premier alinéa, de la partie qui
précède le paragraphe a par ce qui suit :

« « dépense admissible» effectuée par un contribuable admissible
dans une année d’imposition ou par une société admissible dans un
exercice financier désigne une dépense engagée par le contribuable
dans l’année ou par la société dans l’exercice, selon le cas, à l’égard
d’un stagiaire admissible, dans le cadre d’un stage de formation
admissible, dans la mesure où cette dépense est raisonnable dans les
circonstances, qui est reliée à une entreprise que ce contribuable ou
cette société exploite au Québec et qui correspond au montant
déterminé conformément à l’article 1029.8.33.3 à l’égard du stagiaire
admissible pour une semaine complétée dans l’année ou l’exercice,
selon le cas ; » ;

6° par la suppression des paragraphes a à c de la définition de
l’expression «dépense admissible » prévue au premier alinéa ;

7° par l’insertion, après la définition de l’expression
« établissement d’enseignement reconnu » prévue au premier alinéa,
de la définition suivante :

« «particulier exclu » désigne une fiducie dont un des bénéficiaires
du capital ou du revenu est soit une corporation décrite à l’un des
paragraphes a à d de la définition de l’expression « corporation
admissible » prévue au présent alinéa, soit une personne exonérée
d’impôt en vertu du livre VIII de la présente partie ;» ;
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8° par le remplacement de la définition de l’expression « société
admissible » prévue au premier alinéa par la suivante :

« « société admissible », pour un exercice financier, désigne une
société qui, dans cet exercice, exploite une entreprise au Québec et y
a un établissement et qui, si elle était une corporation, serait une
corporation admissible pour cet exercice ; » ;

9° par le remplacement de la définition de l’expression « stage
de formation admissible» prévue au premier alinéa par la suivante :

« « stage de formation admissible» désigne un stage de formation
pratique effectué par un stagiaire admissible d’un contribuable
admissible ou d’une société admissible sous la direction :

a) si le stage est effectué auprès d’un contribuable admissible
qui est un particulier autre qu’une fiducie, du particulier ou d’un
superviseur admissible de ce particulier ;

b) si le stage est effectué auprès d’une société admissible, d’un
particulier, autre qu’une fiducie, membre de la société ou d’un
superviseur admissible de la société ;

c) si le stage est effectué auprès d’un contribuable admissible
autre qu’un contribuable admissible visé au paragraphe a, d’un
superviseur admissible du contribuable ; » ;

10° par le remplacement, dans la définition de l’expression
« stagiaire admissible » prévue au premier alinéa, de la partie qui
précède le paragraphe a par ce qui suit :

« « stagiaire admissible » d’un contribuable admissible ou d’une
société admissible, à un moment donné d’une année d’imposition ou
d’un exercice financier, selon le cas, désigne un particulier qui, à ce
moment, effectue un stage dans un établissement du contribuable
admissible ou de la société admissible situé au Québec et qui est :» ;

11° par le remplacement du paragraphe b de la définition de
l’expression «stagiaire admissible » prévue au premier alinéa par le
suivant :

« b) soit un particulier qui est inscrit comme élève à plein temps
à un programme d’enseignement soit de niveau secondaire ou
collégial, soit de niveau universitaire, s’il s’agit d’un programme
d’enseignement de premier cycle, offert par un établissement
d’enseignement reconnu et prévoyant la réalisation d’un ou de
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plusieurs stages dont la durée totale est d’au moins 140 heures
pendant la durée du programme ;» ;

12° par l’addition, après le paragraphe b de la définition de
l’expression « stagiaire admissible » prévue au premier alinéa, du
suivant :

« c) soit un particulier qui est inscrit comme élève à plein temps
à un programme prescrit approuvé par le ministre de l’Éducation,
qui est offert par un établissement d’enseignement reconnu et qui
prévoit la réalisation d’un ou de plusieurs stages dont la durée totale
est d’au moins 140 heures pendant la durée du programme ;» ;

13° par le remplacement de la définition de l’expression
« superviseur admissible» prévue au premier alinéa par la suivante :

« «superviseur admissible » d’un contribuable admissible ou d’une
société admissible, à un moment donné d’une année d’imposition ou
d’un exercice financier, selon le cas, désigne un particulier qui, à ce
moment, est un employé d’un établissement du contribuable
admissible ou de la société admissible situé au Québec, dont le
contrat d’emploi prévoit au moins 15 heures de travail par semaine
et qui, à ce moment donné, n’est pas :

a) soit un employé à l’égard duquel on peut raisonnablement
considérer que l’un des buts pour lesquels il est à l’emploi du
contribuable admissible ou de la société admissible serait de
permettre, en l’absence du présent paragraphe, au contribuable
admissible ou à un contribuable admissible membre de la société
admissible d’être réputé avoir payé, à l’égard de l’employé, un
montant au ministre en vertu de l’un des articles 1029.8.33.6 et
1029.8.33.7, selon le cas ;

b) soit un employé à l’égard duquel on peut raisonnablement
considérer que les conditions d’emploi auprès du contribuable
admissible ou de la société admissible ont été modifiées
principalement dans le but soit de permettre, en l’absence du présent
paragraphe, au contribuable admissible ou à un contribuable
admissible membre de la société admissible d’être réputé avoir payé,
à l’égard de l’employé, un montant au ministre en vertu de l’un des
articles 1029.8.33.6 et 1029.8.33.7, selon le cas, soit d’augmenter un
montant que le contribuable admissible ou un contribuable
admissible membre de la société admissible serait réputé, en
l’absence du présent paragraphe, avoir payé au ministre en vertu de
l’un ou l’autre de ces articles à l’égard de l’employé. » ;
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14° par la suppression du deuxième alinéa ;

15° par l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Pour l’application de la définition de l’expression « stage de
formation admissible » prévue au premier alinéa, un stage
d’observation, d’initiation, d’orientation ou d’insertion professionnelle
effectué par un stagiaire admissible visé au paragraphe c de la
définition de cette expression, est réputé un stage de formation
pratique. ».

2. Les sous-paragraphes 1°, 2°, 5° lorsqu’il remplace, dans la
partie de la définition de l’expression «dépense admissible », prévue
au premier alinéa de l’article 1029.8.33.2 de la Loi sur les impôts, qui
précède le paragraphe a, le mot « corporation » par le mot
« contribuable», 7° à 10° et 13° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard
d’une dépense effectuée après le 9 mai 1995 relativement à un stage
de formation admissible qui débute après cette date.

3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui commence après le 9 mai 1995.

4. Le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1 s’applique à compter
de l’année d’imposition 1995.

5. Les sous-paragraphes 11°, 12° et 15° du paragraphe 1
s’appliquent à l’égard de salaires versés et de frais payés dans le
cadre d’un stage de formation admissible qui débute après le 9 mai
1995.

6. Le sous-paragraphe 5°, lorsqu’il modifie la partie de la
définition de l’expression « dépense admissible », prévue au premier
alinéa de l’article 1029.8.33.2 de la Loi sur les impôts, qui précède le
paragraphe a, autrement que pour y remplacer le mot «corporation »
par le mot « contribuable», et les sous-paragraphes 6° et 14° du
paragraphe 1 s’appliquent :

a) à l’égard d’un particulier visé au paragraphe a de la définition
de l’expression « stagiaire admissible » prévue au premier alinéa de
cet article 1029.8.33.2, à un stage qu’il effectue et qui débute après le
31 janvier 1994 ;

b) à l’égard d’un particulier visé au paragraphe b de la définition
de cette expression «stagiaire admissible », à un stage qu’il effectue
et qui débute après le 30 avril 1994.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 919

164. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.33.2, édicté par l’article 156 du chapitre 1 des lois de 1995, des
suivants :

«1029.8.33.2.1 Lorsque, dans une année d’imposition ou un
exercice financier, selon le cas, un contribuable admissible ou une
société admissible, selon le cas, paie un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
visée au paragraphe c du premier alinéa de l’article 1029.8.33.3 ou à
l’un des paragraphes c et f du deuxième alinéa de cet article, qui a
réduit, aux fins de calculer un montant que le contribuable ou un
membre de la société, selon le cas, est réputé avoir payé au ministre
pour une année d’imposition donnée en vertu de l’un des articles
1029.8.33.6 et 1029.8.33.7, une dépense admissible à l’égard d’un
stagiaire admissible pour une semaine donnée complétée dans l’année
donnée ou dans un exercice financier terminé dans l’année donnée, le
contribuable ou la société, selon le cas, est réputé avoir effectué dans
l’année d’imposition ou l’exercice financier, selon le cas, une dépense
admissible égale au moindre des montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun est un montant payé
dans l’année ou l’exercice, selon le cas, par le contribuable ou la
société, selon le cas, à titre de remboursement d’une aide visée au
paragraphe c du premier alinéa de l’article 1029.8.33.3 ou à l’un des
paragraphes c et f du deuxième alinéa de cet article à l’égard du
stagiaire admissible relativement à la semaine donnée ;

b) l’excédent du montant qui serait calculé en vertu de l’article
1029.8.33.3 à l’égard du stagiaire admissible pour la semaine donnée
si chacun des montants d’aide visés au paragraphe c du premier
alinéa de cet article ou à l’un des paragraphes c et f du deuxième
alinéa de cet article relativement à cette semaine était réduit de tout
montant payé à son égard, à titre de remboursement, dans l’année
ou l’exercice, ou dans une année ou un exercice antérieur, par le
contribuable ou la société, selon le cas, sur l’ensemble des montants
suivants :

i. le montant déterminé en vertu de l’article 1029.8.33.3, sans
tenir compte du présent article, à l’égard du stagiaire admissible
pour la semaine donnée ;

ii. tout montant déterminé en vertu du présent article, à l’égard
de ce stagiaire et relativement à cette semaine donnée, pour une
année d’imposition ou un exercice financier antérieur.
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«1029.8.33.2.2 Lorsque, dans une année d’imposition donnée,
un contribuable admissible membre d’une société admissible paie un
montant que l’on peut raisonnablement considérer comme le
remboursement d’une aide visée au premier alinéa de l’article
1029.8.33.7.1, versée à l’égard d’un stagiaire admissible pour une
semaine complétée dans un exercice financier donné de la société et
qui a réduit la part du contribuable du montant d’une dépense
admissible donnée de la société aux fins de calculer un montant que
le contribuable est réputé avoir payé au ministre, en vertu de l’article
1029.8.33.7, pour l’année d’imposition dans laquelle s’est terminé
l’exercice financier donné de la société, le contribuable est réputé
avoir effectué, dans l’année d’imposition donnée, une dépense
admissible égale au moindre des montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun est un montant payé
dans l’année d’imposition donnée par le contribuable à titre de
remboursement d’une aide visée au premier alinéa de l’article
1029.8.33.7.1 relativement à la dépense admissible donnée ;

b) l’excédent de la part du contribuable admissible, déterminée
conformément à l’article 1029.8.33.7 et sans tenir compte de l’article
1029.8.33.7.1, de la dépense admissible donnée sur l’ensemble de la
part du contribuable admissible, déterminée conformément à l’article
1029.8.33.7.1, de la dépense admissible donnée et des montants
déterminés en vertu du présent article, à l’égard du contribuable et
relativement à la dépense admissible donnée, pour une année
d’imposition antérieure à l’année d’imposition donnée.

«1029.8.33.2.3 Pour l’application des articles 1029.8.33.2.1
et 1029.8.33.2.2, est réputé un remboursement d’une aide visée au
paragraphe c du premier alinéa de l’article 1029.8.33.3, à l’un des
paragraphes c et f du deuxième alinéa de cet article ou au premier
alinéa de l’article 1029.8.33.7.1, selon le cas, par un contribuable
admissible dans une année d’imposition, par une société admissible
dans un exercice financier ou par un contribuable admissible membre
d’une société admissible dans une année d’imposition dans laquelle
se termine un exercice financier de la société, selon le cas, un montant
qui, à la fois :

a) dans le cas d’une aide visée au paragraphe c du premier
alinéa de l’article 1029.8.33.3, a réduit, par l’effet de ce paragraphe c,
une dépense admissible ou la part d’une dépense admissible, aux fins
de calculer le montant que le contribuable admissible ou qu’un
contribuable admissible membre de la société admissible, selon le
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cas, est réputé avoir payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de l’un des articles 1029.8.33.6 et 1029.8.33.7 ;

b) dans le cas d’une aide visée au paragraphe c du deuxième
alinéa de l’article 1029.8.33.3, a réduit, par l’effet du paragraphe a du
premier alinéa de cet article, une dépense admissible ou la part
d’une dépense admissible, aux fins de calculer le montant que le
contribuable admissible ou qu’un contribuable admissible membre
de la société admissible, selon le cas, est réputé avoir payé au ministre
pour une année d’imposition en vertu de l’un des articles 1029.8.33.6
et 1029.8.33.7 ;

c) dans le cas d’une aide visée au paragraphe f du deuxième
alinéa de l’article 1029.8.33.3, a réduit, par l’effet du paragraphe b du
premier alinéa de cet article, une dépense admissible ou la part
d’une dépense admissible, aux fins de calculer le montant que le
contribuable admissible ou qu’un contribuable admissible membre
de la société admissible, selon le cas, est réputé avoir payé au ministre
pour une année d’imposition en vertu de l’un des articles 1029.8.33.6
et 1029.8.33.7 ;

d) dans le cas d’une aide visée au premier alinéa de l’article
1029.8.33.7.1, a réduit, conformément à cet article, la part du
contribuable admissible, déterminée conformément à l’article
1029.8.33.7, d’une dépense admissible d’une société admissible dont
il est membre aux fins de calculer le montant que le contribuable
admissible est réputé avoir payé au ministre pour une année
d’imposition en vertu de l’article 1029.8.33.7 ;

e) n’a pas été reçu par le contribuable admissible, la société
admissible ou le contribuable admissible membre de la société
admissible ;

f) a cessé, dans cette année d’imposition, cet exercice financier
ou cette année d’imposition dans laquelle se termine l’exercice
financier de la société, d’être un montant que le contribuable
admissible, la société admissible ou le contribuable admissible
membre de la société admissible, selon le cas, peut raisonnablement
s’attendre à recevoir. ».

2. Le paragraphe 1, sous réserve du paragraphe 3, a effet depuis
le 1er février 1994. Toutefois, lorsque les articles 1029.8.33.2.1 et
1029.8.33.2.3 de la Loi sur les impôts, qu’il édicte, s’appliquent à
l’égard de salaires versés et de frais payés dans le cadre d’un stage
de formation admissible qui débute avant le 10 mai 1995 :
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a) l’article 1029.8.33.2.1 doit se lire sans tenir compte du renvoi
au paragraphe c du premier alinéa de l’article 1029.8.33.3 ;

b) l’article 1029.8.33.2.3 doit se lire sans tenir compte, dans la
partie du premier alinéa qui précède le paragraphe a, du renvoi au
paragraphe c du premier alinéa de l’article 1029.8.33.3 et sans tenir
compte du paragraphe a du premier alinéa.

3. Lorsque les articles 1029.8.33.2.1 à 1029.8.33.2.3 de la Loi sur
les impôts, que le paragraphe 1 édicte, s’appliquent à l’égard d’une
dépense autre qu’une dépense effectuée après le 9 mai 1995
relativement à un stage de formation admissible qui débute après
cette date, ces articles doivent se lire en y remplaçant, partout où il
se trouve, le mot « contribuable» par le mot « corporation », compte
tenu des adaptations nécessaires.

165. 1. L’article 1029.8.33.3 de cette loi, édicté par l’article 156
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du
premier alinéa par ce qui suit :

«1029.8.33.3 Le montant auquel réfère la définition de
l’expression «dépense admissible » prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.33.2 est égal, à l’égard d’un stagiaire admissible, au
moindre de 500 $ et de l’ensemble des montants suivants :» ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe a
du premier alinéa par le suivant :

« ii. le montant obtenu en multipliant par 15 $ le nombre d’heures
effectuées par le stagiaire admissible dans le cadre du stage de
formation admissible pendant la semaine ;» ;

3° par le remplacement de la partie du paragraphe b du premier
alinéa qui précède le sous-paragraphe i par ce qui suit :

« b) le total des montants dont chacun représente, pour un
superviseur admissible du contribuable admissible ou de la société
admissible, selon le cas, ayant supervisé le stagiaire admissible
pendant la semaine, dans le cadre du stage de formation admissible,
le moindre des montants suivants : » ;

4° par l’addition, après le paragraphe b du premier alinéa, du
paragraphe suivant :
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« c) lorsque le stagiaire est visé au paragraphe c de la définition
de l’expression « stagiaire admissible » prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.33.2, l’ensemble des montants dont chacun est égal à
l’excédent des frais de voyage d’une personne qui est soit un employé
du contribuable admissible ou de la société admissible, autre que le
stagiaire admissible, soit le contribuable, lorsque le contribuable
admissible est un particulier autre qu’une fiducie, soit un particulier
autre qu’une fiducie qui est membre de la société admissible, engagés
pendant la semaine dans le cadre du stage de formation admissible,
si l’établissement du contribuable ou de la société, selon le cas, où
cette personne se présente normalement et la destination de la
personne sont éloignés d’au moins 40 kilomètres et si cette destination
est à l’extérieur du territoire municipal local ou, le cas échéant, de la
région métropolitaine où est situé cet établissement, sur le montant
de toute aide gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale
que le contribuable admissible ou la société admissible, selon le cas,
a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre
à recevoir, à l’égard de ces frais :

i. dans le cas du contribuable admissible, au moment de la
production de sa déclaration fiscale pour l’année d’imposition ;

ii. dans le cas où un contribuable admissible est membre de la
société admissible, au moment de la production de la déclaration
fiscale de ce contribuable pour son année d’imposition dans laquelle
se termine l’exercice financier de la société admissible. » ;

5° par le remplacement des paragraphes b et c du deuxième
alinéa par les suivants :

« b) la lettre B représente le nombre d’heures effectuées par le
stagiaire admissible dans le cadre du stage de formation admissible
pendant la semaine ;

« c) la lettre C représente le montant de toute aide
gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale que le
contribuable admissible ou la société admissible, selon le cas, a reçue,
est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir,
à l’égard du traitement ou salaire, visé au paragraphe a, du stagiaire
admissible :

i. dans le cas du contribuable admissible, au moment de la
production de sa déclaration fiscale pour l’année d’imposition ;

ii. dans le cas où un contribuable admissible est membre de la
société admissible, au moment de la production de la déclaration
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fiscale de ce contribuable pour son année d’imposition dans laquelle
se termine l’exercice financier de la société admissible ; » ;

6° par le remplacement du paragraphe f du deuxième alinéa par
le suivant :

« f) la lettre F représente le montant de toute aide
gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale que le
contribuable admissible ou la société admissible, selon le cas, a reçue,
est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir
à l’égard du traitement ou salaire, visé au paragraphe d, du
superviseur admissible :

i. dans le cas du contribuable admissible, au moment de la
production de sa déclaration fiscale pour l’année d’imposition ;

ii. dans le cas où un contribuable admissible est membre de la
société admissible, au moment de la production de la déclaration
fiscale de ce contribuable pour son année d’imposition dans laquelle
se termine l’exercice financier de la société admissible. » ;

7° par le remplacement des paragraphes a et b du troisième
alinéa par les suivants :

« a) le nombre d’heures pendant lesquelles un stagiaire
admissible a participé, pendant une semaine, à un stage de formation
admissible ne comprend que les heures effectuées par celui-ci,
pendant la semaine, pour le contribuable admissible ou la société
admissible, que l’on peut raisonnablement considérer comme
nécessaires pour compléter le stage de formation admissible ;

« b) un traitement ou salaire est le revenu calculé en vertu des
chapitres I et II du titre II du livre III mais ne comprend pas les
jetons de présence d’un administrateur, un boni, une prime au
rendement, une rémunération, autre qu’une rémunération reliée à
un stage de formation admissible, pour des heures effectuées en sus
des heures habituelles de travail, une commission ni un avantage
visé à la section II du chapitre II du titre II du livre III ;» ;

8° par l’addition, après le paragraphe c du troisième alinéa, des
paragraphes suivants :

« d) un montant payé ou à payer à l’égard de la consommation
par une personne de nourriture ou de boissons est réputé égal au
montant qui est réputé payé ou à payer à cet égard en vertu de la
section I du chapitre I.1 du titre VII du livre III ;
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« e) un montant payé ou à payer par un contribuable ou une
société à l’égard d’une allocation pour l’utilisation d’une automobile
par une personne est réputé égal au montant déductible à cet égard
par le contribuable ou la société dans le calcul de son revenu dans la
mesure prévue à l’article 133.2.1. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique :

a) à l’égard d’un particulier visé au paragraphe a de la définition
de l’expression « stagiaire admissible » prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.33.2 de la Loi sur les impôts, à un stage qu’il effectue
et qui débute après le 31 janvier 1994 ;

b) à l’égard d’un particulier visé au paragraphe b de la définition
de cette expression, à un stage qu’il effectue et qui débute après le
30 avril 1994.

3. Les sous-paragraphes 2°,  5° lorsqu’il remplace le paragraphe
b du deuxième alinéa de l’article 1029.8.33.3 de la Loi sur les impôts,
7° sauf lorsqu’il remplace, dans le paragraphe a du troisième alinéa
de cet article, les mots « la corporation » par les mots « le
contribuable», et 8° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard de salaires
versés et de frais payés dans le cadre d’un stage de formation
admissible qui débute après le 9 mai 1995.

4. Les sous-paragraphes 3°, 5° lorsqu’il remplace le paragraphe c
du deuxième alinéa de l’article 1029.8.33.3 de la Loi sur les impôts,
6° et 7° lorsqu’il remplace, dans le paragraphe a du troisième alinéa
de cet article, les mots « la corporation » par les mots « le
contribuable», du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard d’une dépense
effectuée après le 9 mai 1995 relativement à un stage de formation
admissible qui débute après cette date.

5. Le sous-paragraphe 4° s’applique à l’égard de salaires versés
et de frais payés dans le cadre d’un stage de formation admissible
qui débute après le 9 mai 1995. Toutefois, lorsque la partie du
paragraphe c du premier alinéa de l’article 1029.8.33.3 de la Loi sur
les impôts qui précède le sous-paragraphe i, que le sous-paragraphe
4° du paragraphe 1 édicte, s’applique avant le 15 décembre 1995, elle
doit se lire en y remplaçant les mots « du territoire municipal local»
par les mots « de la municipalité ».

166. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.33.4, édicté par l’article 156 du chapitre 1 des lois de 1995, du
suivant :
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«1029.8.33.4.1 Lorsque le stagiaire admissible à l’égard
duquel un montant doit être déterminé conformément à l’article
1029.8.33.3 est un particulier visé au paragraphe c de la définition de
l’expression « stagiaire admissible » prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.33.2, le montant de «500 $ » prévu au premier alinéa
de cet article 1029.8.33.3 doit être remplacé par un montant de
« 625 $ » et le nombre « 10» prévu au paragraphe b du premier alinéa
de l’article 1029.8.33.4 doit être remplacé par le nombre«20 ».».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de salaires versés et de
frais payés dans le cadre d’un stage de formation admissible qui
débute après le 9 mai 1995.

167. L’article 1029.8.33.5 de cette loi, édicté par l’article 156
du chapitre 1 des lois de 1995, est abrogé.

168. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.33.5, édicté par l’article 156 du chapitre 1 des lois de 1995, du
suivant :

«1029.8.33.5.1 La présente section ne s’applique pas à une
corporation qui est, dans l’année d’imposition visée à l’un des articles
1029.8.33.6 et 1029.8.33.7, une grande corporation au sens de l’article
1029.8.36.33.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense faite
après le 9 mai 1995 relativement à un stage de formation admissible
qui débute après cette date.

169. 1. Les articles 1029.8.33.6 et 1029.8.33.7 de cette loi,
édictés par l’article 156 du chapitre 1 des lois de 1995, sont remplacés
par les suivants :

«1029.8.33.6 Un contribuable admissible qui, dans une année
d’imposition, effectue une dépense admissible et qui joint à sa
déclaration fiscale qu’il doit produire pour l’année en vertu de
l’article 1000 le formulaire prescrit contenant les renseignements
prescrits, est réputé, sous réserve du deuxième alinéa, avoir payé au
ministre le jour visé à l’article 1026.0.1, dans le cas d’un particulier,
ou au paragraphe b du premier alinéa de l’article 1027, dans le cas
d’une corporation, relativement à cette année, ou qui serait visé à
cet article 1026.0.1 ou à ce paragraphe b, selon le cas, si le contribuable
avait un solde d’impôt à payer pour cette année d’imposition, en
acompte sur son impôt à payer pour cette année en vertu de la
présente partie, un montant égal à 20 % du montant de cette dépense
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si le stage de formation admissible auquel elle se rapporte débute
avant le 1er janvier 1999.

Aux fins de calculer les versements qu’un contribuable visé au
premier alinéa, autre qu’un contribuable qui est une grande
corporation au sens de l’article 1029.8.36.33, est tenu de faire en
vertu des articles 1025 et 1026, du paragraphe a du premier alinéa
de l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7 et 1175 lorsque
ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, ce contribuable est réputé
avoir payé au ministre, en acompte sur l’ensemble de son impôt à
payer pour l’année en vertu de la présente partie et de sa taxe à
payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1 et VI, à la date où
chaque versement doit au plus tard être payé, le montant qui serait
déterminé en vertu du premier alinéa si celui-ci s’appliquait seulement
à la période couverte par ce versement.

«1029.8.33.7 Lorsqu’une société admissible effectue, à un
moment donné, une dépense admissible, chaque contribuable
admissible qui est membre de cette société tout au long de la période
qui commence à ce moment donné et qui se termine à la fin de
l’exercice financier de la société admissible au cours duquel cette
dépense est effectuée et qui joint à sa déclaration fiscale qu’il doit
produire en vertu de l’article 1000, pour son année d’imposition dans
laquelle se termine l’exercice financier de la société, le formulaire
prescrit contenant les renseignements prescrits, est réputé, sous
réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre le jour visé à
l’article 1026.0.1, dans le cas d’un particulier, ou au paragraphe b du
premier alinéa de l’article 1027, dans le cas d’une corporation,
relativement à cette année, ou qui serait visé à cet article 1026.0.1 ou
à ce paragraphe b, selon le cas, si le contribuable avait un solde
d’impôt à payer pour cette année d’imposition, en acompte sur son
impôt à payer pour cette année en vertu de la présente partie, un
montant égal à 20 % de sa part du montant de cette dépense si le
stage de formation admissible auquel elle se rapporte débute avant
le 1er janvier 1999.

Aux fins de calculer les versements qu’un contribuable visé au
premier alinéa, autre qu’un contribuable qui est une grande
corporation au sens de l’article 1029.8.36.33, est tenu de faire en
vertu des articles 1025 et 1026, du paragraphe a du premier alinéa
de l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7 et 1175 lorsque
ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, pour son année d’imposition
dans laquelle se termine l’exercice financier de la société admissible,
ce contribuable est réputé avoir payé au ministre, en acompte sur
l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la présente
partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV,
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IV.1 et VI, soit à la date où prend fin cet exercice financier lorsque
cette date coïncide avec celle où il doit au plus tard faire un tel
versement, soit, dans les autres cas, à la première date qui suit la fin
de cet exercice financier et à laquelle il doit au plus tard faire un tel
versement, le montant déterminé pour l’année à son égard en vertu
du premier alinéa.

Pour l’application du premier alinéa, la part d’un contribuable
admissible d’une dépense admissible effectuée par une société
admissible dont il est membre est égale à la proportion de cette
dépense représentée par le rapport entre la part du contribuable
admissible du revenu ou de la perte de la société pour l’exercice
financier de cette société qui se termine dans son année d’imposition,
et le revenu ou la perte de cette société pour cet exercice financier,
en supposant, si le revenu et la perte de la société pour cet exercice
financier sont nuls, que le revenu de la société pour cet exercice
financier est égal à 1 000 000 $. ».

2. Sous réserve des paragraphes 3 à 5, le paragraphe 1, lorsqu’il
remplace l’article 1029.8.33.6 de la Loi sur les impôts et les premier
et deuxième alinéas de l’article 1029.8.33.7 de cette loi, s’applique à
l’égard d’une dépense effectuée après le 9 mai 1995 relativement à
un stage de formation admissible qui débute après cette date.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace, dans le premier alinéa
des articles 1029.8.33.6 et 1029.8.33.7 de la Loi sur les impôts, les
mots « le dernier jour de cette année» par « le jour visé à l’article
1026.0.1, dans le cas d’un particulier, ou au paragraphe b du premier
alinéa de l’article 1027, dans le cas d’une corporation, relativement
à cette année, ou qui serait visé à cet article 1026.0.1 ou à ce
paragraphe b, selon le cas, si le contribuable avait un solde d’impôt à
payer pour cette année d’imposition », s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 9 mai 1995.

4. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace, dans le deuxième alinéa
des articles 1029.8.33.6 et 1029.8.33.7 de la Loi sur les impôts, les
mots «au premier alinéa est » par « au premier alinéa, autre qu’un
contribuable qui est une grande corporation au sens de l’article
1029.8.36.33, est », s’applique à l’égard d’un versement qu’une
corporation est tenue de faire après le 9 mai 1995.

5. Le paragraphe 1, lorsqu’il supprime, dans le deuxième alinéa
des articles 1029.8.33.6 et 1029.8.33.7 de la Loi sur les impôts, « , de
l’article 1159.11 si le premier alinéa de cet article se lisait en faisant
abstraction du passage « , et au plus tard deux mois après la fin de
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l’année, le solde de cette partie de sa taxe estimée conformément à
l’article 1004» » et lorsqu’il remplace, dans ces alinéas, « réfèrent au
paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027 » par «réfèrent à ce
paragraphe a », s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 9 mai 1995.

6. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace le troisième alinéa de
l’article 1029.8.33.7 de la Loi sur les impôts, s’applique à un exercice
financier d’une société qui se termine après le 9 mai 1995. Toutefois,
lorsque cet alinéa s’applique à l’égard d’une dépense autre qu’une
dépense effectuée après le 9 mai 1995 relativement à un stage de
formation admissible qui débute après cette date, il doit se lire
comme suit :

« Pour l’application du premier alinéa, la part d’une corporation
admissible d’une dépense admissible effectuée par une société
admissible dont elle est membre est égale à la proportion de cette
dépense représentée par le rapport entre la part de la corporation
admissible du revenu ou de la perte de la société pour l’exercice
financier de cette société qui se termine dans son année d’imposition,
et le revenu ou la perte de cette société pour cet exercice financier,
en supposant, si le revenu et la perte de la société pour cet exercice
financier sont nuls, que le revenu de la société pour cet exercice
financier est égal à 1 000 000 $. ».

170. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.33.7, édicté par l’article 156 du chapitre 1 des lois de 1995, des
suivants :

«1029.8.33.7.1 Lorsqu’un contribuable admissible visé à
l’article 1029.8.33.7 a reçu, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au moment de la production
de sa déclaration fiscale pour l’année d’imposition visée à cet article,
une aide gouvernementale ou une aide non gouvernementale, à l’égard
d’une dépense admissible donnée effectuée par une société admissible
visée à cet article 1029.8.33.7 pour une semaine complétée dans
l’exercice financier donné terminé dans cette année, que l’on peut
raisonnablement attribuer au traitement ou salaire pour cette
semaine d’un stagiaire admissible ou d’un superviseur admissible
ayant supervisé le stagiaire admissible pendant cette semaine, dans
le cadre d’un stage de formation admissible effectué par le stagiaire
admissible au cours de l’exercice donné, ou aux frais de voyage
engagés pendant la semaine par la société admissible dans le cadre
du stage de formation admissible, la part du contribuable admissible
de la dépense admissible donnée, aux fins de calculer un montant
réputé avoir été payé au ministre par le contribuable admissible, en
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vertu de l’article 1029.8.33.7, pour l’année d’imposition y visée, ne
peut excéder le montant déterminé selon la formule suivante :

A
 × B

.
C

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le montant qui aurait été déterminé à
l’égard de la dépense admissible donnée si, pour l’application de
l’article 1029.8.33.3, la société admissible avait reçu dans l’exercice
financier donné le montant d’aide visé au premier alinéa et que ce
dernier montant était multiplié par le rapport qui existe entre le
revenu ou la perte de la société pour l’exercice financier donné et la
part du contribuable admissible du revenu ou de la perte de cette
société, pour cet exercice financier, en supposant, si le revenu et la
perte de la société pour cet exercice financier sont nuls, que le
revenu de la société pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $ ;

b) la lettre B représente la part du contribuable admissible du
revenu ou de la perte de la société admissible pour l’exercice financier
donné, en supposant, si le revenu et la perte de la société pour cet
exercice financier sont nuls, que le revenu de la société pour cet
exercice financier est égal à 1 000 000 $ ;

c) la lettre C représente le revenu ou la perte de la société
admissible pour l’exercice financier donné, en supposant, si le revenu
et la perte de la société pour cet exercice financier sont nuls, que le
revenu de la société pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $.

«1029.8.33.7.2 Lorsque le contribuable admissible visé à
l’un des articles 1029.8.33.6 et 1029.8.33.7 est une corporation
admissible, le taux de « 20 %» mentionné au premier alinéa de cet
article doit être remplacé par un taux de « 40 %». ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 1029.8.33.7.1 de la
Loi sur les impôts, a effet depuis le 1er février 1994. Toutefois,
lorsque cet article 1029.8.33.7.1 s’applique :

a) à l’égard d’une dépense autre qu’une dépense effectuée après
le 9 mai 1995 relativement à un stage de formation admissible qui
débute après cette date, il doit se lire en y remplaçant le mot
« contribuable » par le mot « corporation », compte tenu des
adaptations nécessaires, et sans tenir compte dans le premier alinéa,
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de « , ou aux frais de voyage engagés pendant la semaine par la
société admissible dans le cadre du stage de formation admissible » ;

b) à l’égard d’une dépense admissible effectuée par une société
dans un exercice financier qui se termine avant le 10 mai 1995, les
paragraphes a à c du deuxième alinéa doivent se lire comme suit :

« a) la lettre A représente le montant qui aurait été déterminé
à l’égard de la dépense admissible donnée si, pour l’application de
l’article 1029.8.33.3, la société admissible avait reçu dans l’exercice
financier donné le montant d’aide visé au premier alinéa et que ce
dernier montant était multiplié par le rapport qui existe entre
l’ensemble de l’intérêt de tous les membres dans les profits de la
société pour l’exercice financier donné et l’intérêt du contribuable
admissible dans les profits de cette société, pour cet exercice
financier ;

« b) la lettre B représente l’intérêt du contribuable admissible
dans les profits de la société admissible pour l’exercice financier
donné ;

« c) la lettre C représente l’ensemble de l’intérêt de tous les
membres dans les profits de la société admissible pour l’exercice
financier donné.».

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 1029.8.33.7.2 de la
Loi sur les impôts, s’applique à l’égard d’une dépense effectuée
après le 9 mai 1995 relativement à un stage de formation admissible
qui débute après cette date.

171. 1. Les articles 1029.8.33.8 et 1029.8.33.9 de cette loi,
édictés par l’article 156 du chapitre 1 des lois de 1995, sont remplacés
par les suivants :

«1029.8.33.8 Lorsque, à l’égard d’une dépense admissible
effectuée par un contribuable admissible dans une année d’imposition
ou par une société admissible dans un exercice financier, relativement
à un stage de formation admissible, une personne ou une société a
obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à
obtenir un bénéfice ou avantage autre que celui que l’on peut
raisonnablement attribuer au stage de formation admissible, les
règles suivantes s’appliquent :

a) aux fins de calculer le montant qui est réputé avoir été payé
au ministre pour cette année d’imposition par le contribuable
admissible en vertu de l’article 1029.8.33.6, le montant de cette
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dépense admissible doit être réduit du montant de ce bénéfice ou de
cet avantage que la personne ou la société a obtenu, est en droit
d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir au moment
de la production de la déclaration fiscale du contribuable admissible
pour cette année d’imposition ;

b) aux fins de calculer le montant qui est réputé avoir été payé
au ministre en vertu de l’article 1029.8.33.7 par un contribuable
admissible membre de la société admissible pour son année
d’imposition dans laquelle se termine cet exercice, la part de ce
contribuable admissible du montant de cette dépense admissible
doit être réduite, le cas échéant :

i. de sa part du montant de ce bénéfice ou de cet avantage
qu’une société ou une personne autre qu’une personne visée au sous-
paragraphe ii a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement
s’attendre à obtenir au moment de la production, par ce contribuable
admissible, de sa déclaration fiscale pour cette année d’imposition
dans laquelle se termine l’exercice financier de la société dans lequel
la dépense a été effectuée ;

ii. du montant de ce bénéfice ou de cet avantage que ce
contribuable admissible ou une personne avec laquelle il a un lien de
dépendance a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement
s’attendre à obtenir au moment de la production de sa déclaration
fiscale pour cette année d’imposition dans laquelle se termine
l’exercice financier de la société dans lequel la dépense a été effectuée.

Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b du
premier alinéa, la part du contribuable admissible du montant du
bénéfice ou de l’avantage qu’une société ou une personne autre
qu’une personne visée au sous-paragraphe ii de ce paragraphe b a
obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à
obtenir, est égale à la proportion de ce montant représentée par le
rapport entre la part du contribuable admissible du revenu ou de la
perte de la société admissible pour l’exercice financier de cette
société admissible qui se termine dans son année d’imposition, et le
revenu ou la perte de cette société admissible pour cet exercice
financier, en supposant, si le revenu et la perte de la société admissible
pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la société
admissible pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $.

«1029.8.33.9 Pour l’application de la présente partie et des
règlements, le montant qu’un contribuable admissible est réputé
avoir payé au ministre pour une année d’imposition en vertu de l’un
des articles 1029.8.33.6 et 1029.8.33.7, est réputé ne pas être un
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montant d’aide ni un paiement incitatif que le contribuable a reçu
d’un gouvernement. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace le premier alinéa de
l’article 1029.8.33.8 et l’article 1029.8.33.9 de la Loi sur les impôts,
s’applique à l’égard d’une dépense effectuée après le 9 mai 1995
relativement à un stage de formation admissible qui débute après
cette date.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace le deuxième alinéa de
l’article 1029.8.33.8 de la Loi sur les impôts, s’applique à un exercice
financier d’une société qui se termine après le 9 mai 1995. Toutefois,
lorsque cet alinéa s’applique à l’égard d’une dépense autre qu’une
dépense effectuée après le 9 mai 1995 relativement à un stage de
formation admissible qui débute après cette date, il doit se lire
comme suit :

« Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b du
premier alinéa, la part de la corporation admissible du montant du
bénéfice ou de l’avantage qu’une société ou une personne autre
qu’une personne visée au sous-paragraphe ii de ce paragraphe b a
obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à
obtenir, est égale à la proportion de ce montant représentée par le
rapport entre la part de la corporation admissible du revenu ou de la
perte de la société admissible pour l’exercice financier de cette
société admissible qui se termine dans son année d’imposition, et le
revenu ou la perte de cette société admissible pour cet exercice
financier, en supposant, si le revenu et la perte de la société pour cet
exercice financier sont nuls, que le revenu de la société pour cet
exercice financier est égal à 1 000 000 $. ».

172. 1. L’article 1029.8.33.10 de cette loi, édicté par l’article 156
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe ii
du paragraphe b du premier alinéa par ce qui suit :

«1029.8.33.10 Un contribuable admissible ne peut être
réputé avoir payé au ministre, pour une année d’imposition, un
montant en vertu de l’un des articles 1029.8.33.6 et 1029.8.33.7,
relativement à une dépense admissible ou à sa part du montant
d’une telle dépense engagée à l’égard d’un stage de formation
admissible effectué auprès du contribuable admissible ou d’une société
admissible dont il est membre, que si, au plus tard six mois suivant la
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fin du stage de formation admissible ou dans un délai plus long jugé
raisonnable par le ministre :

a) lorsque le stage de formation admissible est effectué par un
ou plusieurs stagiaires admissibles visés au paragraphe a de la
définition de l’expression « stagiaire admissible » prévue au premier
alinéa de l’article 1029.8.33.2, la Société québécoise de développement
de la main-d’oeuvre délivre au contribuable admissible ou à la société
admissible, selon le cas, une attestation certifiant que le stage de
formation admissible s’inscrit dans le cadre du Régime
d’apprentissage qu’elle administre ;

b) lorsque le stage de formation admissible est effectué par un
ou plusieurs stagiaires admissibles visés au paragraphe b de la
définition de l’expression « stagiaire admissible » prévue au premier
alinéa de l’article 1029.8.33.2, l’établissement d’enseignement reconnu
qui offre le programme d’enseignement dans le cadre duquel le stage
de formation admissible est effectué, délivre au contribuable
admissible ou à la société admissible, selon le cas, au moyen du
formulaire prescrit, une attestation qui, à la fois :

i. certifie que le stage constitue une formation pratique intégrée
à un programme d’enseignement professionnel ou technique de niveau
secondaire, collégial ou universitaire, s’il s’agit d’un programme
d’enseignement de premier cycle, sanctionné par un diplôme, un
certificat ou une autre attestation officielle, qui prévoit un ou
plusieurs stages de formation pratique dont la durée totale est d’au
moins 140 heures ;» ;

2° par l’addition, après le paragraphe b du premier alinéa, du
paragraphe suivant :

« c) lorsque le stage de formation admissible est effectué par un
ou plusieurs stagiaires admissibles visés au paragraphe c de la
définition de l’expression « stagiaire admissible » prévue au premier
alinéa de l’article 1029.8.33.2, l’établissement d’enseignement reconnu
qui offre le programme d’enseignement dans le cadre duquel le stage
de formation admissible est effectué, délivre au contribuable
admissible ou à la société admissible, selon le cas, au moyen du
formulaire prescrit, une attestation qui, à la fois :

i. certifie que le stage est effectué dans le cadre d’un programme
prescrit visé au paragraphe c de cette définition et sanctionné par
une attestation officielle, qui prévoit un ou plusieurs stages de
formation pratique dont la durée totale est d’au moins 140 heures ;
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ii. certifie que le ou les stagiaires sont inscrits comme élèves à
plein temps au programme décrit au sous-paragraphe i ;

iii. indique le nombre d’heures d’encadrement hebdomadaire
qu’il juge nécessaires à l’égard du stage, en distinguant, lorsque plus
d’un stagiaire admissible participe au stage, le nombre d’heures
d’encadrement exclusif et le nombre d’heures d’encadrement
simultané à l’égard de chacun de ces stagiaires.» ;

3° par le remplacement du paragraphe a du deuxième alinéa
par le suivant :

« a) le nom du contribuable admissible ou de la société
admissible, selon le cas ;».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace la
partie du premier alinéa de l’article 1029.8.33.10 de la Loi sur les
impôts qui précède le sous-paragraphe i du paragraphe b, et le sous-
paragraphe 3° de ce paragraphe 1 s’appliquent à l’égard d’une dépense
effectuée après le 9 mai 1995 relativement à un stage de formation
admissible qui débute après cette date.

3. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace le
sous-paragraphe i du paragraphe b du premier alinéa de l’article
1029.8.33.10 de la Loi sur les impôts, et le sous-paragraphe 2° de ce
paragraphe 1 s’appliquent à l’égard de salaires versés et de frais
payés dans le cadre d’un stage de formation admissible qui débute
après le 9 mai 1995.

173. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.33.10, édicté par l’article 156 du chapitre 1 des lois de 1995, du
suivant :

«1029.8.33.11 Un contribuable admissible ne peut être
réputé avoir payé un montant au ministre en acompte sur son impôt
à payer pour une année d’imposition donnée en vertu de l’un des
articles 1029.8.33.6 et 1029.8.33.7, que s’il produit au ministre les
renseignements prescrits au moyen du formulaire prescrit au plus
tard le jour où il est tenu au plus tard de produire sa déclaration
fiscale pour l’année d’imposition suivant l’année donnée, ou, si le
contribuable n’est pas tenu de produire une déclaration pour l’année
suivant l’année donnée, au plus tard le jour où il serait tenu au plus
tard de produire sa déclaration fiscale pour cette année, s’il avait un
impôt à payer pour cette année.».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 9 mai 1995.

174. 1. L’article 1029.8.34 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe c de la définition de
l’expression « corporation admissible » prévue au premier alinéa par
le suivant :

« c) une corporation qui, conformément au livre VIII, est
exonérée de l’impôt en vertu de la présente partie pour l’année ou le
serait si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception prévue au deuxième
alinéa de l’article 985 et si ce dernier article se lisait en y insérant,
après le deuxième alinéa, l’alinéa suivant :

« La filiale entièrement contrôlée d’une corporation qui est elle-
même une telle filiale d’une autre corporation est réputée, pour
l’application du présent article, une filiale entièrement contrôlée de
cette autre corporation. » ; » ;

2° par le remplacement du paragraphe e de la définition de
l’expression « corporation admissible » prévue au premier alinéa par
le suivant :

« e) une corporation régie, dans l’année, par une loi constituant
un fonds de travailleurs ;» ;

3° par le remplacement du paragraphe a du deuxième alinéa
par le suivant :

« a) pour l’application du paragraphe a de cette définition, les
traitements ou salaires directement imputables à un bien sont,
lorsqu’un employé entreprend, supervise ou supporte directement
la production de ce bien, la partie des traitements ou salaires payés à
l’employé, ou pour son compte, que l’on peut raisonnablement
considérer comme relative à la production de ce bien ;».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui commence après le 9 mai 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à compter
de l’année d’imposition 1995.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 a effet depuis le
19 décembre 1990.
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175. 1. L’article 1029.8.35 de cette loi est modifié par le
remplacement des premier et deuxième alinéas par les suivants :

«1029.8.35 Une corporation qui, pour une année d’imposition,
est une corporation admissible et qui joint à sa déclaration fiscale
qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000, une
copie de la décision préalable favorable en vigueur à la fin de l’année
ou du certificat non révoqué à la fin de l’année, selon le cas, qui a été
délivré à la corporation par la Société générale des industries
culturelles à l’égard d’un bien qui est une production
cinématographique québécoise, le formulaire prescrit contenant les
renseignements prescrits, et tout autre document prescrit, est
réputée, sous réserve du deuxième alinéa, lorsque les principaux
travaux de prises de vues ou d’enregistrement de ce bien ont
commencé avant la fin de l’année, avoir payé au ministre le jour visé
au paragraphe b du premier alinéa de l’article 1027 relativement à
cette année, ou qui serait visé à ce paragraphe b si la corporation
avait un solde d’impôt à payer pour cette année, en acompte sur son
impôt à payer pour cette année en vertu de la présente partie, un
montant égal à 40 % de sa dépense de main-d’oeuvre admissible
pour l’année à l’égard de ce bien.

« Aux fins de calculer les versements qu’une corporation visée
au premier alinéa est tenue de faire en vertu du paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7 et
1175 lorsque ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, cette
corporation est réputée avoir payé au ministre, en acompte sur
l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la présente
partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV,
IV.1 et VI, d’une part, à la date où le premier en date de ces
versements doit au plus tard être payé, la partie, appelée « partie
donnée » dans le présent alinéa, du montant déterminé en vertu du
premier alinéa pour l’année, que l’on peut raisonnablement attribuer
à une dépense de main-d’oeuvre de la corporation pour une année
d’imposition antérieure, et, d’autre part, à la date où chaque
versement doit au plus tard être payé, le montant qui serait déterminé
en vertu du premier alinéa si celui-ci s’appliquait seulement à la
période couverte par ce versement et ne tenait pas compte de la
partie donnée. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace le premier alinéa de
l’article 1029.8.35 de la Loi sur les impôts, s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 9 mai 1995 et, lorsqu’il remplace
le deuxième alinéa de cet article, s’applique à une année d’imposition
qui commence après cette date.



938 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 Partie 2

176. 1. L’article 1029.8.36 de cette loi est remplacé par le
suivant :

«1029.8.36 Pour l’application de la présente partie, le montant
qu’une corporation est réputée, en vertu de l’article 1029.8.35, avoir
payé au ministre pour une année d’imposition à l’égard d’un bien qui
est une production cinématographique québécoise, doit réduire pour
cette année, le coût de production, le coût ou le coût en capital, selon
le cas, de ce bien pour elle, dans la mesure où ce montant est
raisonnablement attribuable à ce coût de production, ce coût ou ce
coût en capital, selon le cas. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 9 mai 1995.

177. 1. La section II.6.1 du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de la partie I de cette loi, édictée par l’article 157 du
chapitre 1 des lois de 1995, est abrogée.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 9 mai 1995. De plus, lorsque la section II.6.1 du
chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur les
impôts, que le paragraphe 1 abroge, s’applique à une année
d’imposition qui comprend le 9 mai 1995, elle ne s’y applique qu’à
l’égard d’un placement admissible, effectué au plus tard le 9 mai
1995, pour lequel la Société de développement industriel du Québec
accorde un visa avant le 1er janvier 1996 lorsque, à la fois :

a) la demande de visa à l’égard du placement admissible respecte
toutes les exigences de la Loi favorisant l’augmentation du capital
des petites et moyennes entreprises (L.R.Q., chapitre A-33.01) et
des règlements édictés en vertu de cette loi et elle est présentée à la
Société de développement industriel du Québec au plus tard le
30 septembre 1995 ;

b) le montant du placement admissible attesté par le visa
n’excède pas le montant prévu à cet égard dans la demande visée au
sous-paragraphe a.

178. 1. L’article 1029.8.36.4 de cette loi, édicté par l’article 157
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié, dans le premier alinéa :

1° par la suppression de la définition de l’expression « activité
de design admissible » et de celle de l’expression «consultant agréé
en design » ;
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2° par le remplacement, dans la définition de l’expression
« contrat de consultation externe», de la partie qui précède le sous-
paragraphe i du paragraphe c par ce qui suit :

« « contrat de consultation externe » désigne un contrat écrit
conclu après le 31 décembre 1993 entre une corporation admissible
ou une société admissible et un consultant en design, en vue de la
réalisation d’une activité de design, mais ne comprend pas un tel
contrat :

a) conclu entre une corporation admissible et un consultant en
design lorsque la corporation admissible ou un actionnaire désigné
ou un membre désigné de celle-ci a un lien de dépendance avec ce
consultant ou, si ce dernier est une société, avec un membre de celle-
ci ;

b) conclu entre une société admissible et un consultant en design
lorsque soit un membre de cette société admissible, soit un actionnaire
désigné ou un membre désigné d’une corporation membre de cette
société, a un lien de dépendance avec ce consultant ou, si ce dernier
est une société, avec un membre de celle-ci ;

c) lorsque le particulier responsable des activités de planification
et de conception ou de création relatives à l’activité de design est : » ;

3° par le remplacement du paragraphe b de la définition de
l’expression «corporation admissible » par le suivant :

« b) une corporation qui serait exonérée d’impôt pour l’année en
vertu de l’article 985 si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception
prévue au deuxième alinéa de cet article 985 et si ce dernier article
se lisait en y insérant, après le deuxième alinéa, le suivant :

« La filiale entièrement contrôlée d’une corporation qui est elle-
même une telle filiale d’une autre corporation est réputée, pour
l’application du présent article, une filiale entièrement contrôlée de
cette autre corporation. » ; » ;

4° par le remplacement du paragraphe d de la définition de
l’expression «corporation admissible » par le suivant :

« d) une corporation régie, dans l’année, par une loi constituant
un fonds de travailleurs ;» ;

5° par la suppression de la définition de l’expression « design de
mode» et de celle de l’expression « design industriel » ;
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6° par le remplacement de la définition de l’expression
« paiement apparent » et de celle de l’expression « paiement
contractuel » par les suivantes :

« « paiement apparent» désigne un montant payé ou à payer par
un consultant en design soit pour l’utilisation de locaux, d’installations
ou de matériel, soit pour la fourniture de services, que l’on peut
raisonnablement considérer comme inclus dans une dépense visée à
l’un des articles 1029.8.36.5 et 1029.8.36.6 ;

« « paiement contractuel » désigne un montant à payer par le
gouvernement du Canada ou d’une province, une municipalité ou un
autre organisme public canadien ou par une personne exonérée de
l’impôt en vertu de la présente partie en raison du livre VIII, dans la
mesure où l’on peut raisonnablement considérer que ce montant à
payer se rapporte à une activité de design d’une corporation
admissible ou d’une société admissible, selon le cas, et jusqu’à
concurrence du montant engagé à l’égard de cette activité de design
par cette corporation admissible ou cette société admissible, selon le
cas ; » ;

7° par le remplacement de la définition de l’expression « salaire
admissible » par la suivante :

« « salaire admissible» engagé par une corporation admissible
dans une période donnée d’une année d’imposition, dans le cadre
d’une activité de design, désigne le moindre de 60 000 $ et de
l’excédent de la partie d’une dépense engagée après le 31 janvier
1994 et dans cette période donnée à titre de salaire, à l’égard d’un
designer donné qui participe à cette activité et que l’on peut
raisonnablement considérer comme se rapportant à cette activité
sur le montant de tout paiement contractuel, de toute aide
gouvernementale et de toute aide non gouvernementale attribuables
à un tel salaire, que la corporation admissible a reçus, est en droit de
recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir au moment
de la production de sa déclaration fiscale pour cette année
d’imposition ;».

2. Les sous-paragraphes 1°, 2°, 5° et 6° lorsqu’il remplace la
définition de l’expression « paiement apparent» prévue au premier
alinéa de l’article 1029.8.36.4 de la Loi sur les impôts, du paragraphe 1
s’appliquent à une année d’imposition qui commence après le
31 juillet 1995.

3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui commence après le 9 mai 1995.
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4. Le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1 s’applique à compter
de l’année d’imposition 1995.

5. Le sous-paragraphe 6° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace la
définition de l’expression « paiement contractuel» prévue au premier
alinéa de l’article 1029.8.36.4 de la Loi sur les impôts, et le sous-
paragraphe 7° de ce paragraphe 1 ont effet depuis le 1er janvier 1994.
Toutefois, lorsque la définition de l’expression « paiement
contractuel » et celle de l’expression «salaire admissible», qu’édictent
respectivement ces sous-paragraphes 6° et 7°, s’appliquent à une
année d’imposition ou un exercice financier qui commence avant le
1er août 1995, elles doivent se lire comme suit :

« « paiement contractuel » désigne un montant à payer par le
gouvernement du Canada ou d’une province, une municipalité ou un
autre organisme public canadien ou par une personne exonérée de
l’impôt en vertu de la présente partie en raison du livre VIII, dans la
mesure où l’on peut raisonnablement considérer que ce montant à
payer se rapporte à une activité de design admissible d’une
corporation admissible ou d’une société admissible, selon le cas, et
jusqu’à concurrence du montant engagé à l’égard de cette activité de
design admissible par cette corporation admissible ou cette société
admissible, selon le cas ;

« « salaire admissible» engagé par une corporation admissible
dans une période donnée d’une année d’imposition, dans le cadre
d’une activité de design admissible, désigne le moindre de 60 000 $
et de l’excédent de la partie d’une dépense engagée après le
31 janvier 1994 et dans cette période donnée à titre de salaire, à
l’égard d’un designer donné qui participe à cette activité et que l’on
peut raisonnablement considérer comme se rapportant à cette activité
sur le montant de tout paiement contractuel, de toute aide
gouvernementale et de toute aide non gouvernementale attribuables
à un tel salaire, que la corporation admissible a reçus, est en droit de
recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir au moment
de la production de sa déclaration fiscale pour cette année
d’imposition ;».

179. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.36.4, édicté par l’article 157 du chapitre 1 des lois de 1995, du
suivant :

«1029.8.36.4.1 La présente section ne s’applique pas à une
corporation qui est, dans l’année d’imposition visée à l’un des articles
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1029.8.36.5, 1029.8.36.6 et 1029.8.36.7, une grande corporation au
sens de l’article 1029.8.36.33.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense ou d’un
salaire admissible engagés après le 9 mai 1995 pour une activité de
design réalisée après cette date et, lorsqu’une telle dépense a été
engagée dans le cadre d’un contrat de consultation externe, en vertu
d’un tel contrat conclu après cette date.

180. 1. L’article 1029.8.36.5 de cette loi, édicté par l’article 157
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe b du
premier alinéa par ce qui suit :

«1029.8.36.5 Une corporation admissible à l’égard de laquelle
le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la
Technologie délivre, pour une année d’imposition, un visa à l’égard
d’une activité de design concernant une entreprise qu’elle exploite
au Québec et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire
pour l’année en vertu de l’article 1000 le formulaire prescrit contenant
les renseignements prescrits et une copie de ce visa, est réputée,
sous réserve du troisième alinéa, avoir payé au ministre le jour visé
au paragraphe b du premier alinéa de l’article 1027 relativement à
cette année, ou qui serait visé à ce paragraphe b si la corporation
avait un solde d’impôt à payer pour cette année, en acompte sur son
impôt à payer pour cette année en vertu de la présente partie, un
montant égal au montant obtenu en appliquant le pourcentage
déterminé à l’article 1029.8.36.8 à la dépense qu’elle engage dans
l’année et qui correspond à une partie ou à la totalité du coût d’un
contrat de consultation externe mentionné dans le visa, dans la
mesure où cette dépense est payée et est, à la fois :

a) raisonnablement attribuable à la réalisation, alors que ce
contrat est mentionné dans un visa valide, de l’activité de design
dans l’année ou une année d’imposition antérieure ;» ;

2° par le remplacement des deuxième et troisième alinéas par
les suivants :

« Pour l’application du premier alinéa, lorsqu’une dépense
engagée dans une année d’imposition est raisonnablement attribuable
à la réalisation d’une activité de design dans une année d’imposition
postérieure à l’année, cette dépense est réputée engagée dans cette
année d’imposition postérieure.
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« Aux fins de calculer les versements qu’une corporation visée
au premier alinéa, autre qu’une corporation qui est une grande
corporation au sens de l’article 1029.8.36.33, est tenue de faire en
vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027 ou de l’un
des articles 1145, 1159.7 et 1175 lorsque ces derniers réfèrent à ce
paragraphe a, cette corporation est réputée avoir payé au ministre,
en acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en
vertu de la présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en
vertu des parties IV, IV.1 et VI, à la date où chaque versement doit
au plus tard être payé, le montant qui serait déterminé en vertu du
premier alinéa si celui-ci s’appliquait seulement à la période couverte
par ce versement. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui commence après le 31 juillet 1995, sauf lorsqu’il
remplace dans la partie du premier alinéa de l’article 1029.8.36.5 de
la Loi sur les impôts, qui précède le paragraphe a, les mots « le
dernier jour de l’année» par « le jour visé au paragraphe b du premier
alinéa de l’article 1027 relativement à cette année, ou qui serait visé
à ce paragraphe b si la corporation avait un solde d’impôt à payer
pour cette année », auquel cas il s’applique à une année d’imposition
qui se termine après le 9 mai 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace le
deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.5 de la Loi sur les impôts,
s’applique à une année d’imposition qui commence après le 31 juillet
1995.

4. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace le
troisième alinéa de l’article 1029.8.36.5 de la Loi sur les impôts,
s’applique à l’égard d’un versement qu’une corporation est tenue de
faire après le 9 mai 1995, sauf lorsqu’il supprime, dans ce troisième
alinéa, qu’il édicte, « , de l’article 1159.11 si le premier alinéa de cet
article se lisait en faisant abstraction du passage « , et au plus tard
deux mois après la fin de l’année, le solde de cette partie de sa taxe
estimée conformément à l’article 1004 » » et lorsqu’il remplace, dans
ce troisième alinéa, « réfèrent au paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1027 » par « réfèrent à ce paragraphe a », auxquels cas il
s’applique à une année d’imposition qui commence après le 9 mai
1995.

181. 1. L’article 1029.8.36.6 de cette loi, édicté par l’article 157
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement de la partie du premier alinéa qui précède
le paragraphe b par ce qui suit :
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«1029.8.36.6 Lorsqu’une société admissible, à l’égard de
laquelle le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de
la Technologie délivre pour un exercice financier un visa concernant
une entreprise qu’elle exploite au Québec, engage dans cet exercice
financier une dépense qui correspond à une partie ou à la totalité du
coût d’un contrat de consultation externe mentionné dans le visa,
chaque corporation admissible qui est membre de la société à la fin
de cet exercice financier et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle
doit produire en vertu de l’article 1000, pour son année d’imposition
dans laquelle se termine l’exercice financier de la société, le formulaire
prescrit contenant les renseignements prescrits et une copie de ce
visa, est réputée, sous réserve du troisième alinéa, avoir payé au
ministre le jour visé au paragraphe b du premier alinéa de l’article
1027 relativement à cette année, ou qui serait visé à ce paragraphe b
si la corporation avait un solde d’impôt à payer pour cette année, en
acompte sur son impôt à payer pour cette année en vertu de la
présente partie, un montant égal au montant obtenu en appliquant
le pourcentage déterminé à l’article 1029.8.36.8 à sa part de la dépense
ainsi engagée, dans la mesure où cette dépense est payée et est, à la
fois :

a) raisonnablement attribuable à la réalisation, alors que ce
contrat est mentionné dans un visa valide, de l’activité de design
dans l’exercice ou un exercice financier antérieur ; » ;

2° par le remplacement des paragraphes a et b du deuxième
alinéa par les suivants :

« a) lorsqu’une dépense engagée dans un exercice financier est
raisonnablement attribuable à la réalisation d’une activité de design
dans un exercice financier postérieur à l’exercice, cette dépense est
réputée engagée dans cet exercice financier postérieur ;

« b) la part d’une corporation admissible d’une dépense engagée
par une société admissible dont elle est membre est égale à la
proportion de cette dépense représentée par le rapport entre la part
de la corporation admissible du revenu ou de la perte de la société
pour l’exercice financier de cette société qui se termine dans son
année d’imposition, et le revenu ou la perte de cette société pour cet
exercice financier, en supposant, si le revenu et la perte de la société
pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la société pour
cet exercice financier est égal à 1 000 000 $. » ;

3° par le remplacement du troisième alinéa par le suivant :
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« Aux fins de calculer les versements qu’une corporation visée
au premier alinéa, autre qu’une corporation qui est une grande
corporation au sens de l’article 1029.8.36.33, est tenue de faire en
vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027 ou de l’un
des articles 1145, 1159.7 et 1175 lorsque ces derniers réfèrent à ce
paragraphe a, pour son année d’imposition dans laquelle se termine
l’exercice financier de la société admissible, cette corporation est
réputée avoir payé au ministre, en acompte sur l’ensemble de son
impôt à payer pour l’année en vertu de la présente partie et de sa
taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1 et VI, soit à
la date où prend fin cet exercice financier lorsque cette date coïncide
avec celle où elle doit au plus tard faire un tel versement, soit, dans
les autres cas, à la première date qui suit la fin de cet exercice
financier et à laquelle elle doit au plus tard faire un tel versement, le
montant déterminé pour l’année à son égard en vertu du premier
alinéa. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace,
dans la partie qui précède le paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.6 de la Loi sur les impôts, les mots « le dernier jour
de cette année » par « le jour visé au paragraphe b du premier alinéa
de l’article 1027 relativement à cette année, ou qui serait visé à ce
paragraphe b si la corporation avait un solde d’impôt à payer pour
cette année », s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 9 mai 1995.

3. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, sauf lorsqu’il
remplace, dans la partie qui précède le paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1029.8.36.6 de la Loi sur les impôts, les mots « le
dernier jour de cette année» par « le jour visé au paragraphe b du
premier alinéa de l’article 1027 relativement à cette année, ou qui
serait visé à ce paragraphe b si la corporation avait un solde d’impôt
à payer pour cette année », et le sous-paragraphe 2° de ce
paragraphe 1, lorsqu’il remplace le paragraphe a du deuxième alinéa
de cet article 1029.8.36.6, s’appliquent à une année d’imposition qui
commence après le 31 juillet 1995.

4. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace le
paragraphe b du deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.6 de la Loi sur
les impôts, s’applique à un exercice financier d’une société qui se
termine après le 9 mai 1995.

5. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un versement qu’une corporation est tenue de faire après le 9 mai
1995, sauf lorsqu’il supprime, dans le troisième alinéa de l’article
1029.8.36.6 de la Loi sur les impôts, « , de l’article 1159.11 si le
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premier alinéa de cet article se lisait en faisant abstraction du passage
« , et au plus tard deux mois après la fin de l’année, le solde de cette
partie de sa taxe estimée conformément à l’article 1004» » et qu’il
remplace, dans cet alinéa, « réfèrent au paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1027 » par « réfèrent à ce paragraphe a », auxquels
cas il s’applique à une année d’imposition qui commence après le
9 mai 1995.

182. 1. L’article 1029.8.36.7 de cette loi, édicté par l’article 157
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe b du
premier alinéa par ce qui suit :

«1029.8.36.7 Une corporation admissible à l’égard de laquelle
le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la
Technologie délivre, pour une période d’une année d’imposition, un
visa à l’égard d’une activité de design concernant une entreprise
qu’elle exploite au Québec et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle
doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000 le formulaire
prescrit contenant les renseignements prescrits et une copie de ce
visa, est réputée avoir payé au ministre le jour visé au paragraphe b
du premier alinéa de l’article 1027 relativement à cette année, ou qui
serait visé à ce paragraphe b si la corporation avait un solde d’impôt
à payer pour cette année, en acompte sur son impôt à payer pour
cette année en vertu de la présente partie, un montant égal au
montant obtenu en appliquant le pourcentage déterminé à l’article
1029.8.36.9 au salaire admissible engagé par la corporation, dans le
cadre de cette activité et au cours de la période décrite au visa, à
l’égard d’un designer donné dont le nom apparaît sur ce visa, dans la
mesure où ce salaire est payé et est, à la fois :

a) raisonnablement attribuable à la réalisation de cette activité
de design au cours de la période ; » ;

2° par le remplacement des deuxième et troisième alinéas par
les suivants :

« Pour l’application du premier alinéa, lorsqu’un salaire
admissible engagé dans une année d’imposition est raisonnablement
attribuable à la réalisation d’une activité de design dans une année
d’imposition postérieure à l’année, ce salaire admissible est réputé
engagé dans cette année d’imposition postérieure.
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« Toutefois, le premier alinéa ne s’applique pas à une corporation
admissible dont le revenu brut pour l’année provenant de
l’exploitation de l’entreprise visée à cet alinéa est inférieur à 300 000 $
ou, lorsque l’année d’imposition d’une corporation admissible compte
moins de 52 semaines, au montant obtenu en multipliant 300 000 $
par le rapport entre le nombre de semaines que compte l’année
d’imposition et 52. » ;

3° par la suppression du quatrième alinéa.

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui commence après le 31 juillet 1995, sauf lorsqu’il
remplace, dans la partie du premier alinéa de l’article 1029.8.36.7 de
la Loi sur les impôts, qui précède le paragraphe a, les mots « le
dernier jour de cette année» par « le jour visé au paragraphe b du
premier alinéa de l’article 1027 relativement à cette année, ou qui
serait visé à ce paragraphe b si la corporation avait un solde d’impôt
à payer pour cette année», auquel cas il s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 9 mai 1995.

3. Les sous-paragraphes 2° et 3° du paragraphe 1 s’appliquent à
une année d’imposition qui commence après le 31 juillet 1995.

183. 1. L’article 1029.8.36.8 de cette loi, édicté par l’article 157
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement des
paragraphes a et b par les suivants :

« a) de 20 %, lorsque le contrat est conclu avant le 1er janvier
1997, à l’égard d’une activité de design réalisée avant le 1er janvier
1998 ;

« b) de 10 %, lorsque le contrat est conclu soit avant le 1er janvier
1997, à l’égard d’une activité de design réalisée après le 31 décembre
1997, soit après le 31 décembre 1996. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 31 juillet 1995.

184. 1. L’article 1029.8.36.10 de cette loi, édicté par l’article 157
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«1029.8.36.10 Lorsque la corporation visée à l’un des articles
1029.8.36.5 à 1029.8.36.7 est une corporation dont l’actif ou l’avoir
net de ses actionnaires, montrés à ses états financiers soumis aux
actionnaires ou, lorsque de tels états financiers soit n’ont pas été
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préparés, soit n’ont pas été préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus, qui y seraient montrés si de tels
états financiers avaient été préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus, pour son année d’imposition
précédente ou, lorsque la corporation en est à son premier exercice
financier, au début de son premier exercice financier, étaient
respectivement inférieur à 25 000 000 $ et d’au plus 10 000 000 $, les
taux de «20 % » et de « 10 %» mentionnés aux articles 1029.8.36.8 et
1029.8.36.9 doivent se lire respectivement «40 % » et «20 %». ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

185. 1. L’article 1029.8.36.16 de cette loi, édicté par l’article 157
du chapitre 1 des lois de 1995, est remplacé par le suivant :

«1029.8.36.16 Pour l’application des articles 1029.8.36.5 à
1029.8.36.7, un visa révoqué, en tout ou en partie, par le ministre de
l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie est,
pour la totalité ou la partie ainsi révoquée, nul et non avenu à
compter du moment où la révocation prend effet.

Pour l’application de l’article 1029.8.36.7, un montant ne peut
être réputé avoir été payé au ministre par une corporation admissible
à l’égard d’un salaire admissible engagé à l’égard d’un designer
donné dont le nom apparaît sur le visa mentionné à cet article que si
ce visa est valide au moment où la dépense est engagée. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 31 juillet 1995.

186. 1. L’article 1029.8.36.17 de cette loi, édicté par l’article 157
du chapitre 1 des lois de 1995, est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 31 juillet 1995.

187. 1. L’article 1029.8.36.18 de cette loi, édicté par l’article 157
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
deuxième alinéa par le suivant :

« Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b du
premier alinéa, la part de la corporation admissible du montant de
tout paiement contractuel, de toute aide gouvernementale ou de
toute aide non gouvernementale et de tout paiement apparent que la
société admissible a reçus, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, est égale à la proportion de
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ce montant représentée par le rapport entre la part de la corporation
admissible du revenu ou de la perte de la société pour l’exercice
financier de cette société qui se termine dans son année d’imposition,
et le revenu ou la perte de cette société pour cet exercice financier,
en supposant, si le revenu et la perte de la société pour cet exercice
financier sont nuls, que le revenu de la société pour cet exercice
financier est égal à 1 000 000 $. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier d’une
société qui se termine après le 9 mai 1995.

188. 1. L’article 1029.8.36.19 de cette loi, édicté par l’article 157
du chapitre 1 des lois de 1995, est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1994.

189. 1. Les articles 1029.8.36.20 à 1029.8.36.23 de cette loi,
édictés par l’article 157 du chapitre 1 des lois de 1995, sont remplacés
par les suivants :

«1029.8.36.20 Lorsque, dans une année d’imposition donnée,
une corporation admissible paie un montant donné que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit,
conformément au paragraphe a du premier alinéa de l’article
1029.8.36.18, une dépense engagée par la corporation aux fins de
calculer le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre pour
une année d’imposition en vertu de l’article 1029.8.36.5 relativement
à un contrat de consultation externe, le montant donné est réputé
une dépense visée à cet article, relativement à ce contrat, pour
l’année d’imposition donnée et, pour l’application de l’article
1029.8.36.5 à cette dépense, les règles suivantes s’appliquent :

a) la corporation est réputée détenir un visa valide délivré,
pour l’année, par le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie qui fait mention du contrat de
consultation externe ;

b) la partie du premier alinéa de l’article 1029.8.36.5 qui précède
le paragraphe a doit se lire sans les mots «et une copie de ce visa ».

«1029.8.36.21 Lorsque, dans un exercice financier donné,
une société admissible paie un montant donné que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit,
en raison du sous-paragraphe i du paragraphe b du premier alinéa de
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l’article 1029.8.36.18, la part d’une corporation admissible membre
de la société d’une dépense engagée par la société aux fins de calculer
le montant que la corporation admissible est réputée avoir payé au
ministre pour une année d’imposition en vertu de l’article 1029.8.36.6
relativement à un contrat de consultation externe, le montant donné
est réputé une dépense visée à cet article, relativement à ce contrat,
pour l’exercice financier donné et, pour l’application de l’article
1029.8.36.6 à cette dépense, les règles suivantes s’appliquent :

a) la société est réputée détenir un visa valide délivré, pour
l’exercice, par le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science
et de la Technologie qui fait mention du contrat de consultation
externe ;

b) la partie du premier alinéa de l’article 1029.8.36.6 qui précède
le paragraphe a doit se lire sans les mots «et une copie de ce visa ».

«1029.8.36.22 Lorsque, dans une année d’imposition donnée,
une corporation admissible membre d’une société admissible paie un
montant donné que l’on peut raisonnablement considérer comme le
remboursement d’une aide gouvernementale ou d’une aide non
gouvernementale qui a réduit, en raison du sous-paragraphe ii du
paragraphe b du premier alinéa de l’article 1029.8.36.18, sa part
d’une dépense engagée par la société aux fins de calculer le montant
que la corporation admissible est réputée avoir payé au ministre
pour une année d’imposition en vertu de l’article 1029.8.36.6
relativement à un contrat de consultation externe, le montant donné
est réputé sa part d’une dépense, visée à cet article, relativement à
ce contrat, pour un exercice financier de la société qui se termine
dans l’année d’imposition donnée et, pour l’application de l’article
1029.8.36.6 à cette dépense, les règles suivantes s’appliquent :

a) la société est réputée détenir un visa valide délivré, pour
l’exercice, par le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science
et de la Technologie qui fait mention du contrat de consultation
externe ;

b) la partie du premier alinéa de l’article 1029.8.36.6 qui précède
le paragraphe a doit se lire sans les mots «et une copie de ce visa ».

«1029.8.36.23 Lorsque, à un moment donné, une corporation
admissible rembourse une aide gouvernementale ou une aide non
gouvernementale qui a réduit le montant d’une dépense engagée à
titre de salaire aux fins de calculer un salaire admissible donné à
l’égard duquel la corporation est réputée avoir payé un montant au
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ministre en vertu de l’article 1029.8.36.7 pour une année d’imposition,
les règles suivantes s’appliquent :

a) le remboursement est réputé, à la fois :

i. constituer un salaire admissible visé à l’article 1029.8.36.7
pour l’année d’imposition qui comprend le moment donné, engagé
par la corporation à l’égard d’un designer donné et égal à l’excédent
de 60 000 $ sur le montant auquel aurait été égal le salaire admissible
donné n’eût été de cette aide ;

ii. pour l’application de l’article 1029.8.36.9, engagé au moment
où l’a été la dépense ;

b) pour l’application de l’article 1029.8.36.7 à ce remboursement :

i. la corporation est réputée détenir un visa valide délivré, pour
l’année donnée, par le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie sur lequel apparaît le nom du designer
donné ;

ii. la partie du premier alinéa de l’article 1029.8.36.7 qui précède
le paragraphe a doit se lire sans les mots «et une copie de ce visa». ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte les articles 1029.8.36.20 à
1029.8.36.22 de la Loi sur les impôts, s’applique à une année
d’imposition qui commence après le 31 juillet 1995 et, lorsqu’il édicte
l’article 1029.8.36.23 de cette loi, a effet depuis le 1er janvier 1994.
Toutefois, lorsque l’article 1029.8.36.23 s’applique avant le 17 juin
1994, il doit se lire en y remplaçant « ministre de l’Industrie, du
Commerce, de la Science et de la Technologie » par «ministre de
l’Industrie, du Commerce et de la Technologie».

190. 1. L’article 1029.8.36.25 de cette loi, édicté par l’article 157
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
paragraphe a par le suivant :

« a) a réduit le montant d’une dépense engagée à titre de salaire
aux fins de calculer un salaire admissible à l’égard duquel la
corporation est réputée avoir payé un montant au ministre en vertu
de l’article 1029.8.36.7 ;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1994.
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191. 1. L’article 1029.8.36.26 de cette loi, édicté par l’article 157
du chapitre 1 des lois de 1995, est remplacé par le suivant :

«1029.8.36.26 Pour l’application des articles 1029.8.36.5 et
1029.8.36.6, la dépense visée à l’un de ces articles doit être diminuée
du montant de la contrepartie de l’aliénation d’un bien en faveur soit
de la corporation admissible ou d’une personne avec laquelle elle a
un lien de dépendance, soit de la société admissible, de l’un de ses
membres ou d’une personne avec laquelle un de ses membres a un
lien de dépendance, sauf dans la mesure où l’on peut raisonnablement
considérer que cette contrepartie se rapporte à un bien résultant de
l’activité de design prévue à l’un ou l’autre de ces articles.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 31 juillet 1995.

192. 1. L’article 1029.8.36.27 de cette loi, édicté par l’article 157
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a du
premier alinéa par ce qui suit :

«1029.8.36.27 Lorsque, à l’égard d’un contrat de consultation
externe, une personne ou une société a obtenu, est en droit d’obtenir
ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir un bénéfice ou un
avantage autre que celui que l’on peut raisonnablement attribuer à
la réalisation de l’activité de design, que ce soit sous forme de
remboursement, de compensation, de garantie, de produit de
l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous
toute autre forme ou de toute autre manière, les règles suivantes
s’appliquent :» ;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b du
premier alinéa, la part de la corporation admissible du montant du
bénéfice ou de l’avantage qu’une société ou une personne autre
qu’une personne visée au sous-paragraphe ii de ce paragraphe b a
obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à
obtenir, est égale à la proportion de ce montant représentée par le
rapport entre la part de la corporation admissible du revenu ou de la
perte de la société admissible pour l’exercice financier de cette
société admissible qui se termine dans son année d’imposition, et le
revenu ou la perte de cette société admissible pour cet exercice
financier, en supposant, si le revenu et la perte de la société admissible
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pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la société
admissible pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui commence après le 31 juillet 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à un
exercice financier d’une société qui se termine après le 9 mai 1995.

193. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.36.28, édicté par l’article 157 du chapitre 1 des lois de 1995, de
ce qui suit :

«1029.8.36.29 Une corporation admissible ne peut être
réputée avoir payé un montant au ministre en acompte sur son
impôt à payer pour une année d’imposition donnée en vertu de l’un
des articles 1029.8.36.5 à 1029.8.36.7 que si elle produit au ministre
les renseignements prescrits au moyen du formulaire prescrit et la
copie du visa y prévue, au plus tard le jour où elle est tenue au plus
tard de produire sa déclaration fiscale pour l’année d’imposition
suivant l’année donnée, ou, si la corporation n’est pas tenue de
produire cette déclaration pour l’année suivant l’année donnée, au
plus tard le jour où elle serait tenue au plus tard de produire sa
déclaration fiscale pour cette année, si elle avait un impôt à payer
pour cette année.

«SECTION II.6.3

« CRÉDITS D’IMPÔT REMBOURSABLES DES GRANDES CORPORATIONS

« § 1.— Interprétation et généralités

«1029.8.36.30 Dans la présente section, l’expression :

« compte de crédits d’impôt remboursables », pour une année
d’imposition, d’une corporation qui est une grande corporation dans
cette année désigne l’ensemble des montants suivants :

a) le montant que la corporation serait réputée avoir payé au
ministre pour cette année en vertu de la section II si, pour l’application
du présent chapitre, l’on ne tenait pas compte de l’article 1029.8.17.1 ;

b) le montant que la corporation serait réputée avoir payé au
ministre pour cette année en vertu de la section II.1 si, pour
l’application du présent chapitre, l’on ne tenait pas compte de l’article
1029.8.17.1 ;
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c) le montant que la corporation serait réputée avoir payé au
ministre pour cette année en vertu de la section II.3 si, pour
l’application du présent chapitre, l’on ne tenait pas compte de l’article
1029.8.17.1 ;

d) le montant que la corporation serait réputée avoir payé au
ministre pour cette année en vertu de la section II.5.1 si, pour
l’application du présent chapitre, l’on ne tenait pas compte de l’article
1029.8.33.5.1 ;

e) le montant que la corporation serait réputée avoir payé au
ministre pour cette année en vertu de la section II.6.2 si, pour
l’application du présent chapitre, l’on ne tenait pas compte de l’article
1029.8.36.4.1 ;

« impôts totaux » d’une corporation pour une année d’imposition
désigne, sous réserve des articles 1029.8.36.31 et 1029.8.36.32,
l’ensemble des montants suivants :

a) son impôt à payer pour cette année en vertu de la présente
partie ;

b) sa taxe à payer pour cette année en vertu des parties IV et
VI ;

c) un montant équivalent au montant des cotisations qu’elle
doit payer en vertu de l’article 34 de la Loi sur la Régie de l’assurance-
maladie du Québec (chapitre R-5), et que l’on peut raisonnablement
attribuer à la période que représente cette année d’imposition ;

« partie inutilisée du compte de crédits d’impôt remboursables »
d’une corporation pour une année d’imposition désigne l’excédent du
compte de crédits d’impôt remboursables de la corporation pour
cette année sur le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre
pour cette année en vertu de l’article 1029.8.36.39, à l’égard de ce
compte.

«1029.8.36.31 Pour l’application du paragraphe b de la
définition de l’expression « impôts totaux » prévue à l’article
1029.8.36.30, lorsque la corporation visée à cette définition est, pour
l’année d’imposition y visée, une corporation admissible au sens des
articles 771.5 à 771.7, la référence qui est faite dans ce paragraphe à
la taxe à payer par la corporation pour cette année en vertu de la
partie IV doit se lire comme une référence à la taxe qui serait à
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payer par la corporation pour cette année en vertu de la partie IV si
l’on ne tenait pas compte des articles 1138.0.1 et 1141.3.

«1029.8.36.32 Lorsqu’une corporation est réputée, à l’égard
d’un montant visé au deuxième alinéa, avoir payé un montant au
ministre en acompte sur son impôt à payer pour une année
d’imposition, en vertu de l’une des sections II, II.1, II.3, II.5.1 et II.6.2,
le paragraphe a de la définition de l’expression « impôts totaux »
prévue à l’article 1029.8.36.30 doit, lorsque cette définition s’applique
pour cette année d’imposition, se lire comme suit :

« a) l’excédent de son impôt à payer pour cette année en vertu
de la présente partie sur l’ensemble des montants qui sont réputés
avoir été payés au ministre en vertu des sections II, II.1, II.3, II.5.1 et
II.6.2 pour cette année ;».

Le montant auquel réfère le premier alinéa est l’un des montants
suivants :

a) un salaire versé dans l’année d’imposition pour des recherches
scientifiques et du développement expérimental, autre qu’un salaire
versé après le 9 mai 1995 pour des recherches scientifiques et du
développement expérimental effectués après cette date et, le cas
échéant, en vertu d’un contrat conclu après cette date ;

b) une contrepartie versée dans l’année d’imposition en vertu
d’un contrat conclu pour des recherches scientifiques et du
développement expérimental, autre qu’une contrepartie versée en
vertu d’un contrat conclu après le 9 mai 1995 pour des recherches
scientifiques et du développement expérimental effectués après cette
date ;

c) une dépense faite dans l’année d’imposition pour des
recherches scientifiques et du développement expérimental effectués
en vertu d’un contrat de recherche universitaire ou d’un contrat de
recherche admissible, autre qu’une telle dépense faite après le 9 mai
1995 pour des recherches scientifiques et du développement
expérimental effectués après cette date en vertu d’un tel contrat
conclu après cette date ;

d) une dépense faite dans l’année d’imposition dans le cadre
d’un projet de recherche précompétitive, d’un projet mobilisateur
ou d’un projet d’innovation technologique environnementale, autre
qu’une telle dépense faite après le 9 mai 1995 conformément à un
visa délivré ou à une décision rendue après cette date et, le cas
échéant, en vertu d’un contrat conclu après cette date ;
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e) une dépense faite dans l’année d’imposition relativement à
un stage de formation admissible, autre qu’une telle dépense faite
après le 9 mai 1995 relativement à un tel stage qui débute après
cette date ;

f) une dépense ou un salaire admissible engagés dans l’année
d’imposition pour une activité de design, autre qu’une dépense ou un
salaire admissible engagés après le 9 mai 1995 pour une activité de
design réalisée après cette date et, lorsqu’une telle dépense a été
engagée dans le cadre d’un contrat de consultation externe, autre
qu’une telle dépense engagée en vertu d’un tel contrat conclu après
cette date.

«1029.8.36.33 Dans la présente section, l’expression «grande
corporation » désigne une corporation dont, à la fois, l’actif et l’avoir
net de ses actionnaires, montrés à ses états financiers soumis aux
actionnaires ou, lorsque de tels états financiers soit n’ont pas été
préparés, soit n’ont pas été préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus, qui y seraient montrés si de tels
états financiers avaient été préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus, pour son année d’imposition
précédente ou, lorsque la corporation en est à son premier exercice
financier, au début de son premier exercice financier, étaient
respectivement d’au moins 25 000 000 $ et supérieur à 10 000 000 $.

Lorsque la corporation visée au premier alinéa est une
coopérative, ce premier alinéa doit se lire en faisant abstraction des
mots « net de ses actionnaires » et en y remplaçant les mots «soumis
aux actionnaires » par les mots « soumis aux membres».

«1029.8.36.34 Pour l’application de l’article 1029.8.36.33, lors
du calcul de l’actif et de l’avoir net des actionnaires d’une corporation
au moment y visé, ou, lorsque la corporation est une coopérative, de
son actif et de son avoir à ce moment, il doit être soustrait le montant
représentant le surplus de réévaluation de ses biens, ainsi que le
montant représentant les éléments intangibles de son actif dans la
mesure où le montant indiqué à leur égard excède la dépense effectuée
à leur égard.

Pour l’application du premier alinéa, lorsque la totalité ou une
partie d’une dépense effectuée à l’égard d’un élément intangible de
l’actif est constituée d’une action du capital-actions de la corporation,
ou, dans le cas d’une coopérative, d’une part de son capital social,
cette totalité ou cette partie, selon le cas, est réputée nulle.
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«1029.8.36.35 Pour l’application de l’article 1029.8.36.33,
l’actif d’une corporation qui, dans une année d’imposition, est associée
à une ou plusieurs autres corporations est égal à l’excédent de
l’ensemble de l’actif de la corporation et de chaque corporation à
laquelle elle est associée, déterminés conformément aux articles
1029.8.36.33 et 1029.8.36.34, sur l’ensemble du montant des
placements que les corporations possèdent les unes dans les autres
et du solde des comptes intercorporations.

«1029.8.36.36 Pour l’application de l’article 1029.8.36.33,
l’avoir net des actionnaires d’une corporation qui, dans une année
d’imposition, est associée à une ou plusieurs autres corporations est
égal à l’excédent de l’ensemble de l’avoir net des actionnaires de la
corporation et de chaque corporation à laquelle elle est associée,
déterminés conformément aux articles 1029.8.36.33 et 1029.8.36.34,
sur le montant des placements en actions que les corporations
possèdent les unes dans les autres.

«1029.8.36.37 Pour l’application de l’article 1029.8.36.33,
l’avoir d’une coopérative qui, dans une année d’imposition, est associée
à une ou plusieurs autres corporations est égal à l’excédent de
l’ensemble de l’avoir de la coopérative et de l’avoir ou de l’avoir net
des actionnaires de chaque corporation à laquelle elle est associée,
déterminés conformément aux articles 1029.8.36.33 et 1029.8.36.34,
sur le montant des placements en actions ou en parts du capital
social que les corporations possèdent les unes dans les autres.

«1029.8.36.38 Pour l’application des articles 1029.8.36.33 à
1029.8.36.37, lorsque, dans une année d’imposition, une corporation
donnée visée à l’un des articles 1029.7, 1029.8, 1029.8.6, 1029.8.7,
1029.8.10, 1029.8.11, 1029.8.33.6, 1029.8.33.7 et 1029.8.36.5 à 1029.8.36.7
ou une corporation à laquelle elle est associée, réduit, par une
opération quelconque, son actif ou l’avoir net de ses actionnaires, ou,
lorsque l’une de ces corporations est une coopérative, son actif ou
son avoir, et que, sans cette réduction, cette corporation donnée
serait une grande corporation, cet actif, cet avoir net des actionnaires
ou cet avoir, selon le cas, est réputé ne pas avoir été ainsi réduit, sauf
si le ministre en décide autrement.

« § 2. — Crédit

«1029.8.36.39 Une grande corporation qui a, pour une année
d’imposition, un compte de crédits d’impôt remboursables, est réputée
avoir payé au ministre le jour visé au paragraphe b du premier
alinéa de l’article 1027 relativement à cette année, ou qui serait visé
à ce paragraphe b si elle avait un solde d’impôt à payer pour cette
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année, en acompte sur son impôt à payer en vertu de la présente
partie pour cette année, le moindre de son compte de crédits d’impôt
remboursables pour l’année et de ses impôts totaux pour l’année.

«1029.8.36.40 Sous réserve de l’article 1029.8.36.46, une
corporation est réputée avoir payé au ministre le jour visé au
paragraphe b du premier alinéa de l’article 1027 relativement à une
année d’imposition, ou qui serait visé à ce paragraphe b si elle avait
un solde d’impôt à payer pour cette année, en acompte sur son impôt
à payer en vertu de la présente partie pour cette année, le moindre
des montants suivants :

a) l’excédent de la partie inutilisée du compte de crédits d’impôt
remboursables de la corporation pour une année d’imposition donnée,
qui est l’une des sept années d’imposition qui précèdent
immédiatement l’année d’imposition, sur les montants réputés avoir
été payés au ministre par la corporation en vertu du présent article,
à l’égard de cette partie inutilisée, en acompte sur son impôt à payer
pour une année d’imposition qui précède l’année donnée ;

b) l’excédent :

i. de l’excédent, pour l’année d’imposition, des impôts totaux de
la corporation sur le montant qu’elle est réputée avoir payé au
ministre en vertu de l’article 1029.8.36.39 ; sur

ii. l’ensemble des montants réputés payés par la corporation en
vertu du présent article, pour l’année d’imposition, à l’égard de
chaque partie inutilisée du compte de crédits d’impôt remboursables
pour une année d’imposition antérieure à l’année donnée.

Pour l’application du premier alinéa, un montant ne peut être
réputé payé au ministre par une corporation à l’égard d’une partie
inutilisée du compte de crédits d’impôt remboursables de celle-ci
pour une année d’imposition, avant qu’un montant n’ait été réputé
payé à l’égard de chaque telle partie inutilisée de la corporation pour
une année d’imposition antérieure.

«1029.8.36.41 Pour l’application des articles 1029.8.18.1 à
1029.8.18.2 à une année d’imposition quelconque, un montant inclus
dans le compte de crédits d’impôt remboursables d’une corporation
pour une année d’imposition en vertu du paragraphe a de la définition
de cette expression prévue à l’article 1029.8.36.30, est un montant
réputé avoir été payé au ministre par cette corporation, pour cette
année, en vertu de l’un des articles 1029.7 et 1029.8.
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«1029.8.36.42 Pour l’application des articles 1029.8.18.1 à
1029.8.18.2 à une année d’imposition quelconque, un montant inclus
dans le compte de crédits d’impôt remboursables d’une corporation
pour une année d’imposition en vertu du paragraphe b de la définition
de cette expression prévue à l’article 1029.8.36.30, est un montant
réputé avoir été payé au ministre par cette corporation, pour cette
année, en vertu de l’un des articles 1029.8.6 et 1029.8.7.

«1029.8.36.43 Pour l’application des articles 1029.8.18.1 à
1029.8.18.2 à une année d’imposition quelconque, un montant inclus
dans le compte de crédits d’impôt remboursables d’une corporation
pour une année d’imposition en vertu du paragraphe c de la définition
de cette expression prévue à l’article 1029.8.36.30, est un montant
réputé avoir été payé au ministre par cette corporation, pour cette
année, en vertu de l’un des articles 1029.8.10 et 1029.8.11.

«1029.8.36.44 Pour l’application des articles 1029.8.33.2.1 à
1029.8.33.2.3, 1129.39 et 1129.40 à une année d’imposition quelconque,
un montant inclus dans le compte de crédits d’impôt remboursables
d’une corporation pour une année d’imposition en vertu du
paragraphe d de la définition de cette expression prévue à l’article
1029.8.36.30, est un montant réputé avoir été payé au ministre par
cette corporation, pour cette année, en vertu de l’un des articles
1029.8.33.6 et 1029.8.33.7.

«1029.8.36.45 Pour l’application des articles 1029.8.36.20 à
1029.8.36.23, 1129.43 et 1129.44 à une année d’imposition quelconque,
un montant inclus dans le compte de crédits d’impôt remboursables
d’une corporation pour une année d’imposition en vertu du
paragraphe e de la définition de cette expression prévue à l’article
1029.8.36.30, est un montant réputé avoir été payé au ministre par
cette corporation, pour cette année, en vertu de l’un des articles
1029.8.36.5 à 1029.8.36.7.

«1029.8.36.46 Sous réserve du deuxième alinéa, lorsque, à
un moment quelconque, le contrôle d’une corporation est acquis par
une personne ou un groupe de personnes, aucun montant ne peut,
pour une année d’imposition qui se termine après ce moment, être
réputé, en vertu de l’article 1029.8.36.40, avoir été payé au ministre
par la corporation à l’égard de la partie inutilisée du compte de
crédits d’impôt remboursables de la corporation pour une année
d’imposition qui se termine avant ce moment.

La corporation peut être réputée avoir payé au ministre un
montant, pour une année d’imposition qui se termine après ce
moment, à l’égard de la partie d’une partie inutilisée du compte de
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crédits d’impôt remboursables pour une année d’imposition donnée
qui se termine avant ce moment que l’on peut raisonnablement
considérer comme attribuable à l’exploitation d’une entreprise, si
les conditions suivantes sont remplies :

a) la corporation a exploité cette entreprise tout au long de
l’année d’imposition en vue d’en tirer un profit ou dans une
expectative raisonnable de profit ;

b) le montant qu’elle peut être réputée avoir payé au ministre
en vertu de l’article 1029.8.36.40 à l’égard de cette partie ne doit pas
dépasser l’excédent :

i. de l’excédent, sur le montant que la corporation est réputée
avoir payé au ministre pour l’année d’imposition en vertu de l’article
1029.8.36.39, de la partie des impôts totaux de la corporation pour
l’année d’imposition que l’on peut raisonnablement attribuer à
l’exploitation de cette entreprise et, lorsqu’elle a vendu, loué ou mis
en valeur des biens ou rendu des services dans l’exploitation de cette
entreprise avant ce moment, de toute autre entreprise dont presque
tous les revenus proviennent de la vente, de la location ou de la mise
en valeur, selon le cas, de biens semblables ou de la prestation de
services semblables ; sur

ii. l’ensemble des montants réputés payés par la corporation en
vertu de l’article 1029.8.36.40, pour l’année d’imposition, à l’égard de
chaque partie inutilisée du compte de crédits d’impôt remboursables
de la corporation pour une année d’imposition antérieure à l’année
donnée.

«1029.8.36.47 Pour l’application de la présente partie et des
règlements, le montant qu’une corporation inclut conformément à la
présente section dans son compte de crédits d’impôt remboursables
pour une année d’imposition, de même que le montant qu’elle est
réputée avoir payé au ministre pour cette année ou pour une année
d’imposition subséquente à l’égard du montant inclus dans ce compte,
sont réputés ne pas être des montants d’aide ni des paiements
incitatifs que la corporation a reçus d’un gouvernement.

« § 3. — Administration

«1029.8.36.48 Le paragraphe f de l’article 312, le sous-
paragraphe e du paragraphe 1 de l’article 336 et les articles 1000 à
1079, dans la mesure où ils visent une cotisation ou une nouvelle
cotisation et une détermination d’impôt ou une nouvelle
détermination d’impôt, s’appliquent, compte tenu des adaptations
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nécessaires, à une détermination ou à une nouvelle détermination
d’un compte de crédits d’impôt remboursables en vertu de l’article
1029.8.36.51.

Toutefois, les articles 1005 et 1008 ne s’appliquent pas à une
détermination faite en vertu de l’article 1029.8.36.51.

«1029.8.36.49 Sous réserve du deuxième alinéa, un montant
ne peut être inclus dans le compte de crédits d’impôt remboursables
d’une corporation pour une année d’imposition donnée que si la
corporation produit au ministre les renseignements prescrits au
moyen du formulaire prescrit au plus tard le jour où elle est tenue au
plus tard de produire, en vertu de l’article 1000, sa déclaration
fiscale pour l’année d’imposition suivant l’année donnée, ou, si la
corporation n’est pas tenue de produire une telle déclaration pour
l’année d’imposition suivant l’année donnée, au plus tard le jour où
elle serait tenue au plus tard de produire, en vertu de cet article, sa
déclaration fiscale pour cette année, si elle avait un impôt à payer
pour cette année.

La règle prévue au premier alinéa ne s’applique pas à l’égard
d’une année d’imposition, relativement à un montant visé à l’un des
paragraphes a à c de la définition de l’expression «compte de crédits
d’impôt remboursables » prévue à l’article 1029.8.36.30, lorsque le
deuxième alinéa de l’article 1029.8.21.3 s’applique à l’égard de cette
année.

«1029.8.36.50 Toute corporation qui est réputée avoir payé
au ministre un montant en vertu de la présente section pour une
année d’imposition, doit, dans sa déclaration fiscale qu’elle est tenue
de produire au ministre, conformément à l’article 1000, pour cette
année, estimer ce montant.

«1029.8.36.51 Le ministre doit déterminer avec diligence le
compte de crédits d’impôt remboursables d’une corporation pour
une année d’imposition et transmettre à la corporation un avis de
crédit d’impôt remboursable à l’égard de ce compte.».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 1029.8.36.29 de la
Loi sur les impôts, s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 9 mai 1995.

3. Le paragraphe 1, sauf lorsqu’il édicte les articles 1029.8.36.29
et 1029.8.36.33 à 1029.8.36.38 de la Loi sur les impôts, s’applique :
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a) à l’égard d’un salaire versé après le 9 mai 1995 pour des
recherches scientifiques et du développement expérimental effectués
après cette date et, le cas échéant, en vertu d’un contrat conclu
après cette date ;

b) à l’égard d’une contrepartie versée en vertu d’un contrat
conclu après le 9 mai 1995 pour des recherches scientifiques et du
développement expérimental effectués après cette date ;

c) à l’égard d’une dépense faite après le 9 mai 1995 pour des
recherches scientifiques et du développement expérimental effectués
après cette date en vertu d’un contrat de recherche universitaire ou
d’un contrat de recherche admissible conclu après cette date ;

d) dans le cas d’un projet de recherche précompétitive, d’un
projet mobilisateur ou d’un projet d’innovation technologique
environnementale, à l’égard d’une dépense faite après le 9 mai 1995
conformément à un visa délivré ou à une décision rendue après cette
date et, le cas échéant, en vertu d’un contrat conclu après cette date ;

e) à l’égard d’une dépense faite après le 9 mai 1995 relativement
à un stage de formation admissible qui débute après cette date ;

f) à l’égard d’une dépense ou d’un salaire admissible, engagés
après le 9 mai 1995, pour une activité de design réalisée après cette
date et, lorsque cette dépense a été engagée dans le cadre d’un
contrat de consultation externe, en vertu d’un tel contrat conclu
après cette date.

4. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte les articles 1029.8.36.33 à
1029.8.36.38 de la Loi sur les impôts, a effet depuis le 10 mai 1995.

194. 1. L’article 1029.8.40 de cette loi est remplacé par le
suivant :

«1029.8.40 Un particulier, autre qu’une fiducie, qui réside
au Québec le 31 décembre d’une année et qui, pendant toute l’année,
n’est pas une personne à la charge d’un autre particulier, est réputé
avoir payé au ministre, le jour visé à l’article 1026.0.1 relativement à
son année d’imposition dont la fin coïncide avec cette date, ou qui
serait ainsi visé si le particulier avait un solde d’impôt à payer pour
cette année d’imposition, en acompte sur son impôt à payer en vertu
de la présente partie pour cette année d’imposition, un montant égal
à l’excédent, pour l’année, de l’ensemble déterminé à son égard à
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l’article 1029.8.42, sur le montant déterminé à son égard à l’article
1029.8.43. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

195. 1. L’article 1029.8.42 de cette loi est modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«1029.8.42 L’ensemble auquel réfère l’article 1029.8.40 à
l’égard d’un particulier, pour une année, est égal au total des montants
suivants :».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

196. 1. L’article 1029.8.43 de cette loi, modifié par l’article 158
du chapitre 1 des lois de 1995, est remplacé par le suivant :

«1029.8.43 Le montant auquel réfère l’article 1029.8.40 à
l’égard d’un particulier, pour une année, est égal à 3 % de l’excédent,
sur le montant déterminé en vertu de l’article 1029.8.44 à l’égard du
particulier pour l’année, de l’excédent de l’ensemble du revenu total
du particulier pour l’année et, le cas échéant, du revenu total pour
l’année de son conjoint pendant l’année ou, si le particulier vit séparé
de son conjoint à la fin de l’année en raison de l’échec de leur
mariage, du revenu total de ce conjoint pour l’année pendant le
mariage et alors qu’il ne vivait pas ainsi séparé, sur :

a) 8 590 $ si, pendant l’année, le particulier a un conjoint et une
personne à sa charge ;

b) 7 445 $ si le particulier, à la fois :

i. a une personne à sa charge pendant l’année ;

ii. pendant toute l’année, n’a pas de conjoint et habite
ordinairement un établissement domestique autonome dans lequel
aucune personne, autre que lui-même ou une personne à sa charge,
n’habite ;

c) 6 410 $ si le particulier n’est pas visé aux paragraphes a et b,
et a, pendant l’année, une personne à sa charge ;

d) 4 000 $ si le particulier, à la fois :
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i. n’a pas atteint l’âge de 65 ans avant la fin de l’année ;

ii. pendant toute l’année, n’a pas de conjoint ni de personne à sa
charge et habite ordinairement un établissement domestique
autonome dans lequel aucune autre personne n’habite ;

e) 0 $ dans les autres cas. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

197. 1. L’article 1029.8.44 de cette loi est modifié par la
suppression, dans le premier alinéa, des mots « le paragraphe a de ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

198. 1. L’article 1029.8.46 de cette loi est remplacé par le
suivant :

«1029.8.46 Un particulier ne peut être réputé avoir payé au
ministre un montant en vertu de l’article 1029.8.40 pour une année
d’imposition si lui-même ou son conjoint pendant l’année, le cas
échéant, est exonéré d’impôt pour l’année en vertu des articles 982
ou 983 ou des paragraphes a à d du premier alinéa de l’article 96 de la
Loi sur le ministère du Revenu (chapitre M-31). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1991.

199. 1. L’article 1029.8.47 de cette loi est modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Lorsque, pour une année d’imposition, un montant prévu à
l’article 1029.8.42, à l’égard d’une personne, qu’un particulier donné
serait réputé avoir payé au ministre pour l’année en vertu de la
présente section, en l’absence du présent alinéa, est différent d’un
montant prévu à cet article, à l’égard de cette personne, qu’un autre
particulier serait réputé avoir payé au ministre pour l’année en
vertu de cette section, en l’absence du présent alinéa, le montant que
le particulier donné serait par ailleurs réputé avoir payé au ministre
pour l’année, à l’égard de cette personne, doit être réduit à la
proportion de ce montant que déterminent, à l’égard de ce particulier
donné, l’ensemble des particuliers qui, en l’absence du présent article,
seraient ainsi réputés avoir payé au ministre un montant en vertu de
la présente section à l’égard de cette personne, et l’ensemble des
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proportions ainsi déterminées à l’égard d’une même personne ne
doit pas excéder 1 pour l’année.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

200. 1. L’article 1029.8.48 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe a par le suivant:

« a) lorsque les particuliers visés au premier alinéa de cet article
ne s’entendent pas sur la partie du montant que chacun serait, en
l’absence de cet alinéa, réputé avoir payé au ministre pour une
année en vertu de la présente section, à l’égard d’une même personne,
le ministre peut déterminer la partie de ce montant pour l’année ;».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

201. 1. La sous-section 3 de la section II.7 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de la partie I de cette loi est abrogée.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

202. 1. L’article 1029.8.50 de cette loi, modifié par l’article 159
du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe a du premier alinéa
par ce qui suit :

«1029.8.50 Lorsqu’un particulier doit rembourser, en totalité
ou en partie, un montant qui est une prestation qu’il a reçue en vertu
de la Loi sur le régime de rentes du Québec (chapitre R-9) ou d’un
régime équivalent au sens de cette loi, ou en vertu de la Loi sur
l’assurance-chômage (Lois révisées du Canada (1985), chapitre U-1),
et qu’il a incluse dans le calcul de son revenu pour une ou plusieurs
années d’imposition antérieures, ce particulier est réputé, sauf si le
remboursement est fait en vertu de la partie VII de la Loi sur
l’assurance-chômage, avoir payé au ministre le jour visé à l’article
1026.0.1 relativement à une année d’imposition donnée au cours de
laquelle il effectue un remboursement d’un tel montant, ou qui serait
ainsi visé s’il avait un solde d’impôt à payer pour cette année
d’imposition, s’il réside au Québec le dernier jour de cette année
d’imposition, en acompte sur son impôt à payer pour l’année donnée
en vertu de la présente partie, sauf s’il déduit un montant pour
l’année donnée en vertu du sous-paragraphe d du paragraphe 1 de
l’article 336 à l’égard de la totalité ou d’une partie du montant qu’il
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doit rembourser, un montant égal au produit obtenu en multipliant
par la proportion représentée par le rapport entre le montant qu’il
rembourse dans l’année donnée et le montant total qu’il doit
rembourser, l’ensemble des montants dont chacun représente
l’excédent :».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

203. 1. L’article 1029.8.57 de cette loi, modifié par l’article 161
du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :

«1029.8.57 Un particulier qui réside au Québec le
31 décembre d’une année et qui, pendant l’année, n’est pas une
personne à la charge d’un autre particulier, est réputé avoir payé au
ministre, le jour visé à l’article 1026.0.1 relativement à son année
d’imposition dont la fin coïncide avec cette date, ou qui serait ainsi
visé si le particulier avait un solde d’impôt à payer pour cette année
d’imposition, en acompte sur son impôt à payer en vertu de la
présente partie pour cette année d’imposition, un montant égal à
550 $ pour l’année à l’égard de chaque personne qui, pendant toute la
période qui est applicable à cette personne pour l’année relativement
au particulier, est un parent admissible du particulier et qui, pendant
toute cette période, habite ordinairement avec le particulier un
établissement domestique autonome qui, pendant toute cette période,
est maintenu par le particulier ou son conjoint et dont, pendant
toute cette période, le particulier ou son conjoint est propriétaire,
locataire ou sous-locataire. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

204. 1. Les articles 1029.8.60 et 1029.8.61 de cette loi sont
remplacés par les suivants :

«1029.8.60 Un particulier ne peut être réputé avoir payé au
ministre un montant en vertu de l’article 1029.8.57 pour une année
d’imposition à l’égard d’une personne donnée si lui-même, ou la
personne qui est son conjoint pendant la période applicable à la
personne donnée pour l’année relativement au particulier, est exonéré
d’impôt pour l’année en vertu des articles 982 ou 983 ou des
paragraphes a à d du premier alinéa de l’article 96 de la Loi sur le
ministère du Revenu (L.R.Q., chapitre M-31).
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«1029.8.61 Lorsque, pour une année d’imposition, plus d’un
particulier pourrait, en l’absence du présent article, être réputé
avoir payé au ministre, pour l’année, un montant en vertu de l’article
1029.8.57 à l’égard d’une même personne, aucun montant supérieur à
celui prévu à cet article, pour l’année, à l’égard de cette personne, ne
peut être réputé avoir été payé au ministre, pour l’année, en vertu
de cet article à l’égard de cette personne.

Lorsque ces particuliers ne s’entendent pas sur la partie du
montant que chacun serait, en l’absence du présent article, réputé
avoir payé au ministre, celui-ci peut déterminer la partie de ce
montant pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 1029.8.60 de la Loi
sur les impôts, s’applique à compter de l’année d’imposition 1992 et,
lorsqu’il édicte l’article 1029.8.61 de cette loi,  s’applique à compter
de l’année d’imposition 1995.

205. 1. L’article 1029.8.62 de cette loi, édicté par l’article 162
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
paragraphe b du deuxième alinéa par le suivant :

« b) les frais dont le montant a été pris en considération dans le
calcul d’un montant déduit, en vertu du chapitre I.0.3 du titre I du
livre V, dans le calcul de l’impôt à payer par le particulier ou son
conjoint en vertu de la présente partie pour l’année ou une année
d’imposition antérieure ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1994.

206. 1. Les articles 1029.8.63 à 1029.8.66 de cette loi, édictés
par l’article 162 du chapitre 1 des lois de 1995, sont remplacés par les
suivants :

«1029.8.63 Un particulier qui réside au Québec le
31 décembre d’une année au cours de laquelle un certificat admissible
lui est remis ou un jugement admissible est rendu en sa faveur, selon
le cas, à l’égard de l’adoption par le particulier d’une personne, est
réputé avoir payé au ministre, le jour visé à l’article 1026.0.1
relativement à son année d’imposition dont la fin coïncide avec cette
date, ou qui serait ainsi visé si le particulier avait un solde d’impôt à
payer pour cette année d’imposition, en acompte sur son impôt à
payer en vertu de la présente partie pour cette année d’imposition,
un montant égal, pour l’année, à l’égard de l’adoption par le particulier
de cette personne, au moindre de 2 000 $ et de 20 % de l’ensemble
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des frais admissibles payés par le particulier et son conjoint à l’égard
de cette adoption.

Pour l’application du présent article, un particulier qui résidait
au Québec, immédiatement avant son décès est réputé résider au
Québec le 31 décembre de l’année de son décès.

«1029.8.64 Un particulier ne peut être réputé avoir payé au
ministre un montant en vertu de l’article 1029.8.63 pour une année
d’imposition à l’égard de l’adoption par le particulier d’une personne
que s’il produit au ministre, avec la déclaration fiscale qu’il doit
produire en vertu de l’article 1000 pour l’année, ou devrait ainsi
produire s’il avait un impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie, une copie soit du certificat admissible, soit du
jugement admissible ou, lorsque le jugement admissible n’est pas
communiqué au particulier, d’un écrit du ministère de la Justice
confirmant le jugement admissible, selon le cas, à l’égard de l’adoption
par le particulier de cette personne.

«1029.8.65 Un particulier ne peut être réputé avoir payé au
ministre un montant en vertu de l’article 1029.8.63 pour une année
d’imposition à l’égard de l’adoption par le particulier d’une personne,
si lui-même ou son conjoint est exonéré d’impôt pour l’année en
vertu des articles 982 ou 983 ou de l’un des paragraphes a à d du
premier alinéa de l’article 96 de la Loi sur le ministère du Revenu
(chapitre M-31).

«1029.8.66 Lorsque, pour une année d’imposition, plus d’un
particulier pourrait, en l’absence du présent article, être réputé
avoir payé au ministre, pour l’année, un montant en vertu de l’article
1029.8.63 à l’égard de l’adoption par ces particuliers d’une même
personne, aucun montant supérieur à celui prévu à cet article, pour
l’année, à l’égard de l’adoption par ces particuliers de cette personne,
ne peut être réputé avoir été payé au ministre, pour l’année, en
vertu de cet article à l’égard de cette adoption.

Lorsque ces particuliers ne s’entendent pas sur la partie du
montant que chacun serait, en l’absence du présent article, réputé
avoir payé au ministre, celui-ci peut déterminer la partie de ce
montant pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace l’article 1029.8.63 de la
Loi sur les impôts, s’applique à compter de l’année d’imposition
1995. Toutefois, lorsqu’il remplace dans le premier alinéa de cet
article le montant de «1 000 $ » par un montant de « 2 000 $ », il
s’applique à l’égard d’un certificat admissible remis après le



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 969

31 décembre 1994 ou d’un jugement admissible rendu après cette
date, selon le cas.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace les articles 1029.8.64 et
1029.8.65 de la Loi sur les impôts, s’applique à compter de l’année
d’imposition 1994.

4. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace l’article 1029.8.66 de la
Loi sur les impôts, s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

207. 1. L’article 1029.8.79 de cette loi, édicté par l’article 162
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement de ce
qui précède le paragraphe a du premier alinéa par ce qui suit :

«1029.8.79 Un particulier qui soit réside au Québec le dernier
jour d’une année d’imposition, soit réside au Canada hors du Québec
le dernier jour d’une année d’imposition et a exercé une entreprise
au Québec à un moment quelconque de cette année d’imposition, est
réputé avoir payé au ministre, le jour visé à l’article 1026.0.1
relativement à cette année d’imposition, ou qui serait ainsi visé si le
particulier avait un solde d’impôt à payer pour cette année
d’imposition, en acompte sur son impôt à payer pour cette année en
vertu de la présente partie et de la partie I.2, un montant égal, pour
l’année : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

208. 1. L’article 1029.8.81 de cette loi, édicté par l’article 162
du chapitre 1 des lois de 1995, est remplacé par le suivant :

«1029.8.81 Un particulier ne peut être réputé avoir payé au
ministre un montant en vertu de l’article 1029.8.79 pour une année
d’imposition s’il est exonéré d’impôt pour l’année en vertu des articles
982 ou 983 ou de l’un des paragraphes a à d du premier alinéa de
l’article 96 de la Loi sur le ministère du Revenu (chapitre M-31). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1994.

209. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1029.8.82, édicté par l’article 162 du chapitre 1 des lois de 1995, de ce
qui suit :
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« SECTION II.14

« CRÉDIT RELATIF À L’ACHAT D’UNE PREMIÈRE MAISON

« § 1. — Interprétation

«1029.8.83 Dans la présente section, l’expression:

« bâtiment » désigne une construction qui comporte un ou
plusieurs logements, y compris toute partie de cette construction
qui est utilisée à des fins autres que d’habitation ou qui sert à l’usage
commun de ses copropriétaires ou de ses occupants ;

« immeuble» désigne un terrain, le bâtiment principal qui se
trouve sur ce terrain et toute autre construction ou ouvrage à
caractère permanent qui se trouve sur ce terrain et qui est accessoire
à ce bâtiment ;

« institution financière reconnue» à l’égard de l’acquisition par
un particulier d’un logement ou d’un logement admissible, désigne
une institution financière qui est reconnue, au moment où le
particulier acquiert le logement ou le logement admissible, selon le
cas, par la Société d’habitation du Québec dans le cadre du programme
premier toit ;

« logement» désigne un local destiné à l’habitation d’un ou de
plusieurs particuliers qui est doté d’une sortie distincte donnant sur
l’extérieur ou sur un corridor commun, d’une installation sanitaire
indépendante et d’un espace distinct pour la préparation des repas,
ou qui est reconnu comme logement distinct au rôle d’évaluation
foncière d’une municipalité ;

« logement admissible» d’un particulier désigne, sous réserve
de l’article 1029.8.87, un logement qui remplit les conditions suivantes :

a) il fait partie d’un immeuble situé au Québec ;

b) il a été acquis par le particulier à un moment compris dans la
période admissible ;

c) il n’a jamais été habité ni occupé, avant son acquisition par le
particulier, sauf aux fins de le vendre ou de vendre des logements
semblables ;

d) il a commencé à être utilisé par le particulier, ou la personne
qui est son conjoint au moment où il est acquis par le particulier,
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comme lieu principal de résidence dans les six mois qui suivent ce
moment ;

e) il a une valeur, au moment où il est acquis par le particulier,
qui n’excède pas :

i. 150 000 $ dans le cas où il est situé sur le territoire de l’une
des municipalités mentionnées à l’annexe A de la Loi sur la
Communauté urbaine de Montréal (chapitre C-37.2) ;

ii. 125 000 $ dans les autres cas ;

f) il a été réalisé entièrement par un entrepreneur titulaire
d’une licence d’entrepreneur général délivrée par la Régie du
bâtiment du Québec et en vigueur pendant toute la durée de sa
réalisation ;

g) il est couvert par un plan de garantie de maison neuve de
l’Association provinciale des constructeurs d’habitation du Québec
ou de l’Association de la construction du Québec ;

« période admissible » désigne la période qui commence le
21 décembre 1994 et qui se termine le 31 décembre 1995 ;

« période de référence » applicable à l’égard de l’acquisition par
un particulier d’un logement admissible, désigne la période qui
commence à la date à laquelle le particulier doit effectuer le premier
versement visant à rembourser le prêt admissible qui lui a été
consenti pour l’acquisition de ce logement admissible et qui se termine
au premier en date des jours suivants :

a) le jour qui correspond au sept cent trentième jour qui suit la
date à laquelle il doit effectuer ce premier versement ;

b) le jour où il décède ;

c) le dernier jour où il a résidé au Canada;

« prêt admissible » consenti à un particulier pour l’acquisition
d’un logement ou d’un logement admissible, désigne un prêt, d’une
part, consenti au particulier par une institution financière reconnue
pour l’acquisition par le particulier de ce logement ou de ce logement
admissible, selon le cas, et, d’autre part, dont le remboursement est
garanti par une hypothèque de premier rang grevant, pour la
première fois, le logement ou le logement admissible, selon le cas ;
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« programme premier toit » désigne le Programme d’accession à
la propriété résidentielle PREMIER TOIT (Volet résidence existante)
mis en oeuvre par la Société d’habitation du Québec conformément
au décret 892-95 du 28 juin 1995 ;

« valeur » d’un logement désigne:

a) soit la valeur attestée, relativement à ce logement, par
l’institution financière reconnue qui a consenti un prêt admissible au
particulier pour l’acquisition de ce logement ;

b) soit la valeur totale uniformisée du logement qui serait
déterminée conformément aux sections 2 et 3 du chapitre IV du
programme premier toit si ce dernier s’appliquait, compte tenu des
adaptations nécessaires, à l’égard de ce logement.

Pour l’application de la définition de l’expression « logement
admissible » prévue au premier alinéa, les conditions mentionnées
aux paragraphes f et g de cette définition ne s’appliquent pas à
l’égard d’un logement faisant partie d’un immeuble situé dans une
région qui n’est pas desservie par une route visée par la Loi sur la
voirie (chapitre V-9).

Pour l’application de la définition de l’expression « prêt
admissible » prévue au premier alinéa, lorsque le remboursement
d’un prêt consenti à un particulier pour l’acquisition par celui-ci d’un
logement ou d’un logement admissible qui est une maison usinée ou
une maison mobile, n’est pas garanti par une hypothèque, le
remboursement de ce prêt est réputé garanti par une hypothèque de
premier rang grevant, pour la première fois, le logement ou le
logement admissible, selon le cas.

«1029.8.84 Pour l’application de la présente section, le
moment où un particulier acquiert un logement ou un logement
admissible correspond au moment à compter duquel commence la
période d’amortissement du prêt admissible consenti au particulier
pour l’acquisition de ce logement ou de ce logement admissible, selon
le cas.

«1029.8.85 Pour l’application de la présente section, la partie
du logement admissible d’un particulier qui est utilisée comme lieu
principal de résidence par une personne qui verse au particulier une
contrepartie pour cette utilisation, est réputée ne pas être utilisée
comme lieu principal de résidence.
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«1029.8.86 Lorsque le moment où un particulier acquiert un
logement est postérieur au 31 décembre 1995 et antérieur au
1er juillet 1996, et que ce logement est une fraction de copropriété
divise, ce logement est réputé un logement admissible du particulier
si les conditions mentionnées aux paragraphes a, c et e à g de la
définition de l’expression « logement admissible » prévue au premier
alinéa de l’article 1029.8.83 et les conditions suivantes sont remplies :

a) le logement a fait l’objet d’une offre d’achat par le particulier
ou son conjoint qui a été acceptée par l’entrepreneur ou le promoteur
du logement au plus tard le 31 décembre 1995 ;

b) l’acte de vente à l’égard de l’acquisition du logement par le
particulier a été conclu avant le 1er juillet 1996 ;

c) le particulier, ou la personne qui est son conjoint au moment
où le logement est acquis par le particulier, a commencé à utiliser le
logement comme lieu principal de résidence au plus tard le
31 décembre 1996.

«1029.8.87 Une maison usinée ou une maison mobile acquise
par un particulier n’est considérée comme un logement admissible
du particulier que si une telle maison, d’une part, est un logement
qui remplit les conditions mentionnées à la définition de l’expression
« logement admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.83
et, d’autre part, remplit les conditions suivantes :

a) elle est de fabrication québécoise ;

b) elle est installée à demeure et les travaux d’installation ont
été réalisés entièrement par un entrepreneur titulaire d’une licence
d’entrepreneur général délivrée par la Régie du bâtiment du Québec
et en vigueur pendant toute la durée de leur réalisation.

Pour l’application du paragraphe b du premier alinéa, une maison
usinée ou une maison mobile n’est considérée comme installée à
demeure que si les conditions suivantes sont remplies :

a) elle est fixée sur des assises permanentes ;

b) elle est desservie soit par un réseau d’aqueduc et d’égout,
soit par un puits artésien et une fosse septique, soit par une
combinaison de ces éléments permettant l’approvisionnement en
eau potable et l’évacuation des eaux usées ;
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c) elle est raccordée, de manière permanente, à un réseau de
distribution électrique.

«1029.8.88 Aux fins de déterminer si une hypothèque grève,
pour la première fois, un logement ou un logement admissible, il ne
doit pas être tenu compte d’une hypothèque légale en faveur de
personnes qui ont participé à la construction du logement ou du
logement admissible, selon le cas, ni d’une hypothèque consentie,
dans le cadre de l’exploitation de son entreprise, par l’entrepreneur
ou le promoteur du logement ou du logement admissible, selon le
cas.

« § 2. — Crédit

«1029.8.89 Un particulier qui réside au Québec le dernier
jour d’une année d’imposition est réputé avoir payé au ministre, le
jour visé à l’article 1026.0.1 relativement à cette année d’imposition,
ou qui serait ainsi visé si le particulier avait un solde d’impôt à payer
pour cette année d’imposition, en acompte sur son impôt à payer
pour cette année en vertu de la présente partie, un montant égal,
pour l’année, au moindre de 2 000 $, du montant déterminé en vertu
du deuxième alinéa à l’égard du particulier pour l’année et de 20 %
des intérêts payés sur un prêt admissible consenti au particulier
pour l’acquisition d’un logement admissible, dans la mesure où ces
intérêts ont été payés dans la partie de l’année comprise dans la
période de référence applicable à l’égard de l’acquisition par le
particulier du logement admissible et peuvent raisonnablement être
attribués à l’utilisation du logement admissible comme lieu principal
de résidence.

Le montant auquel réfère le premier alinéa à l’égard d’un
particulier pour une année d’imposition, est égal au produit obtenu
en multipliant 2 000 $ par le rapport qui existe entre, d’une part, le
nombre de versements visant à rembourser le prêt admissible visé
au premier alinéa qui sont effectués dans la partie de l’année comprise
dans la période de référence applicable à l’égard de l’acquisition par
le particulier du logement admissible et, d’autre part, le nombre de
versements visant à rembourser ce prêt admissible qui doivent être
effectués dans une période de 12 mois.

Pour l’application du premier alinéa, lorsque des intérêts sur un
prêt admissible consenti au particulier pour l’acquisition d’un
logement admissible ont été payés dans la partie de l’année
d’imposition 1994 du particulier comprise dans la période de référence
applicable à l’égard de l’acquisition par le particulier du logement
admissible, ces intérêts sont réputés avoir été payés dans la partie
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de l’année d’imposition 1995 du particulier comprise dans cette
période de référence.

Pour l’application du présent article, lorsqu’un particulier décède
ou cesse de résider au Canada au cours d’une année d’imposition, le
dernier jour de son année d’imposition est réputé le jour de son
décès ou le dernier jour où il a résidé au Canada, selon le cas.

«1029.8.90 Un particulier ne peut être réputé avoir payé au
ministre un montant en vertu de l’article 1029.8.89 à l’égard de
l’acquisition par le particulier d’un logement admissible, si l’une des
conditions suivantes est remplie :

a) il a été propriétaire d’un logement qu’il a utilisé comme lieu
principal de résidence à un moment quelconque au cours de la période
décrite au deuxième alinéa ;

b) la personne qui est son conjoint au moment où le logement
admissible est acquis par le particulier a été propriétaire d’un
logement à un moment quelconque au cours de la période décrite au
deuxième alinéa, et le particulier a utilisé ce logement comme lieu
principal de résidence au cours de son mariage avec cette personne.

La période à laquelle réfère le premier alinéa est celle qui
commence le premier jour de la quatrième année civile précédant
l’année civile comprenant le moment où le particulier acquiert le
logement admissible et qui se termine au moment précédant celui de
cette acquisition.

Pour l’application du premier alinéa, l’expression « propriétaire»
comprend une personne titulaire d’un droit d’emphytéose.

«1029.8.91 Un particulier ne peut être réputé avoir payé au
ministre un montant en vertu de l’article 1029.8.89 pour une année
d’imposition à l’égard de l’acquisition par le particulier d’un logement
admissible que s’il produit au ministre, avec la déclaration fiscale
qu’il doit produire en vertu de l’article 1000 pour l’année, ou devrait
ainsi produire s’il avait un impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie, le formulaire prescrit qui lui a été transmis, pour
l’année, à l’égard du logement admissible, par l’institution financière
reconnue qui lui a consenti un prêt admissible pour l’acquisition de
ce logement admissible.

«1029.8.92 Lorsque, pour une année d’imposition, plus d’un
particulier pourrait, en l’absence du présent article, être réputé
avoir payé au ministre, pour l’année, un montant en vertu de l’article
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1029.8.89 à l’égard de l’acquisition par ces particuliers d’un même
logement admissible, aucun montant supérieur à celui prévu à cet
article, pour l’année, à l’égard de l’acquisition par ces particuliers de
ce logement admissible, ne peut être réputé avoir été payé au
ministre, pour l’année, en vertu de cet article à l’égard de cette
acquisition.

Lorsque ces particuliers ne s’entendent pas sur la partie du
montant que chacun serait réputé avoir payé au ministre, en l’absence
du présent article, celui-ci peut déterminer la partie de ce montant
pour l’année.

« SECTION II.15

« CRÉDIT RELATIF AUX DÉPENSES DE RÉNOVATION

« § 1. — Interprétation

«1029.8.93 Dans la présente section, l’expression:

« attestation valide » à l’égard d’un logement admissible acquis
par un particulier, désigne une attestation délivrée, en faveur du
particulier, à l’égard de ce logement admissible, par une municipalité
participante conformément aux articles 41 et 43 du programme
premier toit ;

« date d’acquisition » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 2 du programme premier toit ;

« logement» a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
2 du programme premier toit ;

« logement admissible » désigne un logement qui est admissible
au programme premier toit ;

« municipalité participante » a le sens que lui donne le premier
alinéa de l’article 2 du programme premier toit ;

« programme premier toit » a le sens que lui donne le premier
alinéa de l’article 1029.8.83 ;

« propriétaire » désigne une personne qui est visée soit à la
définition de l’expression «propriétaire » prévue au premier alinéa
de l’article 2 du programme premier toit, soit au deuxième alinéa de
cet article.
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« § 2. — Crédit

«1029.8.94 Un particulier qui réside au Québec le dernier
jour d’une année d’imposition au cours de laquelle une attestation
valide à l’égard d’un logement admissible qu’il a acquis lui est remise,
ou est réputée lui avoir été remise en vertu de l’un des articles
1029.8.95 et 1029.8.96, selon le cas, est réputé avoir payé au ministre,
le jour visé à l’article 1026.0.1 relativement à cette année d’imposition,
ou qui serait ainsi visé si le particulier avait un solde d’impôt à payer
pour cette année d’imposition, en acompte sur son impôt à payer
pour cette année en vertu de la présente partie, un montant égal,
pour l’année, au moindre de 3 000 $ ou de 10 % du montant des
dépenses, à l’égard de ce logement admissible, qui font l’objet de
cette attestation.

Pour l’application du présent article, lorsqu’un particulier
décède ou cesse de résider au Canada au cours d’une année
d’imposition, le dernier jour de son année d’imposition est réputé le
jour de son décès ou le dernier jour où il a résidé au Canada, selon le
cas.

«1029.8.95 Lorsqu’une attestation valide à l’égard d’un
logement admissible acquis par un particulier lui est remise dans les
60 jours qui suivent le 31 décembre d’une année d’imposition, cette
attestation est réputée lui avoir été remise dans cette année
d’imposition s’il réside au Québec le 31 décembre de cette année.

La présomption prévue au premier alinéa ne s’applique pas à
l’égard d’un particulier qui, à un moment donné compris dans les
60 jours qui suivent le 31 décembre d’une année d’imposition, cesse
de résider au Canada si l’attestation valide à l’égard d’un logement
admissible qu’il a acquis lui est remise après le moment donné.

«1029.8.96 Lorsque, à un moment donné, un particulier
décède et que l’attestation valide à l’égard d’un logement admissible
qu’il a acquis est remise après le moment donné, cette attestation
est réputée lui avoir été remise immédiatement avant son décès.

«1029.8.97 Lorsque, à un moment donné, un particulier cesse
de résider au Canada et que l’attestation valide à l’égard d’un
logement admissible qu’il a acquis lui est remise après le moment
donné, il ne peut être réputé avoir payé au ministre un montant en
vertu de l’article 1029.8.94 à l’égard de ce logement admissible.

«1029.8.98 Un particulier ne peut être réputé avoir payé au
ministre un montant en vertu de l’article 1029.8.94 à l’égard d’un
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logement admissible qu’il a acquis, si l’une des conditions suivantes
est remplie :

a) il a été propriétaire d’un logement qu’il a utilisé comme lieu
principal de résidence à un moment quelconque au cours de la période
décrite au deuxième alinéa ;

b) la personne qui est son conjoint à la date d’acquisition du
logement admissible par le particulier a été propriétaire d’un
logement à un moment quelconque au cours de la période décrite au
deuxième alinéa, et le particulier a utilisé ce logement comme lieu
principal de résidence au cours de son mariage avec cette personne.

La période à laquelle réfère le premier alinéa est celle qui
commence le premier jour de la quatrième année civile précédant
l’année civile comprenant la date d’acquisition du logement admissible
par le particulier et qui se termine au moment précédant cette date
d’acquisition.

«1029.8.99 Un particulier ne peut être réputé avoir payé au
ministre un montant en vertu de l’article 1029.8.94 pour une année
d’imposition à l’égard d’un logement admissible qu’il a acquis que s’il
produit au ministre, avec la déclaration fiscale qu’il doit produire en
vertu de l’article 1000 pour l’année, ou devrait ainsi produire s’il
avait un impôt à payer pour l’année en vertu de la présente partie,
l’attestation valide à l’égard de ce logement admissible.

«1029.8.100 Lorsqu’une même attestation valide est remise
à plus d’un particulier, à l’égard d’un même logement admissible
qu’ils ont acquis, et que plus d’un de ces particuliers pourrait, en
l’absence du présent article, être réputé avoir payé au ministre un
montant en vertu de l’article 1029.8.94 à l’égard de ce logement
admissible, l’ensemble des montants réputés payés au ministre par
ces particuliers en vertu de cet article à l’égard de ce logement
admissible, ne peut excéder le montant qui serait réputé avoir été
payé au ministre en vertu de cet article à l’égard de ce logement
admissible si celui-ci avait été acquis par un seul de ces particuliers.

Lorsque ces particuliers ne s’entendent pas sur la partie du
montant que chacun serait réputé avoir payé au ministre, en l’absence
du présent article, celui-ci peut déterminer la partie de ce montant.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.
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210. 1. L’article 1029.9 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 29 novembre 1996. De plus, lorsque l’article 1029.9
de la Loi sur les impôts, qu’il abroge, s’applique à une année
d’imposition qui commence avant le 30 novembre 1996 et qui
comprend le 29 novembre 1996, le premier alinéa de cet article doit
se lire en y remplaçant « 31 décembre » et « un montant de 500 $»
respectivement par «29 novembre » et « un montant égal au produit
obtenu en multipliant 500 $ par le rapport entre le nombre de jours
de l’année d’imposition qui précèdent le 30 novembre 1996 et le
nombre de jours de l’année d’imposition, ».

211. 1. L’article 1032 de cette loi, modifié par l’article 166 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Pour l’application du premier alinéa, l’impôt pour l’année inclut
celui qui est à payer en conséquence du choix visé à l’article 429. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 29 octobre 1985.

212. 1. L’article 1038 de cette loi, modifié par l’article 171 du
chapitre 1 des lois de 1995 et par l’article 230 du chapitre 49 des lois
de 1995, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le
paragraphe a des deuxième et troisième alinéas, de « des sections II
à II.4 » par « des sections II à II.4 et II.5.1 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

213. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1042.1,
du suivant :

«1042.2 Malgré les articles 1038 et 1040, l’intérêt à payer par
une corporation sur les versements que la corporation est tenue de
faire avant le 1er juillet 1994, à l’égard de son année d’imposition qui
commence avant cette date et qui se termine après le 30 juin 1994, ne
peut excéder l’intérêt qui serait à payer par la corporation en vertu
de ces articles pour cette année à l’égard de ces versements si son
impôt à payer pour cette année était calculé sans tenir compte du
sous-paragraphe g du paragraphe 1 de l’article 771 et de l’article
771.1.5.2. ».

214. 1. L’article 1044 de cette loi est modifié :
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1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«1044. Lorsque, pour une année d’imposition donnée, un
contribuable a le droit d’exclure de son revenu en vertu des articles
294 à 298 un montant à l’égard d’une option exercée dans une année
d’imposition subséquente, d’exclure de son revenu un montant, ou
de déduire un montant, en raison de l’aliénation, dans une année
d’imposition subséquente, d’une oeuvre d’art visée à l’un des articles
714.1 et 752.0.10.11.1 par un donataire visé à l’un de ces articles, de
déduire un montant relatif à une année d’imposition subséquente et
visé à l’un des paragraphes b, b.1 et c à f de l’article 1012.1 ou de
déduire un montant relatif à une année d’imposition antérieure et
visé à l’un des articles 727 à 737 lorsque cette déduction est réclamée
après l’expiration du délai prévu à l’article 1000 applicable à l’année
d’imposition donnée, son impôt à payer en vertu de la présente
partie pour l’année d’imposition est réputé, aux fins de calculer
l’intérêt à payer aux termes des articles 1037 à 1040, égal à celui que
le contribuable aurait eu à payer s’il n’avait eu droit d’exclure de son
revenu ou de déduire aucun de ces montants. » ;

2° par le remplacement du paragraphe a du deuxième alinéa par
le suivant :

« a) le jour où une déclaration fiscale modifiée du contribuable
ou une formule prescrite a été produite conformément à l’un des
articles 297, 716.0.1, 752.0.10.15, 1012 et 1054, visant à exclure de son
revenu ou à déduire ce montant pour l’année d’imposition donnée ;».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, lorsqu’il modifie le
premier alinéa de l’article 1044 de la Loi sur les impôts pour y
remplacer les mots « aux paragraphes b, b.1 ou b.2 à f de l’article
1012.1 » par «à l’un des paragraphes b, b.1 et c à f de l’article 1012.1»,
s’applique à l’égard d’un montant reçu après le 31 décembre 1990 et,
lorsqu’il modifie le premier alinéa de cet article 1044 pour y insérer
« d’exclure de son revenu un montant, ou de déduire un montant, en
raison de l’aliénation, dans une année d’imposition subséquente,
d’une oeuvre d’art visée à l’un des articles 714.1 et 752.0.10.11.1 par
un donataire visé à l’un de ces articles,», a effet depuis le 10 mai
1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 a effet depuis le
10 mai 1995.

215. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1044, du suivant :
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«1044.0.1 Lorsque, pour une année d’imposition donnée, un
contribuable a inclus un montant dans le calcul de son revenu en
raison de l’aliénation, dans une année d’imposition subséquente,
d’une oeuvre d’art visée à l’un des articles 714.1 et 752.0.10.11.1 par
un donataire visé à l’un de ces articles, son impôt à payer en vertu de
la présente partie pour l’année d’imposition donnée est réputé, aux
fins de calculer l’intérêt à payer aux termes des articles 1037 à 1040,
égal à celui que le contribuable aurait eu à payer s’il n’avait pas eu le
droit d’inclure ainsi ce montant.

Toutefois, le montant par lequel l’impôt à payer du contribuable
en vertu de la présente partie pour l’année d’imposition donnée est
augmenté en raison de l’inclusion d’un montant décrit au premier
alinéa, est réputé, aux fins de calculer l’intérêt à payer aux termes
des articles 1037 à 1040, avoir ainsi augmenté l’impôt à payer du
contribuable en vertu de la présente partie pour l’année d’imposition
donnée, à compter du jour où il doit au plus tard produire sa
déclaration fiscale pour l’année d’imposition subséquente relative à
l’aliénation et, dans le cas où le contribuable est une corporation,
visée au premier alinéa de l’article 716.0.1, ou devrait au plus tard
produire une telle déclaration fiscale s’il avait un impôt à payer en
vertu de la présente partie pour cette année d’imposition
subséquente. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

216. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
1045, du suivant :

«1045.0.1 Malgré l’article 1045, lorsque l’omission y visée
résulte uniquement de l’inclusion, dans le calcul du revenu d’un
particulier pour une année d’imposition donnée, d’un montant en
raison, d’une part, de l’aliénation, dans une année d’imposition
subséquente, d’une oeuvre d’art visée à l’article 752.0.10.11.1 par un
donataire visé à cet article et, d’autre part, de la désignation d’un
montant en vertu de l’article 752.0.10.13 pour l’année d’imposition
donnée, cet article 1045 doit se lire en y remplaçant les mots « l’impôt
impayé au moment où la déclaration doit être produite » par « l’impôt
impayé le jour où il doit au plus tard produire sa déclaration fiscale
pour l’année d’imposition subséquente au cours de laquelle l’aliénation
est survenue, ou devrait au plus tard produire une telle déclaration
fiscale s’il avait un impôt à payer en vertu de la présente partie pour
cette année d’imposition subséquente ».».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.
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217. 1. L’article 1049.15 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« De même, lorsque la corporation régie par la Loi constituant
Fondaction, le Fonds de développement de la Confédération des
syndicats nationaux pour la coopération et l’emploi (1995,
chapitre 48) procède à l’achat de gré à gré d’une action de catégorie
« A » en vertu de l’article 9 de cette loi, elle encourt une pénalité
égale à 20 % du montant versé par le premier acquéreur pour l’achat
de cette action ou de l’action de catégorie « B » qui a été échangée
pour cette action de catégorie « A » conformément à l’article 8 de
cette loi. » ;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Toutefois, les premier et deuxième alinéas ne s’appliquent pas
à un achat effectué par une corporation, au cours d’un exercice
financier, dans la mesure où l’ensemble du montant de cet achat et
de chaque achat effectué antérieurement par la corporation au cours
de cet exercice financier, est inférieur à 2 % du montant du capital
versé relatif aux actions de son capital-actions qui, en vertu des
conditions relatives à leur émission, ne peuvent, en partie ou en
totalité, être achetées ou rachetées par la corporation ou être achetées
par quiconque, de quelque façon que ce soit, directement ou
indirectement. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

218. Les articles 1049.17 à 1049.19 de cette loi sont abrogés.

219. 1. L’article 1049.32 de cette loi, modifié par l’article 175
du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«1049.32 Lorsqu’une action ou une débenture, autre qu’une
action ou une débenture à l’égard de laquelle un impôt a été payé ou
est payable en vertu de l’article 1129.14.1, émise dans le cadre d’un
placement admissible à l’égard duquel la corporation ayant émis
cette action ou cette débenture est réputée, en vertu de l’article
1029.8.36.2, tel qu’il se lisait immédiatement avant son abrogation,
avoir payé un montant au ministre, est cédée ou transférée par un
investisseur admissible à une personne qui n’est pas un investisseur
admissible, et que l’on peut raisonnablement considérer que le
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placement admissible effectué auprès de la corporation l’a été
principalement afin de permettre à celle-ci de bénéficier des
dispositions de cet article 1029.8.36.2 à l’égard de ce placement
admissible, l’investisseur admissible encourt une pénalité égale à
30 % du montant de ce placement admissible.» ;

2° par le remplacement du troisième alinéa par le suivant :

« Dans le présent article, l’expression « investisseur admissible»
a le sens que lui donne la Loi favorisant l’augmentation du capital
des petites et moyennes entreprises (chapitre A-33.01), et l’expression
« placement admissible» désigne un placement admissible, au sens
de cette loi, à l’égard duquel un visa prévu par cette loi a été accordé
par la Société de développement industriel du Québec.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 9 mai 1995. Toutefois, lorsque le premier alinéa
de l’article 1049.32 de la Loi sur les impôts, que le sous-paragraphe 1°
du paragraphe 1 édicte, s’applique à l’égard d’un placement admissible
pour lequel la Société de développement industriel du Québec a
accordé un visa avant le 21 août 1993, il doit se lire en y remplaçant,
partout où elle se trouve, la référence à l’article 1029.8.36.2 de cette
loi par une référence à l’article 1029.8.52 de celle-ci.

220. 1. L’article 1053 de cette loi est modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe b par ce qui suit :

«1053. Pour l’application de l’article 1052, la partie d’un
montant payé en trop de l’impôt à payer par un contribuable pour
une année d’imposition, qui résulte de l’exclusion de son revenu en
vertu des articles 294 à 298 d’un montant à l’égard d’une option
exercée dans une année d’imposition subséquente, de l’exclusion de
son revenu d’un montant, ou de la déduction d’un montant, en raison
de l’aliénation, dans une année d’imposition subséquente, d’une
oeuvre d’art visée à l’un des articles 714.1 et 752.0.10.11.1 par un
donataire visé à l’un de ces articles, de la déduction d’un montant
relatif à une année d’imposition subséquente et visé à l’un des
paragraphes b, b.1 et c à f de l’article 1012.1 ou de la déduction d’un
montant relatif à une année d’imposition antérieure et visé à l’un des
articles 727 à 737 lorsque cette déduction est réclamée après
l’expiration du délai prévu à l’article 1000 applicable à l’année
d’imposition, est réputée avoir été payée au ministre à la plus tardive
des dates suivantes :

a) le quarante-sixième jour qui suit celui où une déclaration
fiscale modifiée du contribuable ou une formule prescrite a été
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produite conformément à l’un des articles 297, 716.0.1, 752.0.10.15,
1012 et 1054, visant à exclure de son revenu ou à déduire ce montant
pour l’année d’imposition ; ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il modifie la partie de l’article 1053
de la Loi sur les impôts qui précède le paragraphe a pour y remplacer
les mots «aux paragraphes b, b.1 ou b.2 à f de l’article 1012.1» par « à
l’un des paragraphes b, b.1 et c à f de l’article 1012.1 », s’applique à
l’égard d’un montant reçu après le 31 décembre 1990 et, lorsqu’il
modifie, d’une part, la partie de cet article 1053 qui précède le
paragraphe a pour y insérer « de l’exclusion de son revenu d’un
montant, ou de la déduction d’un montant, en raison de l’aliénation,
dans une année d’imposition subséquente, d’une oeuvre d’art visée à
l’un des articles 714.1 et 752.0.10.11.1 par un donataire visé à l’un de
ces articles,» et, d’autre part, le paragraphe a de cet article 1053, a
effet depuis le 10 mai 1995.

221. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après
l’article 1053, du suivant :

«1053.0.1 Lorsque, pour une année d’imposition donnée, un
contribuable a inclus un montant dans le calcul de son revenu en
raison de l’aliénation, dans une année d’imposition subséquente,
d’une oeuvre d’art visée à l’un des articles 714.1 et 752.0.10.11.1 par
un donataire visé à l’un de ces articles, et qu’un montant d’impôt
qu’il a payé en trop lui a été remboursé ou a été affecté à une autre
de ses obligations, son impôt à payer en vertu de la présente partie
pour l’année d’imposition donnée est réputé, aux fins de calculer
l’intérêt à payer aux termes de l’article 1052, égal à celui que le
contribuable aurait eu à payer s’il n’avait pas eu le droit d’inclure
ainsi ce montant.

Toutefois, le montant par lequel l’impôt à payer du contribuable
en vertu de la présente partie pour l’année d’imposition donnée est
augmenté en raison de l’inclusion d’un montant décrit au premier
alinéa, est réputé, aux fins de calculer l’intérêt à payer aux termes
de l’article 1052, avoir ainsi augmenté l’impôt à payer du contribuable
en vertu de la présente partie pour l’année d’imposition donnée, à
compter du jour où il doit au plus tard produire sa déclaration fiscale
pour l’année d’imposition subséquente relative à l’aliénation et, dans
le cas où le contribuable est une corporation, visée au premier alinéa
de l’article 716.0.1, ou devrait au plus tard produire une telle
déclaration fiscale s’il avait un impôt à payer en vertu de la présente
partie pour cette année d’imposition subséquente.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.
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222. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après
l’article 1057, du suivant :

«1057.0.1 Une corporation, dont le total du revenu brut et de
celui de toute autre corporation à laquelle elle est liée excède, pour
l’année d’imposition, 20 000 000 $, doit, pour faire opposition, préciser
dans son avis d’opposition, les questions en litige, le montant en
litige pour chacune de ces questions, les motifs de son opposition et
tous les faits pertinents.

Toutefois, lorsque l’avis d’opposition ne contient pas les
renseignements requis, le ministre peut accepter cette opposition si
la corporation lui communique par écrit les renseignements dans les
60 jours de sa demande. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un avis d’opposition
signifié après le 31 décembre 1994 à l’encontre d’une cotisation
émise en vertu de la Loi sur les impôts.

223. 1. L’article 1060.1 de cette loi est modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« De même, un contribuable ne peut signifier un avis d’opposition
à l’encontre d’une nouvelle cotisation ou d’une détermination faite
en vertu de l’un des articles 421.8, 716.0.1 et 752.0.10.15, du sous-
paragraphe i du sous-paragraphe a.1 du paragraphe 2 de l’article 1010
ou de l’un des articles 1010.0.1, 1012, 1056.8 et 1079.16, sauf à l’égard
des seuls montants visés par ces dispositions. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

224. L’article 1065 de cette loi est modifié, dans le texte
français, par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant :

«1065. 1. La révocation a lieu au moyen de la publication, à la
Gazette officielle du Québec, d’un avis à cet effet donné par le
ministre. ».

225. 1. L’article 1066 de cette loi est modifié par l’addition de
l’alinéa suivant :

« Une corporation qui s’est conformée à l’article 1057.0.1 ne peut
interjeter appel qu’à l’égard des questions précisées dans son avis
d’opposition.».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un avis d’opposition
signifié après le 31 décembre 1994.

226. 1. L’article 1066.2 de cette loi est modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :

«1066.2 Malgré l’article 1066, un contribuable ne peut
interjeter appel à l’encontre d’une nouvelle cotisation ou d’une
détermination faite en vertu de l’un des articles 421.8, 716.0.1 et
752.0.10.15, du sous-paragraphe i du sous-paragraphe a.1 du
paragraphe 2 de l’article 1010 ou de l’un des articles 1010.0.1, 1012,
1056.8 et 1079.16, sauf à l’égard des seuls montants visés par ces
dispositions. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

227. L’article 1086 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, avant le paragraphe f du premier alinéa, du
paragraphe suivant :

« e.2) obliger toute personne faisant partie de l’une des catégories
de personnes qu’il détermine à produire les déclarations qu’il prescrit
relativement à tout renseignement nécessaire à l’établissement d’une
cotisation prévue par la présente loi et à transmettre, le cas échéant,
copie d’une telle déclaration ou d’un extrait de celle-ci à toute
personne qu’elle concerne et qu’il indique au règlement ; » ;

2° par le remplacement, dans le texte français du deuxième
alinéa, des mots « dans la Gazette officielle du Québec» par les mots
« à la Gazette officielle du Québec».

228. 1. L’article 1086.3 de cette loi, modifié par l’article 179 du
chapitre 1 des lois de 1995, est remplacé par le suivant :

«1086.3 Un particulier peut déduire de son impôt autrement
à payer pour une année d’imposition en vertu de la présente partie,
l’excédent :

a) du montant qui aurait été admissible en déduction en vertu
des articles 772.2 à 772.13 dans le calcul de son impôt de la partie I
pour l’année si on avait ajouté à son impôt autrement à payer, au
sens de l’article 772.2, pour cette année en vertu de la partie I,
l’excédent du montant de l’impôt qu’il aurait eu à payer pour l’année
en vertu de la présente partie n’eût été du présent article et des
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articles 1183 et 1184, sur le montant admissible en déduction en
vertu de l’article 776.66 dans le calcul de son impôt à payer pour
l’année en vertu de la partie I ; sur

b) le montant admissible en déduction en vertu des articles
772.2 à 772.13 dans le calcul de son impôt de la partie I pour l’année.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1993. Toutefois, lorsqu’il s’applique à l’année d’imposition 1993, le
paragraphe a de l’article 1086.3 de la Loi sur les impôts, que le
paragraphe 1 édicte, doit se lire comme suit :

« a) du montant qui aurait été admissible en déduction en vertu
des articles 772.2 à 772.13 dans le calcul de son impôt de la partie I
pour l’année si on avait ajouté à son impôt autrement à payer, au
sens de l’article 772.2, pour cette année en vertu de la partie I, le
montant de l’impôt qu’il aurait eu à payer pour l’année en vertu de la
présente partie n’eût été du présent article et des articles 1183 et
1184 ; sur ».

229. L’article 1119 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1119. L’article 1103 s’applique, compte tenu des adaptations
nécessaires, à l’égard d’une année d’imposition, à une corporation
qui a été une corporation de fonds mutuels pendant toute l’année et,
sauf disposition contraire contenue dans le présent livre, la partie I
s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, à une
corporation de fonds mutuels.».

230. 1. L’article 1129.13 de cette loi, modifié par l’article 185
du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement de la définition de l’expression
« investisseur admissible » par la suivante :

« « investisseur admissible» a le sens que lui donne
l’article 1049.32 ; » ;

2° par le remplacement de la définition de l’expression
« placement admissible » par la suivante :

« « placement admissible» a le sens que lui donne
l’article 1049.32. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 9 mai 1995.

231. 1. L’article 1129.14 de cette loi, modifié par l’article 186
du chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe b du premier alinéa
par ce qui suit :

«1129.14 Toute corporation qui, relativement à un placement
admissible, est réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’article
1029.8.36.2, tel qu’il se lisait immédiatement avant son abrogation,
un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la partie I
pour une année d’imposition donnée, doit, lorsque le visa accordé par
la Société de développement industriel du Québec à l’égard de ce
placement admissible est révoqué au cours d’une année d’imposition
subséquente, payer pour cette année subséquente un impôt égal :

a) dans le cas où le visa est révoqué en raison de l’achat ou du
rachat par la corporation d’une action ou débenture émise dans le
cadre de ce placement admissible, au montant que la corporation est,
relativement à ce placement admissible, réputée avoir ainsi payé au
ministre, en vertu de cet article 1029.8.36.2, pour l’année donnée ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 9 mai 1995. Toutefois, lorsque la partie de
l’article 1129.14 de la Loi sur les impôts, qu’il édicte, s’applique à
l’égard d’un placement admissible pour lequel la Société de
développement industriel du Québec a accordé un visa avant le
21 août 1993, elle doit se lire en y remplaçant, partout où elle se
trouve, la référence à l’article 1029.8.36.2 de cette loi par une
référence à l’article 1029.8.52 de celle-ci.

232. 1. L’article 1129.14.1 de cette loi, édicté par l’article 187
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«1129.14.1 Lorsqu’une action ou une débenture, émise dans
le cadre d’un placement admissible à l’égard duquel la corporation
ayant émis cette action ou cette débenture est réputée avoir payé au
ministre, en vertu de l’article 1029.8.36.2, tel qu’il se lisait
immédiatement avant son abrogation, un montant en acompte sur
son impôt à payer en vertu de la partie I pour une année d’imposition
donnée, est cédée ou transférée, dans les deux ans qui suivent la
date du placement admissible, par un investisseur admissible à une
personne qui n’est pas un investisseur admissible, l’investisseur
admissible doit payer, pour son année d’imposition au cours de
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laquelle la cession ou le transfert survient, un impôt égal à 30 % du
montant de ce placement admissible. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 9 mai 1995.

233. 1. L’article 1129.36 de cette loi, édicté par l’article 191 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
deuxième alinéa par le suivant :

« Pour l’application du premier alinéa, la part de la corporation
d’un montant remboursé ou affecté est égale à la proportion de ce
montant représentée par le rapport entre la part de la corporation
du revenu ou de la perte de la société pour l’exercice financier de
cette société qui se termine dans l’année d’imposition donnée, et le
revenu ou la perte de cette société pour cet exercice financier, en
supposant, si le revenu et la perte de la société pour cet exercice
financier sont nuls, que le revenu de la société pour cet exercice
financier est égal à 1 000 000 $. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 30 janvier 1995, à l’égard de la détermination de
la part d’une corporation d’un montant remboursé à une société dont
l’exercice financier se termine après le 9 mai 1995, ou affecté à un
paiement qu’une telle société doit faire.

234. 1. L’article 1129.38 de cette loi, édicté par l’article 191 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par l’insertion, après la définition de l’expression «année
d’imposition », de la définition suivante :

« « contribuable» a le sens que lui donne l’article 1 ;» ;

2° par l’addition, après la définition de l’expression «ministre »,
de la définition suivante :

« « particulier» a le sens que lui donne l’article 1. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense effectuée
après le 9 mai 1995 relativement à un stage de formation admissible
qui débute après cette date.

235. 1. Les articles 1129.39 et 1129.40 de cette loi, édictés par
l’article 191 du chapitre 1 des lois de 1995, sont remplacés par les
suivants :
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«1129.39 Tout contribuable qui est réputé avoir payé au
ministre, en vertu de la section II.5.1 du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de la partie I, un montant en acompte sur son impôt à payer
en vertu de cette partie pour une année d’imposition donnée, doit,
lorsqu’au cours d’une année d’imposition subséquente, un montant
relatif à une dépense admissible ou à sa part d’une telle dépense, à
l’égard de laquelle il est ainsi réputé avoir payé un montant, est, en
totalité ou en partie, directement ou indirectement, remboursé au
contribuable ou affecté à un paiement qu’il doit faire, payer, pour
cette année subséquente, un impôt égal à 40 % du montant ainsi
remboursé ou affecté lorsque le contribuable est une corporation et
à 20 % de ce montant dans les autres cas.

Toutefois, le premier alinéa ne s’applique à l’égard d’un montant
remboursé ou affecté que dans la mesure où :

a) lorsque la dépense admissible s’y rapportant a été effectuée
par le contribuable, le montant de cette dépense excède celui qui
serait déterminé si chacun des montants donnés pris en considération
afin de déterminer ce montant était réduit, le cas échéant, de tout
montant qui, au plus tard dans l’année d’imposition subséquente
visée au premier alinéa, a été remboursé au contribuable, ou affecté
à un paiement qu’il devait faire, à l’égard de ce montant donné ;

b) lorsque la dépense admissible s’y rapportant a été effectuée
par une société dans un exercice financier, la part du contribuable du
montant de cette dépense, déterminée conformément aux
articles 1029.8.33.7 et 1029.8.33.7.1, excède celle qui aurait ainsi été
déterminée si le montant de cette dépense avait été déterminé en
supposant que chacun des montants donnés pris en considération
afin de déterminer ce montant avait été réduit, le cas échéant, du
montant établi à son égard conformément au troisième alinéa.

Le montant visé au paragraphe b du deuxième alinéa à l’égard
d’un montant donné est le quotient obtenu en divisant l’ensemble
des montants dont chacun représente un montant qui se rapporte au
montant donné et qui, au plus tard dans l’année d’imposition
subséquente visée au premier alinéa, a été remboursé au contribuable,
ou affecté à un paiement que celui-ci devait faire, par le rapport visé
au troisième alinéa de l’article 1029.8.33.7 relativement à la dépense
admissible visée au paragraphe b.

«1129.40 Tout contribuable qui est membre d’une société et
qui est réputé avoir payé au ministre, en vertu de l’article 1029.8.33.7,
un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la partie I
pour une année d’imposition donnée à l’égard de sa part du montant
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d’une dépense admissible effectuée par la société dans un exercice
financier donné de celle-ci terminé dans cette année donnée, doit,
lorsqu’au cours d’un exercice financier subséquent de la société, un
montant relatif à cette dépense est, en totalité ou en partie,
directement ou indirectement, remboursé à la société ou affecté à un
paiement que celle-ci doit faire, payer, pour l’année d’imposition
dans laquelle se termine cet exercice financier subséquent, un impôt
égal à 40 % de sa part du montant ainsi remboursé ou affecté lorsque
le contribuable est une corporation et à 20 % de ce montant dans les
autres cas.

Pour l’application du premier alinéa, la part du contribuable
d’un montant remboursé ou affecté est égale à la proportion de ce
montant que représente le rapport entre la part du contribuable du
revenu ou de la perte de la société pour l’exercice financier donné de
cette société, et le revenu ou la perte de cette société pour cet
exercice financier, en supposant, si le revenu et la perte de la société
pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la société pour
cet exercice financier est égal à 1 000 000 $.

Toutefois, le premier alinéa ne s’applique à l’égard d’un montant
remboursé ou affecté que dans la mesure où le montant de la dépense
admissible s’y rapportant excède celui qui serait déterminé si chacun
des montants donnés pris en considération afin de déterminer ce
montant était réduit, le cas échéant, de tout montant qui, au plus
tard dans l’exercice financier subséquent visé au premier alinéa, a
été remboursé à la société, ou affecté à un paiement qu’elle devait
faire, à l’égard de ce montant donné. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte le premier alinéa des
articles 1129.39 et 1129.40 de la Loi sur les impôts, s’applique à
l’égard d’une dépense effectuée après le 9 mai 1995 relativement à
un stage de formation admissible qui débute après cette date.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte les deuxième et troisième
alinéas de l’article 1129.39 de la Loi sur les impôts et le troisième
alinéa de l’article 1129.40 de cette loi, a effet depuis le 1er février
1994.

4. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace le deuxième alinéa de
l’article 1129.40 de la Loi sur les impôts, s’applique à un exercice
financier d’une société qui se termine après le 9 mai 1995. Toutefois,
lorsque cet alinéa s’applique à l’égard d’une dépense autre qu’une
dépense effectuée après le 9 mai 1995 relativement à un stage de
formation admissible qui débute après cette date, il doit se lire
comme suit :
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« Pour l’application du premier alinéa, la part de la corporation
d’un montant remboursé ou affecté est égale à la proportion de ce
montant que représente le rapport entre la part de la corporation du
revenu ou de la perte de la société pour l’exercice financier donné de
cette société, et le revenu ou la perte de cette société pour cet
exercice financier, en supposant, si le revenu et la perte de la société
pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la société pour
cet exercice financier est égal à 1 000 000 $. ».

236. 1. Les articles 1129.43 et 1129.44 de cette loi, édictés par
l’article 191 du chapitre 1 des lois de 1995, sont remplacés par les
suivants :

«1129.43 Toute corporation qui est réputée avoir payé au
ministre, en vertu de l’un des articles 1029.8.36.5 à 1029.8.36.7, un
montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la partie I
pour une année d’imposition donnée, doit, lorsqu’au cours d’une
année d’imposition subséquente, un montant relatif à une dépense
ou à sa part d’une telle dépense, à l’égard de laquelle elle est ainsi
réputée avoir payé un montant est, en totalité ou en partie,
directement ou indirectement, remboursé à la corporation ou affecté
à un paiement qu’elle doit faire, payer pour cette année subséquente
un impôt égal au montant obtenu en appliquant au montant ainsi
remboursé ou affecté, le pourcentage qui a été appliqué à la dépense
pour l’année d’imposition donnée en vertu des articles 1029.8.36.5 ou
1029.8.36.7, ou à sa part de cette dépense pour l’année d’imposition
donnée en vertu de l’article 1029.8.36.6.

«1129.44 Toute corporation qui est membre d’une société et
qui est réputée avoir payé au ministre, en vertu de
l’article 1029.8.36.6, un montant en acompte sur son impôt à payer en
vertu de la partie I pour une année d’imposition donnée à l’égard de
sa part d’une dépense engagée par la société dans un exercice
financier de celle-ci, doit, lorsqu’au cours d’un exercice financier
subséquent de la société, un montant relatif à cette dépense est, en
totalité ou en partie, directement ou indirectement, remboursé à la
société ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, payer, pour l’année
d’imposition dans laquelle se termine cet exercice financier
subséquent, un impôt égal au montant obtenu en appliquant à sa
part du montant ainsi remboursé ou affecté, le pourcentage qui a été
appliqué à sa part de la dépense pour l’année d’imposition donnée en
vertu de cet article.

Pour l’application du premier alinéa, la part de la corporation
d’un montant remboursé ou affecté est égale à la proportion de ce
montant représentée par le rapport entre la part de la corporation
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du revenu ou de la perte de la société pour l’exercice financier de
cette société qui se termine dans l’année d’imposition donnée, et le
revenu ou la perte de cette société pour cet exercice financier, en
supposant, si le revenu et la perte de la société pour cet exercice
financier sont nuls, que le revenu de la société pour cet exercice
financier est égal à 1 000 000 $. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1994.  Toutefois,
lorsque le deuxième alinéa de l’article 1129.44 de la Loi sur les
impôts, qu’il édicte, s’applique à un exercice financier d’une société
qui se termine avant le 10 mai 1995, il doit se lire comme suit :

« Pour l’application du premier alinéa, la part de la corporation
d’un montant remboursé ou affecté est égale à la proportion de ce
montant représentée par le rapport entre la part de la corporation
des profits de cette société pour l’exercice financier de la société qui
se termine dans l’année d’imposition donnée et les profits de cette
société pour cet exercice financier. ».

237. 1. L’article 1130 de cette loi, modifié par l’article 192 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par l’insertion, après la définition de l’expression « corporation
agricole », de la définition suivante :

« « corporation de fiducie » : une corporation autorisée par la
législation du Canada ou d’une province à offrir les services de
fiduciaire ; » ;

2° par l’insertion, après la définition de l’expression « corporation
de prêts », de la définition suivante :

« « corporation faisant le commerce de valeurs mobilières » : une
corporation inscrite ou titulaire d’un permis qui est autorisée par la
législation d’une province à négocier des titres à titre de mandataire
ou de contrepartiste, sans restriction quant à la nature ou au type de
titres qu’elle négocie ;» ;

3° par l’insertion, après la définition de l’expression
« établissement », des définitions suivantes :

« « états financiers » : les états financiers soumis aux actionnaires
d’une corporation ou aux membres d’une société ou d’une entreprise
conjointe, selon le cas, et préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus ou, lorsque de tels états financiers
soit n’ont pas été préparés, soit n’ont pas été préparés conformément
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aux principes comptables généralement reconnus, de tels états
financiers s’ils avaient été préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus ;

« « loi constituant un fonds de travailleurs» : une loi constituant
un fonds de travailleurs au sens que lui donne l’article 1 ;» ;

4° par l’insertion, après la définition de l’expression «ministre »,
de la définition suivante :

« « passif à long terme » :

a) dans le cas d’une banque, les titres secondaires, au sens de
l’article 2 de la Loi sur les banques (Lois du Canada, 1991, chapitre
46), qu’elle a émis pour un terme d’au moins cinq ans ;

b) dans le cas d’une corporation de fiducie, d’une corporation de
prêts ou d’une corporation faisant le commerce de valeurs mobilières,
les titres secondaires, au sens qui serait donné à cette expression
par l’article 2 de la Loi sur les banques si on y faisait les adaptations
nécessaires, qu’elle a émis pour un terme d’au moins cinq ans ;» ;

5° par l’insertion, après la définition de l’expression « pêche»,
de la définition suivante :

« « province» : une province au sens que lui donne l’article 1 ;».

2. Les sous-paragraphes 1°, 2° et 4° du paragraphe 1 s’appliquent
à une année d’imposition qui commence après le 9 mai 1995.

3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte la
définition de l’expression «états financiers » prévue à l’article 1130
de la Loi sur les impôts, s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 9 mai 1995 et, lorsqu’il édicte la définition de
l’expression « loi constituant un fonds de travailleurs » prévue à cet
article, s’applique à compter de l’année d’imposition 1995.

4. Le sous-paragraphe 5° du paragraphe 1 a effet depuis le
7 décembre 1995.

238. 1. L’article 1131 de cette loi, remplacé par l’article 193 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau remplacé par le suivant :

«1131. Toute corporation ayant un établissement au Québec à
un moment quelconque d’une année d’imposition doit payer, pour
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cette année, une taxe sur son capital versé montré à ses états
financiers pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 9 mai 1995.

239. 1. L’article 1132 de cette loi est modifié, dans le premier
alinéa :

1° par le remplacement du paragraphe a par le suivant :

« a) dans le cas d’une banque, d’une corporation de prêts, d’une
corporation de fiducie ou d’une corporation faisant le commerce de
valeurs mobilières, à 1,28 % de son capital versé ; » ;

2° par le remplacement du paragraphe c par le suivant :

« c) dans le cas de toute autre corporation, sauf une corporation
qui est un assureur au sens que donne à cette expression la Loi sur
les assurances (chapitre A-32), une caisse d’épargne et de crédit au
sens que donne à cette expression l’article 797, une coopérative
régie par la Loi sur les coopératives (chapitre C-67.2) ou un syndicat
coopératif régi par la Loi sur les syndicats coopératifs (chapitre
S-38), à 0,64 % de son capital versé. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 9 mai 1995. Toutefois, lorsque les paragraphes a et
c du premier alinéa de l’article 1132 de la Loi sur les impôts, que le
paragraphe 1 édicte, s’appliquent à une telle année d’imposition qui
comprend cette date, les règles suivantes s’appliquent :

a) ce paragraphe a doit se lire en y remplaçant le pourcentage
de « 1,28 % » par le pourcentage représenté par l’ensemble des
pourcentages suivants :

i. la proportion de 1,12 % que représente, par rapport au nombre
de jours dans l’année, le nombre de jours dans l’année qui précèdent
le 10 mai 1995 ;

ii. la proportion de 1,28 % que représente, par rapport au nombre
de jours dans l’année, le nombre de jours dans l’année qui suivent le
9 mai 1995 ;

b) ce paragraphe c doit se lire en y remplaçant le pourcentage
de « 0,64 % » par le pourcentage représenté par l’ensemble des
pourcentages suivants :
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i. la proportion de 0,56 % que représente, par rapport au nombre
de jours dans l’année, le nombre de jours dans l’année qui précèdent
le 10 mai 1995 ;

ii. la proportion de 0,64 % que représente, par rapport au nombre
de jours dans l’année, le nombre de jours dans l’année qui suivent le
9 mai 1995.

3. De plus :

a) lorsque, en raison de l’article 1145 de la Loi sur les impôts,
l’article 1027 de cette loi s’applique aux fins de calculer les versements
qu’une corporation doit faire après le 9 mai 1995 à l’égard de sa taxe
à payer en vertu de la partie IV de cette loi pour une année
d’imposition qui se termine après cette date, les paragraphes a et c
du premier alinéa de l’article 1132 de cette loi, que le paragraphe 1
édicte, sont réputés, pour l’application de cet article 1027, avoir été
en vigueur pour les deux années d’imposition précédentes aux fins
de calculer les premier et deuxième acomptes provisionnels de base
de la corporation pour l’année ;

b) l’impôt estimé et l’impôt à payer en vertu de la partie I de la
Loi sur les impôts par une corporation pour une année d’imposition
qui se termine après le 9 mai 1995 et qui comprend cette date,
doivent, pour l’application, respectivement, du sous-paragraphe i du
paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027 de cette loi et du
paragraphe a du troisième alinéa de l’article 1038 de cette loi, être
établis :

i. à l’égard d’un versement que la corporation doit faire avant le
10 mai 1995 pour cette année en vertu de cet article 1027, sans tenir
compte du présent article ;

ii. à l’égard d’un versement que la corporation doit faire après
le 9 mai 1995 pour cette année en vertu de cet article 1027, sans tenir
compte du paragraphe 2 du présent article.

240. 1. L’article 1135 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1135. En aucun cas, la taxe à payer par une corporation qui
n’est pas une corporation agricole, une corporation dont les activités
consistent principalement à exploiter une entreprise de pêche, une
corporation qui opère uniquement un centre financier international,
une corporation exonérée en vertu des articles 1143 et 1144 ou une
corporation régie par une loi constituant un fonds de travailleurs, ne
peut être inférieure à 250 $, et la taxe à payer par une corporation
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agricole ou une corporation dont les activités consistent
principalement à exploiter une entreprise de pêche ne peut être
inférieure à 125 $. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

241. 1. L’article 1136 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du sous-paragraphe d du paragraphe 1
par le suivant :

« d) les prêts et avances consentis directement ou indirectement
à la corporation ;» ;

2° par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant :

« 3. Une corporation qui a un intérêt dans une société ou dans
une entreprise conjointe doit inclure dans le calcul de son capital
versé les montants qui seraient inclus dans le calcul du capital versé
de cette société ou entreprise conjointe en vertu du présent article
et des articles 1137 et 1138, si cette société ou entreprise conjointe
était une corporation, dans la proportion représentée par le rapport
entre la part de la corporation du revenu ou de la perte de la société
ou l’entreprise conjointe pour l’exercice financier de cette société ou
entreprise conjointe qui se termine dans l’année d’imposition de la
corporation et le revenu ou la perte de la société ou l’entreprise
conjointe pour cet exercice financier, en supposant, si le revenu et la
perte de la société ou l’entreprise conjointe pour cet exercice financier
sont nuls, que le revenu de la société ou l’entreprise conjointe pour
cet exercice financier est égal à 1 000 000 $.

Cependant, la corporation ne doit pas inclure ni déduire dans le
calcul de son capital versé un montant montré aux états financiers
de la société ou de l’entreprise conjointe résultant d’une opération
intervenue entre la société ou l’entreprise conjointe et ses membres. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui commence après le 9 mai 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il remplace le
premier alinéa du paragraphe 3 de l’article 1136 de la Loi sur les
impôts, s’applique à un exercice financier d’une société ou entreprise
conjointe qui se termine après le 9 mai 1995 et, lorsqu’il remplace le
deuxième alinéa du paragraphe 3 de cet article 1136, s’applique à
une année d’imposition qui se termine après cette date.
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242. 1. L’article 1137 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe b.1 par le suivant :

« b.1) le montant de son report débiteur d’impôt montré à ses
états financiers ;».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 9 mai 1995.

243. 1. L’article 1138 de cette loi, modifié par l’article 194 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement de la partie qui suit le sous-paragraphe a du
paragraphe 3 par ce qui suit :

« b) le montant de l’actif d’une société ou d’une entreprise
conjointe dans la proportion représentée par le rapport entre la part
de cette corporation du revenu ou de la perte de la société ou de
l’entreprise conjointe et le revenu ou la perte de la société ou de
l’entreprise conjointe, en supposant, si le revenu et la perte de la
société ou de l’entreprise conjointe pour un exercice financier sont
nuls, que le revenu de la société ou de l’entreprise conjointe pour cet
exercice financier est égal à 1 000 000 $, moins le montant de l’intérêt
de la corporation dans la société ou l’entreprise conjointe montré à
l’actif de ses états financiers.

4. Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 3,
une corporation ne doit pas inclure dans le calcul du montant de son
actif un montant montré aux états financiers de la société ou de
l’entreprise conjointe résultant d’une opération intervenue entre la
société ou l’entreprise conjointe et ses membres. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte le sous-paragraphe b du
paragraphe 3 de l’article 1138 de la Loi sur les impôts, s’applique à
un exercice financier d’une société qui se termine après le 9 mai 1995
et, lorsqu’il édicte le paragraphe 4 de cet article 1138, s’applique à
une année d’imposition qui se termine après cette date.

244. 1. L’article 1138.0.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte anglais, des mots «eligible
corporation » par les mots « qualified corporation » ;

2° par l’addition de l’alinéa suivant :

« Malgré le premier alinéa, le montant qu’une corporation
admissible peut déduire dans le calcul de son capital versé en vertu
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du présent article, pour son année d’imposition qui commence avant
le 1er juillet 1994 et qui se termine après le 30 juin 1994, est égal,
lorsque son capital versé établi, avant l’application du présent
article, pour son année d’imposition précédente, ou, lorsque l’année
d’imposition de la corporation est son premier exercice financier, sur
la base de ses états financiers préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus au début de cet exercice financier,
excède 10 000 000 $, à la proportion de 2 000 000 $ représentée par le
rapport entre le nombre de jours de l’année qui précèdent le
1er juillet 1994 et le nombre de jours de l’année.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 30 juin 1994.

245. 1. L’article 1138.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1138.1 Une corporation agricole ou une corporation dont les
activités consistent principalement à exploiter une entreprise de
pêche peut, si elle n’est pas visée à l’article 1138.0.1, déduire dans le
calcul de son capital versé, après l’application de l’article 1138, un
montant de 400 000 $.

Toutefois, si cette corporation est, sous réserve de l’article 781.1,
associée, au sens du chapitre IX du titre II du livre I de la partie I,
dans une année d’imposition, à une ou plusieurs autres corporations
visées au premier alinéa, le montant qu’elle peut déduire pour l’année
en vertu du présent article est nul, sauf si toutes ces corporations
qui sont associées entre elles dans l’année ont produit au ministre,
au moyen du formulaire prescrit, une entente par laquelle elles
attribuent pour l’année, pour l’application du présent article, un
montant à une ou plusieurs d’entre elles et que le montant ou le total
des montants ainsi attribués, selon le cas, n’excède pas 400 000 $,
auquel cas le montant qu’une de ces corporations peut déduire pour
l’année en vertu du présent article est celui qui lui a été ainsi
attribué. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 9 mai 1995. Toutefois, lorsque l’article 1138.1 de la
Loi sur les impôts, que le paragraphe 1 édicte, s’applique à une telle
année d’imposition qui comprend cette date, il doit se lire en y
remplaçant, partout où il se trouve, le montant de « 400 000 $ » par le
montant représenté par l’ensemble des montants suivants :

a) la proportion de 300 000 $ que représente, par rapport au
nombre de jours dans l’année, le nombre de jours dans l’année qui
précèdent le 10 mai 1995 ;
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b) la proportion de 400 000 $ que représente, par rapport au
nombre de jours dans l’année, le nombre de jours dans l’année qui
suivent le 9 mai 1995.

246. 1. L’article 1138.3 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1138.3 Le capital versé, pour une année d’imposition, d’une
corporation régie par une loi constituant un fonds de travailleurs est
réduit d’un montant égal à son capital versé pour cette année calculé
avant l’application du présent article. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition
1995.

247. 1. L’article 1140 de cette loi est modifié par l’addition,
après le paragraphe c, du suivant :

« d) le passif à long terme. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 9 mai 1995.

248. 1. L’article 1141 de cette loi est modifié par l’addition,
après le paragraphe c, du suivant :

« d) le passif à long terme. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 9 mai 1995.

249. 1. L’article 1141.1 de cette loi est modifié par l’addition,
après le paragraphe d, du suivant :

« e) le passif à long terme.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 9 mai 1995.

250. 1. L’article 1141.1.1 de cette loi est remplacé par le
suivant :

«1141.1.1 Une corporation visée à l’un des articles 1140, 1141
et 1141.1 doit également inclure, dans le calcul de son capital versé
pour une année d’imposition, les montants suivants :
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a) le montant prescrit pour l’année à l’égard d’un centre financier
international ;

b) un montant égal à 50 % du total des montants dont chacun
représente :

i. soit la valeur, à la fin de l’année, d’un élément de son actif qui
est un bien corporel qu’elle utilise, sauf un bien qu’elle détient
principalement pour fins de revente et qu’elle a acquis dans l’année
ou dans l’année d’imposition précédente en raison du fait qu’une
autre personne est en défaut à l’égard d’une dette due à la corporation
ou que l’on peut raisonnablement prévoir qu’elle le deviendra ;

ii. soit, à l’égard d’une société dont elle est membre à la fin de
l’année, sa part de la valeur d’un élément de l’actif de la société, à la
fin de son dernier exercice financier qui se termine au plus tard à la
fin de l’année, qui est un bien corporel utilisé par la société.

Pour l’application du sous-paragraphe ii du paragraphe b du
premier alinéa, la part de la corporation de la valeur d’un bien
corporel d’une société est égale à la proportion de cette valeur
représentée par le rapport entre la part de la corporation du revenu
ou de la perte de la société, pour l’exercice financier visé à ce sous-
paragraphe ii, et le revenu ou la perte de cette société pour cet
exercice financier, en supposant, si le revenu et la perte de la société
pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la société pour
cet exercice financier est égal à 1 000 000 $. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 9 mai 1995.

251. 1. L’article 1141.2.1 de cette loi est remplacé par le
suivant :

«1141.2.1 Une corporation qui est visée au présent titre peut
déduire, dans le calcul de son capital versé pour une année
d’imposition, l’ensemble des montants suivants :

a) le montant de son report débiteur d’impôt montré à ses états
financiers pour l’année ;

b) le total des montants dont chacun représente la valeur, à la
fin de l’année, d’un élément de son actif qui est une action du capital-
actions ou le passif à long terme, d’une autre corporation qui est
visée au présent titre et à laquelle la corporation est liée pour
l’application de la partie I.».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 9 mai 1995.

252. 1. L’article 1141.3 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte anglais, des mots « eligible
corporation » par les mots « qualified corporation » ;

2° par l’addition de l’alinéa suivant :

« Malgré le premier alinéa, le montant qu’une corporation
admissible peut déduire dans le calcul de son capital versé en vertu
du présent article, pour son année d’imposition qui commence avant
le 1er juillet 1994 et qui se termine après le 30 juin 1994, est égal,
lorsque son capital versé établi, avant l’application du présent article,
pour son année d’imposition précédente, ou, lorsque l’année
d’imposition de la corporation est son premier exercice financier, sur
la base de ses états financiers préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus au début de cet exercice financier,
excède 10 000 000 $, à la proportion de 2 000 000 $ représentée par le
rapport entre le nombre de jours de l’année qui précèdent le 1er juillet
1994 et le nombre de jours de l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 30 juin 1994.

253. 1. L’article 1159.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de la définition de l’expression
« corporation de fiducie», de celle de l’expression « corporation de
prêts» et de celle de l’expression « corporation faisant le commerce
de valeurs mobilières» par les suivantes :

« « corporation de fiducie » signifie une corporation de fiducie,
au sens de l’article 1130, qui est assujettie au paiement d’une taxe en
vertu de la partie IV;

« « corporation de prêts » signifie une corporation de prêts, au
sens de l’article 1130, qui est assujettie au paiement d’une taxe en
vertu de la partie IV;

« « corporation faisant le commerce de valeurs mobilières»
signifie une corporation faisant le commerce de valeurs mobilières,
au sens de l’article 1130, qui est assujettie au paiement d’une taxe en
vertu de la partie IV; » ;
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2° par l’insertion, après la définition de l’expression « ministre»,
de la définition suivante :

« « ordre professionnel » a le sens que lui donne l’article 1 du
Code des professions (chapitre C-26) ; ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui commence après le 9 mai 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui se termine après le 30 juin 1992. Toutefois,
lorsque la définition de l’expression « ordre professionnel » prévue à
l’article 1159.1 de la Loi sur les impôts, qu’il édicte, s’applique avant
le 15 octobre 1994, elle doit se lire en y remplaçant les mots « ordre
professionnel » par les mots « corporation professionnelle ».

254. 1. L’article 1159.3 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le sous-paragraphe i du
paragraphe a des premier et deuxième alinéas, du taux de « 0,35 %»
par un taux de «0,25 % » ;

2° par le remplacement, dans les sous-paragraphes i et ii du
paragraphe b des premier et deuxième alinéas, du taux de « 0,15 %»
par un taux de «0,35 % » ;

3° par la suppression du sous-paragraphe iii du paragraphe b
des premier et deuxième alinéas ;

4° par le remplacement, dans le sous-paragraphe ii du
paragraphe d des premier et deuxième alinéas, du taux de « 0,15 %»
par un taux de «0,35 % » ;

5° par l’insertion, après le paragraphe d du premier alinéa, du
paragraphe suivant :

« d.1) dans le cas d’un ordre professionnel qui a créé un fonds
d’assurance, conformément à l’article 86.1 du Code des professions
(chapitre C-26), pour assurer la responsabilité professionnelle de ses
membres, 0,35 % de la somme établie pour l’année à l’égard du fonds
d’assurance conformément au paragraphe p du premier alinéa de
l’article 86 de ce code ;» ;

6° par le remplacement du paragraphe e du deuxième alinéa
par le suivant :
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« e) dans le cas de toute autre personne, à l’exception d’un ordre
professionnel qui a créé un fonds d’assurance, conformément à
l’article 86.1 du Code des professions, pour assurer la responsabilité
professionnelle de ses membres, 1 % du salaire versé au cours de la
partie ou des parties, selon le cas, de l’année où la personne était une
institution financière. ».

2. Les sous-paragraphes 1° à 4° du paragraphe 1 s’appliquent à
une année d’imposition qui commence après le 9 mai 1995.

3. Les sous-paragraphes 5° et 6° du paragraphe 1 s’appliquent à
une année d’imposition qui se termine après le 30 juin 1992. Toutefois :

a) lorsque le paragraphe d.1 du premier alinéa de l’article 1159.3
de la Loi sur les impôts, que ce sous-paragraphe 5° édicte, s’applique
à une année d’imposition qui comprend le 1er juillet 1992, il doit se
lire en y remplaçant « 0,35 % de la somme établie pour l’année à
l’égard du fonds d’assurance conformément au paragraphe p du
premier alinéa de l’article 86 de ce code » par «0,35 % du produit
obtenu en multipliant la somme établie pour l’année à l’égard du
fonds d’assurance conformément au paragraphe p du premier alinéa
de l’article 86 de ce code, par le rapport entre le nombre de jours de
l’année d’imposition qui suivent le 30 juin 1992 et le nombre de jours
de l’année d’imposition » ;

b) lorsque le paragraphe d.1 du premier alinéa de l’article 1159.3
de la Loi sur les impôts, que ce sous-paragraphe 5° édicte, et le
paragraphe e du deuxième alinéa de cet article 1159.3, que ce sous-
paragraphe 6° édicte, s’appliquent avant le 15 octobre 1994, ils doivent
se lire en y remplaçant les mots « d’un ordre professionnel » par les
mots « d’une corporation professionnelle».

255. 1. Les articles 1159.11 et 1159.13 à 1159.16 de cette loi
sont abrogés.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 9 mai 1995.

256. 1. L’article 1159.17 de cette loi est modifié par le
remplacement du taux de « 0,15 % » par un taux de «0,35 %».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence après le 9 mai 1995.

257. 1. L’article 1159.18 de cette loi est remplacé par le suivant :
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«1159.18 Toute personne qui contrevient à l’article 1159.17
encourt une pénalité égale à deux fois le montant de la taxe à payer
en vertu de cet article. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il supprime, dans l’article 1159.18 de
la Loi sur les impôts, « , sur poursuite sommaire,», a effet depuis le
15 juin 1993.

258. L’article 1172 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1172. Toute personne qui contrevient à une disposition de
l’article 1171 encourt une pénalité égale à deux fois le montant de la
taxe à payer en vertu de cet article. ».

259. 1. L’article 1178 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du sous-paragraphe vi du paragraphe a
par le suivant :

« vi. lorsque le sous-paragraphe iv s’applique et que le
contribuable coupe du bois sur pied en dehors du Québec ou acquiert
des produits forestiers en provenant, il peut déduire du revenu
obtenu par l’application du sous-paragraphe iv une partie
proportionnelle à la quantité de ce bois coupé en dehors du Québec
et de ces produits forestiers en provenant par rapport à la quantité
totale de bois sur pied coupé et de produits forestiers acquis par lui
pendant l’année ;» ;

2° par le remplacement du paragraphe b par le suivant :

« b) la part d’un contribuable dans le revenu d’une société qui
fait des opérations forestières, dont il est membre, est égale à la
proportion du revenu de la société, calculé en vertu du paragraphe a
comme si la société était, pour l’application du paragraphe d de
l’article 1177 et du présent article, un contribuable et si les
paragraphes a à c et g de l’article 600 s’appliquaient à la présente
partie, représentée par le rapport entre sa part du revenu ou de la
perte de cette société, pour l’exercice financier de cette société qui
se termine dans son année d’imposition, et le revenu ou la perte de
cette société pour cet exercice financier, en supposant, si le revenu
et la perte de la société pour cet exercice financier sont nuls, que le
revenu de la société pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 a effet depuis le
21 décembre 1994.
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3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à un
exercice financier d’une société qui se termine après le 9 mai 1995.

260. 1. L’article 1180 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Lorsque l’année d’imposition visée au paragraphe a du premier
alinéa ou, dans le cas où l’exercice financier du contribuable visé à ce
paragraphe ne coïncide pas avec son année d’imposition, la période
déterminée au troisième alinéa à l’égard du contribuable pour cette
année d’imposition, ou l’exercice financier visé au paragraphe b de
cet alinéa a une durée inférieure à 12 mois, ces paragraphes doivent
se lire en y remplaçant le montant de 10 000 $ par un montant qui,
par rapport à 10 000 $, est dans la même proportion que le nombre
de jours de l’année d’imposition, de la période ou de l’exercice
financier, selon le cas, par rapport à 365. » ;

2° par l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Pour l’application du deuxième alinéa, la période qui doit être
déterminée à l’égard d’un contribuable pour une année d’imposition
correspond, lorsque le contribuable a seulement un exercice financier
qui se termine dans l’année d’imposition, à cet exercice financier, ou,
dans les autres cas, à la période couverte par l’ensemble des mois de
l’année ou de l’année d’imposition précédente compris dans les
exercices financiers qui se terminent dans l’année d’imposition. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 9 mai 1995.

261. 1. Cette loi, modifiée par le chapitre 40 des lois de 1994 et
par les chapitres 1, 18, 36 et 49 des lois de 1995, est de nouveau
modifiée :

1° par le remplacement, dans le texte anglais, des mots «adapted
as required », «mutatis mutandis », « with such modifications as are
required», « with such modifications as the circumstances require»,
« with the necessary adaptations » ou « with the required
adjustments », selon le cas, par les mots « with the necessary
modifications » dans les dispositions suivantes :

— l’article 1.3 ;
— la partie de l’article 21.9.1 qui précède le paragraphe a ;
— le troisième alinéa de l’article 78 ;
— les paragraphes a et b de l’article 104.2 ;
— l’article 117;
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— le deuxième alinéa de l’article 125.3 ;
— les paragraphes a et b de l’article 156.4 ;
— l’article 359.14 ;
— le deuxième alinéa de l’article 406 ;
— le deuxième alinéa de l’article 417 ;
— le deuxième alinéa de l’article 418.13 ;
— l’article 503.0.1 ;
— le premier alinéa de l’article 560.2 ;
— la partie de l’article 726.4.8.16 qui précède le paragraphe a ;
— la partie de l’article 726.4.17.16 qui précède le paragraphe a ;
— l’article 726.20.3 ;
— l’article 965.6.7 ;
— le paragraphe c du premier alinéa de l’article 965.9 ;
— la partie de l’article 965.9.1 qui précède le paragraphe a ;
— le paragraphe e de l’article 965.9.8.1 ;
— l’article 965.20.1.1 ;
— l’article 965.20.2.1 ;
— la partie de l’article 965.34.3 qui précède le paragraphe a ;
— le deuxième alinéa de l’article 985.5.2 ;
— l’article 1035 ;
— le deuxième alinéa de l’article 1036.1 ;
— le premier alinéa de l’article 1079.8 ;
— l’article 1086.4 ;
— l’article 1086.7 ;
— l’article 1129.4 ;
— l’article 1129.12 ;
— l’article 1129.15 ;
— l’article 1129.19 ;
— l’article 1129.23 ;
— l’article 1129.27 ;
— le premier alinéa de l’article 1129.33 ;
— l’article 1129.37 ;
— l’article 1129.41 ;
— l’article 1129.45 ;
— l’article 1145 ;
— le premier alinéa de l’article 1159.7 ;
— l’article 1175 ;
— l’article 1185 ;

2° par le remplacement, dans le texte anglais, des mots « eligible
corporation » par les mots « qualified corporation », partout où ils se
trouvent, dans les dispositions suivantes :

— le premier alinéa de l’article 119.9 ;
— l’article 771.7 ;
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— l’article 1029.2.1 ;
— l’article 1053.2 ;

3° par le remplacement, dans le texte français, du mot « émis »
par le mot « délivré » dans les dispositions suivantes :

— le troisième alinéa de l’article 725.9 ;
— le premier alinéa de l’article 776.1.5.3 ;
— le paragraphe b du troisième alinéa de l’article 776.1.5.4 ;

4° par le remplacement des mots « en l’adaptant » ou «en les
adaptant », selon le cas, par les mots « compte tenu des adaptations
nécessaires » dans les dispositions suivantes :

— l’article 280.4 ;
— l’article 564;
— le deuxième alinéa de l’article 1014 ;
— le premier alinéa de l’article 1174;

5° par le remplacement, dans le texte français, des mots « en y
faisant les adaptations nécessaires » ou «et en faisant les adaptations
nécessaires», selon le cas, par « , compte tenu des adaptations
nécessaires » dans les dispositions suivantes :

— le deuxième alinéa de l’article 125.3 ;
— le premier alinéa de l’article 560.2 ;

6° par le remplacement, dans le texte français, du mot « multi-
employeurs » par le mot « interentreprises », partout où il se trouve,
dans les dispositions suivantes :

— le paragraphe g du premier alinéa de l’article 38 ;
— l’article 43.1 ;
— l’article 43.2 ;
— l’article 78.6 ;

7° par le remplacement des mots « mutatis mutandis » par
« , compte tenu des adaptations nécessaires, » dans les dispositions
suivantes :

— l’article 280.2 ;
— le premier alinéa de l’article 529 ;
— le paragraphe a de l’article 540 ;
— l’article 586;
— l’article 761;
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— le paragraphe 2 de l’article 824;
— le premier alinéa de l’article 1007;
— l’article 1107
— l’article 1115 ;
— l’article 1129 ;

8° par le remplacement, dans le texte anglais, des mots «mutatis
mutandis» par « , with the necessary modifications,» dans le premier
alinéa des dispositions suivantes :

— l’article 555;
— l’article 605;

9° par le remplacement, dans le texte anglais, des mots «personal
insurance plan » par les mots «plan for the insurance of persons »,
partout où ils se trouvent, dans les dispositions suivantes :

— l’article 37.0.1.1 ;
— la partie de l’article 37.0.1.2 qui précède le paragraphe a du

premier alinéa ;
— la partie de l’article 37.0.1.3 qui précède le paragraphe a ;
— la partie de l’article 37.0.1.4 qui précède le paragraphe a du

premier alinéa ;
— la partie du paragraphe b de l’article 37.0.1.5 qui précède le

sous-paragraphe i ;
— la partie de l’article 37.0.1.6 qui précède le paragraphe a du

premier alinéa ;
— l’article 43.1 ;
— l’article 43.2 ;

10° par le remplacement des mots « de la municipalité» par les
mots « du territoire municipal local », dans les dispositions suivantes :

— le paragraphe b de l’article 40 ;
— l’article 65 ;
— l’article 65.1 ;
— l’article 66 ;
— le paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 67 ;

11° par le remplacement des mots « cette municipalité ou» par
les mots « ce territoire ou de cette », dans les dispositions suivantes :

— l’article 65.1 ;
— l’article 66 ;
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12° par le remplacement, dans le texte français, des mots «dans
laquelle » par le mot «où », dans les dispositions suivantes :

— le paragraphe b de l’article 40 ;
— l’article 65 ;
— l’article 65.1 ;
— l’article 66 ;

13° par le remplacement des mots « d’une même municipalité»
par les mots « d’un même territoire municipal local », dans les
dispositions suivantes :

— les paragraphes b à e de la définition de l’expression « frais de
formation admissibles » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.22 ;

— les paragraphes b, e, f et g du premier alinéa de l’article
1029.8.22.1.

2. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, sauf lorsqu’il modifie
le texte anglais du premier alinéa de l’article 119.9 de la Loi sur les
impôts, s’applique à une année d’imposition qui se termine après le
30 juin 1994.

3. Le sous-paragraphe 6° du paragraphe 1 s’applique à compter
de l’année d’imposition 1994.

4. Le sous-paragraphe 9° du paragraphe 1 s’applique à compter
de l’année d’imposition 1993.

LOI CONCERNANT L’APPLICATION DE LA LOI SUR LES IMPÔTS

262. 1. La Loi concernant l’application de la Loi sur les impôts
(L.R.Q., chapitre I-4) est modifiée par le remplacement, dans le
texte français, du mot « mauvaises » par le mot « irrécouvrables»
dans le paragraphe a du premier alinéa de l’article 45, dans le
paragraphe d de l’article 46 et dans l’article 96.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se
termine après le 30 novembre 1991.

263. L’article 104 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte français, des mots «dans la Gazette officielle du Québec »
par les mots « à la Gazette officielle du Québec ».



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 1011

LOI SUR LES LICENCES

264. L’article 5 de la Loi sur les licences (L.R.Q., chapitre L-3)
est modifié par l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Malgré le deuxième alinéa, les règlements adoptés au cours de
l’année 1996 en vertu de la présente loi à l’égard de la réduction du
droit spécifique prévu aux paragraphes b et c du premier alinéa de
l’article 79.11 peuvent, une fois publiés et s’ils en disposent ainsi,
s’appliquer à compter du 10 mai 1995. ».

265. L’article 79.10 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe e par le suivant :

« e) « boisson alcoolique» : une boisson alcoolique contenant plus
de 0,5 % en volume d’alcool. ».

266. 1. L’article 79.11 de cette loi, modifié par l’article 200 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par l’addition de
l’alinéa suivant :

« Cependant, dans le cas de la bière fabriquée au Québec par
une personne visée par règlement, le droit spécifique prévu aux
paragraphes b et c du premier alinéa est réduit du pourcentage
déterminé par règlement, selon les conditions et les modalités prévues
par règlement. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

LOI SUR LE MINISTÈRE DU REVENU

267. 1. L’article 2 de la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q.,
chapitre M-31), modifié par l’article 93 du chapitre 18 des lois de
1995, est de nouveau modifié par le remplacement du deuxième
alinéa par le suivant :

« Il est également chargé de l’application des lois fiscales, des
règlements adoptés en vertu de ces lois, de la Loi facilitant la
perception des pensions alimentaires (1995, chapitre 18), de l’Entente
internationale concernant la taxe sur les carburants et, dans la
mesure prévue à un accord conclu en vertu de l’article 9.0.1, de toute
loi du Parlement du Canada ou de tout règlement adopté en vertu
d’une telle loi et mentionnés dans cet accord.».

2. Le paragraphe 1 a effet à compter du 1er janvier 1996.
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268. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 9.0.3,
des suivants :

«9.0.4 Le ministre peut, avec l’autorisation du gouvernement,
conclure avec tout ministère ou organisme ainsi qu’avec toute
personne, association ou société toute entente visant à faciliter
l’application de l’Entente visée à l’article 2.

«9.0.5 Sous réserve de l’article 9.0.6, les dispositions de la
présente loi nécessaires à la mise en oeuvre de l’Entente visée à
l’article 2 s’appliquent compte tenu des adaptations nécessaires.

«9.0.6 Pour l’application de l’Entente visée à l’article 2, le
gouvernement peut, par règlement :

1° édicter toute disposition nécessaire pour donner effet à cette
Entente ainsi qu’à ses modifications ;

2° préciser les dispositions de la présente loi qui ne s’appliquent
pas ;

3° préciser les dispositions de l’Entente, y compris ses
modifications, qui s’appliquent ;

4° prendre toutes les autres mesures nécessaires à la mise en
oeuvre de l’Entente et de ses modifications. ».

2. Le paragraphe 1 a effet à compter du 1er janvier 1996.

269. L’article 17.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

«17.2 Toute personne qui ne réside pas au Québec, qui n’y a
pas d’établissement stable et qui présente une demande d’inscription
ou est tenue d’être inscrite pour l’application de la Loi sur la taxe de
vente du Québec (chapitre T-0.1) ou qui présente une demande pour
la délivrance d’un certificat d’enregistrement ou d’un permis en
vertu de la Loi concernant l’impôt sur le tabac (chapitre I-2) ou en
vertu de la Loi concernant la taxe sur les carburants (chapitre T-1),
doit, sur demande du ministre, donner et maintenir un cautionnement,
d’un montant et sous une forme satisfaisants pour le ministre,
assurant qu’elle percevra et versera les droits prévus par l’une ou
l’autre de ces lois. ».

270. L’article 17.3 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, après le paragraphe b, du suivant :
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« b.1) est contrôlée par un administrateur, un officier ou une
autre personne qui a omis de payer au ministre un montant qu’il
était tenu de lui payer en vertu de l’article 1015 de la Loi sur les
impôts ou des articles 23, 24 ou 24.0.1 ou est contrôlée par une
personne dont l’un des administrateurs ou officiers a omis de payer
un tel montant ;» ;

2° par l’addition de l’alinéa suivant :

« Le ministre peut également exiger de la personne qui a été
titulaire d’un certificat d’inscription, d’un certificat d’enregistrement
ou d’un permis qui a été révoqué en application des paragraphes d ou
f du premier alinéa de l’article 17.5 dans les 24 mois qui précèdent la
demande, qu’elle remédie au défaut visé à ces paragraphes.».

271. L’article 30.1 de cette loi est modifié par l’insertion, après
le premier alinéa, du suivant :

« De même, le ministre peut exiger d’un organisme public visé à
l’article 31.1.4 ou de son agent payeur, qu’il retienne tout montant
payable à une personne, si celle-ci, au moment où ce montant doit
être payé, n’a pas produit toutes les déclarations et tous les rapports
qu’elle était tenue de produire en vertu d’une loi fiscale ou d’un
règlement adopté en vertu d’une telle loi. ».

272. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 30.2,
du suivant :

«30.3 Dans le cas où une personne devient faillie au sens de la
Loi sur la faillite et l’insolvabilité (L.R.C. (1985), chapitre B-3) ou
dépose une proposition concordataire ou un avis d’intention de
déposer une telle proposition en vertu de cette loi, les règles suivantes
s’appliquent :

a) tout remboursement que cette personne demande à la suite
de la production d’une déclaration ou d’une demande, pour une
période de déclaration ou pour une année d’imposition qui se termine
au plus tard à la date de la faillite, à la date du dépôt de la proposition
concordataire ou de l’avis d’intention de déposer une telle proposition,
selon le cas, est égal à zéro ;

b) aucun remboursement ni aucun montant auquel la personne
aurait eu droit si elle l’avait demandé pour une période ou une année
d’imposition se terminant au plus tard à la date de la faillite, à la date
du dépôt de la proposition concordataire ou de l’avis d’intention de
déposer une telle proposition, selon le cas, ne peut être demandé
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dans une déclaration produite pour une période ou une année
d’imposition se terminant après cette date.

Le premier alinéa ne s’applique pas si, le jour où le
remboursement ou le montant est demandé, les déclarations et les
rapports qui doivent être produits en vertu d’une loi fiscale pour les
périodes ou pour les années d’imposition de la personne se terminant
au plus tard à la date de la faillite, à la date du dépôt de la proposition
concordataire ou de l’avis d’intention de déposer une telle proposition,
selon le cas, ou relativement à des acquisitions d’immeubles effectuées
au cours de ces périodes, ont été produits et si un montant égal aux
montants dus avant cette date par la personne pour ces périodes ou
pour ces années d’imposition a été payé. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de toute demande ou
toute déclaration produite après le 15 décembre 1995.

273. Les articles 31.1.2 à 31.1.5 de cette loi sont remplacés par
les suivants :

«31.1.2 Pour l’application du deuxième alinéa de l’article 30.1
et de l’article 31.1.1, lorsqu’un montant doit être payé par un
organisme public à une personne morale, l’organisme ou son agent
doit en informer le ministre selon les conditions et les modalités
prescrites en vertu de l’article 31.1.5.

«31.1.3 Le deuxième alinéa de l’article 30.1 et l’article 31.1.1
ne s’appliquent pas à l’égard d’un montant ou de la partie d’un
montant qui est déclaré insaisissable par la loi ou qui constitue une
indemnité ou le remboursement d’un service assuré ou de tous autres
frais afférents à une indemnité.

«31.1.4 Pour l’application du deuxième alinéa de l’article 30.1
et de l’article 31.1.1, les organismes publics comprennent le
gouvernement, ses ministères ainsi que les collèges d’enseignement
général et professionnel, les commissions scolaires, le Conseil scolaire
de l’Île de Montréal et les établissements publics et les régies
régionales de la santé et des services sociaux au sens de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2).

Sont également des organismes publics les organismes, y compris
les personnes désignées par l’Assemblée nationale, énumérés aux
notes complémentaires accompagnant les états financiers du
gouvernement publiés annuellement en vertu de la Loi sur
l’administration financière (chapitre A-6), à l’exception des
organismes qui y sont désignés comme administrant des fonds en
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fiducie ou comme étant des entreprises ou organismes à capital-
actions du gouvernement, sauf la Société immobilière du Québec.

«31.1.5 Le gouvernement peut faire des règlements pour
déterminer les conditions et les modalités d’application du deuxième
alinéa de l’article 30.1 et de l’article 31.1.1, les renseignements visés
par l’article 31.1.2 ainsi que les conditions et les modalités relatives à
la communication de ces renseignements. ».

274. 1. L’article 59.2 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«59.2 Quiconque omet de déduire, de retenir ou de percevoir
un montant qu’il devait déduire, retenir ou percevoir en vertu d’une
loi fiscale, encourt une pénalité de 15 % de ce montant.» ;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Quiconque omet, dans le délai prévu par la loi, de payer ou de
remettre un montant qu’il devait payer ou remettre en vertu d’une
loi fiscale, encourt une pénalité égale à :

a) 7 % de ce montant, dans le cas où le retard n’excède pas sept
jours ;

b) 11 % de ce montant, dans le cas où le retard n’excède pas
14 jours ;

c) 15 % de ce montant, dans les autres cas.» ;

3° par le remplacement du troisième alinéa par le suivant :

« Malgré le deuxième alinéa, quiconque contrevient à l’article 512
de la Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1) encourt une
pénalité égale à deux fois le montant de la taxe. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique aux montants devant être déduits,
retenus, perçus, payés ou remis après le 31 juillet 1995.

275. L’article 63 de cette loi est modifié par l’addition, après le
deuxième alinéa, du suivant :

« Dans le cas où l’infraction prévue au paragraphe f du premier
alinéa de l’article 62 a été commise, l’amende doit être au moins
égale au montant du remboursement que la personne a obtenu ou
tenté d’obtenir, plus 25 % de ce montant, sans en excéder le double. ».
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276. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 69,
du suivant :

«69.0.1 Malgré l’interdiction contenue au premier alinéa de
l’article 69, un fonctionnaire peut, pour l’application de l’Entente
visée à l’article 2, communiquer un renseignement confidentiel à une
juridiction qui a adhéré à cette entente, au mandataire ou au préposé
désigné d’une telle juridiction ainsi qu’à toute personne chargée de
la mise en oeuvre de cette entente.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er janvier 1996.

277. L’article 69.1 de cette loi, modifié par l’article 13 du
chapitre 46 des lois de 1994, par l’article 213 du chapitre 1 des lois de
1995, par l’article 14 du chapitre 36 des lois de 1995 et par l’article 50
du chapitre 43 des lois de 1995, est de nouveau modifié, dans le
deuxième alinéa :

1° par le remplacement du paragraphe a par le suivant :

« a) le contrôleur des finances, à l’égard d’une demande de
radiation de créance irrécouvrable que lui présente le sous-ministre
pour l’obtention d’un certificat de régularité ainsi qu’à l’égard d’un
renseignement qui lui est communiqué en application du deuxième
alinéa de l’article 30.1 et de l’article 31.1.1 ; » ;

2° par le remplacement du paragraphe e par le suivant :

« e) tout fonctionnaire, employé ou préposé d’un organisme
public au sens de l’article 31.1.4 ainsi que tout employé ou préposé
d’un agent de cet organisme, à l’égard d’un renseignement qui leur
est communiqué dans l’exercice de leurs fonctions en application du
deuxième alinéa de l’article 30.1 et des articles 31 et 31.1.1 ;».

278. L’article 97 de cette loi, modifié par l’article 18 du
chapitre 36 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement, dans le texte français du premier alinéa, des mots
« dans la Gazette officielle du Québec » par les mots « à la Gazette
officielle du Québec ».

279. Cette loi, modifiée par le chapitre 46 des lois de 1994 et
par les chapitres 1, 18, 36, 43 et 49 des lois de 1995, est de nouveau
modifiée :

1° par le remplacement, dans le texte anglais, des mots «adapted
as required » ou « mutatis mutandis », selon le cas, par les mots
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« with the necessary modifications », partout où ils se trouvent,
dans les dispositions suivantes :

— le quatrième alinéa de l’article 14;
— l’article 14.5 ;
— l’article 14.8 ;
— l’article 15.6 ;
— l’article 21.1 ;
— le deuxième alinéa de l’article 24.0.1 ;
— le troisième alinéa de l’article 24.1 ;

2° par le remplacement des mots « mutatis mutandis», « en
l’adaptant» ou « en les adaptant » par les mots « compte tenu des
adaptations nécessaires», dans les dispositions suivantes :

— le septième alinéa de l’article 14 ;
— le deuxième alinéa de l’article 17 ;
— le troisième alinéa de l’article 65 ;
— le deuxième alinéa de l’article 93.8 ;
— l’article 95.

LOI SUR LES NORMES DU TRAVAIL

280. 1. L’article 39.0.1 de la Loi sur les normes du travail
(L.R.Q., chapitre N-1.1), édicté par l’article 6 du chapitre 46 des lois
de 1994, est modifié par l’addition, après le paragraphe 2° du deuxième
alinéa, des paragraphes suivants :

« 3° un salarié qui se présente au travail à un établissement de
son employeur désigne :

a) relativement à une rémunération assujettie qui n’est pas
décrite au sous-paragraphe b, un salarié qui se présente au travail à
cet établissement pour la période habituelle de paie du salarié à
laquelle se rapporte cette rémunération assujettie ;

b) relativement à une rémunération assujettie qui est versée à
titre de boni, d’augmentation avec effet rétroactif ou de paie de
vacances, qui est réputée versée en vertu de l’article 979.3 de la Loi
sur les impôts ou qui ne se rapporte pas à une période habituelle de
paie du salarié, un salarié qui se présente au travail habituellement à
cet établissement ;

« 4° lorsque, au cours d’une période habituelle de paie d’un
salarié, celui-ci se présente au travail à un établissement au Québec
de son employeur ainsi qu’à un établissement de celui-ci à l’extérieur
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du Québec, ce salarié est réputé pour cette période, relativement à
une rémunération assujettie qui n’est pas décrite au sous-
paragraphe b du paragraphe 3° :

a) sauf si le sous-paragraphe b s’applique, ne se présenter au
travail qu’à cet établissement au Québec ;

b) ne se présenter au travail qu’à cet établissement à l’extérieur
du Québec, lorsque, au cours de cette période, il se présente au
travail principalement à un tel établissement de son employeur ;

« 5° lorsqu’un salarié se présente au travail habituellement à un
établissement au Québec de son employeur ainsi qu’à un
établissement de celui-ci à l’extérieur du Québec, ce salarié est
réputé, relativement à une rémunération assujettie décrite au sous-
paragraphe b du paragraphe 3°, ne se présenter au travail
habituellement qu’à cet établissement au Québec. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une rémunération
versée ou réputée versée par un employeur après le 31 décembre
1993, sauf si l’employeur a, au 31 décembre 1994, cessé l’exploitation
de son entreprise et sauf à l’égard des causes pendantes au plus tard
le 9 août 1995 et des avis d’opposition signifiés au ministre du
Revenu au plus tard à cette date, dont l’un des objets de la
contestation à cette date concerne le mode de calcul des cotisations à
payer en vertu du chapitre III.1 de la Loi sur les normes du travail,
édicté par l’article 6 du chapitre 46 des lois de 1994, et a pour motif,
expressément invoqué au plus tard à cette date soit dans la requête
en appel ou l’avis d’opposition antérieurement signifié au ministre
du Revenu, soit dans l’avis d’opposition, selon le cas, le non-
assujettissement d’un employeur à payer une telle cotisation à l’égard
d’une rémunération assujettie versée à l’un de ses salariés pour la
période où ce dernier se présente au travail à l’un de ses
établissements à l’extérieur du Québec.

281. 1. L’article 39.0.2 de cette loi, édicté par l’article 6 du
chapitre 46 des lois de 1994, est modifié par le remplacement, dans le
texte français, du mot « multi-employeurs» par « interentreprises ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une rémunération
versée ou réputée versée par un employeur après le 31 décembre
1993 sauf si l’employeur a, au 31 décembre 1994, cessé l’exploitation
de son entreprise.

282. L’article 39.0.4 de cette loi, édicté par l’article 6 du
chapitre 46 des lois de 1994, est modifié par le remplacement, dans le
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texte anglais, des mots « adapted as required » par « with the
necessary modifications ».

LOI SUR LA RÉGIE DE L’ASSURANCE-MALADIE DU QUÉBEC

283. 1. L’article 34 de la Loi sur la Régie de l’assurance-
maladie du Québec (L.R.Q., chapitre R-5), remplacé par l’article 217
du chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement du taux de « 3,75 %» par le taux de
« 4,26 % » ;

2° par le remplacement, dans le texte français, du mot « multi-
employeurs » par le mot « interentreprises ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un salaire versé ou réputé versé après le 9 mai 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à compter
de l’année 1994.

284. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 34,
du suivant :

«34.0.0.1 Pour l’application de l’article 34, les règles suivantes
s’appliquent :

a) un employé qui se présente au travail à un établissement de
son employeur désigne :

i. relativement à un salaire qui n’est pas décrit au sous-
paragraphe ii, un employé qui se présente au travail à cet
établissement pour la période habituelle de paie de l’employé à
laquelle se rapporte ce salaire ;

ii. relativement à un salaire qui est versé à titre de boni,
d’augmentation avec effet rétroactif ou de paie de vacances, ou
versé à un fiduciaire ou à un dépositaire à l’égard de l’employé, qui
est réputé versé en vertu du deuxième alinéa de l’article 979.3 de la
Loi sur les impôts (chapitre I-3) ou qui ne se rapporte pas à une
période habituelle de paie de l’employé, un employé qui se présente
au travail habituellement à cet établissement ;

b) lorsque, au cours d’une période habituelle de paie d’un
employé, celui-ci se présente au travail à un établissement au Québec
de son employeur ainsi qu’à un établissement de celui-ci à l’extérieur
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du Québec, cet employé est réputé pour cette période, relativement
à un salaire qui n’est pas décrit au sous-paragraphe ii du
paragraphe a :

i. sauf si le sous-paragraphe ii s’applique, ne se présenter au
travail qu’à cet établissement au Québec ;

ii. ne se présenter au travail qu’à cet établissement à l’extérieur
du Québec, lorsque, au cours de cette période, il se présente au
travail principalement à un tel établissement de son employeur ;

c) lorsqu’un employé se présente au travail habituellement à un
établissement au Québec de son employeur ainsi qu’à un
établissement de celui-ci à l’extérieur du Québec, cet employé est
réputé, relativement à un salaire décrit au sous-paragraphe ii du
paragraphe a, ne se présenter au travail habituellement qu’à cet
établissement au Québec. ».

2. Le paragraphe 1 est déclaratoire, sauf à l’égard des jugements
rendus avant le 10 août 1995. Il ne s’applique également pas à l’égard
des causes pendantes le 9 août 1995 et des avis d’opposition signifiés
au ministre du Revenu au plus tard à cette date, dont l’un des objets
de la contestation à cette date concerne le mode de calcul des
cotisations à payer en vertu de l’article 34 de la Loi sur la Régie de
l’assurance-maladie du Québec et a pour motif, expressément invoqué
au plus tard à cette date soit dans la requête en appel ou l’avis
d’opposition antérieurement signifié au ministre du Revenu, soit
dans l’avis d’opposition, selon le cas, le non-assujettissement d’un
employeur à payer une telle cotisation à l’égard du salaire versé à
l’un de ses employés pour la période où ce dernier se présente au
travail à l’un de ses établissements à l’extérieur du Québec. Toutefois,
le sous-paragraphe ii du paragraphe a de l’article 34.0.0.1 de cette
loi, que le paragraphe 1 édicte, doit se lire en y supprimant :

a) lorsqu’il s’applique avant le 1er janvier 1984, « ou versé à un
fiduciaire ou à un dépositaire à l’égard de l’employé, qui est réputé
versé en vertu du deuxième alinéa de l’article 979.3 de la Loi sur les
impôts (chapitre I-3) » ;

b) lorsqu’il s’applique, après le 31 décembre 1983, à l’égard d’un
montant versé à un fiduciaire ou à un dépositaire avant le 13 mai
1994, « ou versé à un fiduciaire ou à un dépositaire à l’égard de
l’employé, ».

285. 1. L’article 34.1.4 de cette loi, modifié par l’article 219 du
chapitre 1 des lois de 1995 et par l’article 243 du chapitre 49 des lois
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de 1995, est de nouveau modifié par l’addition, après le sous-
paragraphe v du paragraphe b, du sous-paragraphe suivant :

« vi. tout autre montant, non autrement déductible dans le calcul
du revenu total du particulier pour l’année, que celui-ci a déduit dans
le calcul de son revenu pour l’année en vertu de la partie I de la Loi
sur les impôts à titre de remboursement d’un montant qui est inclus
dans l’ensemble déterminé à son égard en vertu du paragraphe a
pour une année, ou qui le serait si le présent article s’appliquait à
cette dernière. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année 1993.

286. L’article 34.1.7 de cette loi, remplacé par l’article 220 du
chapitre 1 des lois de 1995 et modifié par l’article 244 du chapitre 49
des lois de 1995, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le
texte anglais, des mots « adapted as required » par « with the
necessary modifications ».

287. L’article 36 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte français, des mots «dans la Gazette officielle du Québec »
par les mots « à la Gazette officielle du Québec ».

LOI SUR LE RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC

288. 1. L’article 50 de la Loi sur le régime de rentes du Québec
(L.R.Q., chapitre R-9), modifié par l’article 223 du chapitre 1 des lois
de 1995, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le texte
français du paragraphe a, du mot « multi-employeurs » par le mot
« interentreprises ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année 1994.

289. L’article 63 de cette loi est remplacé par le suivant :

«63. Tout employeur doit payer au ministre, aux dates, pour
les périodes et suivant les modalités prévues à l’article 1015 de la Loi
sur les impôts (chapitre I-3), un montant égal à celui qu’il était tenu
de déduire ainsi que le montant qu’il est lui-même tenu de verser à
l’égard de chaque salarié et qui est égal au montant prescrit visé à
l’article 59. ».

290. L’article 76 de cette loi, remplacé par l’article 226 du
chapitre 1 des lois de 1995 et modifié par l’article 245 du chapitre 49
des lois de 1995, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le
texte anglais, des mots « adapted as required» par les mots « with
the necessary modifications ».
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291. L’article 184 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte anglais, des mots « adapted as required » par les mots
« with the necessary modifications ».

LOI SUR LE REMBOURSEMENT D’IMPÔTS FONCIERS

292. L’article 1.0.1 de la Loi sur le remboursement d’impôts
fonciers (L.R.Q., chapitre R-20.1) est modifié par le remplacement,
dans le texte anglais, des mots « adapted as required » par les mots
« with the necessary modifications ».

293. 1. L’article 10 de cette loi, modifié par l’article 228 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement du troisième alinéa par le suivant :

« Pour l’application du présent article, le revenu total est le
montant déterminé conformément au paragraphe c du premier alinéa
de l’article 776.29 de la Loi sur les impôts. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard du calcul du
remboursement d’impôts fonciers pour l’année 1995 et les années
subséquentes.

294. 1. L’article 14.2 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard du calcul du
remboursement d’impôts fonciers pour l’année 1995 et les années
subséquentes.

LOI SUR LA SÉCURITÉ DU REVENU

295. 1. L’article 49 de la Loi sur la sécurité du revenu
(L.R.Q., chapitre S-3.1.1), modifié par l’article 236 du chapitre 1 des
lois de 1995, est de nouveau modifié par le remplacement, dans la
quatrième ligne du premier alinéa, de « ii et i » par « 2° et 1° du sous-
paragraphe i ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la détermination
d’une prestation pour l’année 1995 et les années subséquentes.

LOI SUR LES SOCIÉTÉS DE PLACEMENTS DANS L’ENTREPRISE QUÉBÉCOISE

296. 1. L’article 13 de la Loi sur les sociétés de placements
dans l’entreprise québécoise (L.R.Q., chapitre S-29.1) est modifié
par le remplacement, dans la deuxième ligne, du montant de
« 2 500 000 $ » par le montant de « 5 000 000 $ ».



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 1023

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué
après le 9 mai 1995.

LOI SUR LES STIMULANTS FISCAUX AU DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

297. L’article 27 de la Loi sur les stimulants fiscaux au
développement industriel (L.R.Q., chapitre S-34) est modifié par le
remplacement, dans le texte français du deuxième alinéa, des mots
« dans la Gazette officielle du Québec » par les mots « à la Gazette
officielle du Québec ».

298. L’article 28 de cette loi, modifié par l’article 362 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«28. Les articles 2 à 12, le troisième alinéa de l’article 18,
l’article 20 et les articles 22 à 25 constituent une loi fiscale au sens de
la Loi sur le ministère du Revenu (chapitre M-31). » ;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, des mots
« mutatis mutandis » par les mots «compte tenu des adaptations
nécessaires ».

LOI SUR LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC

299. 1.  L’article 1 de la Loi sur la taxe de vente du Québec
(L.R.Q., chapitre T-0.1), modifié par l’article 23 du chapitre 23 des
lois de 1994, par l’article 247 du chapitre 1 des lois de 1995 et par
l’article 246 du chapitre 49 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par la suppression de la définition de l’expression « fourniture
non taxable » ;

2° par le remplacement de la définition de l’expression
« fourniture taxable » par la suivante :

« « fourniture taxable » signifie une fourniture qui est effectuée
dans le cadre d’une activité commerciale ;» ;

3° par l’insertion, après la définition de l’expression
« habitation », de la suivante :

« « immeuble» comprend :

1° les baux afférents aux immeubles ;
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2° les maisons mobiles ;

3° les maisons flottantes ;

4° les tenures à bail ou autres droits de propriété afférents aux
maisons mobiles et aux maisons flottantes ;» ;

4° par le remplacement de la définition de l’expression « maison
flottante » par la suivante :

« « maison flottante » signifie une construction constituée d’une
plate-forme flottante et d’un bâtiment fixé de façon permanente à
celle-ci et conçue pour être occupée à titre de résidence pour des
particuliers, à l’exclusion d’un appareil ou du mobilier, non intégré
et vendu avec celle-ci, ou d’une construction munie d’un moyen de
propulsion ou qui peut facilement en être munie ;» ;

5° par le remplacement de la définition de l’expression « maison
mobile » par la suivante :

« « maison mobile » signifie une unité d’au moins trois mètres de
largeur et huit mètres de longueur, équipée d’installations complètes
de chauffage, d’électricité et de plomberie et conçue pour être
remorquée sur son propre châssis sur roues jusqu’à un emplacement
pour y être placée sur des fondations et raccordée à des installations
de service et pour être occupée à des fins résidentielles, à l’exclusion
d’un appareil ou du mobilier, non intégré et vendu avec celle-ci,
d’une caravane, d’une autocaravane, d’une tente-caravane ou de
tout autre véhicule destiné à un usage récréatif ; » ;

6° par l’insertion, après la définition de l’expression « minéral »,
de la suivante :

« « mois » signifie une période commençant un quantième donné
d’un mois civil et se terminant, selon le cas :

1° la veille du même quantième du mois civil suivant ;

2° dans le cas où le mois civil suivant n’a pas de quantième
correspondant au quantième donné, le dernier jour de ce mois
suivant ;» ;

7° par l’insertion, après la définition de l’expression « taxe », de
la suivante :
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« « télécommunication » signifie la transmission, l’émission ou la
réception de signes, signaux, écrits, images, sons ou renseignements
de toute nature soit par système électromagnétique, notamment par
fil, câble ou système radio ou optique, soit par tout procédé technique
semblable ; » ;

8° par le remplacement de la définition de l’expression « voiture
de tourisme» par la suivante :

« « voiture de tourisme» a le sens que lui donne l’article 1 de la
Loi sur les impôts. ».

2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1 s’appliquent à
l’égard de :

a) la fourniture d’un bien meuble ou d’un service dont la totalité
de la contrepartie devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas
payée avant le 1er août 1995 ;

b) la fourniture d’un bien meuble ou d’un service dont une
partie de la contrepartie devient due après le 31 juillet 1995 et n’est
pas payée avant le 1er août 1995 ; toutefois, aucune taxe n’est payable
en vertu du chapitre II du titre I de cette loi à l’égard de toute partie
de la contrepartie qui devient due ou est payée avant le 1er août 1995 ;

c) la fourniture d’un immeuble effectuée en vertu d’une
convention écrite conclue après le 31 juillet 1995, suivant laquelle la
propriété et la possession de l’immeuble sont transférées à l’acquéreur
après cette date.

3. Les sous-paragraphes 3°, 4°, 5° et 7° du paragraphe 1 ont
effet depuis le 1er juillet 1992.

4. Le sous-paragraphe 6° du paragraphe 1 entre en vigueur à la
date fixée par le gouvernement.

5. Le sous-paragraphe 8° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’une voiture de tourisme qu’un inscrit acquiert, ou apporte au
Québec :

a) après le 31 juillet 1995 dans le cas où l’inscrit est une petite
ou moyenne entreprise ;

b) après le 29 novembre 1996 dans le cas où l’inscrit est une
grande entreprise.
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6. De plus, lorsque la définition de l’expression «voiture de
tourisme » prévue à l’article 1 de cette loi, que le sous-paragraphe 8°
du paragraphe 1 remplace, s’applique pour une période antérieure à
celles visées aux sous-paragraphes a ou b du paragraphe 5, selon le
cas, elle doit se lire comme suit :

« « voiture de tourisme» a le sens que lui donne l’article 1 de la
Loi sur les impôts, mais ne comprend pas un véhicule routier à
l’égard duquel un inscrit, s’il en faisait l’acquisition, ou l’apport au
Québec, pour utilisation exclusive dans le cadre de ses activités
commerciales, ne pourrait demander un remboursement de la taxe
sur les intrants en raison du paragraphe 1° de l’article 206.1. ».

300. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 14,
du suivant :

«14.1 Une personne qui ne réside pas au Québec est réputée
résider au Canada à un moment quelconque si elle est réputée y
résider à ce moment en vertu de la Loi sur la taxe d’accise (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre E-15).».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

301. 1. L’article 17 de cette loi, modifié par l’article 249 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«17. Toute personne qui apporte au Québec un bien corporel,
soit pour consommation ou utilisation au Québec par elle-même ou à
ses frais par une autre personne, soit pour fourniture au Québec
pour une contrepartie dans le cas où la personne est un petit
fournisseur qui n’est pas un inscrit, doit, immédiatement après
l’apport, payer au ministre une taxe à l’égard de ce bien égale à 6,5 %
de la valeur de celui-ci. » ;

2° par l’insertion, après le paragraphe 2.1° du deuxième alinéa,
du suivant :

« 2.2° dans le cas d’un bien fourni par vente hors du Québec à
une personne qui est un petit fournisseur qui n’est pas un inscrit et
qui apporte le bien pour fourniture au Québec pour une contrepartie :

a) s’il s’agit d’un bien, autre qu’un véhicule routier usagé visé
au sous-paragraphe b, la valeur de la contrepartie ;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 1027

b) s’il s’agit d’un véhicule routier usagé devant être immatriculé
en vertu du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) par suite
d’une demande de la personne, la valeur de la contrepartie de la
fourniture à la personne ou, si celle-ci est effectuée sans contrepartie
ou pour une contrepartie inférieure à la valeur estimative du véhicule,
cette valeur estimative ; » ;

3° par la suppression du paragraphe 3° du quatrième alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un apport effectué
après le 31 juillet 1995.

302. 1. L’article 17.0.1 de cette loi, édicté par l’article 250 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par
ce qui suit :

«17.0.1 Pour l’application du paragraphe 2.1° et du sous-
paragraphe b du paragraphe 2.2° du deuxième alinéa de l’article 17,
la valeur estimative d’un véhicule routier correspond : » ;

2° par le remplacement des paragraphes 2° et 3° par les suivants :

« 2° dans le cas d’un véhicule dont un prix de vente moyen en
gros est indiqué dans l’édition la plus récente, le premier jour du
mois précédant celui où le véhicule est apporté au Québec, du
Canadian Motorcycle Dealers Blue Book publié par All Seasons
Publications Ltd., à ce prix diminué d’un montant de 500 $ ;

« 3° dans le cas d’un véhicule dont un prix de vente moyen en
gros est indiqué dans l’édition la plus récente, le premier jour du
mois précédant celui où le véhicule est apporté au Québec, du
Canadian ATV, Snowmobile & Watercraft Dealers Blue Book publié
par All Seasons Publications Ltd., à ce prix diminué d’un montant
de 500 $ ; ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un apport effectué après le 31 juillet 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un apport effectué après le 31 mai 1995.

303. 1. L’article 17.0.2 de cette loi, édicté par l’article 250 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :
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1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par
ce qui suit :

«17.0.2 Dans le cas où le sous-paragraphe a du paragraphe 2.1°
ou le sous-paragraphe b du paragraphe 2.2° du deuxième alinéa de
l’article 17 s’applique à l’égard d’un véhicule routier qui est
endommagé ou qui présente une usure inhabituelle au moment de sa
fourniture à une personne, que le véhicule est apporté au Québec par
la personne immédiatement après ce moment et qu’immédiatement
après l’apport celle-ci remet au ministre ou à une personne prescrite
pour l’application de l’article 473, une évaluation écrite du véhicule
ou des réparations à réaliser à l’égard de celui-ci effectuée par la
personne visée au deuxième alinéa de l’article 55.0.3, la valeur du
véhicule qui correspond à la valeur estimative de celui-ci prévue à
l’article 17.0.1 peut être réduite d’un montant égal : » ;

2° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° soit à l’excédent de la valeur des réparations à réaliser à
l’égard du véhicule indiquée sur l’évaluation écrite sur 500 $. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un apport effectué après le 31 juillet 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un apport effectué après le 31 mai 1994.

304. 1. L’article 17.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° le véhicule routier ainsi donné en échange était usagé et
dans le cas où la taxe a été payée à l’égard de ce dernier, la personne
n’a pas droit à un remboursement à l’égard de la taxe ainsi payée ; » ;

2° par l’addition, après le paragraphe 4°, du suivant :

« 5° la personne n’a pas droit à un remboursement de la taxe
payable relativement au véhicule routier apporté. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un apport effectué
après le 31 juillet 1995.

305. 1. L’article 17.2 de cette loi est abrogé.
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de l’apport d’un véhicule
routier effectué par un inscrit après le 31 juillet 1995 dans le cas où
l’inscrit aurait le droit de demander un remboursement de la taxe
sur les intrants s’il payait une taxe relativement au véhicule ainsi
apporté et, dans tous les autres cas, à l’égard de l’apport d’un véhicule
routier effectué après le 29 novembre 1996.

306. 1. L’article 17.3 de cette loi, modifié par l’article 251 du
chapitre 1 des lois de 1995, est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de l’apport d’un carburant
effectué par un inscrit après le 31 juillet 1995 dans le cas où l’inscrit
aurait le droit de demander un remboursement de la taxe sur les
intrants s’il payait une taxe relativement au carburant ainsi apporté
et, dans tous les autres cas, à l’égard de l’apport d’un carburant
effectué après le 31 décembre 1995.

307. 1. L’article 18 de cette loi, modifié par l’article 253 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par la suppression du sous-paragraphe ii du sous-paragraphe c
du paragraphe 3° du premier alinéa ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 4°
du premier alinéa par le suivant :

« a) le bien est délivré à l’acquéreur donné au Québec, ou y est
mis à sa disposition, et l’acquéreur donné n’est pas un inscrit qui
acquiert le bien pour consommation, utilisation ou fourniture
exclusive dans le cadre de ses activités commerciales ; » ;

3° par le remplacement du sous-paragraphe ii du sous-
paragraphe b du paragraphe 4° du premier alinéa par le suivant :

« ii. l’inscrit avait le droit de demander un remboursement de la
taxe sur les intrants à l’égard du bien ou n’était pas tenu de payer la
taxe prévue au présent article à l’égard de la fourniture seulement
parce qu’il avait acquis le bien pour consommation, utilisation ou
fourniture exclusive dans le cadre de ses activités commerciales ; ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’une fourniture effectuée à un acquéreur :

a) après le 31 juillet 1995 dans le cas où l’acquéreur est une
petite ou moyenne entreprise ;
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b) après le 29 novembre 1996 dans le cas où l’acquéreur est une
grande entreprise.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
de la fourniture d’un bien effectuée après le 29 novembre 1996.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er août 1995 sauf à l’égard d’un bien relativement auquel un inscrit
n’avait pas le droit de demander un remboursement de la taxe sur
les intrants en raison de l’article 206.1, auquel cas il ne s’applique
pas.

308. 1. La sous-section 4 de la section I du chapitre II du
titre I, édictée par l’article 254 du chapitre 1 des lois de 1995, est
abrogée.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture
effectuée après le 12 mai 1994 ou d’un apport effectué après cette
date.

309. 1. L’article 19 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de :

a) la fourniture d’un bien meuble dont la totalité ou une partie
de la contrepartie devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas
payée avant le 1er août 1995 ;

b) la fourniture d’un immeuble effectuée en vertu d’une
convention écrite conclue après le 31 juillet 1995, suivant laquelle la
propriété et la possession de l’immeuble sont transférées à l’acquéreur
après cette date.

310. 1. L’article 20 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de :

a) la fourniture d’un bien meuble ou d’un service dont la totalité
ou une partie de la contrepartie devient due après le 31 juillet 1995
et n’est pas payée avant le 1er août 1995 ;

b) la fourniture d’un immeuble effectuée en vertu d’une
convention écrite conclue après le 31 juillet 1995, suivant laquelle la
propriété et la possession de l’immeuble sont transférées à l’acquéreur
après cette date.
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311. 1. L’article 20.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«20.1 La fourniture effectuée autrement que dans le cadre
d’une activité commerciale d’un véhicule routier qui doit être
immatriculé en vertu du Code de la sécurité routière (chapitre
C-24.2) à la suite d’une demande de son acquéreur est réputée
constituer une fourniture taxable. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la fourniture d’un
véhicule routier dont la totalité ou une partie de la contrepartie
devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le
1er août 1995.

312. 1. L’article 30.1 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture
effectuée après le 29 novembre 1996.

313. 1. Les articles 34.1 et 34.2 de cette loi sont abrogés.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard du bien ou du service
ainsi que de l’autre bien ou de l’autre service visés à l’article 34 :

a) que l’inscrit acquiert après le 31 juillet 1995 dans le cas où
l’inscrit est une petite ou moyenne entreprise ;

b) que l’inscrit acquiert après le 29 novembre 1996 dans le cas
où l’inscrit est une grande entreprise ;

c) que l’organisme acquiert après le 31 juillet 1995.

314. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’intitulé de
la sous-section 2 de la sous-section III de la sous-section 1 de la
section II du chapitre II du titre I, de l’article suivant :

«41.0.1 Dans le cas où un inscrit — appelé «mandataire »
dans le présent article — agissant à titre de mandataire d’un autre
inscrit — appelé « mandant » dans le présent article — dans le cadre
d’une activité commerciale du mandataire, effectue la fourniture
taxable, autrement que par vente aux enchères, d’un bien ou d’un
service à un acquéreur pour le compte du mandant et que le
mandataire ne dévoile pas par écrit à l’acquéreur le nom du mandant
et le numéro d’inscription attribué à ce dernier en vertu de la section
I du chapitre VIII, les règles suivantes s’appliquent :
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1° le mandant est réputé ne pas avoir effectué la fourniture à
l’acquéreur ;

2° le mandataire est réputé avoir effectué la fourniture à
l’acquéreur ;

3° le mandataire est réputé ne pas avoir effectué au mandant la
fourniture d’un service relatif à la fourniture à l’acquéreur ;

4° le mandant est réputé avoir effectué une fourniture du bien
ou du service au mandataire et le mandataire est réputé avoir reçu
cette fourniture du mandant ;

5° lorsqu’un montant donné de la contrepartie de la fourniture
du bien ou du service à l’acquéreur devient dû ou est payé et que, à
un ou plusieurs moments, le mandataire verse au mandant, ou porte
à son crédit, un montant au titre de ce montant donné, le mandataire
est réputé avoir payé, et le mandant est réputé avoir reçu, au premier
en date de ces moments, une contrepartie de la fourniture réputée
avoir été effectuée au mandataire en vertu du paragraphe 4° égale
au montant déterminé selon la formule suivante :

A – B.

Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente le montant donné ;

2° la lettre B représente la contrepartie qui serait déterminée à
l’égard de la fourniture du service relatif à la fourniture à l’acquéreur
qui serait effectuée par le mandataire au mandant si ce n’était du
présent article et du paragraphe 1 de l’article 177 de la Loi sur la
taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15) et qui
est devenue due ou qui a été payée ou, dans le cas où la fourniture à
l’acquéreur est effectuée par louage, licence ou accord semblable, la
partie de cette contrepartie qui est raisonnablement attribuable à la
période à laquelle le montant donné se rapporte et qui n’a pas été
attribuée à une période antérieure. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture
effectuée par un inscrit pour le compte d’un mandant après le 31 juillet
1995.
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315. 1. L’article 41.1 de cette loi, modifié par l’article 259 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement de la partie qui précède le paragraphe 1° du premier
alinéa par ce qui suit :

«41.1 Dans le cas où un inscrit — appelé «mandataire » dans
le présent article — agissant à titre de mandataire d’une personne
— appelée «mandant » dans le présent article — dans le cadre d’une
activité commerciale du mandataire, effectue la fourniture d’un bien
meuble, autrement que par vente aux enchères, pour le compte du
mandant, que le mandant n’est pas tenu de percevoir la taxe à
l’égard de la fourniture et que le mandataire ne dévoile pas par écrit
à l’acquéreur de la fourniture qu’il effectue la fourniture pour le
compte d’une autre personne qui n’est pas tenue de percevoir la taxe
à l’égard de la fourniture, les règles suivantes s’appliquent : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture
effectuée par un inscrit pour le compte d’une personne après le
31 juillet 1995.

316. 1. L’article 41.2 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de la partie qui précède le paragraphe
1° par ce qui suit :

«41.2 Dans le cas où un inscrit — appelé « encanteur » dans le
présent article — agissant à titre d’encanteur et de mandataire pour
une autre personne — appelée « mandant » dans le présent article —
dans le cadre d’une activité commerciale de l’encanteur, effectue
pour le compte du mandant soit la fourniture par vente aux enchères
d’un bien meuble, soit, dans le cas où le mandant est un inscrit, la
fourniture taxable par vente aux enchères d’un immeuble ou d’un
service, les règles suivantes s’appliquent : » ;

2° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° dans le cas où, à un ou plusieurs moments, l’encanteur
verse au mandant, ou porte à son crédit, un montant relativement à
la fourniture à l’acquéreur, le mandant est réputé avoir effectué une
fourniture du bien  ou du service à l’encanteur, et celui-ci est réputé
avoir reçu cette fourniture du mandant, pour une contrepartie payée,
au premier en date de ces moments, égale :

a) dans le cas où la taxe n’est pas payable à l’égard de la
fourniture réputée avoir été effectuée par le mandant, au total de la
contrepartie de la fourniture à l’acquéreur et de la taxe payable par
l’acquéreur à l’égard de cette fourniture ;
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b) dans tout autre cas, à la contrepartie de la fourniture à
l’acquéreur. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la fourniture d’un
bien ou d’un service effectuée par un encanteur pour le compte d’une
personne après le 31 juillet 1995.

317. 1. L’article 41.3 de cette loi est remplacé par le suivant :

«41.3 Les articles 41.1 et 41.2 ne s’appliquent pas dans le cas
où la fourniture effectuée par le mandant à l’acquéreur en est une
qui est visée à l’article 20.1.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la fourniture d’un
bien effectuée par un inscrit pour le compte d’une personne après le
31 juillet 1995.

3. De plus, lorsque l’article 41.3 de cette loi, que le paragraphe 1
remplace, s’applique à l’égard de la fourniture d’un bien effectuée
par un inscrit pour le compte d’une personne avant le 1er août 1995, il
doit se lire comme suit :

«41.3 Les articles 41.1 et 41.2 ne s’appliquent pas dans le cas
où :

1° la fourniture effectuée par le mandant à l’acquéreur en est
une qui est visée à l’article 20.1 ;

2° le bien est un bien à l’égard duquel un remboursement de la
taxe sur les intrants ne peut être demandé en raison de l’article
206.1.».

318. 1. L’article 41.4 de cette loi, modifié par l’article 260 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement, dans le texte français, de ce qui précède
le paragraphe 1° par ce qui suit :

«41.4 Dans le cas où un inscrit effectue la fourniture d’un bien
meuble pour le compte d’une personne dans des circonstances où il
est réputé, en vertu des articles 41.1 ou 41.2, avoir reçu une fourniture
du bien par la personne et avoir payé une contrepartie égale au
montant déterminé en vertu du paragraphe 4° du premier alinéa de
l’article 41.1 ou en vertu du paragraphe 2° de l’article 41.2, les règles
suivantes s’appliquent : » ;
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2° par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 2°
par le suivant :

« a) dans le cas où l’article 41.1 s’applique, le montant déterminé
en vertu du paragraphe 4° du premier alinéa de cet article ;».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er juillet 1992.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’une fourniture effectuée par un inscrit pour le compte d’une
personne après le 12 mai 1994.

319. 1. L’article 41.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

«41.5 Pour l’application de la présente sous-section, dans le
cas où un inscrit effectue la fourniture par vente ou par quelque
autre manière que ce soit d’un bien ou d’un service pour le compte
d’une personne, toute fourniture du bien ou du service qui est, par
suite de cette fourniture, réputée en vertu de la présente sous-
section avoir été effectuée par la personne à l’inscrit est réputée
avoir été effectuée de la même manière.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture
effectuée par un inscrit pour le compte d’une personne après le
31 juillet 1995.

320. 1. L’article 42.0.2 de cette loi, édicté par l’article 261 du
chapitre 1 des lois de 1995, est remplacé par le suivant :

«42.0.2 Dans le cas où une personne acquiert, ou apporte au
Québec, un bien ou un service pour consommation ou utilisation dans
le cadre de son initiative, elle est réputée avoir acquis ou apporté le
bien ou le service pour consommation ou utilisation dans le cadre de
ses activités commerciales dans la mesure où le bien ou le service est
acquis ou apporté par la personne afin d’effectuer une fourniture
taxable dans le cadre de cette initiative.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service
qu’une personne acquiert, ou apporte au Québec, après le 31 juillet
1995 pour consommation ou utilisation dans le cadre de son initiative.

321. 1. L’article 42.0.3 de cette loi, édicté par l’article 261 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
paragraphe 1° par le suivant :
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« 1° soit afin d’effectuer une fourniture, autre qu’une fourniture
taxable, dans le cadre de cette initiative ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service
qu’une personne acquiert, ou apporte au Québec, après le 31 juillet
1995 pour consommation ou utilisation dans le cadre de son initiative.

322. 1. L’article 42.0.4 de cette loi, édicté par l’article 261 du
chapitre 1 des lois de 1995, est remplacé par le suivant :

«42.0.4 Dans le cas où une personne consomme ou utilise un
bien ou un service dans le cadre de son initiative, la consommation
ou l’utilisation du bien ou du service est réputée faite dans le cadre
de ses activités commerciales dans la mesure où cette consommation
ou cette utilisation est faite afin d’effectuer une fourniture taxable
dans le cadre de cette initiative.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service
qu’une personne consomme ou utilise après le 31 juillet 1995 dans le
cadre de son initiative.

323. 1. L’article 42.0.5 de cette loi, édicté par l’article 261 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
paragraphe 1° par le suivant :

« 1° soit afin d’effectuer une fourniture, autre qu’une fourniture
taxable, dans le cadre de cette initiative ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service
qu’une personne consomme ou utilise après le 31 juillet 1995 dans le
cadre de son initiative.

324. 1. L’article 42.0.6 de cette loi, édicté par l’article 261 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement de ce qui
précède le paragraphe 1° par ce qui suit :

«42.0.6 Dans le cas où un fournisseur effectue une fourniture
taxable — appelée « fourniture gratuite » dans le présent article —
d’un bien ou d’un service sans contrepartie ou pour une contrepartie
symbolique dans le cadre d’une initiative donnée de ce dernier et
qu’il peut raisonnablement être considéré que l’une ou l’autre des
fins — appelées « fins spécifiques » dans le présent article — pour
lesquelles la fourniture gratuite est effectuée consiste à faciliter, à
favoriser ou à promouvoir soit l’acquisition, la consommation ou
l’utilisation d’autres biens ou d’autres services par une autre
personne, soit une initiative d’une personne, les règles suivantes
s’appliquent :».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de :

a) la fourniture d’un bien meuble ou d’un service effectuée
après le 31 juillet 1995 ;

b) la fourniture d’un immeuble effectuée en vertu d’une
convention écrite conclue après le 31 juillet 1995, suivant laquelle la
propriété et la possession de l’immeuble sont transférées à l’acquéreur
après cette date.

325. 1. L’article 42.0.7 de cette loi, édicté par l’article 261 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«42.0.7 Les méthodes utilisées par une personne au cours
d’un exercice pour déterminer la mesure dans laquelle un bien ou un
service est acquis, ou apporté au Québec, par la personne soit afin
d’effectuer une fourniture taxable, soit à d’autres fins, et la mesure
dans laquelle la consommation ou l’utilisation d’un bien ou d’un
service est faite soit afin d’effectuer une fourniture taxable, soit à
d’autres fins, doivent être justes et raisonnables et doivent être
utilisées régulièrement par la personne tout au long de l’exercice.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service
qu’une personne, après le 31 juillet 1995, acquiert, ou apporte au
Québec, ou consomme ou utilise, selon le cas.

326. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
42.6, du suivant :

«42.7 Pour l’application de la section I du chapitre VIII et aux
fins du calcul du remboursement de la taxe sur les intrants, la
fourniture d’un service financier, par une personne, est réputée être
effectuée autrement que dans le cadre de ses activités commerciales
sauf dans la mesure où une telle fourniture est effectuée dans le
cadre de l’exploitation d’une entreprise de cette personne. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

327. 1. L’article 51.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«51.1 Dans le cas où un inscrit effectue la fourniture d’un
véhicule routier pour le compte d’une autre personne à un acquéreur,
que cette fourniture est visée à l’article 20.1 et que l’article 177 de la
Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre
E-15) s’applique à l’égard de cette fourniture, la contrepartie de la
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fourniture, effectuée par l’inscrit, du service relatif à la fourniture
du véhicule routier à l’acquéreur est réputée égale à celle qui serait
déterminée si ce n’était de cet article 177. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la fourniture d’un
bien ou d’un service effectuée par un inscrit pour le compte d’une
autre personne après le 31 juillet 1995.

3. De plus, lorsque l’article 51.1 de cette loi, que le paragraphe 1
remplace, s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée avant le
1er août 1995, les paragraphes 1° et 2° doivent se lire comme suit :

« 1° la contrepartie de la fourniture du bien ou du service à
l’acquéreur est réputée égale à celle qui serait déterminée si ce
n’était de cet article 177 ;

« 2° la contrepartie de la fourniture du service relatif à la
fourniture à l’acquéreur est réputée égale à celle qui serait déterminée
si ce n’était de cet article 177.».

328. 1. L’article 52.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 2° du premier alinéa par
le suivant :

« 2° la fourniture à l’inscrit du véhicule routier échangé constitue
une fourniture non taxable telle que la définition de cette dernière
expression se lirait si ce n’était de sa suppression. » ;

2° par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du deuxième
alinéa par les suivants :

« 1° le véhicule routier échangé est, selon le cas :

a) un véhicule visé au paragraphe 10° de l’article 178 ;

b) un véhicule à l’égard duquel l’acquéreur a droit à un
remboursement de la taxe payable relativement au véhicule ;

c) un véhicule que l’acquéreur a acquis par une fourniture non
taxable telle que la définition de cette dernière expression se lisait
avant sa suppression ;

« 2° le véhicule routier fourni par l’inscrit est un véhicule à
l’égard duquel l’acquéreur a droit à un remboursement de la taxe
payable relativement au véhicule. ».
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2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
de la fourniture d’un véhicule routier échangé dont la totalité ou une
partie de la contrepartie devient due après le 31 juillet 1995 et n’est
pas payée avant le 1er août 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, sauf lorsqu’il édicte
le paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 52.1 de cette loi,
s’applique à l’égard de la fourniture d’un véhicule routier, qui n’est
pas un véhicule routier échangé, dont la totalité ou une partie de la
contrepartie devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée
avant le 1er août 1995.

4. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte le
paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 52.1 de cette loi,
s’applique à l’égard de la fourniture d’un véhicule routier effectuée
après le 31 juillet 1995.

329. 1. L’article 55 de cette loi est modifié par le remplacement
du deuxième alinéa par le suivant :

« Le présent article ne s’applique pas dans le cas où la fourniture
est visée aux articles 148 à 152.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la fourniture d’un
bien ou d’un service relativement auquel le fournisseur a le droit, en
raison de l’abrogation de l’article 206.1 de cette loi, d’inclure, dans le
calcul de son remboursement de la taxe sur les intrants, un montant
à l’égard de la taxe payable par lui relativement à l’acquisition du
bien ou du service ou, si le fournisseur est un organisme visé aux
articles 386 ou 386.1 de cette loi, aurait le droit de l’inclure s’il était
un inscrit qui est une petite ou moyenne entreprise.

330. 1. L’article 55.0.2 de cette loi, édicté par l’article 263 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement des
paragraphes 2° et 3° par les suivants :

« 2° dans le cas d’un véhicule dont un prix de vente moyen en
gros est indiqué dans l’édition la plus récente, le premier jour du
mois précédant celui où la fourniture du véhicule est effectuée, du
Canadian Motorcycle Dealers Blue Book publié par All Seasons
Publications Ltd., à ce prix diminué d’un montant de 500 $ ;

« 3° dans le cas d’un véhicule dont un prix de vente moyen en
gros est indiqué dans l’édition la plus récente, le premier jour du
mois précédant celui où la fourniture du véhicule est effectuée, du
Canadian ATV, Snowmobile & Watercraft Dealers Blue Book publié



1040 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 Partie 2

par All Seasons Publications Ltd., à ce prix diminué d’un montant
de 500 $ ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture
effectuée après le 31 mai 1995.

331. 1. L’article 55.0.3 de cette loi, édicté par l’article 263 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
paragraphe 2° du premier alinéa par le suivant :

« 2° soit à l’excédent de la valeur des réparations à réaliser à
l’égard du véhicule indiquée sur l’évaluation écrite sur 500 $. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture
effectuée après le 31 mai 1994.

332. 1. L’article 61 de cette loi est remplacé, dans le texte
anglais, par le suivant :

«61. Where, in making a supply of a service, a person incurs an
expense for which the person is reimbursed by the recipient of the
supply, the amount of the reimbursement is deemed to be part of the
consideration for the supply of the service, except to the extent that
the expense was incurred by the person as a mandatary of the
recipient. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

333. 1. L’article 63 de cette loi est modifié par le remplacement
de la définition de l’expression «partie taxable » par la suivante :

« « partie taxable » d’un voyage organisé signifie tous les biens
et les services compris dans le voyage et à l’égard desquels la taxe
prévue à l’article 16 serait payable s’ils étaient fournis autrement
que dans le cadre d’un voyage organisé ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er août 1995.

334. 1. L’article 67 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la fourniture d’un
voyage organisé dont la totalité de la contrepartie devient due après
le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le 1er août 1995.

335. 1. L’article 68 de cette loi est modifié par le remplacement
du deuxième alinéa par le suivant :
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« Le présent article ne s’applique pas à l’égard des fournitures
suivantes :

1° la fourniture d’un immeuble par vente ;

2° la fourniture d’un véhicule routier qui doit être immatriculé
en vertu du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) à la suite
d’une demande de son acquéreur. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

336. 1. L’article 69.2 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

337. 1. L’article 75.1 de cette loi est modifié par la suppression
du sous-paragraphe d du paragraphe 1°.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la fourniture d’un
service de téléphone 1 800 et de la fourniture d’un autre service de
télécommunication lié au service de téléphone 1 800 dont la
contrepartie devient payable après le 9 mai 1995 et qui n’est pas
payée avant le 10 mai 1995.

3. Sous réserve du paragraphe 4, le paragraphe 1 s’applique à
l’égard de la fourniture, ou de l’apport au Québec, d’un bien ou d’un
service, autre qu’un service visé au paragraphe 2, dont la contrepartie
devient payable après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le
1er août 1995, ou qui est apporté au Québec après le 31 juillet 1995.

4. Le paragraphe 1 ne s’applique pas à l’égard de la fourniture,
ou de l’apport au Québec, d’un bien ou d’un service, autre qu’un
service visé au paragraphe 2, dont la contrepartie est payable par
une grande entreprise avant le 30 novembre 1996 ou est payée par
celle-ci avant cette date, ou qui est apporté au Québec par une
grande entreprise avant cette date.

338. 1. L’article 76 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° pour l’application des articles 444 à 446 et 462 à 462.1.1, des
dispositions du présent titre à l’égard d’un bien ou d’un service
acquis, ou apporté au Québec, par une corporation fusionnée ainsi
que des fins et dispositions prescrites, la nouvelle corporation est
réputée être la même corporation que chaque corporation fusionnée
et en être la continuation ; ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

339. 1. L’article 77 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe 1° par le suivant :

« 1° pour l’application des articles 444 à 446 et 462 à 462.1.1, des
dispositions du présent titre à l’égard d’un bien ou d’un service
acquis, ou apporté au Québec, par l’autre corporation par suite de la
liquidation ainsi que des fins et dispositions prescrites, l’autre
corporation est réputée être la même corporation que la corporation
liquidée et en être la continuation ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

340. 1. L’article 80.1.1 de cette loi, édicté par l’article 266 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par la suppression du
paragraphe 3°.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

341. 1. L’article 80.2 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de :

a) la fourniture d’un service de télécommunication dont la
totalité de la contrepartie devient due après le 31 juillet 1995 et n’est
pas payée avant le 1er août 1995 ;

b) la fourniture d’un service de télécommunication dont une
partie de la contrepartie devient due après le 31 juillet 1995 et n’est
pas payée avant le 1er août 1995 ; toutefois, aucune taxe n’est payable
en vertu du chapitre II du titre I de cette loi à l’égard de toute partie
de la contrepartie qui devient due ou est payée avant le 1er août 1995.

3. De plus, lorsque l’article 80.2 de cette loi, que le paragraphe 1
abroge, s’applique, il doit se lire comme suit :

«80.2 Aucune taxe n’est payable à l’égard de la fourniture
d’un service de télécommunication effectuée à une personne qui
exploite un service de télécommunication si ce service doit servir
directement et uniquement à effectuer la fourniture taxable d’un
autre service de télécommunication par cette personne. ».

342. 1. L’article 81 de cette loi, modifié par l’article 267 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement des paragraphes 1° et 2° par les suivants :
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« 1° un bien qui est classé sous la position 98.01, 98.02, 98.03,
98.04, 98.05, 98.06, 98.07, 98.10, 98.11, 98.12, 98.15, 98.16 ou 98.19 ou
sous la sous-position 9823.60, 9823.70, 9823.80 ou 9823.90 à l’annexe I
du Tarif des douanes (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 41,
3e supplément), dans la mesure où le bien n’est pas soumis à des
droits en vertu de cette loi, à l’exclusion d’un bien classé sous le
numéro tarifaire 9804.30.00 de cette annexe ;

« 2° un bien qui provient du Canada hors du Québec et qui
serait, compte tenu des adaptations nécessaires, un bien classé sous
l’une des positions ou des sous-positions mentionnées au paragraphe
1° s’il provenait de l’extérieur du Canada, à l’exclusion d’un bien qui
serait classé sous le numéro tarifaire 9804.10.00, 9804.20.00,
9804.30.00, 9804.40.00, 9805.00.00 ou 9807.00.00 de l’annexe I du
Tarif des douanes ;».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de l’apport d’un véhicule
routier effectué par une personne après le 29 novembre 1996.

3. De plus, lorsque les paragraphes 1° et 2° de l’article 81 de
cette loi, que le paragraphe 1 remplace, s’appliquent à l’égard de
l’apport d’un véhicule routier effectué après le 31 juillet 1995 mais
avant le 30 novembre 1996, ils doivent se lire comme suit :

« 1° un bien qui est classé sous la position 98.01, 98.02, 98.03,
98.04, 98.05, 98.06, 98.07, 98.10, 98.11, 98.12, 98.15, 98.16 ou 98.19 ou
sous la sous-position 9823.60, 9823.70, 9823.80 ou 9823.90 à l’annexe I
du Tarif des douanes (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 41,
3e supplément), dans la mesure où le bien n’est pas soumis à des
droits en vertu de cette loi, à l’exclusion d’un bien classé sous le
numéro tarifaire 9804.30.00 de cette annexe et d’un véhicule routier,
autre qu’un véhicule de promenade, classé sous la position 98.01 de
cette annexe et apporté par une personne qui n’est pas un inscrit qui
aurait le droit de demander un remboursement de la taxe sur les
intrants à l’égard du véhicule s’il en faisait l’acquisition ;

« 2° un bien qui provient du Canada hors du Québec et qui
serait, compte tenu des adaptations nécessaires, un bien classé sous
l’une des positions ou des sous-positions mentionnées au paragraphe
1° s’il provenait de l’extérieur du Canada, à l’exclusion d’un bien qui
serait classé sous le numéro tarifaire 9804.10.00, 9804.20.00,
9804.30.00, 9804.40.00, 9805.00.00 ou 9807.00.00 de l’annexe I du
Tarif des douanes et d’un véhicule routier, autre qu’un véhicule de
promenade, qui serait classé sous la position 98.01 de cette annexe et
qui est apporté par une personne qui n’est pas un inscrit qui aurait le
droit de demander un remboursement de la taxe sur les intrants à
l’égard du véhicule s’il en faisait l’acquisition ; ».
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343. 1. L’article 86 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° s’il s’agit de la fourniture d’un bien meuble corporel par
vente en vertu de laquelle le fournisseur délivre le bien à l’acquéreur
sur approbation, en consignation ou selon d’autres modalités
semblables, l’acquéreur acquiert la propriété du bien ou en effectue
la fourniture à une personne autre que le fournisseur ;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

344. 1. L’article 108 de cette loi, modifié par l’article 23 du
chapitre 23 des lois de 1994, est de nouveau modifié par le
remplacement du paragraphe 1° de la définition de l’expression
« établissement de santé» par ce qui suit :

« 1° un centre exploité par un établissement, au sens de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) ou au
sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour
les autochtones cris (chapitre S-5), afin de donner des soins médicaux
ou hospitaliers, des soins aux personnes souffrant d’une maladie
aiguë ou chronique et des soins relatifs à la réadaptation d’une
personne, ou tout autre établissement exploité afin de donner de tels
soins ;

« 1.1° un centre visé au paragraphe 1° destiné principalement
aux personnes déficientes intellectuelles ou tout autre établissement
destiné principalement à ces personnes ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

345. 1. L’article 162 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° le service de production d’un document par un tribunal ou
de dépôt d’un document devant celui-ci ;».

2.  Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

346. 1. L’article 179 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 4° par le suivant :

« 4° la personne possède une preuve satisfaisante pour le
ministre de l’expédition du bien hors du Québec par l’acquéreur ou,
s’il y est autorisé en vertu de l’article 427.3, l’acquéreur remet à la
personne un certificat dans lequel il certifie que le bien sera expédié
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hors du Québec dans les circonstances décrites aux paragraphes 1° à
3°. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

347. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
189, du suivant :

«189.1 Est détaxée la fourniture par vente d’un bien meuble
corporel effectuée à une personne exploitant une boutique hors
taxes agréée en vertu de la Loi sur les douanes (Lois révisées du
Canada (1985), chapitre 1, 2e supplément), si la personne acquiert le
bien à titre de stock afin de le fournir par vente dans la boutique à un
particulier qui l’exportera et si la personne remet au fournisseur le
numéro d’agrément de la boutique.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la fourniture d’un
bien meuble corporel dont la totalité ou une partie de la contrepartie
devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le
1er août 1995.

348. 1. L’article 190 de cette loi est remplacé, dans le texte
français, par le suivant :

«190. La fourniture d’un bien meuble corporel effectuée par
une personne à un acquéreur si la personne délivre le bien à un
transporteur public ou le poste, pour expédition et livraison à
l’acquéreur à un endroit hors du Québec est détaxée. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

349. 1. L’article 197 de cette loi est modifié par l’insertion,
après le paragraphe 5°, du suivant :

« 5.1° la fourniture d’un service de transport de marchandises à
l’égard du transport d’un bien meuble corporel entre deux points
hors du Québec ; un endroit hors du Québec comprend, pour
l’application du présent paragraphe, un point hors du Canada ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

350. 1. Les articles 206.1 à 206.6 de cette loi sont abrogés.

2. Sous réserve des paragraphes 3 et 4, lorsqu’il abroge l’article
206.1 de cette loi, le paragraphe 1 s’applique à l’égard :



1046 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 Partie 2

a) de la taxe qui devient payable après le 31 juillet 1995 et qui
n’est pas payée avant le 1er août 1995 par l’inscrit qui est une petite
ou moyenne entreprise relativement à la fourniture, ou à l’apport au
Québec, d’un bien ou d’un service ;

b) de la taxe qui devient payable après le 29 novembre 1996 et
qui n’est pas payée avant le 30 novembre 1996 par l’inscrit qui est
une grande entreprise relativement à la fourniture, ou à l’apport au
Québec, d’un bien ou d’un service.

3. Lorsqu’il abroge l’article 206.1 de cette loi, le paragraphe 1
s’applique à l’égard de la taxe qui devient payable relativement à la
fourniture d’un service de télécommunication à l’égard de laquelle
aucune taxe ne serait payable en vertu de l’article 80.2 de cette loi si
ce n’était de son abrogation prévue par la présente loi.

4. Lorsqu’il abroge l’article 206.1 de cette loi, le paragraphe 1
s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service dont l’inscrit qui est
une grande entreprise reçoit la fourniture, laquelle serait une
fourniture non taxable si la définition de cette expression n’était pas
supprimée.

5. De plus :

a) lorsque le paragraphe 6° de l’article 206.1 de cette loi, que le
paragraphe 1 abroge, a effet depuis le 1er juillet 1992, il doit se lire
comme suit :

« 6° la nourriture, les boissons ou les divertissements à l’égard
desquels l’article 421.1 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3)
s’applique, ou s’appliquerait si l’inscrit était un contribuable en vertu
de cette loi, au cours d’une année d’imposition de celui-ci. » ;

b) sous réserve du paragraphe 6, lorsque l’article 206.1 de cette
loi, que le paragraphe 1 abroge, a effet depuis le 1er juillet 1992, il doit
se lire en y additionnant l’alinéa suivant :

« Pour l’application du premier alinéa, l’expression
« combustible » ne comprend pas le carburant acquis, ou apporté au
Québec, pour alimenter un moteur propulsif ou non propulsif.».

6. Lorsque le deuxième alinéa de l’article 206.1 de cette loi, que
le sous-paragraphe b du paragraphe 5 édicte, s’applique à l’égard de
la taxe qui devient payable après le 9 mai 1995 et qui n’est pas payée
avant le 10 mai 1995, il doit se lire comme suit :
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« Pour l’application du premier alinéa, l’expression
« combustible » ne comprend pas le carburant acquis, ou apporté au
Québec, pour alimenter un moteur propulsif. ».

7. Sous réserve du paragraphe 8, lorsqu’il abroge les articles
206.2 et 206.3 de cette loi, le paragraphe 1 s’applique à l’égard :

a) de la taxe qui devient payable après le 31 juillet 1995 et qui
n’est pas payée avant le 1er août 1995 par l’inscrit qui est une petite
ou moyenne entreprise relativement à la fourniture, ou à l’apport au
Québec, d’un véhicule routier, de l’électricité, du gaz, du combustible
ou de la vapeur ;

b) de la taxe qui devient payable après le 29 novembre 1996 et
qui n’est pas payée avant le 30 novembre 1996 par l’inscrit qui est
une grande entreprise relativement à la fourniture, ou à l’apport au
Québec, d’un véhicule routier, de l’électricité, du gaz, du combustible
ou de la vapeur.

8. Lorsqu’il abroge les articles 206.2 et 206.3 de cette loi, le
paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien visé au paragraphe 7
dont l’inscrit qui est une grande entreprise reçoit la fourniture,
laquelle serait une fourniture non taxable si la définition de cette
expression n’était pas supprimée.

9. Sous réserve du paragraphe 10, lorsqu’il abroge
l’article 206.3.1 de cette loi, le paragraphe 1 s’applique à l’égard :

a) de la taxe qui devient payable après le 31 juillet 1995 et qui
n’est pas payée avant le 1er août 1995 par l’organisateur ou le
promoteur d’un congrès qui est une petite ou moyenne entreprise
relativement à l’électricité, à un service de téléphone, à un service
de télécommunication ou à une télécommunication que l’organisateur
ou le promoteur du congrès acquiert à titre de fournitures liées à un
congrès ;

b) de la taxe qui devient payable après le 29 novembre 1996 et
qui n’est pas payée avant le 30 novembre 1996 par l’organisateur ou
le promoteur d’un congrès qui est une grande entreprise relativement
à l’électricité, à un service de téléphone, à un service de
télécommunication ou à une télécommunication que l’organisateur
ou le promoteur du congrès acquiert à titre de fournitures liées à un
congrès.
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10. Lorsqu’il abroge l’article 206.3.1 de cette loi, le paragraphe 1
s’applique à l’égard de l’électricité, d’un service de téléphone, d’un
service de télécommunication ou d’une télécommunication dont
l’organisateur ou le promoteur d’un congrès qui est une grande
entreprise reçoit la fourniture à titre de fournitures liées à un congrès,
laquelle serait une fourniture non taxable si la définition de cette
expression n’était pas supprimée.

11. Sous réserve du paragraphe 12, lorsqu’il abroge les articles
206.4 et 206.5 de cette loi, le paragraphe 1 s’applique à l’égard :

a) de la taxe qui devient payable après le 31 juillet 1995 et qui
n’est pas payée avant le 1er août 1995 par l’inscrit qui est une petite
ou moyenne entreprise relativement à la fourniture, ou à l’apport au
Québec, d’un bien ou d’un service relatif à un véhicule routier ;

b) de la taxe qui devient payable après le 29 novembre 1996 et
qui n’est pas payée avant le 30 novembre 1996 par l’inscrit qui est
une grande entreprise relativement à la fourniture, ou à l’apport au
Québec, d’un bien ou d’un service relatif à un véhicule routier.

12. Lorsqu’il abroge les articles 206.4 et 206.5 de cette loi, le
paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service relatif à
un véhicule routier dont l’inscrit qui est une grande entreprise
reçoit la fourniture, laquelle serait une fourniture non taxable si la
définition de cette expression n’était pas supprimée.

13. Lorsqu’il abroge l’article 206.6 de cette loi, le paragraphe 1
s’applique à l’égard de la taxe qui devient payable après le
29 novembre 1996 et qui n’est pas payée avant le 30 novembre 1996
par l’inscrit relativement à la fourniture.

351. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
206.6, du suivant :

«206.7 Le paragraphe 5° de l’article 206.1 ne s’applique pas à
l’égard de la fourniture d’un service de téléphone 1 800 ni de la
fourniture d’un autre service de télécommunication lié au service de
téléphone 1 800.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la taxe qui devient
payable après le 9 mai 1995 et qui n’est pas payée avant le 10 mai
1995 relativement à la fourniture d’un service de téléphone 1 800 ou
d’un autre service de télécommunication lié au service de téléphone
1 800.
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352. 1. L’article 206.7 de cette loi, que le paragraphe 1 de
l’article 351 édicte, est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la taxe qui devient
payable après le 29 novembre 1996 et qui n’est pas payée avant le
30 novembre 1996 relativement à une fourniture.

353. 1. L’article 209 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des sous-paragraphes a et b du
paragraphe 1° du premier alinéa par les suivants :

« a) avoir effectué, immédiatement avant ce moment, une
fourniture de chacun de ses biens, autre qu’une immobilisation, qui,
immédiatement avant ce moment, était détenue pour consommation,
utilisation ou fourniture dans le cadre de ses activités commerciales
et avoir perçu, immédiatement avant ce moment, la taxe relative à la
fourniture, calculée sur la juste valeur marchande du bien à ce
moment ;

« b) avoir reçu, à ce moment, une fourniture du bien par vente et
avoir payé, à ce moment, la taxe relative à la fourniture, égale au
montant déterminé en vertu du sous-paragraphe a ; » ;

2° par la suppression du deuxième alinéa.

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er août 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard :

a)  de la taxe qui devient payable après le 31 juillet 1995 et qui
n’est pas payée avant le 1er août 1995 par l’inscrit qui est une petite
ou moyenne entreprise relativement à la fourniture, ou à l’apport au
Québec, d’un bien, sauf si l’inscrit n’a pas eu le droit d’inclure, dans le
calcul de sa taxe nette, un montant de taxe payable par lui
relativement au bien en raison de l’article 206.1 de cette loi, que la
présente loi abroge, auquel cas il ne s’applique pas ;

b) de la taxe qui devient payable après le 29 novembre 1996 et
qui n’est pas payée avant le 30 novembre 1996 par l’inscrit qui est
une grande entreprise relativement à la fourniture, ou à l’apport au
Québec, d’un bien, sauf si l’inscrit n’a pas eu le droit d’inclure, dans le
calcul de sa taxe nette, un montant de taxe payable par lui
relativement au bien en raison de l’article 206.1 de cette loi, que la
présente loi abroge, auquel cas il ne s’applique pas.
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354. 1. L’article 210.1 de cette loi est modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« L’article 209 ne s’applique pas au bien détenu par une personne
immédiatement avant qu’elle cesse d’être un inscrit dans le cas où
les articles 297.2, 297.7.1, 297.7.5 et 297.7.6 se sont appliqués à l’égard
de ce bien. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

355. 1. L’article 210.4 de cette loi est modifié par le
remplacement des sous-paragraphes a et b du paragraphe 1° du
premier alinéa par les suivants :

« a) avoir effectué, immédiatement avant ce moment, une
fourniture de chacun de ses biens, autre qu’une immobilisation, qui
était détenu, immédiatement avant ce moment, pour consommation,
utilisation ou fourniture dans le cadre de ces autres activités et avoir
perçu, immédiatement avant ce moment, la taxe relative à la
fourniture, calculée sur la juste valeur marchande du bien à ce
moment ;

« b) avoir reçu, à ce moment, une fourniture du bien par vente
et avoir payé, à ce moment, la taxe relative à la fourniture, égale au
montant déterminé en vertu du sous-paragraphe a ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

356. 1. L’article 210.5 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard :

a) de la taxe qui devient payable après le 31 juillet 1995 et qui
n’est pas payée avant le 1er août 1995 par l’inscrit qui est une petite
ou moyenne entreprise relativement à la fourniture, ou à l’apport au
Québec, d’un bien, sauf si l’inscrit n’a pas eu le droit d’inclure, dans le
calcul de sa taxe nette, un montant de taxe payable par lui
relativement au bien en raison de l’article 206.1 de cette loi, que la
présente loi abroge, auquel cas il ne s’applique pas ;

b) de la taxe qui devient payable après le 29 novembre 1996 et
qui n’est pas payée avant le 30 novembre 1996 par l’inscrit qui est
une grande entreprise relativement à la fourniture, ou à l’apport au
Québec, d’un bien, sauf si l’inscrit n’a pas eu le droit d’inclure, dans le
calcul de sa taxe nette, un montant de taxe payable par lui
relativement au bien en raison de l’article 206.1 de cette loi, que la
présente loi abroge, auquel cas il ne s’applique pas.
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357. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
210.6, édicté par l’article 8 du chapitre 47 des lois de 1995, de ce qui
suit :

« § 1.3 — Fournisseur de boissons alcooliques

«210.7 Les articles 210.2 à 210.5 s’appliquent, compte tenu
des adaptations nécessaires, au petit fournisseur qui est tenu de
s’inscrire en vertu de l’article 407.3. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

358. 1. L’article 211 de cette loi, modifié par l’article 280 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par la suppression
du troisième alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une allocation relative
à :

a)  une fourniture à l’égard de laquelle la taxe devient payable
après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le 1er août 1995 par
l’inscrit qui est une petite ou moyenne entreprise ;

b) une fourniture à l’égard de laquelle la taxe devient payable
après le 29 novembre 1996 et n’est pas payée avant le 30 novembre
1996 par l’inscrit qui est une grande entreprise.

359. 1. L’article 214 de cette loi est modifié :

1° par la suppression du paragraphe 1° ;

2° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° un véhicule routier exempté de l’immatriculation en vertu
des paragraphes 1° ou 2° de l’article 15 du Code de la sécurité
routière (chapitre C-24.2) ;» ;

3° par l’addition du paragraphe suivant :

« 3° un bien par une fourniture non taxable effectuée par un
autre inscrit et à l’égard duquel la taxe prévue au chapitre II de la
Loi concernant l’impôt sur la vente en détail (chapitre I-1) s’est
appliquée ou se serait appliquée si ce n’était d’une exemption prévue
à la section III de ce chapitre. ».
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2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1 s’appliquent à
l’égard d’une fourniture dont la totalité ou une partie de la
contrepartie devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée
avant le 1er août 1995.

3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er juillet 1992. Toutefois, le paragraphe 3° de l’article 214, que le
sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 édicte, est supprimé à l’égard
de la fourniture dont la totalité ou une partie de la contrepartie
devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le
1er août 1995.

360. 1. L’article 216 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des sous-paragraphes a et b du
paragraphe 2° du premier alinéa par les suivants :

« a) le montant qui correspond à la taxe qui serait payable à
l’égard de la fourniture s’il s’agissait d’une fourniture effectuée au
Québec, autre qu’une fourniture détaxée ;

« b) le montant qui correspond soit à la taxe que l’inscrit a
payée à l’égard de l’acquisition du bien ou est réputé avoir payée en
vertu de l’article 213, soit à la taxe qu’il aurait été tenu de payer à
l’égard de l’acquisition du bien en faisant abstraction des articles
75.1, 80 et 334. » ;

2° par la suppression du deuxième alinéa.

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er août 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard :

a)  de la taxe qui devient payable après le 31 juillet 1995 et qui
n’est pas payée avant le 1er août 1995 par l’inscrit qui est une petite
ou moyenne entreprise ;

b) de la taxe qui devient payable après le 29 novembre 1996 et
qui n’est pas payée avant le 30 novembre 1996 par l’inscrit qui est
une grande entreprise.

361. 1. L’article 217 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par
ce qui suit :
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«217. Dans le cas où un inscrit effectue par vente la fourniture
détaxée ou la fourniture hors du Québec d’un bien meuble corporel
désigné d’occasion qu’il a acquis par achat pour une contrepartie
supérieure au montant prescrit à l’égard du bien et que l’inscrit a
payé la taxe relative à l’acquisition du bien ou aurait été tenu de la
payer en faisant abstraction des articles 75.1, 80 et 334, les règles
suivantes s’appliquent : » ;

2° par le remplacement des sous-paragraphes a et c du
paragraphe 2° par les suivants :

« a) le montant qui correspond à la taxe qui serait payable à
l’égard de la fourniture s’il s’agissait d’une fourniture effectuée au
Québec, autre qu’une fourniture détaxée ;

« c) le montant qui correspond, le cas échéant, au pourcentage
prescrit soit de la taxe que l’inscrit a payée à l’égard de l’acquisition
du bien, sauf celle qu’il est réputé avoir payée en vertu de l’article 213,
soit de la taxe qu’il aurait été tenu de payer à l’égard de l’acquisition
du bien en faisant abstraction des articles 75.1, 80 et 334. ».

2. Le sous-paragraphe 1° et le sous-paragraphe 2° du
paragraphe 1, lorsqu’il édicte le sous-paragraphe c du paragraphe 2°
de l’article 217 de cette loi, ont effet depuis le 1er août 1995, sauf dans
le cas où un inscrit effectue la fourniture d’un bien meuble corporel
désigné d’occasion qu’il a acquis par une fourniture non taxable,
auquel cas ils ne s’appliquent pas.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte le
sous-paragraphe a du paragraphe 2° de l’article 217 de cette loi, a
effet depuis le 1er août 1995.

362. 1. L’article 219 de cette loi est modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Si un inscrit effectue le choix prévu au premier alinéa à l’égard
d’un bien, toute fourniture du bien par l’inscrit est réputée constituer
une fourniture taxable.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture dont la
totalité ou une partie de la contrepartie devient due après le
31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le 1er août 1995.

363. 1. L’article 222 de cette loi est abrogé.
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995 sauf à l’égard
d’un immeuble qu’une personne a acquis par fourniture non taxable,
auquel cas il ne s’applique pas.

364. 1. L’article 236 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995 à l’égard de la
fourniture par vente d’un immeuble si, à la fois :

a) la convention écrite relative à son acquisition est conclue
après le 31 juillet 1995 ;

b) le transfert de propriété et de possession a lieu après le
31 juillet 1995 aux termes de la convention.

365. 1. L’article 237.1 de cette loi est modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par ce qui suit :

«237.1 Sauf pour l’application des articles 294 à 297 et 462 à
462.1.1, un immeuble d’habitation est réputé ne pas être une
immobilisation du constructeur de celui-ci à un moment donné sauf
si, à la fois :».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

366. 1. L’article 237.2 de cette loi est modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par ce qui suit :

«237.2 Sauf pour l’application des articles 294 à 297 et 462 à
462.1.1, une adjonction à un immeuble d’habitation à logements
multiples est réputée ne pas être une immobilisation du constructeur
de celle-ci à un moment donné sauf si, à la fois : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

367. 1. L’article 241 de cette loi est modifié par la suppression
du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 a effet :

a) depuis le 1er août 1995 dans le cas où l’inscrit est une petite ou
moyenne entreprise ;

b) à compter du 30 novembre 1996 dans le cas où l’inscrit est
une grande entreprise.
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368. 1. L’article 243 de cette loi est modifié par la suppression
du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 a effet :

a) depuis le 1er août 1995 dans le cas où l’inscrit est une petite ou
moyenne entreprise ;

b) à compter du 30 novembre 1996 dans le cas où l’inscrit est
une grande entreprise.

369. 1. L’article 243.1 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet :

a) depuis le 1er août 1995 dans le cas où l’inscrit est une petite ou
moyenne entreprise ;

b) à compter du 30 novembre 1996 dans le cas où l’inscrit est
une grande entreprise.

370. 1. L’article 244 de cette loi est remplacé par le suivant :

«244. Malgré l’article 42.1, dans le cas où un inscrit effectue la
fourniture par vente d’un bien meuble qui est son immobilisation et
que, lors de la dernière utilisation du bien, l’inscrit l’utilisait, avant
le premier en date du moment où la propriété du bien est transférée
à l’acquéreur de la fourniture et du moment où la possession du bien
est transférée à celui-ci en vertu de la convention relative à la
fourniture, autrement que principalement dans le cadre de ses
activités commerciales, la fourniture est réputée être effectuée dans
le cadre de ses activités autres que commerciales. ».

2. Le paragraphe 1 a effet :

a) depuis le 1er août 1995 dans le cas où l’inscrit est une petite ou
moyenne entreprise ;

b) à compter du 30 novembre 1996 dans le cas où l’inscrit est
une grande entreprise.

371. 1. L’article 246 de cette loi est modifié par la suppression
du paragraphe 3°.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un véhicule routier
que l’inscrit acquiert, ou apporte au Québec :
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a) après le 31 juillet 1995 dans le cas où l’inscrit est une petite
ou moyenne entreprise ;

b) après le 29 novembre 1996 dans le cas où l’inscrit est une
grande entreprise.

3. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une amélioration à un
véhicule routier relativement auquel le paragraphe 2 s’applique.

4. De plus, lorsque le paragraphe 3° de l’article 246 de cette loi,
qu’il supprime, a effet depuis le 1er juillet 1992, il doit se lire comme
suit :

« 3° un véhicule routier, ou une amélioration à un tel véhicule, à
l’égard duquel un inscrit, s’il en faisait l’acquisition, ou l’apport au
Québec, pour utilisation exclusive dans le cadre de ses activités
commerciales, ne pourrait demander un remboursement de la taxe
sur les intrants en raison du paragraphe 1° de l’article 206.1. ».

372. 1. L’article 249 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° du
premier alinéa par ce qui suit :

«249. Un inscrit qui, à un moment quelconque dans une de ses
périodes de déclaration, effectue la fourniture taxable par vente
d’une voiture de tourisme qui, immédiatement avant ce moment,
était utilisée comme immobilisation dans le cadre de ses activités
commerciales peut, malgré les articles 203 à 206, le paragraphe 1° de
l’article 240 et les articles 241 et 248, demander un remboursement
de la taxe sur les intrants pour cette période égal au moindre des
montants suivants :» ;

2° par le remplacement du paragraphe 4° du deuxième alinéa
par le suivant :

« 4° la lettre D représente le moindre de la valeur de la
contrepartie de la fourniture taxable et du montant déterminé en
vertu du paragraphe 5° ; » ;

3° par la suppression du troisième alinéa.

2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1 s’appliquent à
l’égard de la fourniture par vente, effectuée par un inscrit, d’une
voiture de tourisme dont la totalité ou une partie de la contrepartie
devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le
1er août 1995.
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3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’une voiture de tourisme qu’un inscrit acquiert, ou apporte au
Québec :

a) après le 31 juillet 1995 dans le cas où l’inscrit est une petite
ou moyenne entreprise ;

b) après le 29 novembre 1996 dans le cas où l’inscrit est une
grande entreprise.

373. 1. L’article 251 de cette loi est modifié par la suppression
du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une amélioration à
une voiture de tourisme si l’inscrit acquiert, ou apporte au Québec,
la voiture de tourisme:

a) après le 31 juillet 1995 dans le cas où l’inscrit est une petite
ou moyenne entreprise ;

b) après le 29 novembre 1996 dans le cas où l’inscrit est une
grande entreprise.

374. 1. L’article 252 de cette loi est modifié par la suppression
du troisième alinéa.

2. Le paragraphe 1 a effet :

a) depuis le 1er août 1995 dans le cas où l’inscrit est une petite ou
moyenne entreprise ;

b) à compter du 30 novembre 1996 dans le cas où l’inscrit est
une grande entreprise.

375. 1. L’article 253 de cette loi est modifié par la suppression
du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 a effet :

a) depuis le 1er août 1995 dans le cas où l’inscrit est une petite ou
moyenne entreprise ;

b) à compter du 30 novembre 1996 dans le cas où l’inscrit est
une grande entreprise.

376. 1. L’article 253.1 de cette loi est abrogé.
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2. Le paragraphe 1 a effet :

a) depuis le 1er août 1995 dans le cas où l’inscrit est une petite ou
moyenne entreprise ;

b) à compter du 30 novembre 1996 dans le cas où l’inscrit est
une grande entreprise.

377. 1. L’article 255 de cette loi est remplacé par le suivant :

«255. Malgré l’article 42.1 et sous réserve de l’article 20.1,
dans le cas où un inscrit qui est un particulier ou une société effectue,
à un moment donné, la fourniture par vente d’une voiture de tourisme
ou d’un aéronef qui est son immobilisation qu’il n’a pas utilisée en
tout temps, après le moment où il est devenu un inscrit et avant le
moment donné, exclusivement dans le cadre de ses activités
commerciales, la fourniture est réputée ne pas constituer une
fourniture taxable, sauf si, dans le cas d’une voiture de tourisme,
celle-ci constitue un véhicule routier qui doit être immatriculé en
vertu du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) à la suite
d’une demande de son acquéreur. ».

2. Le paragraphe 1 a effet :

a) depuis le 1er août 1995 dans le cas où l’inscrit est une petite ou
moyenne entreprise ;

b) à compter du 30 novembre 1996 dans le cas où l’inscrit est
une grande entreprise.

378. 1. L’article 278 de cette loi est modifié par la suppression
du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à la fourniture d’un bien acquis
par une personne et remis à un compétiteur dont la contrepartie
devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le
1er août 1995, sauf dans le cas où une partie de la contrepartie devient
due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le 1er août 1995,
auquel cas il n’a effet qu’à l’égard de la portion de la juste valeur
marchande du bien qu’il est raisonnable d’attribuer à la partie de la
contrepartie devenue due après le 31 juillet 1995 sans être payée
avant le 1er août 1995.

379. 1. L’article 286 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 2° par le suivant :
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« 2° l’inscrit est réputé avoir perçu, à ce moment, la taxe relative
à la fourniture, sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée, calculée sur
cette contrepartie. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien ou d’un service
réservé après le 31 juillet 1995 par l’inscrit qui est une corporation,
une fiducie, une société, un organisme de bienfaisance ou un
organisme sans but lucratif au profit de son actionnaire, de son
bénéficiaire, de son membre ou de tout particulier lié à l’un de ceux-
ci.

380. 1. L’article 287 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 1° par le suivant :

« 1° l’inscrit, en raison des articles 203, 205 ou 206, n’avait pas le
droit de demander un remboursement de la taxe sur les intrants, à
l’égard de sa dernière acquisition, ou de son dernier apport au Québec,
du bien ou du service ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique relativement à :

a)  une fourniture d’un bien ou d’un service acquis, ou apporté
au Québec, la dernière fois, à l’égard de laquelle la taxe devient
payable après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le 1er août
1995 par l’inscrit qui est une petite ou moyenne entreprise ;

b) une fourniture d’un bien ou d’un service acquis, ou apporté
au Québec, la dernière fois, à l’égard de laquelle la taxe devient
payable après le 29 novembre 1996 et n’est pas payée avant le
30 novembre 1996 par l’inscrit qui est une grande entreprise.

381. 1. Les articles 288.1 et 288.2, modifiés par les articles 286
et 287 du chapitre 1 des lois de 1995, et les articles 289 et 289.1 de
cette loi sont abrogés.

2. Lorsqu’il abroge l’article 288.1 de cette loi, le paragraphe 1
s’applique à l’égard :

a)  d’un bien ou d’un service que l’inscrit qui est une petite ou
moyenne entreprise commence après le 31 juillet 1995 à consommer
ou à utiliser à une fin qui n’est pas visée à la définition de l’expression
« fourniture non taxable », telle qu’elle se lisait avant sa suppression ;

b) d’un bien ou d’un service que l’inscrit qui est une grande
entreprise commence après le 29 novembre 1996 à consommer ou à
utiliser à une fin qui n’est pas visée à la définition de l’expression
« fourniture non taxable», telle qu’elle se lisait avant sa suppression.
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3. Toutefois, pour l’application de l’article 288.1 de cette loi, que
le paragraphe 1 abroge, à l’égard de l’inscrit qui est une grande
entreprise pour la période qui commence le 1er août 1995 et qui se
termine le 29 novembre 1996, dans le cas où l’inscrit a le droit de
demander un remboursement de la taxe sur les intrants à l’égard
d’un bien ou d’un service qui serait visé à l’article 206.1 de cette loi,
si ce n’était de son abrogation et si l’inscrit en faisait l’acquisition
pour utilisation exclusive dans le cadre de ses activités commerciales,
que la fourniture du bien ou du service aurait constitué une fourniture
non taxable, si la définition de cette expression n’était pas supprimée
et que le bien ou le service est utilisé ou consommé à une fin qui n’est
pas visée à la définition de l’expression « fourniture non taxable »,
telle qu’elle se lisait avant sa suppression, le bien ou le service est
réputé reçu par une fourniture non taxable, telle que la définition de
cette expression se lisait avant sa suppression.

4. Lorsqu’il abroge l’article 288.2 de cette loi, le paragraphe 1
s’applique à l’égard :

a) d’un véhicule routier que l’inscrit qui est une petite ou
moyenne entreprise utilise après le 31 juillet 1995 à une fin qui n’est
pas visée à la définition de l’expression « fourniture non taxable »,
telle qu’elle se lisait avant sa suppression ;

b) d’un véhicule routier que l’inscrit qui est une grande
entreprise utilise après le 29 novembre 1996 à une fin qui n’est pas
visée à la définition de l’expression « fourniture non taxable», telle
qu’elle se lisait avant sa suppression.

5. Toutefois, pour l’application de l’article 288.2 de cette loi, que
le paragraphe 1 abroge, à l’égard de l’inscrit qui est une grande
entreprise pour la période qui commence le 1er août 1995 et qui se
termine le 29 novembre 1996, dans le cas où l’inscrit a le droit de
demander un remboursement de la taxe sur les intrants à l’égard
d’un véhicule routier qui serait visé à l’article 206.1 de cette loi, si ce
n’était de son abrogation et si l’inscrit en faisait l’acquisition pour
utilisation exclusive dans le cadre de ses activités commerciales, que
la fourniture du véhicule routier aurait constitué une fourniture non
taxable, si la définition de cette expression n’était pas supprimée et
que le véhicule routier est utilisé à une fin qui n’est pas visée à la
définition de l’expression « fourniture non taxable », telle qu’elle se
lisait avant sa suppression, le véhicule routier est réputé reçu par
une fourniture non taxable, telle que la définition de cette expression
se lisait avant sa suppression.
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6. De plus, lorsque l’article 288.2 de cette loi, que le paragraphe 1
abroge, a effet depuis le 1er juillet 1992, il doit se lire comme suit :

«288.2 Dans le cas où un inscrit prescrit a acheté avant le
1er juillet 1992 un véhicule routier autrement que par une vente en
détail au sens de la Loi concernant l’impôt sur la vente en détail
(L.R.Q., chapitre I-1) ou a acquis un tel véhicule par une fourniture
non taxable et que, à un moment quelconque, l’inscrit l’utilise à une
fin qui n’est pas visée à la définition de l’expression « fourniture non
taxable » et qui, en raison de l’article 206.1, ne lui permettrait pas de
demander un remboursement de la taxe sur les intrants à l’égard du
véhicule s’il en faisait l’acquisition à ce moment pour utilisation
exclusive dans le cadre de ses activités commerciales, les règles
suivantes s’appliquent :

1° l’inscrit est réputé avoir effectué, le dernier jour de chacun
des mois se terminant après ce moment, une fourniture du véhicule
pour une contrepartie, payée ce dernier jour, égale au montant que
représente 2,5 % de la valeur prescrite du véhicule ;

2° l’inscrit est réputé avoir perçu, le dernier jour de chacun des
mois se terminant après ce moment, la taxe relative à la fourniture
calculée sur cette contrepartie.».

7. Lorsqu’il abroge l’article 289 de cette loi, le paragraphe 1
s’applique à l’égard d’une fourniture dont la totalité ou une partie de
la contrepartie devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée
avant le 1er août 1995.

8. Lorsqu’il abroge l’article 289.1 de cette loi, le paragraphe 1 a
effet :

a) depuis le 1er août 1995 dans le cas où la personne est une
petite ou moyenne entreprise ;

b) à compter du 30 novembre 1996 dans le cas où la personne est
une grande entreprise.

382. 1. L’article 290 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de la partie du premier alinéa qui précède
le paragraphe 1° par ce qui suit :

«290. Dans le cas où un inscrit effectue à une personne une
fourniture, autre qu’une fourniture exonérée, d’un bien ou d’un
service à l’égard duquel un montant — appelé « montant de
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l’avantage » dans le présent alinéa — doit, en vertu des articles 37,
41, 41.1.1, 41.1.2 ou 111 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3), être
inclus dans le calcul du revenu de la personne pour une année
d’imposition de celle-ci, les règles suivantes s’appliquent : » ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe i du sous-
paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa par le suivant :

« i. dans le cas de la fourniture d’un bien ou d’un service à
l’égard duquel un montant doit, en vertu des articles 37, 41, 41.1.1 ou
41.1.2 de la Loi sur les impôts, être inclus dans le calcul du revenu
d’une personne pour une année d’imposition de celle-ci, le dernier
jour de février de l’année suivant cette année d’imposition ;» ;

3° par l’addition, dans le paragraphe 2° du premier alinéa, du
sous-paragraphe suivant :

« c) dans le cas où le montant de l’avantage est un montant qui
doit être inclus dans le calcul du revenu de la personne en vertu des
articles 41.1.1 ou 41.1.2 de la Loi sur les impôts, ou le serait si la
personne était un salarié de l’inscrit, la taxe calculée sur l’avantage
modifié est réputée être égale au pourcentage prescrit de l’avantage
modifié. » ;

4° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Le présent article ne s’applique pas dans le cas où l’inscrit, en
raison des articles 203, 205 ou 206, n’a pas le droit d’inclure, dans le
calcul du remboursement de la taxe sur les intrants, un montant à
l’égard de la taxe payable par lui relativement à la dernière
acquisition, ou au dernier apport au Québec, du bien ou du service.».

2. Le paragraphe 1 s’applique relativement à la fourniture
effectuée par un inscrit d’un bien ou d’un service à l’égard duquel
l’article 206.1 de cette loi s’applique ou s’appliquerait, si ce n’était de
son abrogation, à compter :

a) de l’année d’imposition 1996 dans le cas où l’inscrit est une
petite ou moyenne entreprise ;

b) de l’année d’imposition 1997 dans le cas où l’inscrit est une
grande entreprise.

383. 1. L’article 292 de cette loi est modifié par la suppression
du paragraphe 4°.
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2. Le paragraphe 1 s’applique relativement à la fourniture
effectuée par un inscrit d’un bien ou d’un service à l’égard duquel
l’article 206.1 de cette loi s’applique ou s’appliquerait, si ce n’était de
son abrogation, à compter :

a) de l’année d’imposition 1996 dans le cas où l’inscrit est une
petite ou moyenne entreprise ;

b) de l’année d’imposition 1997 dans le cas où l’inscrit est une
grande entreprise.

384. 1. Les articles 294 et 295 de cette loi, respectivement
modifiés par les articles 288 et 289 du chapitre 1 des lois de 1995,
sont remplacés par les suivants :

«294. Une personne est un petit fournisseur tout au long d’un
trimestre civil donné et le premier mois suivant immédiatement ce
trimestre si le total visé au paragraphe 1° n’excède pas la somme du
total visé au paragraphe 2° et de 30 000 $ :

1° le total des montants dont chacun représente la valeur de la
contrepartie, autre que la contrepartie visée à l’article 75.2 qui est
attribuable à l’achalandage d’une entreprise, devenue due au cours
des quatre trimestres civils qui précèdent immédiatement le
trimestre civil donné, ou payée au cours de ces trimestres sans
qu’elle soit devenue due, à la personne ou à un associé de celle-ci au
début du trimestre civil donné pour des fournitures taxables, autres
que des fournitures de leurs immobilisations par vente, effectuées
au Québec ou hors du Québec par la personne ou l’associé dans le
cadre d’activités commerciales ;

2° dans le cas où, au cours des quatre trimestres civils qui
précèdent immédiatement le trimestre civil donné, la personne ou
un associé de celle-ci au début de ce trimestre effectue la fourniture
taxable d’un droit de participer à un jeu de hasard ou est réputé, en
vertu de l’article 60, avoir effectué une fourniture à l’égard d’un pari,
laquelle constitue une fourniture taxable, le total des montants dont
chacun représente, selon le cas :

a) un montant d’argent payé ou payable par la personne ou
l’associé à titre de prix ou de gains dans le jeu ou en règlement du
pari ;

b) la contrepartie payée ou payable par la personne ou l’associé
pour un bien ou un service donné à titre de prix ou de gains dans le
jeu ou en règlement du pari.
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«295. Malgré l’article 294, une personne n’est pas un petit
fournisseur tout au long de la période commençant immédiatement
avant un moment d’un trimestre civil et se terminant le dernier jour
de ce trimestre si, à ce moment, le total visé au paragraphe 1° excède
la somme du total visé au paragraphe 2° et de 30 000 $ :

1° le total des montants dont chacun représente la valeur de la
contrepartie, autre que la contrepartie visée à l’article 75.2 qui est
attribuable à l’achalandage d’une entreprise, devenue due au cours
du trimestre civil, ou payée au cours de ce trimestre sans qu’elle soit
devenue due, à la personne ou à un associé de celle-ci au début du
trimestre civil pour des fournitures taxables, autres que des
fournitures de leurs immobilisations par vente, effectuées au Québec
ou hors du Québec par la personne ou l’associé dans le cadre d’activités
commerciales ;

2° dans le cas où, au cours du trimestre civil, la personne ou un
associé de celle-ci au début de ce trimestre effectue la fourniture
taxable d’un droit de participer à un jeu de hasard ou est réputé, en
vertu de l’article 60, avoir effectué une fourniture à l’égard d’un pari,
laquelle constitue une fourniture taxable, le total des montants dont
chacun représente, selon le cas :

a) un montant d’argent payé ou payable par la personne ou
l’associé à titre de prix ou de gains dans le jeu ou en règlement du
pari ;

b) la contrepartie payée ou payable par la personne ou l’associé
pour un bien ou un service donné à titre de prix ou de gains dans le
jeu ou en règlement du pari.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995. Toutefois,
lorsque les articles 294 et 295 de cette loi, que le paragraphe 1 édicte,
s’appliquent à l’égard d’une personne qui a effectué ou dont l’associé
a effectué une fourniture dont la totalité de la contrepartie est
devenue due ou est payée avant le 1er août 1995 :

a) le paragraphe 1° de l’article 294 et le paragraphe 1° de
l’article 295 de cette loi doivent se lire en y remplaçant les mots
« fournitures taxables » par « fournitures taxables ou non taxables » ;

b) le paragraphe 2° de l’article 294 et le paragraphe 2° de
l’article 295 de cette loi doivent se lire en y remplaçant les mots
« fourniture taxable » par «fourniture taxable ou non taxable ».
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385. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 296,
du suivant :

«296.1 L’article 294 ne s’applique pas à une personne qui ne
réside pas au Québec qui effectue la fourniture au Québec de droits
d’entrée à l’égard d’une activité, d’un colloque, d’un événement ou
d’un lieu de divertissement et dont la seule entreprise exploitée au
Québec consiste à effectuer de telles fournitures. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

386. 1. L’article 297.0.1 de cette loi, édicté par l’article 290 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du sous-
paragraphe a du paragraphe 1° du premier alinéa par le suivant :

« a) un don qui est reçu ou qui devient à recevoir par la personne
durant l’exercice selon la méthode — appelée «méthode comptable »
dans le présent article — utilisée par la personne dans le calcul de
ses recettes pour l’exercice ;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1993.

387. 1. L’article 297.1 de cette loi est modifié par la suppression
de la définition de l’expression «agent-percepteur ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

3. De plus :

a) pour l’application de la section III.1 du chapitre VI du titre I
de cette loi après le 31 juillet 1995, tout démarcheur ou distributeur
d’un démarcheur auquel cette section s’appliquait avant le 1er août
1995 est réputé avoir présenté une demande au ministre en vertu de
l’article 297.1.1 ou 297.1.2, selon le cas, laquelle est réputée approuvée
par écrit par le ministre et entrée en vigueur le 1er août 1995 en vertu
de l’article 297.1.3 ou 297.1.4, selon le cas ;

b) tout montant perçu, avant le 1er août 1995, en application de
cette section est réputé perçu en vertu de celle-ci, telle qu’elle se lit
après le 31 juillet 1995.

388. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
297.1, des suivants :
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«297.1.1 Un démarcheur qui est un inscrit peut présenter
une demande au ministre de la manière prescrite par ce dernier, au
moyen du formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits,
afin que les articles 297.2 à 297.7 s’appliquent à son égard.

«297.1.2 Dans le cas où un démarcheur et un distributeur du
démarcheur sont des inscrits, ceux-ci peuvent présenter
conjointement une demande au ministre de la manière prescrite par
ce dernier, au moyen du formulaire prescrit contenant les
renseignements prescrits, afin que les articles 297.7.1 à 297.7.4
s’appliquent à l’égard du distributeur.

«297.1.3 Le ministre peut approuver, par écrit, la demande
présentée en vertu de l’article 297.1.1 par un démarcheur et doit
aviser, par écrit, le démarcheur de l’approbation ainsi que du jour de
son entrée en vigueur.

«297.1.4 Le ministre peut approuver, par écrit, la demande
conjointe présentée en vertu de l’article 297.1.2 par un démarcheur
et un distributeur de ce dernier et doit aviser, par écrit, le démarcheur
et le distributeur de l’approbation ainsi que du jour de son entrée en
vigueur.

«297.1.5 Dans le cas où une approbation donnée en vertu de
l’article 297.1.3 à l’égard d’un démarcheur ne serait pas, en faisant
abstraction du présent article, en vigueur à un moment où une
approbation donnée en vertu de l’article 297.1.4 à l’égard d’un
distributeur du démarcheur entre en vigueur et qu’aucune autre
approbation donnée en vertu de l’article 297.1.4 à l’égard d’un
distributeur du démarcheur est en vigueur à ce moment, le
démarcheur est réputé, pour l’application de la présente section,
avoir reçu une approbation en vertu de l’article 297.1.3 qui entre en
vigueur immédiatement avant ce moment.

«297.1.6 Le ministre peut révoquer une approbation donnée
en vertu de l’article 297.1.3 à l’égard d’un démarcheur dans le cas où
une approbation donnée en vertu de l’article 297.1.4 à l’égard d’un
distributeur de ce dernier n’est pas en vigueur si, selon le cas :

1° le démarcheur omet de respecter une disposition du présent
titre ;

2° sauf dans le cas d’une approbation réputée avoir été reçue en
vertu de l’article 297.1.5, le démarcheur demande, par écrit, au
ministre de révoquer l’approbation.
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Le ministre doit aviser, par écrit, le démarcheur de la révocation
de l’approbation ainsi que du jour de son entrée en vigueur.

«297.1.7 Le ministre peut révoquer une approbation donnée
en vertu de l’article 297.1.4 à l’égard d’un distributeur d’un
démarcheur si, selon le cas :

1° le distributeur omet de respecter une disposition du présent
titre ;

2° le distributeur et le démarcheur demandent conjointement,
par écrit, au ministre de révoquer l’approbation.

Le ministre doit aviser, par écrit, le distributeur et le démarcheur
de la révocation de l’approbation ainsi que du jour de son entrée en
vigueur.

«297.1.8 Une approbation donnée en vertu de l’article 297.1.3
à l’égard d’un démarcheur cesse d’être en vigueur le premier en date
des jours suivants :

1° le jour où le démarcheur cesse d’être un inscrit ;

2° le jour où l’approbation donnée en vertu de l’article 297.1.4 à
l’égard d’un distributeur du démarcheur cesse d’être en vigueur et
qu’aucune autre approbation donnée en vertu de cet article à l’égard
d’un distributeur du démarcheur est en vigueur ;

3° le jour de l’entrée en vigueur de la révocation de l’approbation
prévue à l’article 297.1.6.

«297.1.9 Une approbation donnée en vertu de l’article 297.1.4
cesse d’être en vigueur le premier en date des jours suivants :

1° le jour où le démarcheur cesse d’être un inscrit ;

2° le jour où le distributeur cesse d’être un inscrit ;

3° le jour de l’entrée en vigueur de la révocation de l’approbation
prévue à l’article 297.1.7. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

389. 1. L’article 297.2 de cette loi est remplacé par le suivant :
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«297.2 Dans le cas où une approbation donnée par le ministre
en vertu de l’article 297.1.3 à l’égard d’un démarcheur est en vigueur
et, qu’à un moment quelconque, le démarcheur effectue au Québec
une fourniture taxable par vente, autre qu’une fourniture détaxée,
de son produit exclusif à son entrepreneur indépendant qui n’est pas
un distributeur à l’égard duquel une approbation donnée en vertu de
l’article 297.1.4 est en vigueur à ce moment ou entre en vigueur
immédiatement après ce moment, les règles suivantes s’appliquent :

1° la fourniture est réputée avoir été effectuée pour une
contrepartie qui devient due et est payée à un moment donné qui est
le premier en date du moment où une partie de la contrepartie de la
fourniture devient due et du moment où une partie de cette
contrepartie est payée, égale au prix de vente au détail suggéré du
produit exclusif au moment où la fourniture est effectuée ;

2° la taxe est réputée ne pas être payable par l’entrepreneur
indépendant à l’égard de la fourniture ;

3° l’entrepreneur indépendant n’a pas droit à un remboursement
en vertu des articles 400 à 402.0.2 à l’égard de la fourniture ;

4° un montant égal à la taxe calculée sur le prix de vente au
détail suggéré du produit exclusif au moment où la fourniture est
effectuée doit être ajouté dans le calcul de la taxe nette du démarcheur
pour sa période de déclaration qui comprend le moment donné. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

390. 1. Les articles 297.3 et 297.4 de cette loi sont abrogés.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

391. 1. L’article 297.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

«297.5 Sous réserve du deuxième alinéa, dans le cas où une
approbation donnée par le ministre en vertu de l’article 297.1.3 à
l’égard d’un démarcheur est en vigueur et, qu’à un moment
quelconque, un entrepreneur indépendant donné du démarcheur qui
n’est pas un distributeur à l’égard duquel une approbation donnée
en vertu de l’article 297.1.4 est en vigueur à ce moment ou entre en
vigueur immédiatement après ce moment, effectue au Québec une
fourniture taxable donnée par vente, autre qu’une fourniture détaxée,
d’un produit exclusif du démarcheur, les règles suivantes
s’appliquent :
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1° si l’acquéreur de la fourniture taxable donnée est un autre
entrepreneur indépendant du démarcheur, sauf pour l’application
de l’article 297.1 et des articles 297.2 à 297.7, la fourniture taxable
donnée est réputée ne pas avoir été effectuée par l’entrepreneur
indépendant donné et ne pas avoir été reçue par l’autre entrepreneur ;

2° si l’acquéreur de la fourniture taxable donnée est une
personne qui n’est pas le démarcheur ou un autre entrepreneur
indépendant de ce dernier :

a) sauf pour l’application des articles 297.1, 297.7 et 297.11, la
fourniture taxable donnée est réputée être une fourniture taxable
effectuée par le démarcheur, et non par l’entrepreneur indépendant
donné, pour une contrepartie égale au moindre de la contrepartie
réelle de la fourniture et du prix de vente au détail suggéré du
produit exclusif au moment où la fourniture taxable donnée est
effectuée ;

b) la taxe perçue par l’entrepreneur indépendant donné à l’égard
de la fourniture taxable donnée est réputée avoir été perçue pour le
compte du démarcheur ;

c) la taxe à l’égard de la fourniture taxable donnée ne doit pas
être incluse dans le calcul de la taxe nette du démarcheur pour une
période de déclaration.

Le présent article s’applique si l’article 297.2 s’est appliqué à
l’égard de la fourniture du produit exclusif effectuée avant ce moment
ou que l’article 297.7.5 s’est appliqué avant ce moment à l’égard du
produit exclusif. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

392. 1. L’article 297.6 de cette loi est remplacé par le suivant :

«297.6 Dans le cas où un démarcheur a effectué une fourniture
de son produit exclusif dans des circonstances telles qu’un montant a
été ajouté en vertu du paragraphe 4° de l’article 297.2 dans le calcul
de sa taxe nette et qu’un de ses entrepreneurs indépendants fournit
par la suite le produit exclusif au démarcheur au cours d’une période
de déclaration donnée de ce dernier, les règles suivantes s’appliquent :

1° l’entrepreneur indépendant est réputé ne pas avoir fourni le
produit exclusif ;
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2° le démarcheur peut déduire ce montant dans le calcul de sa
taxe nette pour la période de déclaration donnée ou pour une période
postérieure qui se termine au plus tard quatre ans après le jour où la
période de déclaration donnée se termine. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

393. 1. L’article 297.7 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 1° du premier alinéa par
le suivant :

« 1° le démarcheur effectue, à un moment donné, la fourniture
d’un de ses produits exclusifs dans des circonstances telles qu’un
montant a été ajouté dans le calcul de sa taxe nette en vertu du
paragraphe 4° de l’article 297.2 ; » ;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2° du premier alinéa,
de la partie qui précède le sous-paragraphe a par ce qui suit :

« 2° l’entrepreneur indépendant, selon le cas : » ;

3° par le remplacement des sous-paragraphes b et c du
paragraphe 2° du premier aliéna par les suivants :

« b) effectue la fourniture du produit exclusif à une personne qui
n’est pas un entrepreneur indépendant du démarcheur pour une
contrepartie non négligeable mais inférieure au prix de vente au
détail suggéré du produit exclusif au moment donné sur laquelle la
taxe payée par la personne a été calculée ;

« c) effectue la fourniture du produit exclusif à une personne
qui n’est pas un entrepreneur indépendant du démarcheur à titre
gratuit ou pour une contrepartie négligeable ou réserve le produit
exclusif pour sa consommation, son utilisation ou sa jouissance
personnelle ou celle de tout particulier qui lui est lié ; » ;

4° par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 3°
du premier alinéa par le suivant :

« a) dans le cas où le sous-paragraphe a du paragraphe 2°
s’applique, un montant égal à la taxe calculée sur le prix de vente au
détail suggéré du produit exclusif au moment donné ; » ;

5° par le remplacement du paragraphe 1° du deuxième alinéa
par le suivant :
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« 1° la lettre A représente la taxe calculée sur le prix de vente
au détail suggéré du produit exclusif au moment donné ;» ;

6° par le remplacement des sous-paragraphes a et b du
paragraphe 2° du deuxième alinéa par les suivants :

« a) dans le cas où le sous-paragraphe b du paragraphe 2° du
premier alinéa s’applique, la taxe calculée sur la contrepartie de la
fourniture du produit exclusif effectuée par l’entrepreneur
indépendant ;

« b) dans le cas où le sous-paragraphe c du paragraphe 2° du
premier alinéa s’applique, la taxe calculée sur la contrepartie de la
fourniture du produit exclusif effectuée à l’entrepreneur indépendant,
déterminée sans tenir compte du paragraphe 1° de l’article 297.2.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

394. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
297.7, des suivants :

«297.7.1 Dans le cas où une approbation donnée par le ministre
en vertu de l’article 297.1.4 à l’égard d’un distributeur d’un
démarcheur est en vigueur et, qu’à un moment quelconque, le
distributeur effectue au Québec une fourniture taxable par vente,
autre qu’une fourniture détaxée, d’un produit exclusif du démarcheur
à un entrepreneur indépendant de celui-ci qui n’est pas un
distributeur à l’égard duquel une approbation donnée en vertu de
l’article 297.1.4 est en vigueur à ce moment ou entre en vigueur
immédiatement après ce moment, les règles suivantes s’appliquent :

1° la fourniture est réputée avoir été effectuée pour une
contrepartie qui devient due et est payée à un moment donné qui est
le premier en date du moment où une partie de la contrepartie de la
fourniture devient due et du moment où une partie de cette
contrepartie est payée, égale au prix de vente au détail suggéré du
produit exclusif au moment où la fourniture est effectuée ;

2° la taxe est réputée ne pas être payable par l’entrepreneur
indépendant à l’égard de la fourniture ;

3° l’entrepreneur indépendant n’a pas droit à un
remboursement en vertu des articles 400 à 402.0.2 à l’égard de la
fourniture ;
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4° un montant égal à la taxe calculée sur le prix de vente au
détail suggéré du produit exclusif au moment où la fourniture est
effectuée doit être ajouté dans le calcul de la taxe nette du
distributeur pour sa période de déclaration qui comprend le moment
donné.

«297.7.2 Sous réserve du deuxième alinéa, dans le cas où une
approbation donnée par le ministre en vertu de l’article 297.1.4 à
l’égard d’un distributeur d’un démarcheur est en vigueur et, qu’à un
moment quelconque, un entrepreneur indépendant donné du
démarcheur qui n’est pas un distributeur, effectue au Québec une
fourniture taxable donnée par vente, autre qu’une fourniture détaxée,
d’un produit exclusif du démarcheur, les règles suivantes
s’appliquent :

1° si l’acquéreur de la fourniture taxable donnée est une
personne qui est un entrepreneur indépendant du démarcheur autre
qu’un distributeur, sauf pour l’application de l’article 297.1 et des
articles 297.7.1 à 297.7.4, la fourniture taxable donnée est réputée ne
pas avoir été effectuée par l’entrepreneur indépendant donné et ne
pas avoir été reçue par la personne ;

2° si l’acquéreur de la fourniture taxable donnée est une
personne qui n’est pas un distributeur ou un autre entrepreneur
indépendant du démarcheur :

a) sauf pour l’application des articles 297.1, 297.7.4 et 297.11, la
fourniture taxable donnée est réputée être une fourniture taxable
effectuée par le distributeur, et non par l’entrepreneur indépendant
donné, pour une contrepartie égale au moindre de la contrepartie
réelle de la fourniture et du prix de vente au détail suggéré du
produit exclusif au moment où la fourniture taxable donnée est
effectuée ;

b) la taxe perçue par l’entrepreneur indépendant donné à l’égard
de la fourniture taxable donnée est réputée avoir été perçue pour le
compte du distributeur ;

c) la taxe à l’égard de la fourniture taxable donnée ne doit pas
être incluse dans le calcul de la taxe nette du distributeur pour une
période de déclaration.

Le présent article s’applique si l’article 297.7.1 s’est appliqué à
l’égard de la fourniture du produit exclusif effectuée avant ce moment
par un entrepreneur indépendant du démarcheur ou que l’article
297.7.6 s’est appliqué avant ce moment à l’égard du produit exclusif.
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«297.7.3 Dans le cas où un distributeur d’un démarcheur a
effectué une fourniture d’un produit exclusif du démarcheur dans
des circonstances telles qu’un montant a été ajouté en vertu du
paragraphe 4° de l’article 297.7.1 dans le calcul de sa taxe nette et
qu’un autre entrepreneur indépendant du démarcheur fournit par la
suite le produit exclusif au distributeur au cours d’une période de
déclaration donnée de ce dernier, les règles suivantes s’appliquent :

1° l’autre entrepreneur indépendant est réputé ne pas avoir
fourni le produit exclusif ;

2° le distributeur peut déduire ce montant dans le calcul de sa
taxe nette pour la période de déclaration donnée ou pour une période
postérieure qui se termine au plus tard quatre ans après le jour où la
période de déclaration donnée se termine.

«297.7.4 Le distributeur d’un démarcheur peut déduire le
montant déterminé en vertu du paragraphe 3° dans le calcul de sa
taxe nette pour sa période de déclaration donnée au cours de laquelle
il verse ce montant à un entrepreneur indépendant du démarcheur
qui n’est pas un distributeur, ou le porte à son crédit, ou pour une
période postérieure se terminant au plus tard quatre ans après le
jour où la période de déclaration donnée se termine si, à la fois :

1° le distributeur effectue, à un moment donné, la fourniture
d’un produit exclusif du démarcheur dans des circonstances telles
qu’un montant a été ajouté dans le calcul de sa taxe nette en vertu
du paragraphe 4° de l’article 297.7.1 ;

2° l’entrepreneur indépendant, selon le cas :

a) effectue la fourniture du produit exclusif qui est :

i. soit une fourniture détaxée ;

ii. soit une fourniture effectuée hors du Québec ;

iii. soit une fourniture à l’égard de laquelle l’acquéreur n’est
pas tenu, en vertu d’une loi fédérale ou d’une loi provinciale, de
payer la taxe ;

b) effectue la fourniture du produit exclusif à une personne qui
n’est pas un entrepreneur indépendant du démarcheur pour une
contrepartie non négligeable mais inférieure au prix de vente au
détail suggéré du produit exclusif au moment donné sur laquelle la
taxe payée par la personne a été calculée ;
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c) effectue la fourniture du produit exclusif à une personne qui
n’est pas un entrepreneur indépendant du démarcheur à titre gratuit
ou pour une contrepartie négligeable ou réserve le produit exclusif
pour sa consommation, son utilisation ou sa jouissance personnelle
ou celle de tout particulier qui lui est lié ;

3° le distributeur, relativement au produit exclusif, verse à
l’entrepreneur indépendant, ou porte à son crédit, le montant suivant :

a) dans le cas où le sous-paragraphe a du paragraphe 2°
s’applique, un montant égal à la taxe calculée sur le prix de vente au
détail suggéré du produit exclusif au moment donné ;

b) dans le cas où le sous-paragraphe b ou c du paragraphe 2°
s’applique, un montant déterminé selon la formule suivante :

A – B.

Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente la taxe calculée sur le prix de vente au
détail suggéré du produit exclusif au moment donné ;

2° la lettre B représente :

a) dans le cas où le sous-paragraphe b du paragraphe 2° du
premier alinéa s’applique, la taxe calculée sur la contrepartie de la
fourniture du produit exclusif effectuée par l’entrepreneur
indépendant ;

b) dans le cas où le sous-paragraphe c du paragraphe 2° du
premier alinéa s’applique, la taxe calculée sur la contrepartie de la
fourniture du produit exclusif effectuée à l’entrepreneur indépendant,
déterminée sans tenir compte du paragraphe 1° de l’article 297.7.1.

«297.7.5 Dans le cas où une approbation donnée en vertu de
l’article 297.1.3 à l’égard d’un démarcheur entre en vigueur à un
moment quelconque après le 31 juillet 1995 et qu’un inscrit qui est
un entrepreneur indépendant du démarcheur autre qu’un distributeur
à l’égard duquel une approbation donnée en vertu de l’article 297.1.4
est en vigueur à ce moment ou entre en vigueur immédiatement
après ce moment, a en inventaire, à ce moment, un produit exclusif
du démarcheur, l’inscrit est réputé, sauf pour l’application des articles
294, 295, 297, 462 et 462.1 :
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1° avoir effectué, immédiatement avant ce moment, une
fourniture du produit exclusif pour une contrepartie, qui devient
due et est payée immédiatement avant ce moment, égale au prix de
vente au détail suggéré du produit exclusif à ce moment ;

2° avoir perçu, immédiatement avant ce moment, la taxe à
l’égard de la fourniture calculée sur cette contrepartie.

«297.7.6 Sous réserve du deuxième alinéa, dans le cas où une
approbation donnée en vertu de l’article 297.1.4 à l’égard d’un
distributeur d’un démarcheur cesse d’être en vigueur et que le
distributeur a en inventaire, à ce moment, un produit exclusif du
démarcheur, le distributeur est réputé, sauf pour l’application des
articles 294, 295, 297, 462 et 462.1 :

1° avoir effectué, immédiatement avant ce moment, une
fourniture du produit exclusif pour une contrepartie, qui devient
due et est payée immédiatement avant ce moment, égale au prix de
vente au détail suggéré du produit exclusif à ce moment ;

2° avoir perçu, immédiatement avant ce moment, la taxe à
l’égard de la fourniture calculée sur cette contrepartie.

Le présent article s’applique si une approbation donnée en vertu
de l’article 297.1.3 à l’égard du démarcheur ne cesse pas d’être en
vigueur à ce moment.

«297.7.7 Dans le cas où une approbation donnée en vertu de
l’article 297.1.4 à l’égard d’un distributeur d’un démarcheur cesse
d’être en vigueur au moment où une approbation donnée en vertu de
l’article 297.1.3 à l’égard du démarcheur cesse d’être en vigueur,
chaque entrepreneur indépendant du démarcheur autre qu’un
distributeur à l’égard duquel une approbation donnée en vertu de
l’article 297.1.4 cesse d’être en vigueur à ce moment est réputé :

1° avoir reçu, immédiatement après ce moment, une fourniture
de chaque produit exclusif du démarcheur qu’il a en inventaire, à ce
moment, pour une contrepartie qui devient due et est payée
immédiatement après ce moment, égale au prix de vente au détail
suggéré du produit exclusif à ce moment ;

2° avoir payé, immédiatement après ce moment, la taxe à l’égard
de la fourniture calculée sur cette contrepartie.

«297.7.8 Dans le cas où une approbation donnée en vertu de
l’article 297.1.3 à l’égard d’un démarcheur cesse d’être en vigueur à
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un moment quelconque et que l’article 297.7.7 ne s’applique pas,
chaque entrepreneur indépendant du démarcheur est réputé :

1° avoir reçu, immédiatement après ce moment, une fourniture
de chaque produit exclusif du démarcheur qu’il a en inventaire, à ce
moment, pour une contrepartie qui devient due et est payée
immédiatement après ce moment, égale au prix de vente au détail
suggéré du produit exclusif à ce moment ;

2° avoir payé, immédiatement après ce moment, la taxe à l’égard
de la fourniture calculée sur cette contrepartie. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

395. 1. Les articles 297.8 et 297.9 de cette loi sont abrogés.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

396. 1. L’article 297.10 de cette loi est remplacé par le suivant :

«297.10 Dans le cas où une approbation donnée par le ministre
en vertu de l’article 297.1.3 à l’égard d’un démarcheur est en vigueur
et que le démarcheur ou son entrepreneur indépendant effectue au
Québec une fourniture taxable par vente de matériel de promotion
du démarcheur ou de l’entrepreneur indépendant, selon le cas, à un
entrepreneur indépendant du démarcheur, la fourniture est réputée
ne pas constituer une fourniture.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

397. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
297.10, du suivant :

«297.10.1 Dans le cas où une approbation donnée par le
ministre en vertu de l’article 297.1.3 à l’égard d’un démarcheur est
en vigueur et qu’un montant est payé ou payable par le démarcheur
ou son entrepreneur indépendant à un entrepreneur indépendant du
démarcheur en raison du volume de ses achats ou de ses ventes de
produits exclusifs du démarcheur ou de matériel de promotion et
autrement qu’à titre de contrepartie d’une fourniture de tels produits
ou de tel matériel, le montant est réputé ne pas constituer la
contrepartie d’une fourniture.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.
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398. 1. L’article 297.11 de cette loi est remplacé par le suivant :

«297.11 Dans le cas où une approbation donnée par le ministre
en vertu de l’article 297.1.3 à l’égard d’un démarcheur est en vigueur
et, qu’à un moment quelconque, un entrepreneur indépendant du
démarcheur qui n’est pas un distributeur à l’égard duquel une
approbation donnée en vertu de l’article 297.1.4 est en vigueur à ce
moment ou entre en vigueur après ce moment, effectue la fourniture
d’un bien à une personne en contrepartie d’une fourniture par celle-
ci d’un service d’accueil lors d’un événement organisé afin de lui
permettre de distribuer, de promouvoir ou de vendre les produits
exclusifs du démarcheur, la personne est réputée ne pas avoir effectué
la fourniture du service d’accueil et ce service est réputé ne pas être
la contrepartie d’une fourniture. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

399. 1. L’article 297.12 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par
ce qui suit :

«297.12 Dans le cas où un inscrit qui est un démarcheur à
l’égard duquel une approbation donnée en vertu de l’article 297.1.3
est en vigueur ou un distributeur de celui-ci acquiert, ou apporte au
Québec, un bien, autre qu’un produit exclusif du démarcheur, ou un
service dans le but d’en effectuer la fourniture à un entrepreneur
indépendant du démarcheur ou à tout particulier lié à ce dernier
sans contrepartie ou pour une contrepartie inférieure à la juste
valeur marchande du bien ou du service et que l’entrepreneur
indépendant ou le particulier n’acquiert pas le bien ou le service
pour consommation, utilisation ou fourniture exclusive dans le cadre
de ses activités commerciales, les règles suivantes s’appliquent :» ;

2° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° dans le calcul du remboursement de la taxe sur les intrants
de l’inscrit, aucun montant ne doit être inclus à l’égard de la taxe qui
devient payable par l’inscrit ou est payée par celui-ci sans qu’elle
soit devenue payable relativement au bien ou au service. » ;

3° par la suppression du paragraphe 3°.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.
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400. 1. Les articles 297.13 à 297.15 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

«297.13 Dans le cas où un inscrit qui est un démarcheur à
l’égard duquel une approbation donnée en vertu de l’article 297.1.3
est en vigueur ou un distributeur de celui-ci, et qui dans le cadre de
ses activités commerciales a acquis, fabriqué ou produit un bien,
autre qu’un produit exclusif du démarcheur, ou a acquis ou exécuté
un service, réserve le bien ou le service, à un moment quelconque, au
profit d’un entrepreneur indépendant du démarcheur ou de tout
particulier lié à ce dernier autrement que par une fourniture effectuée
pour une contrepartie égale à la juste valeur marchande du bien ou
du service, et que l’entrepreneur indépendant ou le particulier
n’acquiert pas le bien ou le service pour consommation, utilisation ou
fourniture exclusive dans le cadre de ses activités commerciales,
l’inscrit est réputé, à la fois :

1° avoir effectué une fourniture du bien ou du service pour une
contrepartie, payée à ce moment, égale à la juste valeur marchande
du bien ou du service à ce moment ;

2° avoir perçu, à ce moment, la taxe relative à la fourniture,
sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée, calculée sur cette
contrepartie.

Le présent article ne s’applique pas à un bien ou à un service
réservé par un inscrit qui n’a pas le droit de demander un
remboursement de la taxe sur les intrants à l’égard du bien ou du
service, en raison des articles 203, 205 ou 206.

«297.14 Dans le cas où une approbation donnée en vertu de
l’article 297.1.3 à l’égard d’un démarcheur est en vigueur et, qu’à un
moment quelconque, un entrepreneur indépendant de celui-ci cesse
d’être un inscrit, le paragraphe 1° de l’article 209 ne s’applique pas
au matériel de promotion qui lui a été fourni par le démarcheur ou un
autre entrepreneur indépendant de celui-ci à un moment où
l’approbation est en vigueur.

«297.15 L’article 55 ne s’applique pas aux fournitures visées
aux sous-paragraphes b ou c du paragraphe 2° du premier alinéa des
articles 297.7 ou 297.7.4 ou à l’article 297.11. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995, sauf lorsqu’il
édicte le deuxième alinéa de l’article 297.13 de cette loi, auquel cas il
s’applique à un bien ou à un service acquis, fabriqué, produit ou
exécuté, selon le cas :



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 1079

a) à compter du 1er août 1995 par l’inscrit qui est une petite ou
moyenne entreprise ;

b) à compter du 30 novembre 1996 par l’inscrit qui est une
grande entreprise.

401. 1. L’article 300 de cette loi est modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par ce qui suit :

«300. Un assureur qui, à un moment quelconque, commence à
utiliser un immeuble, autrement que dans le but d’en effectuer la
fourniture, dont la propriété lui a été transférée dans les circonstances
pour lesquelles l’article 298 s’applique, est réputé avoir effectué la
fourniture du bien à ce moment et les règles suivantes s’appliquent,
sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture
d’immeuble réputée effectuée après le 31 juillet 1995.

402. 1. L’article 300.1 de cette loi est modifié par le
remplacement de la partie du paragraphe 2° qui précède le sous-
paragraphe a par ce qui suit :

« 2° dans le cas où la taxe aurait été payable si le bien avait été
acheté au Québec de la personne pour une contrepartie au moment
du transfert de la propriété du bien, l’assureur est réputé : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995, sauf dans le
cas d’un bien dont la propriété a été transférée à un assureur et qui
aurait été acheté par une fourniture non taxable s’il avait été acheté
au Québec de la personne, auquel cas il ne s’applique pas.

403. 1. L’article 300.2 de cette loi est modifié par le
remplacement de la partie du paragraphe 2° qui précède le sous-
paragraphe a par ce qui suit :

« 2° dans le cas où la taxe aurait été payable si le bien avait été
acheté au Québec de la personne au moment du transfert de la
propriété du bien, l’assureur est réputé : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995, sauf dans le
cas d’un bien dont la propriété a été transférée à un assureur et qui
aurait été acheté par une fourniture non taxable s’il avait été acheté
au Québec de la personne, auquel cas il ne s’applique pas.
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404. 1. L’article 301 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 1° du premier alinéa par
le suivant :

« 1° un assureur effectue, à un moment quelconque, une
fourniture taxable par vente, autre qu’une fourniture réputée avoir
été effectuée en vertu des dispositions de la présente loi autres que
les articles 41.0.1 à 41.6, d’un bien meuble dont la propriété lui a été
transférée par une personne dans les circonstances pour lesquelles
l’article 298 s’applique ;» ;

2° par le remplacement du paragraphe 3° du premier alinéa par
le suivant :

« 3° aucune taxe n’aurait été payable par l’assureur s’il avait
acheté le bien au Québec de la personne au moment du transfert de
la propriété du bien ;» ;

3° par la suppression du paragraphe 4° du premier alinéa ;

4° par le remplacement du paragraphe 2° du troisième alinéa
par le suivant :

« 2° la lettre B représente le total des montants dont chacun
correspond à un remboursement de la taxe sur les intrants ou à un
remboursement en vertu de la section I du chapitre VII que l’assureur
avait le droit de demander à l’égard du bien ou d’une amélioration à
celui-ci. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
de la fourniture d’un bien meuble dont la totalité ou une partie de la
contrepartie devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée
avant le 1er août 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er août 1995, sauf dans le cas d’un bien qui aurait été acheté par un
assureur par une fourniture non taxable s’il avait été acheté au
Québec, auquel cas il ne s’applique pas.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er août 1995, sauf à l’égard d’un bien acquis par une personne, lors
de sa dernière acquisition du bien avant le 1er août 1995, auquel cas il
ne s’applique pas.
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5. Le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er juillet 1992.

405. 1. L’article 301.2 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 1° du premier alinéa par
le suivant :

« 1° un assureur effectue, à un moment quelconque, une
fourniture taxable par louage, licence ou accord semblable d’un bien
meuble dont la propriété lui a été transférée par une personne dans
les circonstances pour lesquelles l’article 298 s’applique ; » ;

2° par le remplacement du paragraphe 3° du premier alinéa par
le suivant :

« 3° aucune taxe n’aurait été payable si le bien avait été acheté
au Québec de la personne au moment du transfert de la propriété du
bien ;» ;

3° par la suppression du paragraphe 4° du premier alinéa.

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
de la fourniture d’un bien meuble dont la totalité ou une partie de la
contrepartie devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée
avant le 1er août 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er août 1995, sauf dans le cas d’un bien qui aurait été acheté par un
assureur par une fourniture non taxable s’il avait été acheté au
Québec, auquel cas il ne s’applique pas.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er août 1995, sauf à l’égard d’un bien acquis par une personne, lors
de sa dernière acquisition du bien avant le 1er août 1995, auquel cas il
ne s’applique pas.

406. 1. L’article 323.1 de cette loi est modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par ce qui suit :

«323.1 Un créancier qui à un moment quelconque commence
à utiliser un immeuble, autrement que dans le but d’en effectuer la
fourniture, qu’il a saisi ou dont il a repris possession dans les
circonstances pour lesquelles l’article 320 s’applique, ou s’appliquerait
en faisant abstraction de l’article 324.6, est réputé avoir effectué la
fourniture du bien à ce moment et les règles suivantes s’appliquent,
sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée : ».



1082 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 Partie 2

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture réputée
effectuée après le 31 juillet 1995.

407. 1. L’article 323.2 de cette loi est modifié, dans le
paragraphe 2°, par le remplacement de ce qui précède le sous-
paragraphe a par ce qui suit :

« 2° dans le cas où la taxe aurait été payable si le bien avait été
acheté au Québec de la personne au moment où il a été saisi ou a fait
l’objet d’une reprise de possession, le créancier est réputé :».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995, sauf dans le
cas d’un bien qu’un créancier a obtenu par saisie ou par reprise de
possession et qui aurait été acheté par une fourniture non taxable
s’il avait été acheté au Québec, auquel cas il ne s’applique pas.

408. 1. L’article 323.3 de cette loi est modifié, dans le
paragraphe 2°, par le remplacement de ce qui précède le sous-
paragraphe a par ce qui suit :

« 2° dans le cas où la taxe aurait été payable si le bien avait été
acheté au Québec de la personne au moment où il a été saisi ou a fait
l’objet d’une reprise de possession, le créancier est réputé :».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995, sauf dans le
cas d’un bien qu’un créancier a obtenu par saisie ou par reprise de
possession et qui aurait été acheté par une fourniture non taxable
s’il avait été acheté au Québec, auquel cas il ne s’applique pas.

409. 1. L’article 324 de cette loi est modifié, dans le premier
alinéa :

1° par le remplacement du paragraphe 1° par le suivant :

« 1° un créancier effectue, à un moment quelconque, une
fourniture taxable par vente, autre qu’une fourniture réputée avoir
été effectuée en vertu des dispositions de la présente loi autres que
les articles 41.0.1 à 41.6, d’un bien meuble qu’il a obtenu d’une
personne par saisie ou par reprise de possession dans les circonstances
pour lesquelles l’article 320 s’applique ;» ;

2° par le remplacement du paragraphe 3° par le suivant :

« 3° aucune taxe n’aurait été payable par le créancier s’il avait
acheté le bien au Québec de la personne au moment où le bien a été
saisi ou a fait l’objet d’une reprise de possession. » ;
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3° par la suppression du paragraphe 4°.

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
de la fourniture d’un bien meuble dont la totalité ou une partie de la
contrepartie devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée
avant le 1er août 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er août 1995, sauf dans le cas d’un bien qu’un créancier a obtenu par
saisie ou par reprise de possession et qui aurait été acheté par une
fourniture non taxable s’il avait été acheté au Québec, auquel cas il
ne s’applique pas.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er août 1995, sauf à l’égard d’un bien acquis par une personne, lors
de sa dernière acquisition du bien avant le 1er août 1995, auquel cas il
ne s’applique pas.

410. 1. L’article 324.2 de cette loi est modifié, dans le premier
alinéa :

1° par le remplacement du paragraphe 1° par le suivant :

« 1° un créancier effectue, à un moment quelconque, une
fourniture taxable par louage, licence ou accord semblable d’un bien
meuble qu’il a obtenu d’une personne par saisie ou par reprise de
possession dans les circonstances pour lesquelles l’article 320
s’applique ;» ;

2° par le remplacement du paragraphe 3° par le suivant :

« 3° aucune taxe n’aurait été payable si le bien avait été acheté
au Québec de la personne au moment où le bien a été saisi ou a fait
l’objet d’une reprise de possession. » ;

3° par la suppression du paragraphe 4°.

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
de la fourniture d’un bien meuble dont la totalité ou une partie de la
contrepartie devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée
avant le 1er août 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er août 1995, sauf dans le cas d’un bien qu’un créancier a obtenu par
saisie ou par reprise de possession et qui aurait été acheté par une
fourniture non taxable s’il avait été acheté au Québec, auquel cas il
ne s’applique pas.
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4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er août 1995, sauf à l’égard d’un bien acquis par une personne, lors
de sa dernière acquisition du bien avant le 1er août 1995, auquel cas il
ne s’applique pas.

411. 1. L’article 327 de cette loi, remplacé par l’article 292 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau remplacé par le suivant :

«327. Pour l’application de la présente section, l’expression
« non-résident» signifie une personne qui ne réside pas au Québec et
qui n’est pas inscrite en vertu de la section I du chapitre VIII.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture dont la
totalité ou une partie de la contrepartie devient due après le
31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le 1er août 1995.

412. 1. L’article 327.1 de cette loi, édicté par l’article 293 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
deuxième alinéa par le suivant :

« Le présent article ne s’applique pas si le non-résident est un
consommateur du bien ou du service fourni par l’inscrit en vertu de
la convention. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture
effectuée après le 29 novembre 1996.

413. 1. L’article 327.3 de cette loi, édicté par l’article 293 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du sous-
paragraphe v du sous-paragraphe b du paragraphe 3° du premier
alinéa par le suivant :

« v. l’inscrit possède une preuve satisfaisante pour le ministre
de l’expédition du bien hors du Québec ou l’expéditeur, s’il y est
autorisé en vertu de l’article 427.3, remet à l’inscrit un certificat
dans lequel il certifie que le bien sera expédié hors du Québec dans
les circonstances décrites aux sous-paragraphes ii à iv.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

414. 1. L’article 334 de cette loi est modifié par la suppression
du paragraphe 3° du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique relativement à :
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a) une fourniture à l’égard de laquelle la taxe devient payable
après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le 1er août 1995 par
l’inscrit qui est une petite ou moyenne entreprise ;

b) une fourniture à l’égard de laquelle la taxe devient payable
après le 29 novembre 1996 et n’est pas payée avant le 30 novembre
1996 par l’inscrit qui est une grande entreprise.

415. 1. L’article 341.1 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° avoir perçu, immédiatement avant ce moment, la taxe
relative à la fourniture, sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée,
égale au total des remboursements de la taxe sur les intrants que
l’organisme de services publics avait le droit de demander à l’égard
du bien jusqu’à ce moment.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture réputée
effectuée après le 31 juillet 1995.

416. 1. L’article 341.4 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 1° par le suivant :

« 1° la contrepartie ou la partie de celle-ci, selon le cas, ne doit
pas être incluse dans le calcul de la taxe payable à l’égard de la
fourniture ni dans le calcul du montant déterminant de l’organisme
prévu aux articles 462 à 462.1.1 ; » ;

2° par la suppression du paragraphe 2°.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

417. 1. L’article 341.7 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° avoir perçu, immédiatement avant ce moment, la taxe
relative à la fourniture, sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée,
égale au total des remboursements de la taxe sur les intrants que
l’organisme de services publics avait le droit de demander à l’égard
du bien jusqu’à ce moment.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture réputée
effectuée après le 31 juillet 1995.
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418. 1. L’article 341.8 de cette loi est modifié par le
remplacement de la partie du deuxième alinéa qui précède le
paragraphe 1° par ce qui suit :

« L’organisme de services publics est réputé avoir reçu une
fourniture du bien et avoir payé, à ce moment, la taxe relative à la
fourniture égale au moindre des montants suivants : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture du bien
réputée reçue après le 31 juillet 1995.

419. 1. L’article 343 de cette loi est modifié par la suppression
du paragraphe 2° du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique relativement à :

a) la fourniture à l’égard de laquelle la taxe devient payable
après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le 1er août 1995 par la
personne qui est une petite ou moyenne entreprise ;

b) la fourniture à l’égard de laquelle la taxe devient payable
après le 29 novembre 1996 et n’est pas payée avant le 30 novembre
1996 par la personne qui est une grande entreprise.

420. 1. L’article 346 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° les articles 41.0.1 à 41.6 ne s’appliquent pas à l’égard d’une
fourniture visée au paragraphe 1° ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture
effectuée par un entrepreneur pour le compte d’un co-entrepreneur
après le 31 juillet 1995.

421. 1. L’article 346.1 de cette loi est modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par ce qui suit :

«346.1 Le paragraphe 1° de l’article 346 ne s’applique pas à
l’acquisition, ou à l’apport au Québec, d’un bien ou d’un service par
un entrepreneur pour le compte d’un co-entrepreneur qui est acquis
ou apporté pour consommation, utilisation ou fourniture dans le
cadre d’activités qui ne sont pas des activités commerciales, et que,
selon le cas :».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la fourniture d’un
service de téléphone 1 800 et de la fourniture d’un autre service de
télécommunication lié au service de téléphone 1 800 dont la
contrepartie devient payable après le 9 mai 1995 et qui n’est pas
payée avant le 10 mai 1995.

3. Sous réserve du paragraphe 4, le paragraphe 1 s’applique à
l’égard de la fourniture, ou de l’apport au Québec, d’un bien ou d’un
service, autre qu’un service visé au paragraphe 2, dont la contrepartie
devient payable après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le
1er août 1995, ou qui est apporté au Québec après le 31 juillet 1995.

4. Le paragraphe 1 ne s’applique pas à l’égard de la fourniture,
ou de l’apport au Québec, d’un bien ou d’un service, autre qu’un
service visé au paragraphe 2, dont la contrepartie est payable par
une grande entreprise avant le 30 novembre 1996 ou est payée par
celle-ci avant cette date, ou qui est apporté au Québec par une
grande entreprise avant cette date.

422. 1. L’article 350.6 de cette loi, modifié par l’article 298 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° du
premier alinéa par ce qui suit :

«350.6 Dans le cas où un inscrit effectue au Québec une
fourniture taxable, à l’exception d’une fourniture détaxée, d’un bien
ou d’un service qu’une personne donnée acquiert soit de l’inscrit,
soit d’une autre personne et où, à un moment quelconque, l’inscrit
paie à la personne donnée, à l’égard du bien ou du service, un rabais
auquel l’article 449 ne s’applique pas, accompagné d’un écrit indiquant
qu’une partie du rabais est un montant au titre de la taxe, les règles
suivantes s’appliquent : » ;

2° par la suppression du troisième alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la fourniture d’un
bien ou d’un service dont la totalité ou une partie de la contrepartie
devient due après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le
1er août 1995.

423. 1. L’article 350.13 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de la définition de l’expression
« fournisseur initial » par la définition suivante :
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« « fournisseur initial» d’un bien meuble corporel ou d’un service
signifie une personne qui effectue une fourniture taxable du bien ou
du service à une autre personne qui, à son tour, fournit le bien ou le
service par une fourniture intermédiaire ; » ;

2° par le remplacement de la définition de l’expression
« fourniture intermédiaire» par la définition suivante :

« «fourniture intermédiaire » signifie une fourniture taxable d’un
bien meuble corporel ou d’un service effectuée par une personne
pour une contrepartie égale à la contrepartie payée ou payable par
la personne au fournisseur qui lui a fourni le bien ou le service. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture dont la
totalité ou une partie de la contrepartie devient due après le
31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le 1er août 1995.

424. 1. L’article 350.17 de cette loi est modifié par la
suppression du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture dont la
totalité ou une partie de la contrepartie devient due après le
31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le 1er août 1995.

425. 1. L’article 350.19 de cette loi est modifié par la
suppression du troisième alinéa.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

426. 1. L’article 350.24 de cette loi est modifié par la
suppression de la définition de l’expression « inscrit déterminé ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

427. 1. L’article 350.28 de cette loi est remplacé par le suivant :

«350.28 Les articles 350.26 et 350.27 ne s’appliquent pas à un
inscrit à l’égard d’une fourniture d’un contenant consigné d’une
catégorie donnée effectuée par l’inscrit ou à celui-ci dans le cas où au
moment où la taxe devient payable à l’égard de la fourniture, la
pratique habituelle de l’inscrit consiste :

1° soit à exiger une contrepartie pour des fournitures de
contenants remplis et scellés de cette catégorie qui excède la
contrepartie que l’inscrit paie à d’autres inscrits pour des fournitures
de contenants remplis et scellés de cette catégorie ;
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2° soit à exiger une contrepartie pour des fournitures de
contenants vides de cette catégorie effectuées à d’autres inscrits qui
excède la contrepartie que l’inscrit paie ou paierait à d’autres inscrits
pour des fournitures de contenants vides de cette catégorie ;

3° soit à payer une contrepartie pour des fournitures de
contenants vides de cette catégorie reçues de personnes qui ne sont
pas des inscrits qui est inférieure au total de la contrepartie que
l’inscrit exige pour des fournitures de contenants vides de cette
catégorie et de la taxe calculée sur cette contrepartie ;

4° soit à apporter au Québec des contenants remplis et scellés
de cette catégorie ;

5° soit à engager d’autres personnes pour remplir et sceller
pour lui des contenants de cette catégorie ;

6° soit à fabriquer, à produire ou à remplir et à sceller des
contenants consignés d’une catégorie quelconque. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

3. De plus, pour l’application de la section XIX du chapitre VI du
titre I de cette loi après le 31 juillet 1995, tout montant égal à la taxe
perçu avant le 1er août 1995 en vertu de cette section est réputé
perçu en vertu de celle-ci, telle qu’elle se lit après le 31 juillet 1995.

428. 1. La sous-section 3 de la section XIX du chapitre VI du
titre I de cette loi est abrogée.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

429. 1. L’article 350.39 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du premier
alinéa par les suivants :

« 1° à un moment quelconque, l’article 350.26 cesse de s’appliquer
à un inscrit à l’égard d’un contenant consigné lui appartenant à ce
moment ;

« 2° à l’égard de la dernière acquisition du contenant par l’inscrit,
il n’avait pas le droit, en raison de l’article 350.27, de demander un
remboursement de la taxe sur les intrants. » ;
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2° par le remplacement du paragraphe 2° du deuxième alinéa
par le suivant :

« 2° avoir payé à l’égard de la fourniture une taxe égale à la taxe
qui était payable à l’égard de sa dernière acquisition du contenant.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

430. 1. L’article 350.40 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du premier
alinéa par les suivants :

« 1° à un moment quelconque, l’article 350.26 commence à
s’appliquer à un inscrit à l’égard d’un contenant consigné lui
appartenant à ce moment ;

« 2° à l’égard de la dernière acquisition du contenant par l’inscrit,
il avait le droit de demander un remboursement de la taxe sur les
intrants. » ;

2° par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du deuxième
alinéa par les suivants :

« 1° avoir effectué immédiatement avant le moment quelconque
une fourniture du contenant et avoir perçu à ce moment à l’égard de
la fourniture une taxe égale à la taxe qui était payable par lui à
l’égard de sa dernière acquisition du contenant ;

« 2° avoir reçu à ce moment une fourniture du contenant et
avoir payé à ce moment à l’égard de la fourniture une taxe égale à la
taxe visée au paragraphe 1°. » ;

3° par la suppression du troisième alinéa.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

431. 1. L’article 350.43 de cette loi, édicté par l’article 301 du
chapitre 1 des lois de 1995, est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

432. 1. L’article 350.44 de cette loi, édicté par l’article 301 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par le remplacement du
paragraphe 1° du premier alinéa par le suivant :
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« 1° l’exploitant doit produire au ministre, au moyen du
formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits, une liste
des occupants, au plus tard, pour un mois donné, le quatorzième jour
du mois suivant ce mois ;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juin 1995.

433. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 350.46,
du suivant :

«350.47 L’occupant qui omet de fournir à l’exploitant qui lui
en fait la demande les renseignements visés au paragraphe 1° du
premier alinéa de l’article 350.44 ou qui lui fournit de faux
renseignements, encourt une pénalité de 100 $ pour chaque jour où il
occupe un espace. ».

434. 1. L’article 351 de cette loi est modifié par l’addition,
après le paragraphe 4° du troisième alinéa, du suivant:

« 5° un bien visé par le paragraphe 60.1° du premier alinéa de
l’article 677 et pour lequel une personne prend avantage de la manière
de déterminer la taxe prévue aux articles 677R11 à 677R39 du
Règlement sur la taxe de vente du Québec (Décret 1607-92 (1992,
G.O. 2, 6726)) et ses modifications actuelles et futures. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992. Toutefois, le
paragraphe 5° du troisième alinéa de l’article 351 de cette loi, que le
paragraphe 1 édicte, est supprimé dans le cas où, après le 31 juillet
1995, un inscrit aurait le droit de demander un remboursement de la
taxe sur les intrants s’il payait une taxe relativement au bien visé et,
dans tous les autres cas, à l’égard de l’apport d’un bien visé, effectué
après le 29 novembre 1996, ou de la fourniture d’un bien visé dont la
taxe relativement à ce bien devient payable après le 29 novembre
1996 et qui n’est pas payable avant le 30 novembre 1996.

435. 1. L’article 352 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 1° par le suivant :

« 1° le bien, dans le cas d’un véhicule routier, constitue un tel
véhicule adapté essentiellement pour le transport d’une personne ou
d’un bien et n’a pas été immatriculé au Québec au nom de la personne
ou ne l’a été que pour une période maximale de 10 jours en vertu
d’un certificat d’immatriculation temporaire et dans les autres cas,
n’a pas été utilisé au Québec ; » ;
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2° par l’addition de l’alinéa suivant :

« Une personne a droit au remboursement prévu au premier
alinéa seulement si elle produit une demande de remboursement :

1° dans le cas où le bien constitue un véhicule routier qui est
adapté essentiellement pour le transport d’une personne ou d’un
bien, dans les quatre ans suivant le jour où la taxe a été payée ;

2° dans les autres cas, dans les 60 jours suivant le jour où la
taxe a été payée.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

436. 1. L’article 353 de cette loi est modifié par la suppression
du troisième alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard :

a) de la taxe qui devient payable après le 31 juillet 1995 et qui
n’est pas payée avant le 1er août 1995 par la personne qui est une
petite ou moyenne entreprise relativement à la fourniture du
carburant ;

b) de la taxe qui devient payable après le 29 novembre 1996 et
qui n’est pas payée avant le 30 novembre 1996 par la personne qui
est une grande entreprise relativement à la fourniture du carburant.

437. 1. L’article 358 de cette loi, modifié par l’article 306 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par la suppression
du paragraphe 2° du troisième alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un remboursement
relatif :

a) à une fourniture par vente d’un véhicule à moteur acquis
après le 31 juillet 1995 ou à un apport d’un tel véhicule effectué après
cette date ;

b) à un bien, autre qu’un bien visé au sous-paragraphe a, ou à
un service acquis, ou apporté au Québec, à l’égard duquel la taxe
devient payable après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le
1er août 1995.

438. 1. La sous-section 2.1 de la section I du chapitre VII du
titre I de cette loi est abrogée.
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la totalité ou d’une
partie de la contrepartie d’un droit d’entrée à un congrès qui est
payable après le 31 juillet 1995 et qui n’est pas payée avant le 1er août
1995 qu’un particulier ou un organisme de services publics acquiert
d’une personne et qui se rapporte à de la nourriture ou des boissons
à l’égard desquels la taxe payable par la personne n’est pas visée par
le paragraphe 6° de l’article 206.1 de cette loi.

439. 1. L’article 383 de cette loi est modifié par le
remplacement de la définition de l’expression « municipalité » par la
suivante :

« « municipalité » comprend une personne désignée par le
ministre, pour l’application de la présente sous-section, comme
municipalité mais seulement à l’égard des activités précisées dans la
désignation qui impliquent la réalisation de fournitures, sauf des
fournitures taxables, de services municipaux effectuées par la
personne ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995, sauf à l’égard
des activités précisées dans une désignation qui impliquent la
réalisation de fournitures non taxables de services municipaux, auquel
cas il ne s’applique pas.

440. 1. L’article 386 de cette loi est modifié dans son premier
alinéa par le remplacement des paragraphes 2° à 4° par les suivants :

« 2° 43 % pour une municipalité ;

« 3° 47 % pour une administration scolaire, un collège public ou
une université ;

« 4° 51,5 % pour une administration hospitalière. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la taxe qui devient
payable après le 9 mai 1995 et qui n’est pas payée avant le 10 mai
1995.

441. 1. L’article 386.1 de cette loi est modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :

«386.1 Sous réserve de l’article 387, une personne qui, le
dernier jour de sa période de demande ou de son exercice qui
comprend cette période, est désignée comme municipalité pour
l’application de la présente sous-section à l’égard d’activités —
appelées «activités désignées » dans le présent article — précisées
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dans la désignation, a droit à un remboursement à l’égard d’un bien
ou d’un service, autre qu’un bien ou un service prescrit, égal au
montant déterminé selon la formule suivante :

43 % × A × B. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la taxe qui devient
payable après le 9 mai 1995 et qui n’est pas payée avant le 10 mai
1995.

442. 1. L’article 402.1 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard :

a) de la taxe qui devient payable après le 31 juillet 1995 et qui
n’est pas payée avant le 1er août 1995 par l’inscrit qui est une petite
ou moyenne entreprise relativement à la fourniture d’un carburant ;

b) de la taxe qui devient payable après le 31 décembre 1995 et
qui n’est pas payée avant le 1er janvier 1996 par une personne visée
au sous-paragraphe vii du paragraphe a ou du sous-paragraphe ii du
paragraphe b de l’article 10 de la Loi concernant la taxe sur les
carburants (L.R.Q., chapitre T-1) et qui n’est pas visée au paragraphe
a, relativement à la fourniture d’un carburant.

443. 1. L’article 402.2 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard :

a) de la taxe qui devient payable après le 31 juillet 1995 et qui
n’est pas payée avant le 1er août 1995 par le transporteur en commun
qui est une petite ou moyenne entreprise relativement à la fourniture,
ou à l’apport au Québec, d’un carburant à l’égard duquel il peut
demander un remboursement de la taxe sur les intrants ;

b) de la taxe qui devient payable après le 29 novembre 1996 et
qui n’est pas payée avant le 30 novembre 1996 par le transporteur en
commun qui est une grande entreprise relativement à la fourniture,
ou à l’apport au Québec, d’un carburant à l’égard duquel il peut
demander un remboursement de la taxe sur les intrants ;

c) de la taxe qui devient payable après le 31 juillet 1995 et qui
n’est pas payée avant le 1er août 1995 par le transporteur en commun
relativement à la fourniture, ou à l’apport au Québec, d’un carburant
à l’égard duquel il peut demander un remboursement en vertu des
articles 386 et 386.1 de cette loi.
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444. 1. L’article 402.3 de cette loi, édicté par l’article 324 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par
ce qui suit :

«402.3 Sous réserve de l’article 402.5, une personne a droit à
un remboursement, déterminé conformément à l’article 402.4, à
l’égard de la taxe qu’elle a payée en vertu soit de l’article 16
relativement à la fourniture par vente d’un véhicule routier usagé
qui doit être immatriculé en vertu du Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2) par suite d’une demande de la personne, soit de
l’article 17 relativement à un tel véhicule apporté au Québec
immédiatement après le moment de sa fourniture par vente hors du
Québec et utilisé dans les 12 mois de la fourniture ou apporté pour
fourniture au Québec pour une contrepartie par la personne dans le
cas où elle est un petit fournisseur qui n’est pas un inscrit si, à la
fois : » ;

2° par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° la taxe payée par la personne a été calculée sur la valeur
estimative du véhicule pour l’application soit de l’article 55.0.1, soit
du sous-paragraphe a du paragraphe 2.1° ou du sous-paragraphe b
du paragraphe 2.2° du deuxième alinéa de l’article 17 ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un remboursement
relatif à l’apport d’un véhicule routier effectué après le 31 juillet
1995.

445. 1. L’article 402.4 de cette loi, édicté par l’article 324 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié :

1° par le remplacement de la partie du paragraphe 2° du
deuxième alinéa qui précède le sous-paragraphe a par ce qui suit :

« 2° la lettre B représente la taxe qui aurait été payable par la
personne si elle avait été calculée sur la valeur estimative du véhicule,
pour l’application soit de l’article 55.0.1, soit du sous-paragraphe a
du paragraphe 2.1° ou du sous-paragraphe b du paragraphe 2.2° du
deuxième alinéa de l’article 17, réduite d’un montant égal : » ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe b du paragraphe 2°
du deuxième alinéa par le suivant :



1096 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 Partie 2

« b) soit à l’excédent de la valeur des réparations à réaliser à
l’égard du véhicule indiquée sur l’évaluation écrite visée au
paragraphe 3° de l’article 402.3 sur 500 $. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un remboursement relatif à l’apport d’un véhicule routier effectué
après le 31 juillet 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’un remboursement relatif à une fourniture effectuée après le
31 mai 1994 ou à un apport effectué après cette date.

446. 1. L’article 407 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° du
premier alinéa par ce qui suit :

«407. Toute personne qui effectue une fourniture taxable au
Québec dans le cadre d’une activité commerciale qu’elle exerce au
Québec est tenue d’être inscrite sauf dans le cas où, selon le cas : » ;

2° par la suppression du paragraphe 4° du premier alinéa ;

3° par la suppression du deuxième alinéa.

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
d’une fourniture effectuée après le 31 juillet 1995.

3. Les sous-paragraphes 2° et 3° du paragraphe 1 ont effet
depuis le 1er août 1995. Toutefois, lorsque l’article 407 de cette loi,
que le paragraphe 1 modifie, s’applique avant le 1er août 1995, le
paragraphe 4° du premier alinéa de cet article doit se lire comme
suit :

« 4° la personne est un entrepreneur indépendant d’un
démarcheur qui est un inscrit dont la seule entreprise qu’elle exploite
consiste à vendre les produits exclusifs du démarcheur à un autre
entrepreneur indépendant de celui-ci ou à un acheteur.».

447. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
407.2, édicté par l’article 9 du chapitre 47 des lois de 1995, du suivant :

«407.3 Malgré l’article 407, le petit fournisseur qui effectue la
fourniture de boissons alcooliques est tenu d’être inscrit à l’égard de
cette activité.
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Le premier alinéa ne s’applique pas à un petit fournisseur qui
effectue la fourniture de boissons alcooliques au moment où il est
détenteur d’un permis de réunion délivré en vertu de la Loi sur les
permis d’alcool (chapitre P-9.1) qui est en vigueur à ce moment et
que cette fourniture est autorisée par ce permis.

Les articles 411.1, 415.1 et 417.1 s’appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, au petit fournisseur qui est tenu d’être
inscrit en vertu du présent article.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

448. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
409, du suivant :

«409.1 Une personne, autre qu’un petit fournisseur, qui ne
réside pas au Québec mais qui réside au Canada, qui n’exploite pas
d’entreprise au Québec et qui, dans le cadre de l’exploitation d’une
entreprise au Canada, fait des démarches au Québec pour obtenir
des commandes pour la fourniture taxable, autre que la fourniture
détaxée, par elle-même d’un bien meuble corporel, autre qu’un bien
prescrit pour l’application de l’article 24.1, pour délivrance au Québec
à un consommateur est tenue d’être inscrite et doit présenter une
demande d’inscription au ministre avant le jour où elle effectue pour
la première fois une telle fourniture.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

449. 1. L’article 410.1 de cette loi, modifié par l’article 10 du
chapitre 47 des lois de 1995, est remplacé par le suivant :

«410.1 Une personne tenue d’être inscrite en vertu des articles
407, 407.1, 407.2 ou 407.3 doit présenter une demande d’inscription
au ministre avant l’un des jours suivants :

1° dans le cas d’une personne tenue d’être inscrite en vertu de
l’article 407.1 à l’égard d’une entreprise de taxis, le jour où elle
effectue sa première fourniture taxable au Québec dans le cadre de
cette entreprise ;

1.1° dans le cas d’une personne tenue d’être inscrite en vertu de
l’article 407.2 à l’égard de la vente en détail de tabac, le jour où elle
effectue sa première vente en détail de tabac ;

1.2° dans le cas d’une personne tenue d’être inscrite en vertu de
l’article 407.3 à l’égard de la fourniture de boissons alcooliques, le
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jour où elle effectue sa première fourniture taxable au Québec de
boissons alcooliques ;

2° dans tout autre cas, le jour où elle effectue sa première
fourniture taxable au Québec, autrement qu’à titre de petit
fournisseur, dans le cadre d’une activité commerciale qu’elle y
exerce. ».

2. Le paragraphe 1, sauf lorsqu’il édicte le paragraphe 2° de
l’article 410.1 de cette loi, a effet depuis le 1er août 1995.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte le paragraphe 2° de l’article
410.1 de cette loi, s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée
après le 31 juillet 1995.

450. 1. L’article 411 de cette loi, modifié par l’article 11 du
chapitre 47 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement de la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe 1° par ce qui suit :

«411. Une personne qui n’est pas tenue d’être inscrite en
vertu des articles 407 à 407.3 et 409 à 410 peut présenter une
demande d’inscription au ministre si, selon le cas :».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995. Toutefois,
lorsque la partie du premier alinéa qui précède le paragraphe 1° de
l’article 411 de cette loi, que le paragraphe 1 édicte, s’applique :

a) pour la période du 10 mai 1995 au 21 juin 1995, elle doit se lire
en y remplaçant « à 407.3» par « , 407.1 » ;

b) pour la période du 22 juin 1995 au 31 juillet 1995, elle doit se
lire en y remplaçant «407.3 » par « 407.2 ».

451. 1. L’article 411.0.1 de cette loi, édicté par l’article 325 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par la suppression du
paragraphe 4°.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture
effectuée après le 29 novembre 1996.

452. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 416,
du suivant:

«416.1 Le ministre doit, après avoir donné un avis raisonnable
à une personne :



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 1099

1° annuler l’inscription de cette personne si, à la fois :

a) elle n’est pas tenue d’être inscrite en vertu du présent titre ;

b) elle n’est pas inscrite en vertu de l’article 240 de la partie IX
de la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre
E-15) ;

2° modifier l’inscription de cette personne afin que l’inscription
ne s’applique qu’à l’égard de son entreprise de taxis, de la vente en
détail de tabac ou de la fourniture de boissons alcooliques par cette
personne si, à la fois :

a) elle est inscrite et que l’inscription s’applique à une activité
autre qu’une activité à l’égard de laquelle elle est tenue d’être inscrite ;

b) elle n’est pas inscrite en vertu de l’article 240 de la partie IX
de la Loi sur la taxe d’accise à l’égard de cette autre activité.

L’article 209 ou le paragraphe 1° de l’article 210.4, selon le cas,
ne s’applique pas à l’égard de l’annulation et de la modification de
l’inscription prévues aux paragraphes 1° et 2°.

Le premier alinéa ne s’applique pas dans le cas où la personne
présente une demande d’inscription ou une demande de modification
de son inscription pour une activité autre qu’une activité à l’égard de
laquelle elle est tenue d’être inscrite, au ministre du Revenu national
en vertu du paragraphe 3.1 de l’article 240 de la Loi sur la taxe
d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15), et que cette
inscription ou cette modification de l’inscription prend effet avant le
moment où l’annulation ou la modification de l’inscription prévue au
premier alinéa prend effet.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995. Toutefois,
lorsque l’article 416.1 de cette loi, que le paragraphe 1 édicte,
s’applique à une personne qui est un petit fournisseur uniquement
en raison du fait que la totalité ou la presque totalité des montants
visés au paragraphe 1° de l’article 294 ne sont pas relatifs à la
fourniture de biens meubles incorporels, d’immeubles ou de services,
la partie du premier alinéa qui précède le paragraphe 1° de l’article
416.1 de cette loi, que le paragraphe 1 édicte, doit se lire comme suit :

«416.1 Le ministre doit, après avoir donné un avis raisonnable
à une personne ou à la suite de la demande d’une personne dans le
cas où celle-ci est inscrite uniquement en raison du fait que la totalité
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ou la presque totalité des montants visés au paragraphe 1° de l’article
294 ne sont pas relatifs à la fourniture de biens meubles incorporels,
d’immeubles ou de services et que cette demande est présentée de la
manière prescrite par le ministre, au moyen du formulaire prescrit
contenant les renseignements prescrits : ».

453. 1. L’article 417 de cette loi, modifié par l’article 12 du
chapitre 47 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement de la partie du premier alinéa qui précède
le paragraphe 2° par ce qui suit :

«417. Le ministre doit annuler l’inscription d’une personne
qui est un petit fournisseur et qui, selon le cas, n’exploite pas une
entreprise de taxis, ne vend pas en détail du tabac ou n’effectue pas
la fourniture de boissons alcooliques si, à la fois :

1° la personne lui présente une demande à cette fin de la manière
prescrite par le ministre, au moyen du formulaire prescrit contenant
les renseignements prescrits, et qu’elle est inscrite depuis au moins
un an le dernier jour de son exercice au sens de l’article 458.1 ;» ;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« L’annulation prévue au premier alinéa prend effet à la même
date que celle où l’annulation de l’inscription de la personne en vertu
de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre E-15) prend effet.».

2. Sous réserve des paragraphes 3 et 4, le paragraphe 1 a effet
depuis le 1er juillet 1992. Toutefois, lorsque la partie du premier
alinéa qui précède le paragraphe 1° de l’article 417 de cette loi, que le
sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 édicte, s’applique :

a) avant le 21 juin 1995, cette partie doit se lire comme suit :

«417. Le ministre doit annuler l’inscription d’une personne
qui est un petit fournisseur et qui n’exploite pas une entreprise de
taxis si, à la fois : » ;

b) pour la période du 22 juin 1995 au 31 juillet 1995, cette partie
doit se lire comme suit :

«417. Le ministre doit annuler l’inscription d’une personne
qui est un petit fournisseur et qui n’exploite pas une entreprise de
taxis ou ne vend pas en détail du tabac si, à la fois : ».
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3. Lorsque la partie du premier alinéa qui précède le paragraphe
2° de l’article 417 de cette loi, que le sous-paragraphe 1° du paragraphe
1 édicte, s’applique à l’égard d’une personne qui est un petit
fournisseur à un moment quelconque au cours de la période du
1er juillet 1992 au 24 novembre 1992 et tout au long de la période qui
suit ce moment en raison de la mention « de biens meubles incorporels,
d’immeubles ou» qui se retrouve au paragraphe 2° du premier alinéa
de l’article 294 de cette loi, que le paragraphe 1 de l’article 384
remplace :

a) la partie du premier alinéa qui précède le paragraphe 1° doit
se lire en y remplaçant «à la fois » par « selon le cas » ;

b) le paragraphe 1° du premier alinéa doit se lire en faisant
abstraction de l’expression « , et qu’elle est inscrite depuis au moins
un an le dernier jour de son exercice au sens de l’article 458.1 ».

4. Lorsque le deuxième alinéa de l’article 417 de cette loi, que le
sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 édicte, s’applique à une personne
visée au paragraphe 3, il doit se lire comme suit :

« L’annulation prévue au premier alinéa prend effet :

1° pour l’application du paragraphe 1° de cet alinéa, au plus tôt
le 25 novembre 1992 ;

2° pour l’application du paragraphe 2° de cet alinéa, à la même
date que celle où l’annulation de l’inscription de la personne en vertu
de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise prend effet mais au plus
tôt le 25 novembre 1992. ».

454. 1. L’article 417.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

«417.2 Dans le cas où, à un moment où une approbation donnée
en vertu de l’article 297.1.3 à l’égard d’un démarcheur est en vigueur,
un entrepreneur indépendant, au sens de l’article 297.1, de ce
démarcheur serait un petit fournisseur si l’approbation avait toujours
été en vigueur avant ce moment et que l’entrepreneur indépendant
présente une demande au ministre de la manière prescrite par ce
dernier, au moyen du formulaire prescrit contenant les
renseignements prescrits, afin d’annuler son inscription, le ministre
doit annuler l’inscription de l’entrepreneur indépendant. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

455. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 418,
du suivant :
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«418.1 Dans le cas où une demande est présentée en vertu de
l’article 417 ou de l’article 417.1 par une personne qui est un petit
fournisseur le 1er août 1995 en raison du fait que la totalité ou la
presque totalité des montants visés au paragraphe 1° de l’article 294
ne sont pas relatifs à la fourniture de biens meubles incorporels,
d’immeubles ou de services et que cette demande est la première qui
est présentée après le 1er août 1995, l’article 209 ou le paragraphe 1°
de l’article 210.4, selon le cas, ne s’applique pas à cette personne si sa
demande est présentée au ministre avant le 1er août 1996.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

456. 1. L’article 422 de cette loi est remplacé par le suivant :

«422. Toute personne qui effectue une fourniture taxable doit,
à titre de mandataire du ministre, percevoir la taxe payable par
l’acquéreur en vertu de l’article 16 à l’égard de cette fourniture.

Le présent article ne s’applique pas dans le cas où :

1° la fourniture est visée à l’article 20.1 ;

2° la personne est un petit fournisseur qui effectue, dans le
cadre d’une activité commerciale, la fourniture d’un véhicule routier
qui doit être immatriculé en vertu du Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2) à la suite d’une demande de son acquéreur.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

457. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
427, de ce qui suit :

«SECTION II.1

«CERTIFICAT D’EXPÉDITION

«427.1 L’inscrit qui effectue la fourniture taxable d’un bien
meuble corporel pour lequel l’acquéreur de la fourniture lui remet
un certificat visé à l’article 179 n’est pas tenu de percevoir la taxe à
l’égard de la fourniture si, au plus tard au moment où cette taxe
devient payable, il ne savait pas et ne pouvait vraisemblablement
pas savoir que le bien ne serait pas expédié hors du Québec par
l’acquéreur dans les circonstances décrites à cet article.

«427.2 Pour l’application de la présente section, l’expression :

«exercice» a le sens que lui donne l’article 458.1 ;
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«stocks» d’une personne signifie les biens meubles corporels de
la personne qu’elle a acquis au Québec, ou y a apportés, pour
fourniture par vente dans le cours normal d’une entreprise qu’elle
exploite au Québec.

«427.3 Le ministre peut, à la demande d’une personne qui est
inscrite en vertu de la section I du chapitre VIII, autoriser la personne
à utiliser, à compter d’un jour donné d’un exercice de celle-ci et sous
réserve des conditions que le ministre peut fixer de temps à autre,
un certificat — appelé «certificat d’expédition» dans la présente
section — pour l’application de l’article 179, s’il est raisonnable de
s’attendre à ce que, à la fois :

1° au moins 90 % du total de la contrepartie des fournitures à la
personne de stocks acquis au Québec par celle-ci au cours de la
période de douze mois commençant immédiatement après le jour
donné sera attribuable à des fournitures qui seraient visées à cet
article s’il se lisait en faisant abstraction du paragraphe 4° de celui-
ci ;

2° le total de la contrepartie, incluse dans le calcul du revenu
d’une entreprise de la personne pour l’exercice, des fournitures
qu’elle a effectuées hors du Québec de ses stocks qui ne sont pas
consommés, utilisés, traités, transformés ou modifiés après leur
acquisition, ou leur apport, au Québec par la personne et avant
d’être ainsi fournis par celle-ci, sera égal ou supérieur à 90 % du total
de la contrepartie, incluse dans le calcul de ce revenu, des fournitures
de ses stocks qu’elle a effectuées.

«427.4 La demande d’autorisation d’utiliser un certificat
d’expédition doit être effectuée au moyen du formulaire prescrit
contenant les renseignements prescrits et produite au ministre de la
manière prescrite par ce dernier.

«427.5 Dans le cas où le ministre autorise un inscrit à utiliser
un certificat d’expédition, il doit l’aviser par écrit de l’autorisation et
de la date d’effet de celle-ci.

«427.6 Le ministre peut révoquer, à compter d’un jour donné,
l’autorisation accordée à un inscrit en vertu de l’article 427.3 si, selon
le cas :

1° l’inscrit omet de respecter une condition de l’autorisation ou
une disposition du présent titre ;
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2° il est raisonnable de s’attendre à ce que les exigences des
paragraphes 1° et 2° de l’article 427.3 ne seraient pas rencontrées si
la période visée au paragraphe 1° de cet article commençait le jour
donné.

Dans le cas où le ministre révoque l’autorisation, il doit aviser
l’inscrit par écrit de la révocation et de sa date d’effet.

«427.7 L’autorisation accordée à un inscrit à un moment
quelconque en vertu de l’article 427.3 est réputée révoquée, à compter
du jour suivant le dernier jour d’un exercice de l’inscrit qui prend fin
après ce moment, si la fraction déterminée au paragraphe 1° excède
celle déterminée au paragraphe 2° :

1° la fraction déterminée selon la formule suivante :

A

B
;

2° la fraction déterminée selon la formule suivante :

C

D
.

Pour l’application de ces formules :

1° la lettre A représente le total de la contrepartie payée ou
payable par l’inscrit pour des stocks qu’il a acquis au Québec au
cours de l’exercice dans le cadre d’une entreprise de l’inscrit et à
l’égard desquels il a remis un certificat d’expédition aux fournisseurs
de ceux-ci ;

2° la lettre B représente le total de la contrepartie payée ou
payable par l’inscrit pour des stocks qu’il a acquis au Québec au
cours de l’exercice dans le cadre de cette entreprise ;

3° la lettre C représente le total de la contrepartie, incluse dans
le calcul du revenu provenant de cette entreprise pour l’exercice,
des fournitures effectuées hors du Québec par l’inscrit de ses stocks
qui ne sont pas consommés, utilisés, traités, transformés ou modifiés
après leur acquisition, ou leur apport, au Québec par l’inscrit et
avant d’être ainsi fournis par celui-ci ;
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4° la lettre D représente le total de la contrepartie, incluse dans
le calcul de ce revenu, des fournitures de stocks de l’inscrit qu’il a
effectuées.

«427.8 L’autorisation accordée à un inscrit en vertu de l’article
427.3 cesse d’avoir effet le premier en date des jours suivants :

1° le jour de la date d’effet de la révocation de l’autorisation ;

2° le jour qui est trois ans après la date d’effet de l’autorisation
ou de son renouvellement.

«427.9 Dans le cas où une autorisation accordée à un inscrit en
vertu de l’article 427.3 est révoquée, à compter d’un jour donné, le
ministre ne doit pas accorder à l’inscrit une autre autorisation en
vertu de cet article qui prenne effet avant, selon le cas :

1° dans le cas où l’autorisation a été révoquée dans les
circonstances décrites au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article
427.6, le jour qui est deux ans après le jour donné ;

2° dans les autres cas, le premier jour du deuxième exercice de
l’inscrit qui commence après le jour donné.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

458. 1. L’article 429.1 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de toute demande ou
toute déclaration produite après le 15 décembre 1995.

459. 1. L’article 439 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995, sauf à l’égard
de l’un des biens et services suivants, auquel cas il ne s’applique pas :

a) un bien meuble corporel ou un service qu’une personne a
acquis par fourniture non taxable ;

b) un véhicule routier qui est exempté de l’immatriculation en
vertu du Code de la sécurité routière (L.R.Q., chapitre C-24.2) en
raison de l’utilisation qu’une personne en fait et qu’elle a acquis par
une fourniture effectuée autrement que dans le cadre d’une activité
commerciale :
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i. avant le 1er août 1995, dans le cas où la personne est une petite
ou moyenne entreprise ;

ii. avant le 30 novembre 1996, dans le cas où la personne est une
grande entreprise.

460. 1. L’article 451 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 3° du deuxième alinéa par le suivant :

«3° la lettre C représente la valeur totale de toute contrepartie
devenue due, ou payée sans être devenue due, au cours de l’exercice
précédent de la personne pour des fournitures taxables qu’elle a
effectuées au Québec, autres que des fournitures de ses
immobilisations par vente ;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995. Toutefois,
lorsque le paragraphe 3° du deuxième alinéa de l’article 451 de cette
loi, que le paragraphe 1 édicte, s’applique à l’égard d’une contrepartie
dont la totalité est devenue due ou est payée sans être devenue due
avant le 1er août 1995, il doit se lire en y remplaçant les mots
«fournitures taxables» par «fournitures taxables ou non taxables».

461. 1. L’article 456 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 2° du deuxième alinéa par le suivant :

«2° la lettre B représente la taxe payée ou payable à l’égard de
cette fourniture à l’exception de la taxe que l’inscrit, en raison des
articles 203 ou 206, n’a pas le droit d’inclure dans le calcul de son
remboursement de la taxe sur les intrants ;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

462. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 457,
du suivant :

«457.1 Dans le cas où un inscrit est l’acquéreur d’une fourniture
de nourriture, de boissons ou de divertissements ou paie une
allocation à l’égard d’une telle fourniture et que l’article 421.1 de la
Loi sur les impôts (chapitre I-3) s’applique, ou s’appliquerait si
l’inscrit était un contribuable en vertu de cette loi, à l’égard de la
fourniture ou de l’allocation, un montant correspondant à 50 % du
total des montants dont chacun représente un remboursement de la
taxe sur les intrants demandé, à l’égard de la fourniture ou de
l’allocation, dans une déclaration pour une période de déclaration au
cours d’un exercice de l’inscrit doit être ajouté dans le calcul de la
taxe nette pour la période suivante :
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1° la dernière période de déclaration de l’inscrit dans cet
exercice, dans le cas où il cesse au cours ou à la fin de cet exercice
d’être inscrit en vertu de la section I ;

2° la période de déclaration, dans le cas où la période de
déclaration de l’inscrit correspond à son exercice ;

3° la période de déclaration de l’inscrit qui commence
immédiatement après la fin de cet exercice, dans tout autre cas.

Pour l’application du présent article, l’exercice d’une personne
correspond à son exercice au sens de l’article 458.1.

Le premier alinéa ne s’applique pas aux organismes de
bienfaisance.».

2. Le paragraphe 1 s’applique relativement à une fourniture de
nourriture, de boissons ou de divertissements ou à une allocation
payée à l’égard d’une telle fourniture à l’égard de laquelle la taxe
devient payable :

a)  après le 31 juillet 1995 et n’est pas payée avant le 1er août
1995 par l’inscrit qui est une petite ou moyenne entreprise ;

b) après le 29 novembre 1996 et n’est pas payée avant le
30 novembre 1996 par l’inscrit qui est une grande entreprise.

463. 1. Cette loi est modifiée par l’addition, après la sous-
section 7 de la section III du chapitre VIII du titre I, de la suivante :

«§ 8.— Acomptes provisionnels

«458.0.1 L’inscrit dont la période de déclaration correspond à
un exercice, au sens de l’article 458.1, ou à une période déterminée
en vertu de l’article 461.1 doit, au cours du mois qui suit chacun de
ses trimestres d’exercice qui prend fin au cours de la période de
déclaration, payer au ministre un montant égal au quart de son
acompte provisionnel de base pour cette période de déclaration.

«458.0.2 L’acompte provisionnel de base d’un inscrit pour
une période de déclaration donnée de celui-ci correspond au moindre
des montants suivants :

1° le montant égal :



1108 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 Partie 2

a) dans le cas d’une période de déclaration déterminée en vertu
de l’article 461.1, au montant déterminé selon la formule suivante :

A × 365
;

B

b) dans tout autre cas, à la taxe nette pour la période de
déclaration donnée ;

2° le montant déterminé selon la formule suivante :

C × 
365

.
D

Pour l’application de ces formules :

1° la lettre A représente la taxe nette pour la période de
déclaration donnée ;

2° la lettre B représente le nombre de jours de la période de
déclaration donnée ;

3° la lettre C représente le total des montants dont chacun
constitue la taxe nette pour une période de déclaration de l’inscrit se
terminant dans les douze mois précédant la période de déclaration
donnée ;

4° la lettre D correspond au nombre de jours de la période
commençant le premier jour de la première de ces périodes de
déclaration précédentes et se terminant le dernier jour de la dernière
de ces périodes de déclaration précédentes.

«458.0.3 Pour l’application de l’article 458.0.1, l’acompte
provisionnel de base d’un inscrit qui est inférieur à 1 500 $ pour une
période de déclaration est réputé nul.

«458.0.4 Une personne qui n’a pas payé un montant visé à
l’article 458.0.1 dans le délai prévu doit payer un intérêt au taux
prévu à l’article 28 de la Loi sur le ministère du Revenu (chapitre
M-31) sur ce montant et encourt une pénalité annuelle de 6 % de ce
montant, capitalisée quotidiennement, pour la période s’étendant de
la date de l’expiration du délai accordé pour payer ce montant jusqu’au
jour où ce montant est payé ou jusqu’au jour où la taxe au titre de
laquelle l’acompte est payable doit être versée, suivant le jour qui
survient le premier.
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Pour l’application du présent article, l’intérêt et la pénalité à
payer s’ajoutent au montant à payer à la fin de chaque jour.

«458.0.5 Malgré l’article 458.0.4, l’intérêt et la pénalité à payer
par une personne en vertu de cet article ne peuvent être supérieurs
à l’excédent du total de l’intérêt et de la pénalité qui seraient payables
par la personne si aucun montant n’était payé par elle au titre des
acomptes provisionnels payables au cours de la période, sur le
montant obtenu en calculant, sur chaque paiement fait au titre de
ces acomptes, un intérêt, plus 6 % par année capitalisé
quotidiennement dans le cas où la pénalité prévue à l’article 458.0.4
lui a été appliquée, jusqu’au jour où la taxe au titre de laquelle
l’acompte est payable doit être versée.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une personne dont l’exercice,
au sens de l’article 458.1 de cette loi, commence après le 31 juillet
1995. Toutefois, lorsque l’article 458.0.2 de cette loi, que le paragraphe
1 édicte, s’applique à une personne qui est un inscrit pour l’application
de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre E-15) et dont l’exercice commence avant le 1er août
1996 :

a) le paragraphe 2° du premier alinéa de cet article doit se lire
comme suit :

«2° la base des acomptes provisionnels déterminée
conformément au paragraphe 2 de l’article 237 de la Loi sur la taxe
d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15).» ;

b) le deuxième alinéa de cet article doit se lire comme suit :

«Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente la taxe nette pour la période de
déclaration donnée ;

2° la lettre B représente le nombre de jours de la période de
déclaration donnée.».

464. 1. L’article 458.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«458.1 Pour l’application de la présente section :

1° l’exercice d’une personne correspond :
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a) dans le cas où la personne a fait le choix prévu à l’article 458.4,
à la période choisie par la personne comme son exercice, si ce choix
est en vigueur ;

b) dans le cas où l’exercice de la personne est déterminé
conformément à l’article 458.2, à l’exercice déterminé conformément
à cet article ;

c) dans tout autre cas, à son année d’imposition au sens de la
partie IX de la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre E-15) ;

2° le trimestre d’exercice d’une personne correspond à la période
définie en application des articles 458.1.1, 458.2 et 458.2.1 comme le
trimestre d’exercice de cette personne ;

3° le mois d’exercice d’une personne correspond à la période
définie en application des articles 458.1.2, 458.2 et 458.2.1 comme le
mois d’exercice de cette personne.

Malgré le premier alinéa, l’exercice, le trimestre d’exercice et le
mois d’exercice, à un moment donné, d’une personne qui est un
inscrit en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise sont
réputés correspondre à son exercice, à son trimestre d’exercice et à
son mois d’exercice pour l’application de la partie IX de cette loi à ce
moment.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995. Toutefois,
lorsque le deuxième alinéa de l’article 458.1 de cette loi, que le
paragraphe 1 édicte, s’applique pour la période qui commence le
1er août 1995 et qui se termine à la date fixée par le gouvernement, il
doit se lire comme suit :

«Malgré le premier alinéa, dans le cas où une personne est un
inscrit en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise, les
règles suivantes s’appliquent :

1° l’exercice et le trimestre d’exercice de la personne, à un
moment donné, sont réputés correspondre à son exercice et à son
trimestre d’exercice pour l’application de la partie IX de cette loi à
ce moment ;

2° le mois d’exercice de la personne, à un moment donné, dans
le cas où il ne correspond pas au mois civil, est réputé correspondre à
son mois d’exercice pour l’application de la partie IX de cette loi à ce
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moment si la personne a avisé le ministre conformément à l’article
458.2.».

465. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
458.1, des suivants :

«458.1.1 Les trimestres d’exercice d’un exercice d’une
personne doivent être déterminés conformément aux règles
suivantes :

1° un exercice ne compte pas plus de 4 trimestres d’exercice ;

2° le premier trimestre d’exercice de l’exercice commence le
premier jour de cet exercice et le dernier trimestre d’exercice de
l’exercice se termine le dernier jour de cet exercice ;

3° chaque trimestre d’exercice compte moins de 120 jours ;

4° sauf pour le premier et le dernier trimestre d’exercice de
l’exercice, chaque trimestre d’exercice compte plus de 83 jours.

«458.1.2 Les mois d’exercice d’un exercice d’une personne
doivent être déterminés conformément aux règles suivantes :

1° le premier mois d’exercice de chaque trimestre d’exercice de
l’exercice commence le premier jour du trimestre d’exercice et le
dernier mois d’exercice de chaque trimestre d’exercice se termine le
dernier jour du trimestre d’exercice ;

2° chaque mois d’exercice compte moins de 36 jours sauf que le
ministre peut, si une demande lui est présentée par écrit de la
manière prescrite par ce dernier au moyen du formulaire prescrit
contenant les renseignements prescrits, permettre à la personne
qu’un mois d’exercice dans un trimestre d’exercice compte plus de
35 jours ;

3° chaque mois d’exercice compte plus de 27 jours à moins que,
selon le cas :

a) ce mois d’exercice ne soit le premier ou le dernier mois
d’exercice d’un trimestre d’exercice ;

b) le ministre, si une demande lui est présentée par écrit de la
manière prescrite par ce dernier au moyen du formulaire prescrit
contenant les renseignements prescrits, ne permette à la personne
que ce mois d’exercice compte moins de 28 jours.».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

466. 1. L’article 458.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

«458.2 Une personne qui est un inscrit à un moment quelconque
au cours de son exercice avise le ministre des premier et dernier
jours de chaque trimestre d’exercice et mois d’exercice de l’exercice
de la manière prescrite par ce dernier au moyen du formulaire
prescrit contenant les renseignements prescrits le jour ou avant le
jour qui est :

1° si la personne devient un inscrit au cours de cet exercice, le
dernier en date des jours suivants :

a) le jour où elle présente une demande d’inscription ou, dans le
cas où elle est tenue de présenter une demande d’inscription en
vertu des articles 410 ou 410.1, le jour où elle est tenue de présenter
cette demande d’inscription ;

b) le jour de l’entrée en vigueur de l’inscription ;

2° dans tout autre cas, le premier jour de cet exercice.

Le premier alinéa ne s’applique pas dans le cas où l’article 458.6
s’applique.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995. Toutefois,
lorsque le deuxième alinéa de l’article 458.2 de cette loi, que le
paragraphe 1 édicte, s’applique pour la période qui commence le
1er août 1995 et qui se termine à la date fixée par le gouvernement, il
doit se lire comme suit :

«Le premier alinéa ne s’applique pas si, selon le cas :

1° l’article 458.6 s’applique ;

2° la période de déclaration de la personne correspond au mois
d’exercice lequel correspond au mois civil sauf si, à la fois :

a) sa période de déclaration pour l’application de la partie IX de
la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre
E-15) correspond à son mois d’exercice lequel ne correspond pas au
mois civil ;
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b) elle avise le ministre pour que sa période de déclaration
corresponde au mois d’exercice autre que le mois civil.».

467. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
458.2, du suivant :

«458.2.1 Dans le cas où une personne ne détermine pas ses
trimestres d’exercice ou ses mois d’exercice d’un exercice
conformément aux règles prévues à l’article 458.1.1 ou 458.1.2, ou
omet de satisfaire aux exigences de l’article 458.2, les règles suivantes
s’appliquent :

1° si l’exercice de la personne correspond à l’année civile, ses
trimestres d’exercice et ses mois d’exercice sont réputés correspondre
aux trimestres civils et aux mois civils ;

2° malgré l’article 458.4, si l’exercice de la personne ne
correspond pas à l’année civile, son exercice est réputé correspondre
à l’année civile et ses trimestres d’exercice et ses mois d’exercice
sont réputés correspondre aux trimestres civils et aux mois civils.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

468. 1. L’article 458.3 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

469. 1. L’article 458.4 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«458.4 Une personne peut faire un choix visé au deuxième
alinéa, de la manière prescrite par le ministre au moyen du formulaire
prescrit contenant les renseignements prescrits.» ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

«Le premier alinéa ne s’applique pas dans le cas où l’article
458.6 s’applique.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

470. 1. L’article 458.6 de cette loi est modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :
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«458.6 Pour l’application de la présente section et malgré
l’article 459.0.1, la période de déclaration d’une personne qui est un
inscrit à un moment donné de son exercice est réputée correspondre
à sa période de déclaration à ce moment de son exercice pour
l’application de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre E-15), si la personne est un
inscrit en vertu de la partie IX de cette loi, au moment où cette
période entre en vigueur en vertu de cette loi.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la période de
déclaration d’un inscrit qui commence après le 31 juillet 1995.
Toutefois, lorsque le premier alinéa de l’article 458.6 de cette loi, que
le paragraphe 1 édicte, s’applique à l’égard d’une période de
déclaration qui commence après le 31 juillet 1995 mais avant la date
fixée par le gouvernement, il doit se lire comme suit :

«458.6 Pour l’application de la présente section et malgré
l’article 459.0.1, la période de déclaration d’une personne qui est un
inscrit à un moment donné de son exercice est réputée correspondre
à sa période de déclaration à ce moment de son exercice pour
l’application de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre E-15), au moment où cette
période entre en vigueur en vertu de cette loi, si la personne est un
inscrit en vertu de la partie IX de cette loi et que, selon le cas :

1° sa période de déclaration correspond à son exercice ou à son
trimestre d’exercice ;

2° sa période de déclaration correspond à son mois d’exercice,
son mois d’exercice ne correspond pas au mois civil et elle a avisé le
ministre conformément à l’article 458.2.».

471. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
458.6, du suivant :

«458.7 L’article 458.6 ne s’applique pas à une institution
financière désignée qui a fait un choix en vertu des articles 459.2,
459.2.1, 459.4 ou 460 et dont la période de déclaration ne correspond
pas à sa période de déclaration pour l’application de la partie IX de
la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre
E-15).».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la période de
déclaration d’une institution financière désignée qui commence après
le 31 juillet 1995.
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472. 1. L’article 459 de cette loi est remplacé par le suivant :

«459. Sous réserve des articles 459.2 à 459.5, 466 et 467, la
période de déclaration :

1° d’une personne qui n’est ni un inscrit ni une institution
financière désignée correspond au mois civil ;

2° d’une institution financière désignée qui n’est pas un inscrit
correspond à son exercice.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

473. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
459, du suivant :

«459.0.1 Sous réserve des articles 461.1, 466 et 467, la période
de déclaration d’un inscrit à un moment donné de son exercice
correspond :

1° à son exercice qui comprend ce moment si, selon le cas :

a) l’inscrit a fait le choix prévu à l’article 460 qui est en vigueur
à ce moment ;

b) les conditions suivantes sont remplies :

i. aucun choix fait par l’inscrit en vertu des articles 459.2, 459.2.1
ou 459.4 n’est en vigueur à ce moment ;

ii. le choix prévu à l’article 460 fait par l’inscrit serait en vigueur
à ce moment si l’inscrit avait fait un tel choix au début de son
exercice qui comprend ce moment ;

iii. sauf si la période de déclaration de l’inscrit qui comprend ce
moment est réputée être, en vertu de l’article 466, une période de
déclaration distincte, la dernière période de déclaration de l’inscrit
se terminant avant ce moment était un exercice de l’inscrit ;

2° à son mois d’exercice qui comprend ce moment si, selon le
cas :

a) le montant déterminant de l’inscrit pour son exercice ou son
trimestre d’exercice qui comprend ce moment excède 6 000 000 $ et
l’inscrit n’est pas une institution financière désignée ;
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b) la dernière période de déclaration de l’inscrit se terminant
avant ce moment était un mois d’exercice de l’inscrit et aucun choix
fait par l’inscrit en vertu des articles 459.4 ou 460 n’est en vigueur à
ce moment ;

c) l’inscrit a fait le choix prévu à l’article 459.2 ou 459.2.1 qui est
en vigueur à ce moment ;

3° à son exercice qui comprend ce moment dans le cas où l’inscrit
est une institution financière désignée et qu’il n’a pas fait un choix
en vertu des articles 459.2, 459.2.1 ou 459.4 ;

4° à son trimestre d’exercice qui comprend ce moment, dans
tout autre cas.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

474. 1. La sous-section 1 de la sous-section II de la sous-
section 1 de la section IV du chapitre VIII du titre I de cette loi est
abrogée.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

475. 1. L’article 459.2 de cette loi est modifié par l’addition, à
la fin, de l’alinéa suivant :

«Le choix prévu au premier alinéa entre en vigueur, selon le
cas :

1° le premier jour de l’exercice de la personne si elle est un
inscrit ;

2° le jour où la personne devient un inscrit.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

476. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
459.2, du suivant :

«459.2.1 Dans le cas où une personne a fait un choix en vertu
de l’article 460 et que ce choix cesse d’être en vigueur au début d’un
trimestre d’exercice de la personne visé au paragraphe 2° de l’article
461, celle-ci peut faire un choix pour que sa période de déclaration
corresponde à son mois d’exercice.
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Le choix prévu au premier alinéa entre en vigueur le premier
jour de ce trimestre d’exercice.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

477. 1. L’article 459.3 de cette loi est remplacé par le suivant :

«459.3 Les choix prévus aux articles 459.2 et 459.2.1 demeurent
en vigueur jusqu’au début du jour de l’entrée en vigueur d’un choix
fait par la personne en vertu de l’article 459.4 ou de l’article 460.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

478. 1. Les articles 459.4 et 459.5 de cette loi, modifiés
respectivement par les articles 332 et 333 du chapitre 1 des lois de
1995, sont remplacés par les suivants :

«459.4 Une personne dont le montant déterminant pour un
exercice donné n’excède pas 6 000 000 $ peut faire un choix pour que
sa période de déclaration corresponde à son trimestre d’exercice.

Le choix prévu au premier alinéa entre en vigueur le premier
jour de l’exercice de la personne.

«459.5 Le choix fait par une personne en vertu de l’article
459.4 demeure en vigueur jusqu’au premier en date des jours
suivants :

1° le début du jour où un choix fait par la personne en vertu de
l’article 459.2 ou de l’article 460 entre en vigueur ;

2° le début du premier trimestre d’exercice de la personne au
cours duquel son montant déterminant excède 6 000 000 $ ;

3° le début du premier exercice de la personne au cours duquel
son montant déterminant excède 6 000 000 $.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

479. 1. L’article 460 de cette loi, modifié par l’article 334 du
chapitre 1 des lois de 1995, est remplacé par le suivant :

«460. Une personne dont le montant déterminant pour un
exercice donné n’excède pas 500 000 $ peut faire un choix pour que
sa période de déclaration corresponde à son exercice.
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Le choix prévu au premier alinéa entre en vigueur le premier
jour de l’exercice de la personne.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

480. 1. L’article 461 de cette loi, modifié par l’article 335 du
chapitre 1 des lois de 1995, est remplacé par le suivant :

«461. Le choix fait par une personne en vertu de l’article 460
demeure en vigueur jusqu’au premier en date des moments suivants :

1° le début du jour où un choix fait par la personne en vertu de
l’article 459.2 ou de l’article 459.4 entre en vigueur ;

2° si le montant déterminant de la personne pour le deuxième
ou le troisième trimestre d’exercice de son exercice excède 500 000 $,
le début du premier trimestre d’exercice de la personne au cours
duquel le montant déterminant excède ce montant ;

3° si le montant déterminant de la personne pour un exercice
excède 500 000 $, le début de cet exercice.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

481. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
461, du suivant :

«461.1 Dans le cas où une personne a fait un choix en vertu de
l’article 460 et que ce choix cesse d’être en vigueur au début d’un
trimestre d’exercice visé au paragraphe 2° de l’article 461 de la
personne, la période commençant le premier jour de l’exercice de la
personne qui comprend ce trimestre d’exercice et se terminant
immédiatement avant le début de ce trimestre d’exercice est réputée
être une période de déclaration de la personne.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

482. 1. L’article 462 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° du
premier alinéa par ce qui suit :

«462. Pour l’application des articles 459.0.1, 459.4, 459.5, 460
et 461, le montant déterminant d’une personne à l’égard d’un exercice
donné de celle-ci correspond au total des montants suivants :» ;
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2° par le remplacement du paragraphe 1° du deuxième alinéa
par le suivant :

«1° la lettre A représente le total des contreparties, autre que
la contrepartie visée à l’article 75.2 qui est attribuable à l’achalandage
d’une entreprise, des fournitures taxables, autres que des fournitures
de services financiers, des fournitures par vente d’immeubles qui
sont des immobilisations de la personne et des fournitures visées à la
partie V de l’annexe VI de la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées
du Canada (1985), chapitre E-15), effectuées au Canada par la
personne dans le cadre d’activités commerciales, qui lui sont devenues
dues au cours de l’exercice qui précède immédiatement son exercice
donné, ou qui lui ont été payées au cours de cet exercice sans qu’elles
soient devenues dues ;» ;

3° par le remplacement du paragraphe 3° du deuxième alinéa
par le suivant :

«3° la lettre C représente le total des contreparties, autre que
la contrepartie visée à l’article 75.2 qui est attribuable à l’achalandage
d’une entreprise, des fournitures taxables, autres que des fournitures
de services financiers, des fournitures par vente d’immeubles qui
sont des immobilisations de l’associé et des fournitures visées à la
partie V de l’annexe VI de la Loi sur la taxe d’accise, effectuées au
Canada par l’associé dans le cadre d’activités commerciales, qui lui
sont devenues dues au cours de son exercice, ou qui lui ont été
payées au cours de cet exercice sans qu’elles soient devenues dues ;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995. Toutefois,
lorsque le paragraphe 1° ou le paragraphe 3° du deuxième alinéa de
l’article 462, que les sous-paragraphes 2° et 3° du paragraphe 1
édictent, s’applique à l’égard du calcul du montant déterminant
d’une personne qui a effectué ou dont l’associé a effectué une
fourniture dont la totalité de la contrepartie est devenue due ou est
payée sans être devenue due avant le 1er août 1995, il doit se lire :

a) en y remplaçant les mots «fournitures taxables» par
«fournitures taxables ou non taxables» ;

b) en y remplaçant le mot «contreparties» par l’expression
«contreparties, excluant la taxe payée ou payable en vertu de la
partie IX de la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre E-15),».

483. 1. L’article 462.1 de cette loi est remplacé par le suivant :
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«462.1 Pour l’application des articles 459.0.1, 459.4, 459.5, 460
et 461, le montant déterminant d’une personne à l’égard d’un
trimestre d’exercice donné à un moment quelconque d’un exercice
de celle-ci correspond au total des montants suivants :

1° le total des contreparties des fournitures taxables, autres
que des fournitures de services financiers, des fournitures par vente
d’immeubles qui sont des immobilisations de la personne et des
fournitures visées à la partie V de l’annexe VI de la Loi sur la taxe
d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15), effectuées
au Canada par la personne dans le cadre d’activités commerciales,
qui lui sont devenues dues au cours de ses trimestres d’exercice se
terminant dans cet exercice qui précèdent immédiatement le
trimestre d’exercice donné de cet exercice, ou qui lui ont été payées
au cours de ces trimestres d’exercice qui précèdent le trimestre
d’exercice donné sans qu’elles soient devenues dues ;

2° le total des montants dont chacun représente un montant à
l’égard d’un associé de la personne au début du trimestre d’exercice
donné, égal au total des contreparties des fournitures taxables,
autres que des fournitures de services financiers, des fournitures
par vente d’immeubles qui sont des immobilisations de l’associé et
des fournitures visées à la partie V de l’annexe VI de la Loi sur la
taxe d’accise, effectuées au Canada par l’associé dans le cadre
d’activités commerciales, qui lui sont devenues dues au cours de ses
trimestres d’exercice qui se terminent au cours de l’exercice de la
personne mais avant le début du trimestre d’exercice donné, ou qui
lui ont été payées sans être devenues dues au cours de ces trimestres
d’exercice.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995. Toutefois,
lorsque l’article 462.1 de cette loi, que le paragraphe 1 édicte,
s’applique à l’égard du calcul du montant déterminant d’une personne
qui a effectué ou dont l’associé a effectué une fourniture dont la
totalité de la contrepartie est devenue due ou est payée sans être
devenue due avant le 1er août 1995, il doit se lire :

a) en y remplaçant les mots «fournitures taxables» par
«fournitures taxables ou non taxables» ;

b) en y remplaçant le mot «contreparties» par l’expression
«contreparties, excluant la taxe payée ou payable en vertu de la
partie IX de la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre E-15),».
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484. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
462.1, du suivant :

«462.1.1 Pour l’application des articles 462 et 462.1, les règles
suivantes s’appliquent :

1° malgré l’article 52, la contrepartie ne comprend pas la taxe
payée ou payable en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe
d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15) ;

2° l’expression «fourniture effectuée au Canada» signifie une
fourniture effectuée au Canada pour l’application de la partie IX de
la Loi sur la taxe d’accise.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

485. 1. L’article 462.2 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

486. 1. L’article 462.3 de cette loi est modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :

«462.3 Un choix fait en vertu de l’article 459.2, 459.2.1, 459.4
ou 460 par une personne doit être produit au ministre de la manière
prescrite par ce dernier au moyen du formulaire prescrit contenant
les renseignements prescrits et préciser le premier exercice auquel
il s’applique.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

487. 1. Les articles 464 et 465 de cette loi sont abrogés.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

488. 1. L’article 468 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du premier
alinéa par les suivants :

«1° dans le cas où la période de déclaration de l’inscrit correspond
à son exercice, dans les trois mois suivant la fin de l’exercice ;

«2° dans tout autre cas, dans le mois suivant la fin de la période
de déclaration.» ;
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2° par la suppression du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 entre en vigueur à la date fixée par le
gouvernement.

489. 1. L’article 472 de cette loi, modifié par l’article 336 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du deuxième
alinéa par les suivants :

«1° dans le cas où la période de déclaration visée par la
déclaration est l’exercice du redevable, le jour qui est trois mois
après la fin de la période de déclaration ;

«2° dans les autres cas, le jour qui est un mois après la fin de la
période de déclaration visée par la déclaration.» ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

«Pour l’application du présent article et malgré l’article 459, la
période de déclaration du redevable qui n’est pas un inscrit
correspond au trimestre civil.».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 entre en vigueur à la
date fixée par le gouvernement.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er août 1995.

490. 1. L’article 473 de cette loi est remplacé par le suivant :

«473. Toute personne responsable du paiement de la taxe
prévue à l’article 17 — appelée «redevable» dans le présent article
— doit, au moment où la taxe devient payable, produire une
déclaration au ministre ou à une personne prescrite, au moyen du
formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits, et verser
en même temps au ministre ou à cette personne la taxe payable.

Malgré l’article 17, le redevable tenu de produire une déclaration
en vertu de l’article 468 doit, sauf si la taxe prévue à l’article 17 doit
être perçue par une personne prescrite, fournir dans cette déclaration
les renseignements relatifs à l’apport et verser la taxe en même
temps qu’elle doit produire la déclaration en vertu de l’article 468.».
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2. Le paragraphe 1, lorsqu’il supprime, dans l’article 17 de cette
loi, la référence à l’article 17.2, s’applique à l’égard de l’apport d’un
véhicule routier effectué par un inscrit après le 31 juillet 1995 dans
le cas où l’inscrit aurait le droit de demander un remboursement de
la taxe sur les intrants s’il payait une taxe relativement au véhicule
ainsi apporté et, dans tous les autres cas, à l’égard de l’apport d’un
véhicule routier effectué après le 29 novembre 1996.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il supprime, dans l’article 17 de cette
loi, la référence à l’article 17.3, s’applique à l’égard de l’apport d’un
carburant effectué par un inscrit après le 31 juillet 1995 dans le cas
où l’inscrit aurait le droit de demander un remboursement de la taxe
sur les intrants s’il payait une taxe relativement au carburant ainsi
apporté et, dans tous les autres cas, à l’égard de l’apport d’un
carburant effectué après le 31 décembre 1995.

491. 1. L’article 473.1 de cette loi, modifié par l’article 337 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :

«473.1 Toute personne responsable du paiement de la taxe
prévue à l’article 16 — appelée «redevable» dans le présent article
— à l’égard d’une fourniture visée à l’article 20.1 ou d’une fourniture
effectuée par un petit fournisseur, dans le cadre d’une activité
commerciale, d’un véhicule routier qui doit être immatriculé en
vertu du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) à la suite
d’une demande de la personne doit, au moment de la fourniture,
verser au ministre ou à une personne prescrite la taxe payable à
l’égard de la fourniture.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992. Toutefois,
lorsque le premier alinéa de l’article 473.1 de cette loi, que le
paragraphe 1 édicte, s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée
avant le 1er juin 1994, il doit se lire comme suit :

«473.1 Toute personne responsable du paiement de la taxe
prévue à l’article 16 à l’égard d’une fourniture visée à l’article 20.1 ou
d’une fourniture effectuée par un petit fournisseur, dans le cadre
d’une activité commerciale, d’un véhicule routier qui doit être
immatriculé en vertu du Code de la sécurité routière (L.R.Q., chapitre
C-24.2) à la suite d’une demande de la personne doit, au moment de
la fourniture, verser au ministre ou à une personne prescrite la taxe
payable à l’égard de la fourniture.».

492. 1. L’article 473.2 de cette loi, édicté par l’article 338 du
chapitre 1 des lois de 1995, est modifié par l’insertion, avant la
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définition de l’expression «montant cumulatif», de la définition
suivante :

««exercice» d’un inscrit correspond à son exercice au sens de
l’article 458.1 ;».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une période de
déclaration commençant après le 31 mars 1994.

493. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
477, du suivant :

«477.1 Malgré les articles 474 à 477, dans le cas où un inscrit
obtient une autorisation en vertu de l’article 239 de la partie IX de la
Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre
E-15) de produire des déclarations distinctes relativement à une
division ou à une succursale à l’égard de laquelle une demande peut
être effectuée en vertu des articles 474 et 475, les règles suivantes
s’appliquent :

1° l’inscrit n’a pas à produire la demande prévue à l’article 474 ;

2° l’autorisation visée à l’article 239 de la partie IX de cette loi,
y compris les conditions qui peuvent y être imposées, est réputée
être une autorisation accordée en vertu de l’article 475 ;

3° l’avis de retrait émis en vertu de l’article 239 de la partie IX
de cette loi de l’autorisation obtenue en vertu de cet article est
réputée être une révocation émise en vertu de l’article 476 de
l’autorisation donnée en vertu de l’article 475 et la date d’effet de cet
avis est réputée être la date d’effet de la révocation.

Pour l’application du premier alinéa, le ministre peut exiger de
l’inscrit qu’il l’informe de la manière prescrite par le ministre au
moyen du formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits
et dans le délai qu’il détermine, de l’autorisation obtenue en vertu de
l’article 239 de la partie IX de cette loi ou de la révocation de cette
autorisation, le cas échéant, ou exiger qu’il lui transmette
l’autorisation ou l’avis de retrait de cette autorisation délivré en
application de l’article 239 de la partie IX de cette loi.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

494. 1. L’article 485 de cette loi est modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :
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«485. Sur réception d’une demande présentée par une personne
en vertu de l’article 483, le ministre doit, avec diligence, examiner la
demande et, malgré le deuxième alinéa de l’article 25 de la Loi sur le
ministère du Revenu (chapitre M-31), établir une cotisation à l’égard
de cette personne.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

495. 1. L’article 489 de cette loi, modifié par l’article 341 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

«Toutefois, le premier alinéa ne s’applique pas à l’égard d’une
boisson alcoolique achetée ou produite au Québec, si elle est emportée
ou expédiée hors du Québec pour usage ou consommation dans le
cadre de l’exploitation de l’entreprise de la personne.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

496. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 489,
du suivant :

«489.1 Dans le cas de la bière fabriquée au Québec par une
personne prescrite, la taxe spécifique qu’une personne est tenue de
payer à l’égard de la bière en vertu du présent titre est réduite du
pourcentage prescrit, selon les conditions et les modalités
prescrites.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

497. L’article 490 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe 5° du premier alinéa par le suivant :

«5° à la vente d’une boisson alcoolique contenant 0,5 % ou moins
en volume d’alcool.».

498. 1. L’article 493 de cette loi est modifié par l’addition de
l’alinéa suivant :

«Toutefois, l’obligation prévue au premier alinéa ne s’applique
pas à la personne qui n’est pas tenue d’être inscrite en vertu du titre
I au moment de la vente des boissons alcooliques.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992. Toutefois,
pour la période qui commence le 1er juillet 1992 et qui se termine le
31 juillet 1995, le deuxième alinéa de l’article 493, que le paragraphe 1
édicte, doit se lire comme suit :
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«Toutefois, l’obligation prévue au premier alinéa ne s’applique
pas à la personne qui n’est pas tenue d’être inscrite en vertu du titre
I au moment de la vente des boissons alcooliques, pourvu que cette
personne soit détentrice d’un permis de réunion en vigueur à ce
moment et délivré en vertu de la Loi sur les permis d’alcool (L.R.Q.,
chapitre P-9.1) et que la vente des boissons alcooliques à ce moment
soit autorisée par ce permis.».

499. 1. L’article 500 de cette loi est remplacé par le suivant :

«500. Nul ne peut vendre de la boisson alcoolique au Québec à
un agent-percepteur ou à un vendeur, à moins que cet agent-
percepteur ou ce vendeur ne soit, sous réserve du deuxième alinéa
de l’article 493, titulaire du certificat d’inscription prévu au premier
alinéa de cet article.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

500. 1. L’article 526 de cette loi est remplacé par le suivant :

«526. Toute personne tenue de verser au ministre la taxe
prévue au présent titre a l’obligation de s’inscrire et d’être titulaire
d’un certificat d’inscription délivré conformément à l’article 526.1, à
l’exception de la personne visée à l’article 528.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

501. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 526,
des suivants :

«526.1 La personne tenue d’être inscrite en vertu de l’article 526
doit présenter une demande d’inscription au ministre avant le jour
où elle doit percevoir pour la première fois la taxe prévue au présent
titre.

Les articles 412 et 415 s’appliquent à cette demande, compte
tenu des adaptations nécessaires.

«526.2 Le ministre peut annuler l’inscription d’une personne
visée à l’article 526.

Les articles 416 et 418 s’appliquent à cette annulation, compte
tenu des adaptations nécessaires.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.
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502. 1. L’article 527 de cette loi est remplacé par le suivant :

«527. Au plus tard le dernier jour de chaque mois civil, le
titulaire d’un certificat d’inscription ou la personne tenue d’être
titulaire d’un tel certificat doit agir comme mandataire du ministre,
tenir compte de la taxe perçue prévue au présent titre ou qu’il aurait
dû percevoir pour le mois civil précédent, en rendre compte au
ministre sur le formulaire prescrit contenant les renseignements
prescrits, le lui produire de la manière prescrite par ce dernier
même si aucun paiement de prime d’assurance donnant lieu à celle-ci
n’a été reçu durant le mois civil et il doit, au même moment, lui
verser le montant de cette taxe.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

503. 1. L’article 528 de cette loi est remplacé par le suivant :

«528. Lorsque la taxe prévue au présent titre n’est pas perçue
de la personne assujettie au moment du paiement de la prime, cette
personne doit, à ce moment, rendre compte au ministre sur le
formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits, le lui
produire de la manière prescrite par ce dernier, en lui transmettant
la facture ou le relevé, s’il y a lieu, avec tout renseignement que
celui-ci peut exiger et lui verser cette taxe exigible au plus tard :

1° dans le cas où la personne est inscrite en vertu de la partie I,
le jour où elle est tenue de produire sa déclaration pour la période de
déclaration déterminée en vertu de la sous-section 1 de la section IV
du chapitre VIII du titre I au cours de laquelle la prime a été payée,
conformément aux dispositions prévues à la sous-section 2 de la
section IV du chapitre VIII du titre I ;

2° dans tout autre cas, le dernier jour du mois civil suivant celui
où la prime a été payée.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

504. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 528,
du suivant :

«528.1 Toute personne tenue de verser au ministre la taxe
prévue au présent titre qui, le 31 juillet 1995, est titulaire d’un
certificat d’inscription délivré en vertu du titre I, est réputée, pour
les fins du présent titre, être titulaire le 1er août 1995 d’un certificat
d’inscription délivré conformément à l’article 526.1.».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

505. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article
541, de ce qui suit :

« TITRE IV.1

« TAXE SUR L’UTILISATION DU RÉSEAU ROUTIER

« CHAPITRE I

«DÉFINITIONS

«541.1 Pour l’application du présent titre et des règlements
adoptés en vertu de celui-ci, à moins que le contexte n’indique un
sens différent, l’expression :

« camion » signifie un véhicule routier fabriqué uniquement pour
le transport de biens, d’un équipement qui y est fixé en permanence
ou des deux et qui possède un nombre d’essieux égal ou supérieur à
trois calculé de la manière prévue à la section VII du chapitre I du
Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers (Décret 1420-91
(1991, G.O. 2, 5881)) et ses modifications actuelles et futures ;

« chemin public » a le sens que lui donne l’article 4 du Code de la
sécurité routière (chapitre C-24.2) ;

« essieu» a le sens que lui donne l’article 17 du Règlement sur
l’immatriculation des véhicules routiers (Décret 1420-91 (1991, G.O. 2,
5881)) et ses modifications actuelles et futures ;

« période taxable » signifie, à l’égard d’un camion:

1° dans le cas d’un camion dont la plaque d’immatriculation est
délivrée conformément au Code de la sécurité routière (chapitre
C-24.2), la période de 12 mois pour laquelle des sommes payables
afin que le propriétaire, au sens de ce code, obtienne ou conserve
le droit de circuler au Québec avec le camion sont calculées
conformément au Règlement sur l’immatriculation des véhicules
routiers (Décret 1420-91 (1991, G.O. 2, 5881)) et ses modifications
actuelles et futures ;

2° dans le cas d’un camion dont la plaque d’immatriculation
n’est pas délivrée conformément au Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2) mais conformément aux lois d’une province autre
que le Québec et pour lequel des droits d’immatriculation sont
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payables au Québec, la période de 12 mois pour laquelle des sommes
payables afin que le propriétaire, au sens de ce code, obtienne ou
conserve le droit de circuler dans cette province avec le camion sont
calculées conformément aux lois de cette province ;

3° dans tout autre cas, la période de 12 mois visée au paragraphe
1° comme si la plaque d’immatriculation du camion était délivrée
conformément au Code de la sécurité routière (chapitre
C-24.2) ;

« personne » signifie une personne physique, une personne
morale, une société, une fiducie, une succession ou un organisme qui
est une association, un club, une commission, un syndicat ou une
autre organisation ;

« principale place d’affaires » signifie, à l’égard d’un propriétaire :

1° dans le cas d’une personne physique, l’adresse de sa résidence
principale qui est transmise à la Société à titre de renseignement
composant l’immatriculation du camion conformément au Règlement
sur l’immatriculation des véhicules routiers (Décret 1420-91 (1991,
G.O. 2, 5881)) et ses modifications actuelles et futures ;

2° dans tout autre cas, l’adresse de son principal établissement
qui est transmise à la Société à titre de renseignement composant
l’immatriculation du camion conformément au Règlement sur
l’immatriculation des véhicules routiers (Décret 1420-91 (1991,
G.O. 2, 5881)) et ses modifications actuelles et futures ;

« propriétaire » signifie, à l’égard d’un camion, la personne au
nom de laquelle le camion est immatriculé, ou doit l’être, en vertu
des lois de la juridiction dans laquelle le camion est immatriculé, ou
doit l’être ;

« province» signifie une province du Canada et comprend les
Territoires du Nord-Ouest et le territoire du Yukon ;

« Société » signifie la Société de l’assurance automobile du
Québec ;

« véhicule routier» a le sens que lui donne l’article 4 du Code de
la sécurité routière (chapitre C-24.2).
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« CHAPITRE II

«IMPOSITION DE LA TAXE

«541.2 Tout propriétaire doit, à l’égard d’un camion qui circule
sur un chemin public du Québec, pour chaque période taxable relative
au camion, payer une taxe dont le montant n’excède pas 800 $ et qui
est déterminée conformément aux règles prescrites ainsi qu’en
fonction du nombre d’essieux du camion, calculé de la manière prévue
à la section VII du chapitre I du Règlement sur l’immatriculation des
véhicules routiers (Décret 1420-91 (1991, G.O. 2, 5881)) et ses
modifications actuelles et futures.

Aux fins de la détermination du montant de la taxe prévue au
premier alinéa, l’obligation incombant au propriétaire de payer une
taxe de même nature, imposée en vertu d’une loi d’une province
autre que le Québec, peut être prise en considération de la manière
prescrite.

«541.3 Les règles relatives au paiement de la taxe qui, en
vertu de l’article 541.2, est exigible d’un propriétaire à l’égard d’un
camion, relativement à une période taxable, sont les suivantes :

1° dans le cas d’un camion dont la plaque d’immatriculation est
délivrée conformément au Code de la sécurité routière (chapitre
C-24.2), la taxe est payable au moment et selon les modalités prévues
par les articles 24 et 25 du Règlement sur l’immatriculation des
véhicules routiers (Décret 1420-91 (1991, G.O. 2, 5881)) et ses
modifications actuelles et futures, qui sont applicables au paiement
des droits et des frais exigibles pour obtenir l’immatriculation du
camion et le droit de le mettre en circulation au cours de la période
taxable ;

2° dans le cas d’un camion dont la plaque d’immatriculation est
délivrée conformément aux lois d’une province autre que le Québec
et pour lequel des droits d’immatriculation sont payables au Québec,
la taxe est payable au moment et selon les modalités qui, relativement
à l’immatriculation et à l’égard de la période taxable, sont applicables
au camion conformément à l’Entente canadienne sur l’immatriculation
des véhicules, adoptée par le décret 3030-80 du 24 septembre 1980,
et ses modifications actuelles et futures ;

3° dans les cas suivants, la taxe est payable à la Société au plus
tard au moment où, à l’égard du camion, une demande pour l’obtention
du certificat visé à l’article 541.12 est tenue d’être présentée
conformément à cet article :
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a) un camion dont la plaque d’immatriculation est délivrée
conformément aux lois d’un pays autre que le Canada ;

b) un camion qui possède, à la fois, une plaque d’immatriculation
délivrée conformément aux lois d’un pays autre que le Canada et
une plaque d’immatriculation délivrée conformément au Code de la
sécurité routière (chapitre C-24.2), si la principale place d’affaires du
propriétaire est située hors du Canada.

«541.4 Dans le cas où un propriétaire utilise pour la première
fois un camion sur un chemin public du Québec, à un moment
quelconque au cours d’une période taxable donnée, le montant de la
taxe qui est payable à l’égard du camion en vertu de l’article 541.2,
relativement à la période taxable donnée, est déterminé
conformément à la formule suivante :

A × B
.

12

Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente le montant de la taxe qui, en faisant
abstraction du présent article, serait payable à l’égard du camion en
vertu de l’article 541.2 relativement à la période taxable donnée ;

2° la lettre B représente le nombre de mois complets, plus un, à
écouler entre ce moment et le dernier jour du mois qui précède celui
où la période taxable subséquente à la période taxable donnée débute.

«541.5 Le propriétaire qui augmente le nombre d’essieux d’un
camion à un moment quelconque au cours d’une période taxable, est
tenu d’aviser la Société de cette augmentation au plus tard le dernier
jour du mois qui suit celui comprenant ce moment.

Le premier alinéa ne s’applique pas à l’égard d’un camion dont
le nombre d’essieux, immédiatement avant ce moment, est égal ou
supérieur au nombre d’essieux prescrit.

«541.6 Le propriétaire qui augmente le nombre d’essieux d’un
camion à un moment quelconque au cours d’une période taxable
donnée, doit payer une taxe dont le montant est déterminé selon la
formule suivante :

(A – B) × C
.

12
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Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente le montant de la taxe prévue à l’article
541.2 qui serait payable à l’égard du camion par le propriétaire si le
nombre d’essieux ainsi augmenté avait été pris en compte dans le
calcul de la taxe relativement à la période taxable donnée ;

2° la lettre B représente le montant de taxe qui a été payée par
le propriétaire relativement à la période taxable donnée ;

3° la lettre C représente le nombre de mois complets, plus un, à
écouler entre ce moment et le dernier jour du mois qui précède celui
où la période taxable subséquente à la période taxable donnée débute.

«541.7 La taxe qui, en vertu de l’article 541.6, est exigible
d’un propriétaire à l’égard d’un camion, est payable à la Société au
plus tard le jour où le propriétaire doit aviser celle-ci de
l’augmentation du nombre d’essieux du camion conformément à
l’article 541.5.

« CHAPITRE III

« EXEMPTIONS ET RÉDUCTION DE LA TAXE

«541.8 Un propriétaire est exempté du paiement de la taxe
prévue aux articles 541.2 et 541.6 à l’égard d’un camion, relativement
à une période taxable si, à la fois :

1° il s’agit d’un camion à l’égard duquel, en faisant abstraction
du présent article, la taxe prévue à ces articles devrait être payée
conformément aux paragraphes 2° ou 3° de l’article 541.3 ;

2° au cours de la période taxable, le nombre de kilomètres
parcourus au Québec par le camion est inférieur au nombre de
kilomètres prescrit.

«541.9 Un propriétaire est exempté du paiement de la taxe
prévue aux articles 541.2 et 541.6 à l’égard d’un camion :

1° dont la plaque d’immatriculation porte le préfixe « C » aux
termes du Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers
(Décret 1420-91 (1991, G.O. 2, 5881)) et ses modifications actuelles et
futures ;

2° dont la plaque d’immatriculation porte le préfixe « V » aux
termes du Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers
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(Décret 1420-91 (1991, G.O. 2, 5881)) et ses modifications actuelles et
futures ;

3° appartenant à une personne membre d’une association
agricole accréditée en vertu d’une loi du Québec ou d’une autre
juridiction ou une personne titulaire de la carte d’enregistrement
d’une exploitation agricole délivrée par le ministère de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation en vertu du décret 54-85 (1985,
G.O. 2, 1035) ;

4° appartenant aux personnes suivantes, sauf s’il s’agit d’un
camion qui nécessite un permis de la Commission des transports du
Québec ou de la Régie des marchés agricoles et alimentaires du
Québec :

a) une commission scolaire ;

b) une personne exploitant un centre hospitalier au sens de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2)
ou au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux
pour les autochtones cris (chapitre S-5) ;

c) une institution exclusivement vouée à des fins charitables
formée en corporation à but non lucratif et qui est reconnue comme
telle en vertu de sa loi constitutive ;

d) une fabrique ou un syndic d’une paroisse.

Le premier alinéa ne s’applique pas à l’égard du camion
appartenant à une personne visée au paragraphe 3° si le camion ne
peut être immatriculé comme véhicule de ferme en raison de
l’application de l’article 54 du Règlement sur l’immatriculation des
véhicules routiers (Décret 1420-91 (1991, G.O. 2, 5881)) et ses
modifications actuelles et futures.

«541.10 Est exempté du paiement de la taxe prévue aux
articles 541.2 et 541.6 :

1° le gouvernement du Québec ou un organisme public tel que
défini à l’article 1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre
A-19.1), à l’exception des personnes prescrites ;

2° un gouvernement étranger dans la mesure où il accorde un
tel privilège au gouvernement du Québec.
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«541.11 Un propriétaire a droit à une réduction, calculée en
fonction d’un pourcentage prescrit, du montant de la taxe payable en
vertu des articles 541.2 et 541.6 à l’égard d’un camion, relativement
à une période taxable, s’il s’agit d’un camion à l’égard duquel la taxe
prévue à ces articles est payée conformément au paragraphe 3° de
l’article 541.3.

« CHAPITRE IV

«CERTIFICAT

«541.12 Un propriétaire doit être titulaire d’un certificat
délivré par la Société attestant le paiement de la taxe qui,
relativement à une période taxable, est exigible à l’égard d’un camion
en vertu des articles 541.2 et 541.6, dans le cas où il s’agit d’un
camion à l’égard duquel la taxe prévue à ces articles doit être payée
conformément au paragraphe 3° de l’article 541.3.

La Société délivre le certificat si, à la fois :

1° le propriétaire lui présente une demande sur le formulaire
prescrit contenant les renseignements prescrits au plus tard le
premier jour où le camion circule sur un chemin public du Québec au
cours de la période taxable ;

2° la taxe prévue aux articles 541.2 et 541.6 lui a été versée
relativement à la période taxable donnée.

Le certificat doit être conservé dans le camion.

« CHAPITRE V

«REMBOURSEMENTS

«541.13 Un propriétaire a droit au remboursement d’une
partie de la taxe qu’il a payée en vertu des articles 541.2 et 541.6 à
l’égard d’un camion, relativement à une période taxable si, à la fois :

1° le camion cesse de circuler sur les chemins publics du Québec
à un moment quelconque au cours de la période taxable et n’y est pas
subséquemment remis en circulation au cours de cette période ;

2° le propriétaire avise la Société que le camion est retiré de la
circulation au Québec.
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«541.14 Le montant du remboursement prévu à l’article 541.13
à l’égard de la taxe payée en vertu des articles 541.2 et 541.6,
relativement à une période taxable donnée, est calculé conformément
à la formule suivante :

(A × B ) 
+

 (C × B ).
12 D

Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente le montant de la taxe payée en vertu
de l’article 541.2 relativement à la période taxable donnée ;

2° la lettre B représente le nombre de mois complets entre la
plus tardive de la date où la Société est avisée par le propriétaire du
retrait de la circulation du camion et la date où celui-ci cesse
effectivement de circuler et le dernier jour du mois qui précède celui
où la prochaine période taxable débuterait si le camion n’avait pas
été retiré de la circulation ;

3° la lettre C représente le montant de la taxe payée en vertu
de l’article 541.6 relativement à la période taxable donnée ;

4° la lettre D représente le nombre de mois visé au paragraphe
3° du deuxième alinéa de l’article 541.6.

«541.15 Un propriétaire a droit au remboursement de la taxe
qu’il a payée à l’égard d’un camion en vertu des articles 541.2 et
541.6, relativement à une période taxable donnée si, à la fois :

1° il s’agit d’un camion à l’égard duquel la taxe a été payée
conformément aux paragraphes 2° ou 3° de l’article 541.3 ;

2° le camion a parcouru au Québec, au cours de la période
taxable donnée, un nombre de kilomètres inférieur au nombre de
kilomètres prescrit ;

3° le propriétaire présente une demande de remboursement à
la Société au plus tard le jour où la période taxable subséquente à la
période taxable donnée se termine.

«541.16 Un propriétaire peut obtenir un remboursement,
calculé de la manière prescrite et selon les règles prescrites, de la
taxe qu’il a payée en vertu des articles 541.2 et 541.6 à l’égard d’un
camion relativement à une période taxable, si une taxe de même
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nature est imposée pour la première fois à l’égard du camion au
cours de la période taxable en vertu d’une loi d’une province autre
que le Québec.

«541.17 Un remboursement prévu au présent chapitre relatif
à une période taxable donnée s’effectue au moyen d’un chèque ou
d’un crédit applicable au paiement de la taxe qui est exigible en
vertu des articles 541.2 et 541.6 relativement à une période taxable
subséquente à la période taxable donnée.

« CHAPITRE VI

«DISPOSITIONS DIVERSES

« SECTION I

« CALCUL DE LA TAXE

«541.18 Aux fins de la détermination d’un montant de taxe
calculée conformément au présent titre ou d’un remboursement y
afférent, toute fraction d’un dollar inférieure à 0,50 $ ne doit pas être
prise en compte et toute fraction d’un dollar qui est égale ou
supérieure à 0,50 $ est réputée être égale à un dollar.

«SECTION II

« INFRACTIONS ET PEINES

«541.19 Le propriétaire qui fait en sorte qu’un camion circule
sur un chemin public du Québec au cours d’une période taxable, sans
que la taxe prévue aux articles 541.2 et 541.6 n’ait été payée à
l’égard du camion relativement à la période taxable, commet une
infraction et est passible d’une amende d’un montant équivalant au
total de la taxe qu’il doit payer à cet égard.

«541.20 Le propriétaire qui n’a pas satisfait à son obligation
de conserver, conformément à l’article 541.12, un certificat attestant
le paiement de la taxe à l’égard d’un camion, commet une infraction
et est passible d’une amende de 30 $ à 60 $.

«SECTION III

« LOI SUR LE MINISTÈRE DU REVENU

«541.21 Les sections III et VII du chapitre III de la Loi sur le
ministère du Revenu (chapitre M-31) ne s’appliquent pas au présent
titre.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 1137

« CHAPITRE VII

«DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES

«541.22 Le gouvernement peut, par règlement :

1° pour l’application de l’article 541.2, déterminer les règles
prescrites et la manière prescrite ;

2° déterminer, pour l’application de l’article 541.5, le nombre
d’essieux prescrit ;

3° déterminer, pour l’application de l’article 541.8, le nombre de
kilomètres prescrit ;

4° déterminer, pour l’application de l’article 541.10, les personnes
qui constituent des personnes prescrites ;

5° déterminer, pour l’application de l’article 541.11, le
pourcentage prescrit ;

6° déterminer, pour l’application de l’article 541.15, le nombre
de kilomètres prescrit ;

7° déterminer, pour l’application de l’article 541.16, la manière
prescrite et les règles prescrites ;

8° prescrire les autres mesures requises pour l’application du
présent titre.

Les règlements adoptés en vertu de la présente loi entrent en
vigueur le jour de leur publication à la Gazette officielle du Québec
ou à une date ultérieure qui y est fixée ; ils peuvent aussi, une fois
publiés et s’ils en disposent ainsi, s’appliquer à une date antérieure à
leur publication mais non antérieure à l’année en cours. ».

2. Le paragraphe 1 entre en vigueur le 1er mars 1996. Toutefois,
il ne s’applique pas à l’égard d’un camion pour lequel, conformément
au Code de la sécurité routière (L.R.Q., chapitre C-24.2), des sommes
sont payables pour obtenir le droit de circuler au Québec,
relativement à une période de 12 mois se rapportant au calcul de ces
droits et qui débute à cette date, dans le cas où le camion est acquis
après le 31 décembre 1995 et avant le 1er mars 1996.

506. 1. L’article 631 de cette loi, modifié par l’article 343 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :
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«631. Aucune taxe n’est payable à l’égard de la contrepartie
de la fourniture d’un bien meuble corporel, à l’égard duquel la taxe
prévue au chapitre II de la Loi concernant l’impôt sur la vente en
détail (chapitre I-1) ne s’applique pas, effectuée soit par louage dans
le cas où il est une immobilisation du fournisseur, soit par sous-
location dans le cas où il est une immobilisation de la personne qui a
fourni le bien par louage au sous-locateur, si la fourniture est effectuée
en vertu d’une convention écrite conclue avant le 30 août 1990. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

507. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après
l’article 635.5, édicté par l’article 344 du chapitre 1 des lois de 1995,
des suivants :

«635.6 Dans le cas où une personne a reçu avant le 1er août
1995 la fourniture non taxable d’un bien meuble, qu’elle retourne le
bien à son fournisseur après le 31 juillet 1995 pour l’échanger contre
un autre bien meuble et que la contrepartie de la fourniture de
l’autre bien est égale ou inférieure à celle de la fourniture du bien
retourné, la taxe prévue à l’article 16 ne s’applique pas à l’égard de la
fourniture de l’autre bien.

«635.7 Dans le cas où une personne a reçu avant le 1er août
1995 la fourniture non taxable d’un bien meuble, qu’elle retourne le
bien à son fournisseur après le 31 juillet 1995 pour l’échanger contre
un autre bien meuble et que la contrepartie de la fourniture de
l’autre bien excède celle de la fourniture du bien retourné, la personne
doit payer la taxe prévue à l’article 16 seulement sur la partie de la
contrepartie de la fourniture de l’autre bien qui excède celle de la
fourniture du bien retourné.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

508. 1. L’article 640 de cette loi est modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :

«640. Sous réserve des articles 637 et 647, la taxe est payable
à l’égard de la contrepartie d’une fourniture taxable d’un service, à
l’exception d’un service de transport, à l’égard duquel la taxe prévue
au chapitre II de la Loi concernant l’impôt sur la vente en détail
(chapitre I-1) ne s’applique pas, effectuée au Québec à une personne
qui n’est pas un consommateur, par un fournisseur dans le cours
normal d’une entreprise, dans la mesure où la contrepartie de la
fourniture devient due ou est payée sans être devenue due après le
31 août 1990 mais avant le 1er mai 1992 relativement à un service qui
n’est pas exécuté avant le 1er juillet 1992. ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992.

509. 1. L’article 677 de cette loi, modifié par l’article 349 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié dans le premier
alinéa :

1° par la suppression du paragraphe 4.1° ;

2° par la suppression du paragraphe 31.1° ;

3° par l’insertion, avant le paragraphe 31.2°, du suivant :

« 31.1.1° déterminer, pour l’application du sous-paragraphe c
du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 290, le pourcentage
de l’avantage modifié qui est réputé être la taxe calculée sur cet
avantage ; » ;

4° par la suppression du paragraphe 31.2° ;

5° par la suppression du paragraphe 42.1° ;

6° par l’insertion, après le paragraphe 50.1°, du suivant :

« 50.2° déterminer, pour l’application de l’article 489.1, les
pourcentages, les conditions et les modalités qui constituent des
pourcentages, des conditions et des modalités prescrits de même
que les personnes qui sont des personnes prescrites ;».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard
de l’apport d’un véhicule routier effectué après le 29 novembre 1996.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard :

a) d’un véhicule routier que l’inscrit qui est une petite ou
moyenne entreprise utilise après le 31 juillet 1995 à une fin qui n’est
pas visée à la définition de l’expression « fourniture non taxable »,
telle qu’elle se lisait avant sa suppression ;

b) d’un véhicule routier que l’inscrit qui est une grande
entreprise utilise après le 29 novembre 1996 à une fin qui n’est pas
visée à la définition de l’expression « fourniture non taxable», telle
qu’elle se lisait avant sa suppression.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à compter
de :
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a) l’année d’imposition 1996 dans le cas où l’inscrit est une
petite ou moyenne entreprise ;

b) de l’année d’imposition 1997 dans le cas où l’inscrit est une
grande entreprise.

5. Les sous-paragraphes 4° et 5° du paragraphe 1 s’appliquent à
l’égard d’une fourniture effectuée après le 29 novembre 1996.

6. Le sous-paragraphe 6° du paragraphe 1 a effet depuis le
10 mai 1995.

510. 1. Cette loi est modifiée :

1° par le remplacement, dans le texte anglais, des mots « jointly
and severally » par le mot « solidarily » dans le premier alinéa de
l’article 313, dans l’article 346.4, dans le paragraphe 4 du premier
alinéa de l’article 350.17, dans le troisième alinéa de l’article 357.6 et
dans les articles 370 et 370.4 ;

2° par la suppression, dans le texte anglais, du mot « joint»
dans le paragraphe 3 du deuxième alinéa de l’article 313 ;

3° par le remplacement, dans le texte anglais, des mots « joint
and several» par le mot « solidary » dans l’intitulé de la sous-section
V de la sous-section 1 de la section I du chapitre VII du titre I ;

4° par le remplacement, dans le texte anglais, du mot « agent »
par le mot « mandatary » dans le premier alinéa des articles 492 et
497 et dans les articles 504 et 535.

2. Les sous-paragraphes 1° à 3° du paragraphe 1 ont effet depuis
le 1er janvier 1994.

3. Le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1 a effet depuis le
1er juillet 1992.

511. Pour l’application de cette loi, malgré l’abrogation de
l’article 206.1 de cette loi, aucun remboursement de la taxe sur les
intrants ne peut être demandé par une personne relativement à un
bien à l’égard duquel la personne, à un moment quelconque antérieur
à l’abrogation de l’article 206.1 de cette loi, si elle est un inscrit, ou si
elle avait été un inscrit qui acquiert le bien pour consommation,
utilisation ou fourniture exclusive dans le cadre de ses activités
commerciales, n’a pu, ou n’aurait pu, selon le cas, demander un
remboursement de la taxe sur les intrants en raison de l’article 206.1
de cette loi.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 1141

Également, sauf disposition expresse à l’effet contraire, aucun
montant ne doit être ajouté dans le calcul de la taxe nette d’une
personne à l’égard d’un bien dans le cas où, au moment de son
acquisition, la personne n’avait pas le droit d’inclure, ou si elle avait
été un inscrit à ce moment, n’aurait pas eu le droit d’inclure, dans le
calcul du remboursement de la taxe sur les intrants, un montant à
son égard en raison de l’article 206.1 de cette loi.

512. 1. Pour l’application de cette loi, dans le cas où une
personne est un inscrit en vertu de celle-ci et de la partie IX de la
Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15),
sa période de déclaration, au sens de l’article 1 de cette loi, qui
commence avant le 1er août 1995 et qui se termine après le 31 juillet
1995 est réputée se terminer au même moment que la période de
déclaration pour l’application de la partie IX de la Loi sur la taxe
d’accise qui est sa première période à se terminer après le 31 juillet
1995. Dans ce cas, cette période de déclaration est réputée être une
période de déclaration distincte de la personne.

Le premier alinéa ne s’applique pas si, selon le cas :

1° la personne est une institution financière désignée et qu’elle
a fait le choix d’une période de déclaration pour l’application de cette
loi différente de celle applicable pour les fins de l’application de la
partie IX de la Loi sur la taxe d’accise ;

2° la période de déclaration de la personne pour l’application de
la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise correspond à son mois
d’exercice autre que le mois civil.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1995.

513. Une disposition de cette loi que la présente loi édicte et
qui a effet depuis le 1er juillet 1992 s’applique conformément aux
articles 618 à 656 et 685 de cette loi, tels que modifiés par la présente
loi, le cas échéant.

LOI CONCERNANT LA TAXE SUR LES CARBURANTS

514. 1. L’article 2 de la Loi concernant la taxe sur les
carburants (L.R.Q., chapitre T-1), modifié par l’article 350 du
chapitre 1 des lois de 1995, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement du paragraphe b du premier alinéa par
le suivant :

« b) 0,152 $ le litre de mazout ; » ;
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2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Cette taxe est cependant réduite lorsque le carburant est livré
par un vendeur en détail à l’acquéreur dans une région désignée,
dans une région frontalière, dans une région périphérique, dans une
région spécifique ou en bordure d’une région périphérique ou
spécifique. » ;

3° par le remplacement des paragraphes a et b du quatrième
alinéa par les suivants :

« a) définir les expressions « région périphérique», « région
frontalière », « région spécifique » et « région désignée» ;

« b) fixer le pourcentage ou le montant de la réduction et, dans
le cas d’une région frontalière, fixer un pourcentage ou un montant
distinct selon qu’une telle région est contiguë à une province
canadienne donnée ou contiguë à un État américain ;».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 a effet à compter du
30 novembre 1996.

3. Les sous-paragraphes 2° et 3° du paragraphe 1 ont effet à
compter du 1er juillet 1995.

515. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 2,
du suivant :

«2.1 La taxe établie à l’article 2 ou le montant prévu à l’article
51.1 se calcule sur le litre de carburant mesuré à la température
ambiante. Toutefois, cette taxe ou ce montant doit se calculer sur le
litre de carburant corrigé à la température de référence de 15° Celsius
lorsque le litre de carburant vendu ou livré est corrigé à la
température de référence de 15° Celsius au moyen d’une pompe
distributrice ou d’un autre ensemble de mesurage, conçu ou équipé
de façon à permettre cette correction conformément aux normes
établies en vertu de la Loi sur les poids et mesures (Lois révisées du
Canada (1985), chapitre W-6) ou lorsque ce carburant est vendu ou
livré de la manière et dans les circonstances prescrites par règlement.

Un titulaire d’un permis d’agent-percepteur ou un vendeur en
détail qui, dans un établissement qu’il exploite, opte à un moment
quelconque au cours d’une année pour la vente ou la livraison de
carburant pour lequel le litre est corrigé conformément au premier
alinéa doit, à l’égard de tout le carburant vendu ou livré dans cet
établissement durant le reste de l’année, calculer la taxe ou le montant
prévu à l’article 51.1 sur le litre ainsi corrigé.
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Toutefois, un titulaire d’un permis d’agent-percepteur ou un
vendeur en détail qui ne possède pas de pompes distributrices ou
d’autres ensembles de mesurage conçus ou équipés de façon à
permettre la correction du litre de carburant conformément au
premier alinéa peut, à l’égard d’une quantité de carburant en vrac
qu’il vend ou livre, calculer la taxe ou le montant prévu à l’article 51.1,
selon le cas, sur le litre de carburant corrigé à la température de
référence de 15 °Celsius si, à la fois :

a) cette quantité de carburant en vrac acquise par le titulaire
d’un permis d’agent-percepteur ou le vendeur en détail a été mesurée
et facturée par le vendeur en gros à la température de référence de
15 °Celsius ;

b) la totalité de cette quantité de carburant en vrac est vendue
ou livrée par le titulaire d’un permis d’agent-percepteur ou le vendeur
en détail à un seul acheteur ;

c) la quantité de carburant en vrac facturée à cet acheteur est
identique à celle acquise par le titulaire d’un permis d’agent-
percepteur ou le vendeur en détail. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

516. L’article 10 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du sous-paragraphe viii du paragraphe
a par le suivant :

« viii. a servi au fonctionnement d’un véhicule automobile
immatriculé pour usage exclusif sur un terrain ou chemin privé ou
soit que son certificat d’immatriculation prévoit un tel usage, et
utilisé dans des opérations agricoles, forestières ou minières telles
que définies par règlement ; ou » ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe iv du paragraphe b
par le suivant :

« iv. a servi au fonctionnement d’un véhicule automobile
immatriculé pour usage exclusif sur un terrain ou chemin privé ou
soit que son certificat d’immatriculation prévoit un tel usage, et
utilisé dans des opérations agricoles, forestières ou minières telles
que définies par règlement. ».
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517. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 10.2,
du suivant :

«10.3 Un titulaire d’un permis d’agent-percepteur ou un
vendeur en détail, pourvu qu’il en fasse la demande en utilisant le
formulaire prescrit et dans le délai, aux conditions et selon les
modalités prévues par règlement, a droit au remboursement d’une
partie du montant qu’il a versé par suite de l’application du premier
alinéa de l’article 51.1 à l’égard d’une quantité de carburant qu’il a
acquise d’une personne titulaire d’un permis d’agent-percepteur, si,
à la fois :

a) cette partie est égale à l’excédent du montant qu’il a versé à
cette personne par suite de l’application du premier alinéa de l’article
51.1 sur le montant qu’il a perçu en vertu du premier alinéa de
l’article 51.1 ou du premier alinéa de l’article 12, selon le cas, à
l’égard de cette quantité de carburant ;

b) cet excédent résulte de l’emploi conformément à l’article 2.1
à l’égard de cette quantité de carburant, d’un mode de calcul du
montant prévu à l’article 51.1 par cette personne, qui est différent
de celui employé par le titulaire d’un permis d’agent-percepteur ou
le vendeur en détail pour le calcul de ce montant ou de la taxe établie
à l’article 2 à l’égard de cette quantité de carburant.

Le gouvernement peut, par règlement, déterminer à l’égard des
personnes visées au premier alinéa des conditions et des modalités
de remboursement particulières. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

518. 1. L’article 13 de cette loi est modifié par l’addition, après
le quatrième alinéa, des suivants :

« De plus, si à l’égard d’une quantité de carburant, le montant
perçu par le vendeur en détail en vertu du premier alinéa est
supérieur au montant qu’il a versé à une personne titulaire d’un
permis d’agent-percepteur par suite de l’application du premier
alinéa de l’article 51.1 et que cette différence résulte de l’emploi,
conformément à l’article 2.1, d’un mode de calcul de la taxe par le
vendeur en détail qui est différent de celui employé pour le calcul du
montant prévu à l’article 51.1 par cette personne titulaire d’un permis
d’agent-percepteur, le vendeur en détail doit remettre cette
différence au ministre selon les modalités prévues au premier alinéa.
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« Malgré le cinquième alinéa, le vendeur en détail qui n’a pas
habituellement à rendre compte au ministre en raison de l’application
du troisième alinéa doit, au plus tard le dernier jour du mois qui suit
chacun des trimestres se terminant les 31 mars, 30 juin, 30 septembre
et 31 décembre d’une année, rendre compte au ministre, en utilisant
le formulaire prescrit, de la différence prévue au cinquième alinéa
qu’il a perçue au cours du trimestre visé et il doit en même temps lui
remettre cette différence. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995. Toutefois pour
la période qui commence le 10 mai 1995 et qui se termine le
31 décembre 1995, le vendeur en détail doit, au plus tard le 31 janvier
1996, rendre compte au ministre, en utilisant le formulaire prescrit,
de la différence prévue au cinquième alinéa de l’article 13, que ce
paragraphe édicte, qui a été perçue durant cette période et en même
temps lui remettre le montant de cette différence s’il n’en a pas
autrement fait la remise au ministre.

519. 1. L’article 14 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«14. Tout vendeur en gros ou vendeur en détail doit, au plus
tard le dernier jour de chaque mois, faire rapport au ministre, en
complétant le formulaire prescrit par ce dernier, de la nature et de la
quantité de carburant vendu, livré et manutentionné au cours du
mois précédent et en précisant si cette quantité de carburant a été
mesurée à la température ambiante ou corrigée à la température de
référence de 15 °Celsius et fournir tous les autres renseignements
prescrits. » ;

2° par l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

« De plus, le vendeur en détail visé au sixième alinéa de l’article
13 doit, à la demande du ministre dans le délai et selon les modalités
prévues à cet alinéa, faire rapport au ministre des renseignements
prévus au premier alinéa, à l’égard de chaque trimestre pour lequel
il doit rendre compte et faire remise au ministre conformément au
sixième alinéa de l’article 13.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995. Toutefois pour
la période qui commence le 10 mai 1995 et qui se termine le
31 décembre 1995, le vendeur en détail doit, au plus tard le 31 janvier
1996, faire rapport au ministre, en utilisant le formulaire prescrit,
des renseignements prévus au premier alinéa de l’article 14, que le
paragraphe 1° du paragraphe 1 remplace, à l’égard de cette période.
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520. 1. L’article 15 de cette loi est modifié par le remplacement
du deuxième alinéa par le suivant :

« Tout usager qui produit du carburant au Québec a la même
obligation. La taxe qu’il doit à l’égard du carburant qui est consommé
ou dont il est fait usage se calcule sur le litre de carburant mesuré à
la température ambiante. Toutefois, cette taxe doit se calculer sur le
litre de carburant corrigé à la température de 15 °Celsius si,
préalablement à sa consommation ou à son usage, ce litre de carburant
a été corrigé par l’usager à la température de référence de 15 °Celsius
au moyen d’une pompe distributrice ou d’un autre ensemble de
mesurage, conçu ou équipé de façon à permettre cette correction
conformément aux normes établies en vertu de la Loi sur les poids et
mesures (Lois révisées du Canada (1985), chapitre W-6). ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

521. 1. L’article 17 de cette loi est modifié par l’addition, après
le paragraphe b, de l’alinéa suivant :

« La taxe qu’elle doit payer à l’égard du carburant visé au
premier alinéa se calcule sur le litre de carburant mesuré à la
température ambiante. Toutefois, cette taxe doit se calculer sur le
litre de carburant corrigé à la température de référence de 15 °Celsius
lorsque le litre de carburant acquis par cette personne a été corrigé
et facturé par le vendeur à la température de référence de
15 °Celsius. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

522. L’article 32.1 de cette loi est modifié par l’addition, après
le deuxième alinéa, du suivant :

« Le gouvernement peut, par règlement, déterminer des
catégories de personnes et déterminer des exigences particulières
pour le manifeste ou lettre de voiture à l’égard d’une ou de plusieurs
de ces catégories de personnes ou soustraire l’une ou l’autre de ces
catégories de personnes aux obligations prévues au premier alinéa.».

523. 1. L’article 41 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe a par le suivant :

« a) qui ne fournit pas, en la manière et à l’époque prévues aux
articles 13 à 17, 26, 27.6, 34, 50.05, 51.2 et 52, un rapport ou autre
document ou un renseignement prévu par la présente loi ou ses
règlements ;».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1996.

524. 1. L’article 43.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

«43.2 Commet une infraction et est passible d’une amende
d’au moins 600 $ et d’au plus 2 000 $ toute personne qui, contrairement
au troisième alinéa de l’article 23, ne détient pas de certificat ou qui,
contrairement à l’article 50.06, ne détient pas de permis.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1996.

525. L’article 44 de cette loi est remplacé par le suivant :

«44. Toute personne qui tente d’obtenir ou obtient au moyen
de déclarations fausses ou trompeuses un remboursement en vertu
de la présente loi commet une infraction et est passible d’une amende
au moins égale au montant qu’elle a ainsi obtenu ou tenté d’obtenir.».

526. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 50,
de ce qui suit :

«SECTION IX.1

« ENTENTE INTERNATIONALE CONCERNANT LA TAXE SUR LES CARBURANTS

«50.01 La présente section a pour objet de mettre en oeuvre
au Québec les règles de l’Entente internationale concernant la taxe
sur les carburants («International Fuel Tax Agreement »).

«50.02 Pour l’application de la présente section et des
règlements adoptés en vertu de celle-ci, à moins que le contexte
n’indique un sens différent, l’expression :

a) « Entente internationale » signifie l’Entente internationale
concernant la taxe sur les carburants ;

b) « juridiction » signifie le district de Columbia, un État des
États-Unis, une province du Canada, les Territoires du Nord-Ouest
ou le territoire du Yukon ;

c) « juridiction d’attache » a le sens qui lui est donné par
règlement ;

d) « transporteur » signifie :

i. soit une personne, autre qu’une personne prescrite, qui
effectue le transport de biens ou de personnes au Québec et hors du
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Québec et dont la juridiction d’attache est une juridiction ayant
adhéré à l’Entente internationale ;

ii. soit une personne prescrite.

«50.03 Un transporteur doit payer au ministre la taxe établie
au premier alinéa de l’article 2 à l’égard du carburant qu’il utilise au
Québec pour propulser un véhicule motorisé prescrit.

La taxe est payable au plus tard le dernier jour du mois qui suit
chacun des trimestres se terminant les 31 mars, 30 juin, 30 septembre
et 31 décembre d’une année, à l’égard du carburant ainsi utilisé au
cours du trimestre visé, si le transporteur ne l’a pas déjà payée au
moment de l’acquisition du carburant.

Le calcul de la taxe doit être effectué selon les règles prévues à
l’Entente internationale et, le cas échéant, à ses modifications.

«50.04 Un transporteur a droit à un remboursement s’il a
payé la taxe à l’égard du carburant qu’il a acquis au Québec et utilisé
hors du Québec pour propulser un véhicule motorisé prescrit.

Le calcul du remboursement doit être effectué en utilisant les
montants de taxe établis au premier alinéa de l’article 2 et selon les
règles prévues à l’Entente internationale et, le cas échéant, à ses
modifications.

«50.05 Un transporteur dont la juridiction d’attache est le
Québec doit produire au ministre une déclaration à l’égard du
carburant utilisé au Québec et hors du Québec pendant un trimestre
donné pour propulser un véhicule motorisé prescrit.

Cette déclaration doit être produite au ministre de la manière
prescrite par ce dernier au plus tard le dernier jour du mois qui suit
chacun des trimestres se terminant les 31 mars, 30 juin, 30 septembre
et 31 décembre d’une année. Elle doit être effectuée au moyen du
formulaire contenant les renseignements prescrits.

Cette déclaration doit être produite même si aucune taxe n’est
payable ou si le transporteur n’a pas utilisé de carburant au Québec
ou hors du Québec.

Le transporteur doit en même temps verser au ministre la taxe
payable ou demander le remboursement auquel il a droit, à l’égard
du carburant utilisé au Québec et hors du Québec au cours du
trimestre visé par la déclaration.
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«50.06 Un transporteur doit être titulaire d’un permis délivré
à cette fin en vertu de la présente section. Il doit également détenir
deux vignettes à l’égard de chaque véhicule motorisé prescrit qu’il
utilise.

Un transporteur peut également obtenir une autorisation
temporaire qui tient lieu et place des vignettes pour la durée qui y
est prescrite.

L’autorisation temporaire, le permis et les vignettes lui sont
délivrés par le ministre ou par toute personne qu’il autorise ou par
une personne autorisée d’une autre juridiction ayant adhéré à
l’Entente internationale.

«50.07 Un transporteur doit, pour obtenir un permis ou des
vignettes, en faire la demande au ministre au moyen du formulaire
prescrit, fournir les renseignements prescrits, payer les droits
prescrits et remplir les autres conditions prescrites.

La période de validité du permis et des vignettes est d’une
année civile.

Le permis est incessible et ne peut être utilisé que par son
titulaire.

«50.08 Un transporteur doit conserver une copie de son permis
dans chaque véhicule motorisé prescrit.

Il doit, de la manière et selon les modalités prescrites, afficher
les vignettes sur chaque véhicule motorisé prescrit.

Il doit de plus, conserver l’autorisation temporaire, le cas échéant,
dans le véhicule motorisé prescrit pour lequel elle a été émise.

«50.09 Un transporteur est exempté des obligations prévues
aux articles 50.03, 50.05 et 50.06 si, avant chaque voyage au Québec,
il obtient du ministre ou de toute personne qu’il autorise un certificat
de voyage occasionnel.

Ce certificat est délivré au transporteur qui remplit les conditions
prescrites et sur paiement des droits prescrits. Il doit être conservé
de la manière prescrite.

«50.10 Un transporteur qui omet de satisfaire aux obligations
prévues à l’article 50.06 ou qui omet d’obtenir le certificat de voyage
occasionnel prévu à l’article 50.09 doit, si cette omission est constatée
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par une personne que le ministre autorise, obtenir sans délai un
certificat restreint.

Ce certificat exempte son titulaire de l’obligation de produire
une déclaration en vertu de l’article 50.05, le cas échéant, et n’est
valide que pour la durée du voyage et l’itinéraire qui y sont
mentionnés. Il est délivré par cette personne autorisée sur paiement
des frais et des droits prescrits.

«50.11 L’article 3, le sous-paragraphe vii du paragraphe a et
le sous-paragraphe ii du paragraphe b de l’article 10, l’article 16 et le
troisième alinéa de l’article 23 ne s’appliquent pas à l’égard :

a) d’un transporteur ;

b) d’une personne dont la juridiction d’attache est une juridiction
ayant adhéré à l’Entente internationale si elle utilise au Québec du
carburant en vue de propulser un véhicule automobile autre qu’un
véhicule motorisé prescrit ;

c) d’une personne prescrite.

«50.12 Pour l’application de la présente section, le
gouvernement peut, par règlement :

1° définir l’expression « juridiction d’attache » ;

2° déterminer, pour l’application de la définition de l’expression
« transporteur », les personnes qui, aux sous-paragraphes i et ii, sont
des personnes prescrites ;

3° déterminer, pour l’application des articles 50.03, 50.04, 50.05,
50.06, 50.08 et 50.11, les véhicules motorisés qui constituent des
véhicules motorisés prescrits ;

4° déterminer, pour l’application de l’article 50.07, les droits
prescrits et les conditions prescrites ;

5° déterminer, pour l’application de l’article 50.08, la manière et
les modalités prescrites ;

6° déterminer, pour l’application de l’article 50.09, les conditions
prescrites, les droits prescrits et la manière prescrite ;

7° déterminer, pour l’application de l’article 50.10, les frais et
les droits prescrits ;
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8° déterminer, pour l’application de l’article 50.11, les personnes
qui sont des personnes prescrites ;

9° prendre toutes les autres mesures nécessaires pour
l’application de l’Entente internationale.

Malgré le premier alinéa de l’article 56, les règlements adoptés
en vertu de la présente section peuvent, une fois publiés et s’ils en
disposent ainsi, s’appliquer à compter du 1er janvier 1996. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1996.

527. 1. L’article 51.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du quatrième alinéa par le suivant :

« Le montant visé au premier alinéa doit, pour chaque type de
carburant, être indiqué séparément du prix de vente sur tout écrit
constatant la vente, sur toute facture ainsi que dans les livres
comptables de l’agent-percepteur. Ces documents et livres doivent
également indiquer le mode utilisé, conformément à l’article 2.1,
pour le calcul de ce montant. » ;

2° par l’addition, après le quatrième alinéa, du suivant :

« De plus, ces documents et tout bon de livraison doivent indiquer
si la quantité de carburant vendue ou livrée est mesurée à la
température ambiante ou à la température de référence de
15 °Celsius. Dans ce dernier cas, ils doivent également indiquer, par
type de carburant, la quantité mesurée à la température ambiante.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995.

528. 1. L’article 51.2 de cette loi est modifié par l’addition,
après le cinquième alinéa, du suivant :

« De plus, si à l’égard d’une quantité de carburant, le montant
perçu par le titulaire d’un permis d’agent-percepteur en vertu du
premier alinéa de l’article 51.1 est supérieur au montant qu’il a versé
par suite de l’application de cet alinéa à une personne titulaire d’un
permis d’agent-percepteur — appelée «  le vendeur » dans le présent
alinéa — et que cette différence résulte de l’emploi, conformément à
l’article 2.1, par le titulaire d’un permis d’agent-percepteur, d’un
mode de calcul du montant prévu à l’article 51.1 qui est différent de
celui employé pour le calcul de ce montant par le vendeur, le titulaire
d’un permis d’agent-percepteur doit remettre cette différence au
ministre selon les modalités prévues au premier alinéa. ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1995. Toutefois pour
la période qui commence le 10 mai 1995 et qui se termine le
30 décembre 1995, le titulaire d’un permis d’agent-percepteur doit,
au plus tard le 31 janvier 1996, faire rapport au ministre, en utilisant
le formulaire prescrit par ce dernier, de la différence prévue au
sixième alinéa de l’article 51.2, que ce paragraphe édicte, perçue
durant cette période et en même temps lui remettre le montant de
cette différence s’il n’en a pas autrement fait la remise au ministre.

529. L’article 53 de cette loi est modifié par l’addition de l’alinéa
suivant :

« Cette compensation est réputée être un remboursement aux
fins de la Loi sur le ministère du Revenu (chapitre M-31).».

530. L’article 56 de cette loi est modifié par l’addition, après le
cinquième alinéa, du suivant :

« Malgré le premier alinéa, les règlements adoptés au cours de
l’année 1996 en vertu de la présente loi à l’égard de la réduction de la
taxe dans les régions visées au deuxième alinéa de l’article 2, du
mode de calcul de la taxe ou du montant prévu à l’article 51.1
conformément à l’article 2.1, du remboursement de la taxe dont peut
bénéficier un transporteur en commun conformément à l’article 10.1
ou du remboursement d’une partie du montant versé par suite de
l’application du premier alinéa de l’article 51.1 dont peut bénéficier
un titulaire d’un permis d’agent-percepteur ou un vendeur en détail
conformément à l’article 10.3, peuvent, une fois publiés et s’ils en
disposent ainsi, s’appliquer à compter du 10 mai 1995. ».

LOI MODIFIANT DE NOUVEAU LA LOI SUR LES IMPÔTS ET
D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

531. 1. L’article 60 de la Loi modifiant de nouveau la Loi sur
les impôts et d’autres dispositions législatives (1993, chapitre 19) est
modifié par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant :

« 2. Le présent article s’applique à une année d’imposition qui
se termine après le 30 juin 1992. De plus, lorsque le paragraphe b de
l’article 771.0.2.1 de la Loi sur les impôts, qu’il remplace, s’applique à
une année d’imposition qui se termine après le 31 août 1991, il doit se
lire en y remplaçant « des règlements adoptés aux termes de l’article
772 » par «des articles 772.2 à 772.13 ». ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 15 juin 1993.

532. 1. L’article 62 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe 2 par le suivant :
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« 2. Le présent article s’applique à une année d’imposition qui
se termine après le 30 juin 1992. De plus, lorsque le paragraphe b de
l’article 771.8.1 de la Loi sur les impôts, qu’il remplace, s’applique à
une année d’imposition qui se termine après le 31 août 1991, il doit se
lire en y remplaçant « des règlements adoptés aux termes de l’article
772 » par «des articles 772.2 à 772.13 ». ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 15 juin 1993.

LOI MODIFIANT DE NOUVEAU LA LOI SUR LES IMPÔTS
ET DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

533. 1. L’article 11 de la Loi modifiant de nouveau la Loi sur
les impôts et diverses dispositions législatives (1993, chapitre 64) est
modifié, dans le texte anglais, par le remplacement dans la partie de
l’article 37.0.1.1 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3) qui
précède le paragraphe a du premier alinéa, que le paragraphe a du
paragraphe 2 de cet article 11 édicte, et dans la partie de
l’article 37.0.1.3 de cette loi qui précède le paragraphe a, que le
paragraphe c du paragraphe 2 de cet article édicte, des mots « personal
insurance plan » par les mots « plan for the insurance of persons ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 décembre 1993.

534. 1. L’article 16 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le texte anglais de l’article 43.2 de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
chapitre I-3), que le paragraphe a du paragraphe 2 de cet article 16
édicte, des mots « personal insurance plan » par les mots «plan for
the insurance of persons ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 décembre 1993.

535. 1. L’article 155 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 3 par le suivant :

« 3. Le présent article, lorsqu’il supprime dans les articles
1029.8.19.2 et 1029.8.19.3 de la Loi sur les impôts le renvoi aux
articles 1029.7 et 1029.8 de cette loi, ainsi que toute application
relative à ceux-ci, s’applique à l’égard d’une dépense effectuée après
le 3 octobre 1991. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 décembre 1993.

536. 1. L’article 156 de cette loi est modifié par le
remplacement de la partie du paragraphe 3 qui précède le sous-
paragraphe a par ce qui suit :
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« 3. Le présent article, lorsqu’il abroge l’article 1029.8.19.4 de la
Loi sur les impôts relativement à son application aux articles 1029.7
et 1029.8 de cette loi, s’applique à l’égard d’une dépense effectuée
soit dans le cadre d’un projet de recherches scientifiques et de
développement expérimental à phase unique si ce projet a débuté
après le 20 mai 1993, soit dans le cadre d’une phase d’un projet à
phases multiples si cette phase a débuté après cette date, autre
qu’une telle dépense dont les fonds ont été amassés dans le cadre du
projet : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 décembre 1993.

537. 1. L’article 157 de cette loi est modifié par le
remplacement de la partie du paragraphe 2 qui précède le sous-
paragraphe a par ce qui suit :

« 2. Le présent article, lorsqu’il édicte l’article 1029.8.19.5 de la
Loi sur les impôts, s’applique à l’égard d’une dépense effectuée soit
dans le cadre d’un projet de recherches scientifiques et de
développement expérimental à phase unique si ce projet a débuté
après le 20 mai 1993, soit dans le cadre d’une phase d’un tel projet à
phases multiples, si cette phase a débuté après cette date, autre
qu’une telle dépense dont les fonds ont été amassés dans le cadre du
projet : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 décembre 1993.

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES IMPÔTS, LA LOI SUR LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES D’ORDRE FISCAL

538. 1. L’article 266 de la Loi modifiant la Loi sur les impôts,
la Loi sur la taxe de vente du Québec et d’autres dispositions
législatives d’ordre fiscal (1994, chapitre 22) est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe b de l’article 771.0.2.1 de la Loi
sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3), que le paragraphe 2 édicte,
« des règlements adoptés aux termes de l’article 772 » par « des
articles 772.2 à 772.13 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 juin 1994.

539. 1. L’article 270 de cette loi est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe b de l’article 771.8.1 de la Loi sur
les impôts (L.R.Q., chapitre I-3), que le paragraphe 2 édicte, de « des
règlements adoptés aux termes de l’article 772 » par « des articles
772.2 à 772.13 ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 juin 1994.

540. 1. L’article 425 de cette loi est modifié par la suppression
du sous-paragraphe a du paragraphe 2.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 juin 1994.

541. 1. L’article 486 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 2 par le suivant :

« 2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er août 1995. De
plus, lorsque :

a) l’article 233 de cette loi, que le paragraphe 1 remplace,
s’applique :

i. pour la période du 1er juillet 1992 au 30 septembre 1992, le
premier alinéa et le sous-paragraphe b du paragraphe 1° du deuxième
alinéa de cet article doivent se lire respectivement comme suit :

«233. L’inscrit qui effectue à un moment donné la fourniture
taxable ou non taxable d’un immeuble par vente, autre qu’une
fourniture qui est réputée effectuée en vertu des articles 259 ou 262,
peut demander un remboursement de la taxe sur les intrants pour la
période de déclaration au cours de laquelle la taxe relative à la
fourniture taxable devient payable ou au cours de laquelle la
fourniture non taxable est effectuée, égal au montant déterminé
selon la formule suivante :

A × B.» ;

« b) le montant qui correspond à la taxe payable ou réputée
perçue, selon le cas, ou qui le serait en faisant abstraction du fait
qu’il s’agit de la fourniture non taxable de l’immeuble, à l’égard de la
fourniture taxable ou non taxable de l’immeuble au moment donné ; » ;

ii. pour la période du 1er octobre 1992 au 31 juillet 1995, cet
article doit se lire comme suit :

«233. L’inscrit qui effectue à un moment donné la fourniture
taxable ou non taxable d’un immeuble par vente peut, malgré les
articles 203 à 206 et la sous-section 5, demander un remboursement
de la taxe sur les intrants pour la période de déclaration au cours de
laquelle la taxe relative à la fourniture taxable devient payable ou
est réputée perçue, selon le cas, ou au cours de laquelle la fourniture
non taxable est effectuée, égal au montant déterminé selon la formule
suivante :
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A × B × C.

Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente le moindre des montants suivants :

a) le montant qui correspond au total — appelé « total de la taxe
exigée à l’égard de l’immeuble » dans le présent article — de la taxe
payable par l’inscrit à l’égard de la dernière acquisition de l’immeuble
par celui-ci et de la taxe payable par lui à l’égard d’une amélioration
à l’immeuble acquise, ou apportée au Québec, par l’inscrit après que
l’immeuble a été ainsi acquis la dernière fois ;

b) le montant qui correspond à la taxe payable, ou qui le serait
en faisant abstraction des articles 75.1 et 80 ou du fait qu’il s’agit de
la fourniture non taxable de l’immeuble, à l’égard de la fourniture
taxable ou non taxable de l’immeuble ;

2° la lettre B représente la proportion immédiatement avant le
moment donné, de l’utilisation de l’immeuble autrement que dans les
activités commerciales de l’inscrit par rapport à l’utilisation totale
de l’immeuble ;

3° la lettre C représente :

a) dans le cas où l’inscrit avait le droit de demander un
remboursement en vertu des articles 383 à 397 à l’égard de toute
taxe comprise dans le total de la taxe exigée à l’égard de l’immeuble
et que la fourniture taxable n’est pas réputée effectuée en vertu de
l’article 258, la différence entre 100 % et le pourcentage prévu aux
articles 386 ou 386.1 qui est applicable aux fins du calcul du montant
de ce remboursement ;

b) dans tous les autres cas, 100 %.

Le présent article ne s’applique pas :

1° soit à une fourniture réputée effectuée en vertu des
articles 259 ou 262 ;

2° soit à une fourniture effectuée par un organisme du secteur
public d’un immeuble à l’égard duquel un choix de l’organisme en
vertu des articles 272 à 276 n’est pas en vigueur au moment donné. » ;

b) l’article 234 de cette loi, que le paragraphe 1 remplace,
s’applique :
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i. pour la période du 1er juillet 1992 au 30 septembre 1992, la
partie qui précède le paragraphe 1° et le paragraphe 2° de cet article
doivent se lire respectivement comme suit :

«234. L’inscrit qui est soit un gouvernement qui effectue à un
moment donné la fourniture taxable ou non taxable d’un immeuble
par vente, autre qu’une fourniture qui est réputée effectuée en
vertu de l’article 243, soit un organisme de services publics qui est
réputé en vertu des articles 220 et 221 ou de l’article 273 avoir
effectué à un moment donné une fourniture taxable d’un immeuble,
et qui, immédiatement avant le moment où la taxe est payable à
l’égard de la fourniture ou à celui où la fourniture non taxable est
effectuée, utilise l’immeuble autrement que principalement dans le
cadre de ses activités commerciales, peut demander un
remboursement de la taxe sur les intrants pour la période de
déclaration au cours de laquelle la taxe à l’égard de la fourniture
devient payable ou au cours de laquelle la fourniture non taxable est
effectuée, égal au moindre des montants suivants :» ;

« 2° le montant qui correspond à la taxe percevable par l’inscrit
à l’égard de la fourniture taxable de l’immeuble qu’il effectue ou le
montant qui correspond à la taxe qui serait payable en faisant
abstraction du fait qu’il s’agit de la fourniture non taxable de
l’immeuble ; » ;

ii. pour la période du 1er octobre 1992 au 31 juillet 1995, cet
article doit se lire comme suit :

«234. Sauf dans le cas où l’article 233 s’applique, l’inscrit qui
est un organisme de services publics qui effectue à un moment
donné la fourniture taxable ou non taxable d’un immeuble par vente,
autre qu’une fourniture réputée effectuée en vertu de l’article 243,
et qui, immédiatement avant le moment où la taxe devient payable à
l’égard de la fourniture taxable ou à celui où la fourniture non
taxable est effectuée, n’utilise pas l’immeuble principalement dans
le cadre de ses activités commerciales, peut, malgré les articles 203 à
206 et la sous-section 5, demander un remboursement de la taxe sur
les intrants pour la période de déclaration au cours de laquelle la
taxe à l’égard de la fourniture taxable devient payable ou est réputée
perçue, selon le cas, ou au cours de laquelle la fourniture non taxable
est effectuée, égal au montant déterminé selon la formule suivante :

A × B.

Pour l’application de cette formule :
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1° la lettre A représente le moindre des montants suivants :

a) le montant qui correspond au total — appelé « total de la taxe
exigée à l’égard de l’immeuble » dans le présent article — de la taxe
payable par l’inscrit à l’égard de la dernière acquisition de l’immeuble
par celui-ci et de la taxe payable par lui à l’égard d’une amélioration
à l’immeuble acquise, ou apportée au Québec, par l’inscrit après que
l’immeuble a été ainsi acquis la dernière fois ;

b) le montant qui correspond à la taxe payable, ou qui le serait
en faisant abstraction des articles 75.1 et 80 ou du fait qu’il s’agit de
la fourniture non taxable de l’immeuble, à l’égard de la fourniture
taxable ou non taxable de l’immeuble ;

2° la lettre B représente :

a) dans le cas où l’inscrit avait le droit de demander un
remboursement en vertu des articles 383 à 397 à l’égard de toute
taxe comprise dans le total de la taxe exigée à l’égard de l’immeuble,
la différence entre 100 % et le pourcentage prévu aux articles 386 ou
386.1 qui est applicable aux fins du calcul du montant de ce
remboursement ;

b) dans tous les autres cas, 100 %. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 juin 1994.

542. 1. L’article 497 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 2 par le suivant :

« 2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 30 septembre
1992. Toutefois, l’article 244 de cette loi que ce paragraphe édicte
doit se lire comme suit pour son application à la fourniture d’un bien
dont la propriété ou la possession est transférée à l’acquéreur de la
fourniture au plus tard à cette date :

«244. Malgré l’article 42.1, dans le cas où un inscrit effectue la
fourniture par vente d’un bien meuble qui est son immobilisation
qu’il utilisait, immédiatement avant que la propriété du bien soit
transférée à l’acquéreur de la fourniture, autrement que
principalement dans le cadre de ses activités commerciales, la
fourniture est réputée ne pas constituer une fourniture taxable, sauf
si, dans le cas d’un véhicule routier, l’article 243.1 s’est appliqué à
l’égard de celui-ci. ». ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 juin 1994.
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543. 1. L’article 574 de cette loi est modifié par le
remplacement du paragraphe 2 par le suivant :

« 2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er août 1995 à
l’égard de la fourniture par vente d’un immeuble si, à la fois :

a) la convention écrite relative à son acquisition est conclue
après le 31 juillet 1995 ;

b) le transfert de propriété et de possession a lieu après le
31 juillet 1995 aux termes de la convention.

De plus, lorsque :

a) l’article 379 de cette loi, que le paragraphe 1 remplace,
s’applique :

i. pour la période du 1er juillet 1992 au 30 septembre 1992, le
premier alinéa et le sous-paragraphe b du paragraphe 1° du deuxième
alinéa de cet article doivent se lire respectivement comme suit :

«379. Sous réserve de l’article 380, une personne qui n’est pas
un inscrit et qui effectue la fourniture taxable ou non taxable d’un
immeuble par vente a droit au remboursement d’un montant
déterminé selon la formule suivante :

A – B. » ;

« b) le montant qui correspond à la taxe calculée sur la
contrepartie de la fourniture de l’immeuble par la personne ou le
montant qui correspond à la taxe qui serait payable en faisant
abstraction du fait qu’il s’agit de la fourniture non taxable de
l’immeuble ; » ;

ii. pour la période du 1er octobre 1992 au 31 juillet 1995, cet
article doit se lire comme suit :

«379. Sous réserve de l’article 380, une personne qui n’est pas
un inscrit et qui effectue la fourniture taxable ou non taxable d’un
immeuble par vente a droit au remboursement d’un montant
déterminé selon la formule suivante :

A × B.

Pour l’application de cette formule :
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1° la lettre A représente le moindre des montants suivants :

a) le montant qui correspond au total — appelé « total de la taxe
exigée à l’égard de l’immeuble » dans le présent article — de la taxe
payable par la personne à l’égard de la dernière acquisition de
l’immeuble par celle-ci et de la taxe payable par elle à l’égard d’une
amélioration à l’immeuble acquise, ou apportée au Québec, par la
personne après que l’immeuble a été ainsi acquis la dernière fois ;

b) le montant qui correspond à la taxe payable, ou qui le serait
en faisant abstraction des articles 75.1 et 80 ou du fait qu’il s’agit de
la fourniture non taxable de l’immeuble, à l’égard de la fourniture
taxable ou non taxable de l’immeuble ;

2° la lettre B représente :

a) dans le cas où la personne avait le droit de demander un
remboursement en vertu des articles 383 à 397 à l’égard de toute
taxe comprise dans le total de la taxe exigée à l’égard de l’immeuble,
la différence entre 100 % et le pourcentage prévu aux articles 386 ou
386.1 qui est applicable aux fins du calcul du montant de ce
remboursement ;

b) dans tous les autres cas, 100 %. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 juin 1994.

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES IMPÔTS,
LA LOI SUR LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

544. 1. L’article 74 de la Loi modifiant la Loi sur les impôts, la
Loi sur la taxe de vente du Québec et d’autres dispositions législatives
(1995, chapitre 1) est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 30 janvier 1995.

545. 1. Cette loi est modifiée par le remplacement, dans le
paragraphe 2 des articles 132 à 134, des mots «conformément à un
visa ou à une reconnaissance obtenu après » par les mots
« conformément à un visa délivré ou à une décision rendue après».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 30 janvier 1995.

546. 1. L’article 144 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 30 janvier 1995.
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LOI FAVORISANT LE DÉVELOPPEMENT DE LA FORMATION DE LA MAIN-D’OEUVRE

547. L’article 16 de la Loi favorisant le développement de la
formation de la main-d’oeuvre (1995, chapitre 43) est modifié par le
remplacement, dans le texte anglais du deuxième alinéa, des mots
« adapted as required » par les mots « with the necessary
modifications ».

548. 1. L’annexe de cette loi  est modifiée :

1° par le remplacement, dans le texte français du sous-
paragraphe 3° du paragraphe 1, du mot « multi-employeurs» par le
mot « interentreprises » ;

2° par l’addition, après le paragraphe 2, du suivant :

« 3. Pour l’application de la présente annexe, les règles suivantes
s’appliquent :

1° un employé qui se présente au travail à un établissement de
son employeur désigne :

a) relativement à un salaire qui n’est pas décrit au sous-
paragraphe b, un employé qui se présente au travail à cet
établissement pour la période habituelle de paie de l’employé à
laquelle se rapporte ce salaire ;

b) relativement à un salaire qui est versé, alloué, conféré ou
payé à titre de boni, d’augmentation avec effet rétroactif ou de paie
de vacances, ou versé à un fiduciaire ou à un dépositaire à l’égard de
l’employé, qui est réputé versé en vertu du deuxième alinéa de
l’article 979.3 de la Loi sur les impôts ou qui ne se rapporte pas à une
période habituelle de paie de l’employé, un employé qui se présente
au travail habituellement à cet établissement ;

2° lorsque, au cours d’une période habituelle de paie d’un
employé, celui-ci se présente au travail à un établissement au Québec
de son employeur ainsi qu’à un établissement de celui-ci à l’extérieur
du Québec, cet employé est réputé pour cette période, relativement
à un salaire qui n’est pas décrit au sous-paragraphe b du sous-
paragraphe 1° :

a) sauf si le sous-paragraphe b s’applique, ne se présenter au
travail qu’à cet établissement au Québec ;



1162 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 janvier 1996, 128e année, no 5 Partie 2

b) ne se présenter au travail qu’à cet établissement à l’extérieur
du Québec, lorsque, au cours de cette période, il se présente au
travail principalement à un tel établissement de son employeur ;

3° lorsqu’un employé se présente au travail habituellement à
un établissement au Québec de son employeur ainsi qu’à un
établissement de celui-ci à l’extérieur du Québec, cet employé est
réputé, relativement à un salaire décrit au sous-paragraphe b du
sous-paragraphe 1°, ne se présenter au travail habituellement qu’à
cet établissement au Québec. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 22 juin 1995.

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT L’IMPÔT SUR LE TABAC
ET LA LOI SUR LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC

549. 1. L’article 10 de la Loi modifiant la Loi concernant l’impôt
sur le tabac et la Loi sur la taxe de vente du Québec (1995, chapitre 47)
est modifié par le remplacement, dans le texte anglais, du
paragraphe (3), par le suivant :

« (3) by inserting the words “, as the case may be” after the
word “makes” in the second line of paragraph 1 ;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 22 juin 1995.

550. Pour l’application des articles 299 à 509, une personne est
une petite ou moyenne entreprise si le total des montants dont
chacun représente la valeur de la contrepartie, autre que la
contrepartie visée à l’article 75.2 de la Loi sur la taxe de vente du
Québec (L.R.Q., chapitre T-0.1) qui est attribuable à l’achalandage
d’une entreprise, devenue due au cours du dernier exercice de la
personne, d’un associé de la personne ou d’une autre personne dont
elle continue l’exploitation de l’entreprise, terminé avant le 1er août
1995, ou payée au cours de cet exercice sans qu’elle soit devenue
due, à la personne, à l’associé ou à l’autre personne, pour des
fournitures taxables ou non taxables, autres que des fournitures de
leurs services financiers et des fournitures par vente d’immeubles
qui sont leurs immobilisations, effectuées au Québec ou hors du
Québec mais au Canada par la personne, l’associé ou l’autre personne
ainsi que pour celles effectuées hors du Canada par l’intermédiaire
d’un établissement stable de l’une de ces personnes situé au Canada
n’excède pas 6 000 000 $.

Toutefois, si une personne devient un inscrit après le 1er août
1995, le total des montants déterminé en vertu du premier alinéa est
réputé égal à zéro sauf si, selon le cas :
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1° la personne est une corporation issue d’une fusion de plusieurs
corporations ;

2° la personne qui exploite l’entreprise ne réside pas au Québec.

Dans le cas d’une personne visée aux paragraphes 1° ou 2° du
deuxième alinéa, le premier alinéa s’applique en y remplaçant
l’expression «personne » soit par :

1° « corporations fusionnées » si la personne est issue d’une
fusion de plusieurs corporations ;

2° « personne qui ne réside pas au Québec » si la personne qui
exploite l’entreprise ne réside pas au Québec.

Pour l’application du premier alinéa, une personne continue
l’exploitation de l’entreprise d’une autre personne si, à la fois :

1° elle acquiert la totalité ou la presque totalité des actifs de
l’entreprise de l’autre personne ;

2° il est raisonnable de croire qu’en raison de cette acquisition,
elle a continué l’exploitation de l’entreprise de l’autre personne.

Malgré l’article 52 de la Loi sur la taxe de vente du Québec, la
contrepartie visée au premier alinéa ne comprend pas la taxe payée
ou payable en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe d’accise
(Lois révisées du Canada (1985), chapitre E-15).

551. Pour l’application des articles 299 à 509, une personne est
une grande entreprise si le total des montants déterminé
conformément à l’article 550 excède 6 000 000 $.

Malgré l’article 550, une grande entreprise comprend, en outre
d’une personne visée au premier alinéa, les personnes suivantes :

1° une banque ;

2° une corporation autorisée en vertu de la législation du Québec,
d’une autre province, des Territoires du Nord-Ouest, du territoire
du Yukon ou du Canada à exploiter au Canada une entreprise qui
consiste à offrir au public ses services à titre de fiduciaire ;

3° une caisse de crédit ;
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4° un assureur ou toute autre personne dont l’entreprise
principale consiste à offrir de l’assurance en vertu de polices
d’assurance ;

5° le fonds réservé d’un assureur ;

6° la Régie de l’assurance-dépôts du Québec ou la Société
d’assurance-dépôts du Canada ;

7° un régime de placement ;

8° une personne liée à une institution financière visée aux
paragraphes 1° à 7°.

552. La présente loi entre en vigueur le 15 décembre 1995.


